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A V I S . 

La Société laisse aux auteurs des Mémoires qu'elle 
publie toute la responsabilité des opinions qui y sont 
émises. 

Les Sociétaires reçoivent gratuitement le Bulletin 
à partir de l'année de leur admission. 



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Portant autorisation de la Société Belfortaine d'émulation. 

Nous Administrateur du territoire de Beli'ort, 
Vu la demande formée par la Société Belfortaine d'émula­

tion^ aux fins d'être autorisée à se constituer légalement; 
Vu les Statuts de cette Association; 
Vu l'article 291 du code pénal ; 

ARRÊTONS : 

ART. 1"'. Est autorisée la constitution de la Société qui s'est 
formée à Belfort, sous le titre de Société Belfortaine d'émula­
tion, et qui a pour but de développer le goût des choses litté­
raires et scientifiques, de conserver tout ce qui se rattache à 
l'histoire de Belfort et Je l'Alsace, et spécialement de réorgani­
ser la Bibliothèque de la ville. 

ART. 2. Les Statuts de ladite Société arrêtés dans la séance 
du 10 mars courant, sont approuvés. 

ART. 3. Une expédition du présent sera adressée au Comité 
de la Société. 

Belfort, le 25 mars 1872, 
Signé : CHARLES LEBLEU. 



STATUTS 
DE LA 

ARTICLE 1*'. Une Société est constituée sous le titre de 
Société Bellortaine d'émulation. 

ABT. 2. Elle a pour but de développer le goût des choses 
littéraires et scientifiques, de rechercher et de conserver tout 
ce qui se rattache à l'histoire de Belfort et de l'Alsace, et spé­
cialement de reconstituer et d'accroître la Bibliothèque de U 
ville. 

ART. 5. La Société se compose : 
1* D'un bureau qui comprend : 

Un Président, 
Un Vice-Président, 
Un Secrétaire-Bibliothécaire, 
Un Trésorier, 
Et 3 Membres. 

2* De Membres honoraires. 
3* D'un nombre de Sociétaires illimité. 
4* De Membres correspondants. 



— 6 — 

ART. 4. Le Bureau sera nommé chaque année à l'éleclion et 
à la majorité des voix par les Sociétaires. 

Le titre de Sociétaire est conféré par le Bureau à toute per­
sonne qui en fait la demande et qui est présentée par un des 
Sociétaires. 

Le titre de Membre correspondant et celui de Membre hono­
raire sont conférés par la Société. 

ART. 5. La Société pourvoit à ses dépenses : 
1° Par l'allocation annuelle que lui fait la municipalité ; 
2° Par les subventions qui lui seront accordées par le dé~ 

parlement et l'Etat; 
4» Par la cotisation annuelle de 5 francs qui devra être 

payée, par chaque Sociétaire, le premier trimestre de chaque 
année. 

ART. 6. Le titre d'Associé confère le droit : 
1* De prendre communication des livres de la Bibliothèque 

et de visiter les collections de la Société ; 
2" De participer aux assemblées générales et de concourir à 

tous leurs votes. 
ART. 7. Le Comité se réunira le premier dimanche de chaque 

mois. 
Les Sociétaires et les Membres honoraires et correspondants 

auront le droit d'assister à ces réunions. 
ART. 8. Chaque année, le second dimanche de janvier, la 

Société se réunit en Assemblée générale qui procède au rcjiou-
vellement du Bureau. 

Les comptes et le rapport de Tannée lui seront soumis. 
ART. 9. Un règlement ultérieur complétera les présents 

Statuts. 

Délibéré, en réunion luihliquc, à iielforl, le 10 mars 1872. 



LISTE 

DES MEMBRES DE LA SOCIÉTÉ BELFORTAIRE DÉMOLATIOR 

PRÉSIDENTS D'HONNEUR. 

MM. CHARLES LEBLEU, Administrateur du territoire de Belfort. 
PARISOT, maire de la ville de Belfort. 

COMITÉ D'ADMINISTRATION. 

MM. DiETRicH, secrétaire général, président. 
• MÉNÉTREZ, avocat, secrétaire bibliothécaire. 

HAAS, Joseph, banquier, trésorier. 
BARDY, juge au tribunal de Belfort. 
BERNARD, docteur en médecine, à Belfort. 
LAPOSTOLEST, avoué, à Belfort. 
MEISTER, artiste peintre, à Belfort. 
MuNscniNA, procureur de la République, à Belfort. 
STEHLIN, avocat, à Belfort. 

MEMBRE HONORAIRE. 

M. ANATOLE de BARTHÉLÉMY, à Paris. 

MEMBRES TITULAIRES. 

MM. AGUILLON, receveur particulier des Bnances à Belfort. 
B"" D'ANTHÈS, propriétaire à Soultz. 



MM. ÂRMBRusTER, inspcctcur primaire à Belfort. 
BACCARA, percepteur, à Belfort. 
BAIZE, Jules, négociant à Belfort. 
BARBIER, lithographe, à Belfort. 
BARDY, juge, à Belfort. 
BARDOT, propriétaire, à Belfort. 
BAUMANN, clerc de notaire à Belfort. 
BELIN, docteur en médecine, à Dijon. 
BELOUX, pharmacien à Belfort. 
BELET, Jules, agent d'assurances à Belfort. 
BEL, inspecteur des douanes à Belfort. 
BERNARD, docteur en médecine à Belfort. 
BERTHOLD, avoué à Belfort. 
BERINHEIM , Simon, négociant à Belfort. 
BESANÇON, caissier de la caisse d'épargne à Belfort. 
BLONDE, négociant à Belfort. 
BouLÉE, professeur au collège à Belfort. 
BOUCHÉ, ancien principal du collège de Belfort. 
BOULANGER, Richard, boulanger à Belfort. 
BouRQUiN, conducteur des Ponts-et-Chaussées à Belfort. 
BOUTHENOT-PEUGEOT, manufacturier à Valentigney. 
BRUN, François, négociant à Belfort. 
BuRY, Joseph, négociant à Belfort. 
CASSAL, Phihbert, ancien notaire à Mulhouse. 
CÉNAY, Ferdinand, caissier de la banque Haas à Belfort. 
CESTRE, conducteur des ponts-et-chaussées à Nancy. 
CHAPPUIS, ancien conducteur des ponts-et-chaus. à Colmar. 
CHARPENTIER, colonel, en retraite à Belfort. 
CHEVALIER, fils, négociant à Colmar. 
CnoLLET, chef de section de l'administration du chemin 

de fer à Belfort, 

CLERC, imprimeur à Belfort. 



MM. CoMTE-tloGNo, négoeiaflt à Belfort. 
CoRBis, rentier à Bdfort. 
CoRDiER, architecte à Belfort. 
CoucHOT, ancien huissier à Belfort. 
CusiN, Abel, négociant à Belfort. 
DANZAS, commissionnaire à Belfort. s 
DE DARTEIN, conseiller de préfecture à Belfort. 
DAVID, greffier de la justice de paix de Belfort. 
DEFFAYET, fils, entrepreneur à Belfort. 
DELAYGUE, négociant à Belfort. 
DÉMEUSY, cafetier à Belfort. 
DIDIER, employé de commerce à Belfort. 
DIETRICH, secrétaire général à Belfort. 
DIETSCM, fondé de pouvoirs de la banque Haas à Belfort. 
DOLLFUS, président delà Société industrielle de Mulhouse. 
DoNZÉ, agent d'assurances à Belfort. 
DUMAS, lieutenant-colonel en retraite à Belfort. 
DUPONT, marchand défera Belfort. 
DuRosoY, greffier du tribunal de commerce à Belfort. 
EiciiER, chef de bureau à l'administration à Belfort. 
ENGELSPACH, professeur au collège à Belfort. 
ENGERAN, capitaine en retraite à Belfort. 
ERARD, Victor, agent d'assurances à Belfort. 
ERNST, Adolphe, avoué à St-Dié. 
FAUDEL, docteur en médecine à Colmar. 
FELLMANIV, percepteur à Belfort. 
FISCHER, conservateur des hypothèques à Belfort. 
L'abbé FROMENT, aumônier de l'hôpital militaire à Belfort. 
FoLTz, conducteur des ponts-et-chaussées à Belfort. 
FoN'ciN, sous-inspecteur des forêts à Belfort. 
FouRNiER, négociant à Belfort. 
FRANCK, représentant de commerce à Belfort. 
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MM. FRANTZ, chef de division à la préfecture de Rouen. \ 
FRITSCH-LANG, greffier du Conseil de préfecture à Belfort. 
GALLET, instituteur à Belfort. 
GAUDEMET, notaire à Belfort. 
GENEVOIS, rentier à Belfort. 
GENTY, architecte à Belfort. 
GENOT, Emile, négociant à Belfort. 
GEORGE, Emile, juge à Belfort. 
GEORGE, Gaston, propriétaire à Belfort. 
GEORGINO, ancien pharmacien à Colmar. 
GERST, instituteur à Belfort. 
GEVIN, artiste peintre à Belfort. 
GoFFiNET, négociant à Belfort. 
G"' DE GoNDREcouRT, Conseiller de préfecture à Belfort. 
GROSJEAN, ancien député à Montbéliard. 
GscHwiND, rentier à Belfort. 
GuiLLEMiN, commissaire de surveillance au chemin de fer 

à Belfort. 
HAAS, Joseph, banquier à Belfort. 
HERZOG, Eugène, manufacturier au Logelbach. 
HiMMELPACH, négociant à Belfort. 
HuMMEL, docteur en médecine à Colmar. 
HYVERNAT, vétérinaire à Belfort. 
INGOLD, ancien notaire à Lachapelle-sous-Rougemont. 
JENNY, percepteur de Perouse. 
JoLY, juge de paix à Belfort. 
JUIF-CONRAD, négociant à Belfort. 
JuNDT, ingénieur des ponts-et-chatissées à Belfort. 
JusTER, Auguste, propriétaire à Essert. 
JcTEAu, banquier à Belfort. 
JuTEAu, Joseph, rentier à Belfort. 
KARQUEL, conducteur des ponts-et-chaussées à Belfort. 
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MM. KiiLLER, Emile, député , à Belfort, 
RiEDER, Georges, employé de commerce à Belfort. 
KoEciiLiN-ScHWARTz, Alfred, ancien manufacturier à Belfort. 
KRUGBASS, président du tribunal, à Bergerac. 
LAFFOSSE, garde du génie à Belfort. 
LALANDE, Emile, propriétaire à Perouse. 
LALLOZ, Arthur, avocat à Belfort. 
LASCRY, Léopold, négociant à Belfort. 
LAPOSTOLEST, commissionnaire à Belfort. 
LAPOSTOLEST, avoué à Belfort. 
LAROYENNE, agent général du Phénix à Belfort. 
LAURENT, ingénieur au Yaldoie. 
LEBLEI', Charles, Administrateur du territoire de Belfort. 
LEBLEU, Louis, étudiant en droit à Paris. 
LEBLEU, Xavier, père, négociant à Belfort. 
LEBLEU, Xavier, fils, négociant à Belfort. 
LEHMANN, Salomon, négociant à Belfort. 
LEHMANS, avocat à Belfort. 
LEIIMASN, Léonard, négociant à Belfort. 
LEHJIASN, Isidore, négociant à Belfort. 
LEIIMAN.N-MAYER, négociant à Belfort. 
LiBLiN, directeur de la Bévue d'Alsace à Belfort. 
LoisEAux, chef de gare à Belfort. 
LOELIER, Michel, rentier à Belfort. 
MACÉ, fontainier à Belfort. 
MACKER, docteur en médecine à CoJinar. 
MACKER, ancien avocat à Colmar. 
MAINE, receveur principal des Douanes à Belfort. 
MARQUEZ, docteur en médecine à Belfort. 
MARTEAU, rentier à Belfort. 

MARTINET, négociant à Belfort. 

MARZLOFF, Président du tribunal de Belfort. 
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MM. MARTZLOFF, hôtelier à Belfort. 
MAURER, professeur au collège à Belfort^ 
MEIGRET, sculpteur à Belfort. 
MEISTER, artiste peintre à Belfort. 
MÉNÉTBEZ, avocat à Belfort. 
MÉNÉTREZ, aubergiste à Belfort. 
MENGAUD, rentier à Belfort. 
MÉNY, conseiller général du territoire de Belfort, à Sèvres. 
METZ, commissionnaire à Belfort. 
METZ, restaurateur à Belfort. 
B"" MEYER DE SCHAUENSÉE, rentier à Colmar. 
MICHELIN, employé au chemin de fer à Belfort. 
D"' MINEL, inspecteur des enfants assistés à Belfort. 
MOPPERT, marchand de vins à Belfort. 
MoRLOT, libraire à Belfort. 
MuLLER-CoLAssoN, marchaud-tailleur à Belfort. 
MUNICH, receveur de l'enregistrement à Belfort. 
MuNSCHiNA, procureur de la République à Belfort. 
NizoLE, Charles, étudiant en droit à Paris. 
IVoEL, Charles, licencié ès-lettres à Belfort. 
PAPILLON, médecin-major en retraite à Belfort. 
PAPILLON, Fernand, à Paris. 
PARISOT, maire de la ville de Belfort. 
PATRIS, restaurateur à Belfort. 
PÉLISSON, ferblantier à Belfort. 
PELOT, libraire à Belfort. 
PÉQUIGNOT, notaire à Belfort. 
PÉQUIGNOT, fils, à Belfort. 
PERNELLE, photographe à Belfort. 
PETITJEAN, docteur en médecine à Belfort. 

PiGALE, commandant en retraite à Belfort. 

PICARD, Alfred, négociant à Belfort. 
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MM. RAMEAU, négociant à Belfort. 
RATTE, clerc de notaire à BieJfoirt. 
B"" DE REINACH, propriétaire à Eitlzhmk. 
Rer, comiuis de. l'aidtoiBistiraâicxn des posiez à Belforrt. 
RissER, Victor, employé de comiBerce à Belfort. 
ROBERT, iaspectjgîtr des lignes télégraphiques à B«aâogne. 
RoLLET, vérificateur desdàaanes à Belfort. 
RoMOAD, avoué à Belfort. 
ROSSÉE, Prosper, employé de commerce à Belfort-
SAGLIO, Emile, président du tribunal de comsaerceà ©elfort. 
ScHEBER, commissionnaire à Belfort. 
SGHLUMBERGJEK, Henri, propriétaire à Guebwiller. 
SCHEURER-SAHLER, manufacturier à Audioeourt. 
ScHMiTT, avoué à Belfort. 
SCHNEIDER, commissionnaire à Belfort. 
SeHOEiiD(œBiirF£fi, pharmacien: àBeaucourt. 
ScHULTZ, père, confiseur à Belfort. 
ScKWALM, libraire à Belfort. 
ScawoB,. loueur de voitures à Belfort. 
SEYDEL, pharmacien à Belfort. 
SiBRE, adjoint au maire à Belfort. 
SiBRE, fils, artiste peintre à Belfort. 
SIMON, pharmacien à Belfort. 
SiMONNET, conseiller de pTéfectuie à Belfort. 
STEHLIN, Léon, avocat à Belfort. 
STEHLIN, père, propriétaire à Belfort. 
STOFFEL, correspondant du ministère de l'instruction pu­

blique à Colmar. 
STOFFEL, président du tribunal civil à Lure. 
STRACKMANN, entrepreneur à Belfort. 
STRIFFLING, licencié en droit à Belfort. 
TACANT, négociant à Belfort. 
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MM. THIAULT, avocat à Belfort. 
THOuvENm, notaire à Belfort. 
TouvET, Charles, négociant à Belfort. 
TRIPONÉ, fils, représentant de commerce à Belfort. 
VAUTHUIN, docteur en médecine à Belfort. 
VÉRAIN, directeur des écoles primaires de Belfort. 
VERNIER, Gustave, commissionnaire à Belfort. 
ViELLARD, Léon, maître de forges à Morvillars. 
VouzEAU, avocat à Belfort. 
VouLOT, ancien professeur à Belfort. 
VuiLLAUME, professeur au collège de Belfort. 
WALTZ, trésorier de la société Schœngauer à Colmar 
WASMER, horloger à Belfort. 
WEHRLÉ, principal du collège de Belfort. 
WENDLING, juge suppléant à Belfort. 
WENGER, substitut du procureur de la République à Belfort. 
WiLHLEM, juge de paix à Fontaine. 
YENN, Jules, employé de commerce à Montbéliard. 
Z/EPFFEL, ancien conseiller de préfecture à Nancy. 



PIERRE DE LA MIOTTE O 

Ce monument qu'on appelle en langage du pays, la Pierre de la Miotte, est 
une tour quarrée en maçonnerie à centre plein, affectant la forme pyramidale, 
mais tronquée au sommet; il était surmonté avant la révolution d'une croix 
en fer; et, tel qu'il existe aujourd'hui, il peut avoir encore treize mètres en­
viron de hauteur ; mais le revêtement du côté de l'ouwi est un peu dégradé 
par les pluies et les vents, et peut-être encore par l'homme avide, le plus grand 
destructeur de la nature. Cette pyramide est située au-delà de la portée ordi­
naire du canon de la citadelle, en la supposant approvisionnée seulement en 
pièces de 16 livres de Basle, pour le plus fort calibre, qui est celui d'usage 
pour ces sortes de places. Sa situation est sur une arrête de rocher, faisant 
face vers le sud à un autre roc de même espèce, appelle la Hauteur des 
Fourches (patibulaires) parce que les exécutions des criminels condamnés à 
mort s'y faisaient ordinairement avant la révolution, depuis un temps immé­
morial. On fortifie aujourd'hui cette dernière hauteur. La route de Belfort à 
Colmar passe entre les deux hauteurs, où il n'e&t pas rare de trouver des coquil­
lages marins prétrifiés, surtout vers la pointe du sud ; ce qui est d'autant 
plus remarquable que cette élévation est presque de niveau a.\ec le point culmi­
nant (le Vaidieu) à deux lieues de là, où se fait le partage des eaux entre la 
mer d'Allemagne par l'IU et le Rhin, et la méditerranée par le Doubs, la 
Saône et le Rhône. 

El proeul a pelago conchœ jacuere marinx. 
(OVID.) 

(1) Extrait d'un manuscrit inédit de la bibliothèque de Belfort, portant la 
date de 1826 et dont l'auteur est feu l'abbé Descharrieres. 

Dans son ouvrage des Anliquités de l'Alsace, publié en 1828, M. de Golbéry 
déclare que c'est à l'aide des travaux et des idées que lui a communiqués 
l'abbé Descharrieres qu'il a pu donner des indications sur l'origine delà 
Pierre de la Miotte. 

Cette tour mutilée par l'artillerie allemande pendant le siège de 1870-1871, 
s'est écroulée dans la nuit du 8 au 9 juillet 1873. 
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Le nom de Pierre de la Miotte, pris dans sa plus ancienne étimologie, 
ne signifie autre chose que pierre muette , ou borne sans inscription ; 
car c'est ainsi que les appelle un ancien dans un ouvrage attribué à C. Jules 
Hygin, célèbre grammairien, affranchi d'Auguste, dont le style dénote une 
main plus moderne, mais toujours ancienne. Muti lapides, dit-il, sunt lapides 
sineinscriptione. (Hyginus. de limilibus conslilvendis. Ducangs : Verbo: mutilapi-
des.) L'allemand de souabe appellelindex,muotfinger, oudoigt muel.soitqu'on 
s'en serve pour montrer, pour saluer, ou pour, réprimander, ce qui convient 
parfaitement aux bornes. (Schertzii glossar : £di(. Oberlini.Xo Muolfinger. 
Strasbourg. Lorenz 1781 infol.) La Pierre delà Miotle, ou pyramide actuelle 
ne ressemble pas mal au second doigt de la main : plus large qu'épaisse, elle 
diminue de volume en s'élevant pour unir par un sommet tronqué. 

Suivant ces étimologies tirées du latin et de l'allemand, langues autrefois 
usitées dans ce canton, la Pierre de la Miotte, dans l'origine, était donc une 
borne ou une limite; et ce nom lui convenait parfaitement; car elle e&t 
située entre l'ancien diocèse de Besançon, qui de ce côté-là se terminait à 
Belfort, et celui de Bâle qui commençait à Phaffans, paroisse considérable, 
composée de plusieurs communes ; ou si l'on pense que les diocèses ne se 
déliinitaient que par les clochers et les institutions des curés, ce qui Mt 
douteux, la Pierre, de te Miotte aura pu servir de borne à deux grandes 
paroisses, ou peut-être à deux Baronies comme l'indique l'ancien nom de 
Barouche, donné à Phaffans ; ce qui rappelle encore le nom de Barrière ou de 
limite. Faiiwnfwr, dit Schoepflin, qui eam Vesontinx el Basilensis'diocesium 
terminwm eredunt. {Almt. illustr., Tom. II. page 46.) Pourquoi n'en dit-il 
pas les raisons ? 

Mais à une époque plus moderne, on éleva sur l'ancien local de lai Pierre 
de la Miotte, borne autrefois remarquable par sa modestie, une construction 
plus haute, nécessitée par les circonstances et destinée à un autre usage. 
Sigismond d'Autriche, dit \e Simple, avait engagé en 1469, à Charles le 
Téméraire duc de' Bourgogne, le Comté de Ferrette, leSundgau, le Brisgau, 
en un mot la plus grande partie de la Haute-Alsace, pour la somnie de 
80,000 florins, sous la condition de réachapt. Le duc de Bourgogne, avide 
de biens et de grandeurs, à mesure qu'il en acquérait, avait formé le vaste 
projet de faire revivre en sa personne le titre et les prérogatives de l'ancien 
Royaume de Bourgogne et pour y réussir il avait adopté la fausse politique 
d'inquiéter successivement ses voisins, en sorte qu'il en était généralemeTit 
redouté, plus qu'aucun souverain de son temps. 

Dans cette vue il avait nommé pour gouverneur ou préfet de ses nouvelles 
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aoqtti«Uj|(ms,eo Alsace, Pàwie,#.ilfegeflj|i>ftc î̂  gçî iJJWjfliEflf .^p jV?*s, .fun 
caractère dur et iviolept, i(Jigne «Pfin ,(i',up p âr̂ y î H î̂tre. gep^X(»ptip|BS, sfss 
iCNimuiés, ises excès «niout gisore t&e tpQftèrQQl {t un tftt ppiat, ^ ) ^ ipluf̂ ijejuiis 
viUes libres du pays, de coneent avê c jl«s Sma^s qni ne-y|Oyî |ejî t pas n^ec 
plaisir .111? pareil voisin, se cDttisèrent pftijr forsmer 1,̂1 :S,o l̂̂ )̂ ,d l̂,r|éflçh(«p ,̂ «jt 
Jafirentipnâsenter au duc de Bourgogoefrau nooi de Sigijmondd'AutirJçhç; jpjii? 
iGharles l'ayant Téfusée, Jes villes et pays engagés se crwentdégagés 4i> sfirpf̂ efl̂  
da fidélité envers lui ; et comme Qagenbach continuait $es ,ex;actipn$, Jils ,1^ 
•firent arrêteretjuger par une Commifîsion de vingt-i?ept juges' ç[u,i le çffflr 
damnèrfint à.mort, jugement exécuté le 9 mai 1474. A ce«pup Qĥ auçlflsne 9P 
posséda plus; il ne respira plus que vengeance ; la guerre fut déclarée .ê siinp 
gperre d'extermination! Etienne de Hagenbach, frère du gouVrerpeurinqipjplé,, 
fttt cjiargé.de l'ouverture de la campagne et débuta pjir l'incendie,d'ïinp Mn-
taine de villages du Sundgau, tandis qu'il attendait un renfort dii côté .<fe 1̂  
FraneherComté,pour achever la ruine entière du pays. En vue de la prévenir, 
la frontière d'Alsace disposa de distance en distance des signaux pour àye^tir 
iifi llapproche de l'ennemi, rassembler les milices et disputer l'entrée du pays. 
) Ce fut dans cette intention que l'on éleva snr le Meu dit d'ancienneté iî^rre 
de k, Miotte, la pyramide actuelle qui par des feux durant la nuit, id'iéĵ AÏSŜ s 
^lunées.durant le jour put dotnner J'alarme .et mettre toutes les communes sur 
leprs igacdes. Au commencemeiat de la Révolution frangaifie, ites'%iissi9s 
avaient de isemblaHes appareils sur.plusieurs hauteurs non .loin de BAljd, A&n 
de n'étpa .pas-pa8,surpris ; peureux «'ils av/aient pu en pro&ter ! . 

La construction de la pyramide de la Miofle à cette époque est constatée par 
un registre de la ci-devant abbaye de Mazevaux en 1474, année de l'éxécù-
tion de pierre de Hagenbach, où il était fait état d'une çlépense supportée par 
rabhaye, pour sa coite-part de la bâtisse d'une tour de garde {Wacht-'Turn) 
sjur la niontagne de Belfort ; note communiquée par feu M. le conseiller 
Poujol, alors doyen du conseil souverain d'Alsace. 

Suivant la tradition du Piay ,̂ Ui four dn .jPpyyaw pu çhjâteau de Belfort don­
nait le signal aux châteaux de MpntbéM^rd, I)é\]e jet f̂ p̂ r«;s du pays d'Ajoie, 
tandis que la pyramide de,l^,Mo((« se faisait ienten<lçe en silence à la maison 
forte de Giromagni et au château àe Xenemont (Waçht-Berg) vers le,nord; 
et vers le levant au château de Ferre,tte, capitale du pays. 

Castrum phirretanum noveminde leuois.iMitana,guîn et Rhenus ab illà turre 
visuntur. (Schœpflin. Alsat. 4Unsirat. Tom. U pag. 46. ) S'il faut en croire la 
même tradition, on brûlait de j<Mir de la faille joaouplée, pour former un^ 
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épaisse colonne de famée, et de nuit du bois résineux bien sec, capable de 
produire un feu vif, scintillant et visible à la distance proposée. 
(Journ. de la Soc. dei sciences et arts du Bas-Rhin. Tom. III. liltér. mixte.) 

Mais quel intérêt pouvait donc avoir l'abbaye de Mazevaux à la construc­
tion de la pyramide de la Mioite, pour y contribuer d'une somme équivalente 
à plusieurs semaines de travail? rintérét de sa conservation particulière, 
joint à l'intérêt général. Les Bourguignons du Bassin de Longnon et du 
Doubs supérieur pouvaient, dans un seul jour, par la route qui, au lieu de 
passer par Belfort, longeait le pied des Voges, arriver à Giromagni, et le 
le lendemain se rendre de bonne heure à Mazevaux, par la vallée dé Vez-
mont ; et de là ravager le cetitre delà Haute-Alsace. C'est même à cette 
époque que le château de Vesmont fut construit sur un éperon de rocher qui 
intercepte le passage dans une gorge très-serrée par des coteaux d'une pente 
très rapide ; passage impraticable à une troupe, pour peu qu'il futdisputé. 

Ce n'est pas ici le lieu d'examiner si ces précautions furent utiles à la 
frontière d'Alsace ou non ; tout ce qu'on peut assurer, c'est qu'elles n'étaient 
pas excessives contre un ennemi aussi puissant, et dont le ressentiment ne 
connaissait aucune borne, comme on le voit dans toute sa conduite, surtout 
par rapport aux liégeois, à Louis XI, aux Suisses et au duc de Lorraine. 

Enfin lo nom de mufCe, muot, mtott«, pour exprimer un signal, était usité 
non seulement en Allemagne ou en Souabe, comme on l'a vu plus haut par 
Scherzius ; mais encore en France, à Metz, par exemple, et jusques dans la 
Normandie ; car voici comme en parle la chronique en vers, les antiquités de 
Metx ; n'importe que son auteur Jean le Châtelain (Castellan) de Tournai, 
augustin de la porte S. Thiébault à Metz, ait été brûlé vif, comme hérétique 
relaps, à Vie, le 12janvier 1525. On ditqu'il se rétracta,se confessa et mourut 
catholique. Quoiqu'il en soit, il connaissait Metz, puisqu'il y était religieux 
profès, ce qu'il en écrivoit l'histoire , en vers à la vérité, mais qui n'étaient 
qu'une mauvaise prose rimée.sans aucune fiction. Or voici comment il parle, 
80Q8 l'an 1381. 

a La grosse cloche du commun 
« Qu'on dit Mulle fut refondue, 
« Deux fois à grand'peine perdue. » 

Elle fut refondue également en 1418 et 1442. 
< Quarante-deux mil quatre cens, 
« Au nom de Dieu le tout-puissant, 
« Fiis-je faite pour donner son 
« Quand les offices se refont ; 

(c'est-i-dire au renouvellement des charges de ville, le 21 mars. ) 
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« Pour les Bans prendre et pour les lire 
« Si nul les vouloit eseonduire , 
« Pour guerre me fait-on sonner ; 
a Mettre gens ensemble et s'armer ; ' 
« Et qui voudra savoir mon iiom , 
« Dame MuUe m'appelle-t-on. » 

Pondue de nouveau en 1443, on lui rebâtit un gros clocheren 1483, (1) et 
D. Galmet qui rapporte ces particularités, dit que de son temps, c'est-à-dire 
depuis moins d'un siècle, la cloche nommée MuUe était encore célèbre à 
Metz, et qu'on ne la sonnait que dans des cas extraordinaires. (1). Calmet. 
Hisl. de Lorraine : 2° Edit. Tom III. infol. aux preuves, col CCXCVJ et suiv.) 

Cette cloche, entr'autres était donc destinée a donner l'allarme en temps 
de guerre, à rassembler les combattants etc. La MuUe de Melz avait donc des 
rapports essentiels avec la Miotte de Belfort ; et lorsqu'on 1552 l'empereur 
Charles Quint assiégea Metz avec une armée inombrable, le duc de Guise, 
de la maison de Lorraine, chargé de défendre la place pour le Roi, interditlo 
son des cloches, excepté la grande du Beffroy dans quelques circonstances , 
comme d'alarmes ; mais il l'interdit aussi bientôt après, à cause de l'émotion 
qu'elle avait causé dans la ville. (Salignac. Siège de Metz 1552, in-i".) La 
Mutte de Metz, remarquable par sa beauté, pesait de 28 à 30 milliers, (dépt. 
de Metz, 1756 in-4°.) 

Ce n'était pas seulement vers l'est de la France, sur les bords du Rhin ou 
de la Moselle que le nom de Nulle ou Miotte signifiait un signal convenu; il 
avait le même usage dans les provinces de l'ouest, A Rouen, la mute était une 
espèce de clochette qu'on sonnait dans les "monastères pour donner certains 
avertissements ; et elle s'appelait muta, ou scilla, dans VOrdinaire nianuscrit 
de l'église de Rouen. (Ducange, gloss. Vo muta. n° 4.) 

Mais ce qui revient plus directement à notre sujet, c'est que ce nom dans 
le moyen âge signifiait encore, tantôt une expédition militaire, une campagne; 
(D. Carpentier. Gloss. V mota, muta, n° 3) tantôt le but ou le blanc, vers 
lequel les arbalestriers ou les archers dirigeaient leurs flèches à l'exercice. 
( ibid. V muta, mute, n° 8). Dans cette dernière signification, la Pierre de la 
Miotte aurait été lors de la première origine de Belfort, le lieu des exercices 

(1) Jean Lambert d'Anvers dont l'Alsace possède encore plusieurs cloches. 
a refondu en 1479, la sixième Multe de Metz. Cette cloche n'existe plus ; elle 
dura jusqu'en 1605, époque oiî l'on fondit la i>/u«e actuelle. {Les artistes de 
l'Alsace pendant le moyen âge, par Gh, Gérard. Tome 2. 1873.) 
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des Bourgeois pour les armes-de jet (1); et cette explication n'est peut-être 
pas la plus mauvaise. 

En résumé, si la Pierre de la Miotte fut dans l'origine une simple borne 
sans inscription, comme on l'a dit plus haut, son nom fut conservé à la hau­
teur où elle était plantée et du local passa i la pyramide destinée aux 
signaux d'alarmes, dès 1474; ai cependant ce nom ne vint pas des exercices 
de >l'apc qu'y pratiquaient ses bourgeois ladstj'eiqts à l^ garde imilitaiî e par 
l'aote d'afFcanchissement de leur ville de iS07. Voilà ce.que rérudition et |la 
critique peuvent nous en apprendre-, et Ton ne relèvera pas ici l'erreur de 
•ceux qui prétendent que la lourde la Miolle fut ma méridien : il faudrait que la 
polarisation eut changé. 

'Ge monument a quelque chose d'honorable pour les Belfortins, s'il rappelle 
leur dévouement à la défense de leur cité. Jjes occasions ne leur manquèrent 
•pas durant les sièges ou blocus de la guerre de XXX ans; mais plus ^gnerriefs 
sans doute qu'écrivains, ils laissèrent :à la posilérité équitable le SQii;i de 
soupçonner <>u de deviner les traits de bravoure qui les distinguèrent dans 
ces difCérentes épreuves. 

•« Vixere fortes ante Agamemnona 
« Multi ; sed omnes illacrymabiles 
« Urgentur, ignotique longâ 
« Nocte : carent qui vate sacro. 

dL Paulùmisepultee distat iaertii^ 
« Gelata virtus 
« iKfon ille pro charis âmicis 
>« Aut patrià itimidus mori. » 

o Bien des braves out vécu avant Agamemnom ; 
a. Mais .tous, sans avoir été p'iéurés, 
« Sont plongés dans une nuit sans fin ; 
* Car ils n'ont point de poète sacré pour les éhanter. 
* Il y a peu de distance entre la lâcheté ensevelie 
a Et le courage ignoré..... 
« Il ne craint pas de mourir pour ses amis, 
« Ou pour sa Patrie. 

(Horat. ode IX lib. IV.) 
L^abbé DEseHARMfeBB».. 

(1) Il existait à Bélfort une cpmpagriie dite des t^hevdliers âe i'arquebuse, 
dont la création paraiît remonter à fannêe 1387 et 'à laquelle'la iSeignéurie 
payait une rente assez importante. 



Oi Follm BeirorUitll.r. BA/iBl£l[. 



UN HRAOMENt DE TAPlSSERtE 

M. Charles Foltz, un de nos infatigables et . intelligenls chercheurs, a 
découvert à Riquevihr, (1), il y. a un certain nombre d'années, un tragmerit 
de tapisserie du 15* siècle provenant «ans aucun doute de la maison princière 
de Wurtemberg:' qui possédait la Seigneurie de Riquevihr avec lé comté de 
Montbéliard- Ce fragment a dépuis passé du cabinet de M. Foitz au inUSéé ai 
de Colmar. 

Nous croyons' devoir en donner un dessin exact et une description'. 
La tapisserie qui est d'une assez bonne conservation, ibesUre Ô3 cëriti'-* 

mètres de large sur un .mètre de haut; dans son entier, elle deVaït aVOlftWc 
largeur d'un mètre 20 centimètres. 

Le'principal personnage, évidemment une Reine, est revêtu' dTtin àiântéau 
de pourpre chargé de broderies à ramages. et doublé d'hertnine ; ses cheVelUx 
sont blonds et bouclés ; la figure est juvénile; la tête est ceinte d'une Cbtt-
rpnne tfeuronnée. t a Reine est assise devant un échiquier, la maiil gauche 
appuyée sur un coin de la tablette et dans l'attitude d'un jouëtfr' qui iliiédite 
ou qui observe ; la main droite est luvéc vers le personnage asgis ett fdce et 
que nous ne pouvons que deviner, 

A côté d'elle se tient debout upe jeune femme dont la tête est Cdttrcftlttéè 
de fleurs, ses cheveux sont également blonds et) bouclés ; une l'ongliè rob* cte 
couleur bleue à dessins gracieux tombe sur ses pieds qu'elle cache eritlëi'ér-
ment ; elle tient lés mains croisées sur la poitrine, l'index de la main gauche 
levé; ses regards sont dirigés vers la Reine sur laquelle elle semble porter 
tout son intérêt e.t son attention. 

Derrière les deux figures se dresse un arbre à fruit, sans doute un cep de 
vigne, chargé de grappes nombreuses et d'une grosseur exceptionnelle. Au­
tour de cet arbre symbolique qui se ramifie dans tous les sens et forme le 

(1) Commune du Haut-Rhin, anciennement la résidence des comtes de 
Wurtemberg. 
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fonds du tableau, s'enroule un phylactère Ou banderoUe blanche se détachant 
sur le vert spjnbre du feuillage. On y distingue quatre initiales en lettres 
gothiques, dii 15e siècle : ( $ . 0 . 21.-1^. Ces initiales brodées en noir sont 
séparées l'une de l'autre par des points historiés. 

Des fleurs émaillent le sol et complètent la composition. Ce n'est pas là 
une vaine décoration et l'on a évidemment voulu affirmer que du côté du 
joueur étaient l'abondance, la force, la grâce et peut-être le succès. 

La tapiscerie est d'origine allemande d'après tous les caractères de la 
composition.et a sans doute orriè les appartements du-château qu'Eberhard 
de Wurtemberg habitait à Riquéwibr, dan? la seconde moitié du 15" siècle. 

Nous avons cherché à donner un sens à l'inscription mystérieuse du phylac­
tère et nous sommes parvenus à y lire les mots : (i$0tt. w g . 'SûV. IDtcI|̂  
Que Dieu soil avec toi. C'est bien le souhait que doit faire la suivante de la 
Reine; c'est la victoire avec l'aide de Dieu qu'elle doit demander. 

La position de l'une des mains de la jeune fille semble confirmer cette 
devise; le doigt levé est encore de nos jours un signe auquel la croyance 
populaire attribue la vertu d'assurer le succès au joueur pour lequel on a pris 
fait et causé. 

L'Allemagne est évidemment en jeu ici ; tout semble l'indiquer. N'est-ce 
point la formule qu'elle a adoptée et qu'elle inscrit aujourd'hui dans ses 
armes ? 

Maintenant, quel est lepays avec lequel l'Empire germanique est ici en lutte ? 
Quelle est la devise du combattant invisible? Que fait-elle présager ? A qui 
•st réservée définitivement la victoire? 

La découverte du second fragment de la tapisserie, relégué probablement 
dans un coin ignoré de l'ancienne cité de Riquewihr, nous donnera un jour 
le mot del'énigme, à moins que les événements ne viennent nous l'apprendre 
avant. J. DIETRIGH. 



L'ASSISE DE BELFORT. 

La grande Mairie de l'Assise relevait de là Roche et Terre de Belfort; elle 
était subdivisée en Haute-Âssise et Âssise-sur-l'Eau et placée, sous l'autorité 
d'un grand maire, appelé Langmeyer sous le régime allemand de l'Autriche. 
La première comprenait Chèvremont, Petit-Croix, une partie de Bessoncourt 
et anciennement Fontenelle ; la seconde comprenait Danjoutin, Andelnans, 
Sevenans, Leupe, Moval, Trétudans et Dorans. 

Elle était située sur la limite des deux évêchés de Bàle et de Besançon et 
formait une marche qui, d'indivise qu'elle a dû être à l'origine, a été partagée 
entre les denx diocèses ; la Haute-Âssise a été attribuée à celui de Bâle et 
l'Assise-sur-l'Eau à celui de Besançon. Elle faisait ainsi le pendant de la 
Gemeinmark, autre marche située à l'extrémité septentrionale de l'évêché de 
Bâle et qui le séparait de celui de Strasbourg. 

Il est généralement admis que les anciennes limites diocésaines sont les 
mêmes que celles des circons.criptions administratives, telles qu'elles exis­
taient à l'époque de l'érection des évêchés. Les évèques de Bàle, primitive­
ment des Rauraques, dont le premier, Juslinianus Rauncorum, est cité à 
l'année 346, étant suffragants de la métropole de Besançon, il s'en suit que 
les deux territoires ont dû former des subdivisions d'une seule et même pro­
vince. Cette province c'était la Grande Séquanaise, Maxima Sequanorum, àov\i 
Besançon était la cité, et qui devint plus tard la Haute-Bourgogne. 

L'Assise avait une justice particulière appelée le Maparjus, (1) Malpertuxoa 
Malpar Juc, (2) qui se tenait une fois l'an, le premier dimanche après Pâques, 
c'est-à-dire vers l'équinoxe du printemps. Les statuts de cette justice ont été 

(1) M. l'abbé Hanauer, d'après une copie différente de la nôtre donne la 
forme moins accusée de maparius. V. Jacob Grimm, Weisthiimer, V, 395 e 
suiv. Malheureusement le vray original fort viel n'a pas été retrouvé. 

(2) « Assise hat ein sonderbarn Gerichtz tag gênant malpar juc. » 
(Befchreibung der herrfchafît Belfort. — Arch. dép., fonds Mazarin.) 
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transcrits du vray original fort viel, en 1596, comme on le verra par le texte 
même qui sera reproduit plus loin. Les sentences étaient rendues par neuf 
jurés, présidés par \B grand ih'dii'e. 

Le nom de malparjus paraît dérivé de l'ancien mallus ovi malberg et du mot 
latinjuj, ce qui signifierait le droit du mail oumalberg. D'après la loi salique, le 
mallus, autrement placilum ou plaid, étsrr l'Assemblée et surtout l'Assem­
blée de justice des Érancs. M. Sohm (1) prétend que mallus est synonyme de 
parlementage (Sprache, mallare-diceré) et que. c'était un mot particulier aux 
Francs. Si cette interprétation est exacte, le mallus a été le parlement pri-
rtlitif. Lés Assemblées avaient lieu aux Kalendes de mars, c'est^-à-dire vers 
réqaioûXe du printemps,/ d'oij est venu le nom de Champs de Afors donné aux 
lidu» où'dles se tenaient. 

On. sait q̂ufe le- texte latin a!pp»)é ks gloses du malberg, malbergische 
gtosslen, ne pouivanfc traduire certains mots usités dans le langage d'alors, 
conserva ces formes étrangères,, en leur donnant une tournure latine. Ces 
mots étaietlt-ils gallo^francs ou purement theutoniq.uas c'esi-à-dire d'origine 
gauloise au tudesque? C'est là une que&tion qui a divisé les érudits et.l'ae-
coi'd tt'e?t pampres de se faire. Une école, celle de Heinrich Léo,; Mone et 
autres, soutient, la première-, umé autre école, celle de Jacob Grimm et des 
Pan-GernïaQistâs, soutient la'seconde. Malgré l'autorité qui. s'attache au n(mi 
de Grimm, les objections soulevées surtout par Léo (2) et par Mone restent 
entières et semblent difficiles à réfuter. 

Si notre interprétation du root malparjus est fondée, la présence de cette jus­
tice sur une ISrre toute française viendrait à l'appui de la première de ces 
prétentions. Quoi qu'il en'soit^ nous allons doBoev le texte des statuts de 
l'Assise, d'après une copief qui se trouve aux archives départementales du 
Haut-Rhin, fonds du chapitre de Belfort. Ce texte est'1« même, sauf quel­
ques tournures, que celui quia été donné par M. l'abbé Hanauer dans les 
Weisthûmer de J. Grimm. Nous le ferons suivre d'un jugement rendu en 
1495, par lé tribunal de l'Assise. 

STATUTS VE L ASSISE DO CdNTÉ DE DELFORT 

Les statuts et observations de l'assize, tant de la mairie de DOranis que 
celle (ïé CheUï'eTtoont'qui se doit lire et faire entendre, lorsque l'on tient la 

suiv. (1) Dië.Frâ!nkiSch'e'Reichs-und GerichtsVerfà'ssutig, p-. 57 et 
(2)'f*eHën«fchfifteT)i, Zvéifes Heft, fl: 286'elsùîV. 



^stJoïl ^pftflds'Jb» n^sr j iM, uné>M»Vèai, eiÉitieii'Ia' A«it-ilS)déI9dritts i<siê 
aà\9«fe> GhinA^knmt»ite«)(welHfe;fijHt iBny'Thottn» Shardoufllét), gmA^ lUàité 
défi» dite»Asïètè, cel P ' m a y 1678. 

PREMIEBEMENT 

*médê**art!' îtitf !J< fàilîe' drf Sbirtiël^tf éë pây^a tbUs' fes"i<is' délif foft * 
etiatttH Wib Bfl" ibr^, tfrtSW qdWd jl' y* stiWiieHV. ôMïai' dfe Tënl^^ 6tf d^ ^Itt/itefi 
il y avoit de la cpnfsWet^tSW. • ' 

S!" H *êré< dlï (JUé tètt^ ctettt de" ïa dite' As«/.ô v îli' tSetitiénf fbntdrf, pàyéttnt " 
«tt .Seîghetii'une Gdîtté éii wat. 

rtfttn (jate ttWS'les'iuj^Bs dfe la dite A^i i« ' sOHtôbl?^ d'alleu u'Hfitfoiirf â la 
claviste; loi'ttyù'rfn chaféîaîtf du eSluy (Jttî aurt'c'lltir^ 1̂ ^ ^xtitiMniëté U Ifetorèi. 
missions. 

Iflëtt» «îftfe toW fës'ëiljéfs^ delU' àW gfanfdé'rb^rib né sontf d^li'géa de faire 
àticunies Cbi'veeis', a ilOti (}ue Ife Seï^n^ùf fiit' à Jb£*ir- ism. cHatéaHix' dé Bèfl'fortf, 
l(WaW*tt*'*'«dër rtefteà-ier Ite^MiS^efïoii léor'^bu'iïdir'. 

IteW sohtf aW:eiW» Ifesî fitS de' l'A'sSze d'aidék' â(- cfiarîeï l'éS bois iil'm'oMirt 
de Danjowtitl pou»* le rëdîfiiSr, rtàib qu^rtd'ilfàUbit ûWemuîle'ou au tM pîei'rt^ 
^i«BlkBie«, îé*s fe Seî'^éiirdu'iiibolirfést'dlilîgé'de'Ics «ttlieptèr', eftîëVdits 
de VkÉkVÈë altën'tfs d^ lès m'eHe!i' à lëuTfe dlëpeïi's'jù*sttue' dàfns' lé tAduliH; et ¥n '. 
cbniidft'atioW dé ce', lé nlëtlrtiët' es(( Obligé «fé lëS ihoùrfré e* ejtjiëdiér detlani 
tWtf̂ atffW*. 

tes ^Utnls et piservations ife Insag» tant d̂ e la mairie i i . 

Bo)«D9 foe c«He d« Cb^remeat. 

Ï.ËS KitjrÉRRÊs' 

fikris" cette sëi'gnéû'rié l'Assiîë à nrie fîuiérré appeïé'é l'Assizé qui com-
rtiétïcë à' la fin dh- fiViàgï dtf Belifbrt, étr firiit' vers frefddkrtlf aux Noyés àppéi-
lées La Noyé Bruant et annuellement'ârélaissér' de la pàVlde la'^igtie'uiri'e'à 
én^vlrbri 8 dtià'liVrt^. M Seï^éiirre! y' petit faii^ jjeéhé'i''qùlilld Mrt'luy 
^iliblé, UaUtjj Ié:8i8lfettBUHé' et Tes srijefts ért dé{iéHda[nfl̂  y oMdrdit'dë^pêbft^r 
*érlWiflei1t'{kiUl'li?tfrtènïrîétil*ils! étlë^ aîtîmîbrfiâfeilWrf'jctelîé' làpëlitféftt'rèlàiSsier 
* tf'a'àili'è'^ {Wr éantbW. 

QtfàlKÎ qiïélçfù'bri est aWàMfftfbl'ë', Pdtiiaiiaé liéiiiént et là SëlghéWié de 
Belfort. 

Doiiné^ par rx<trait'd^Un' tt-ansiait d'a4èinarid en< franrf^ifî d'une description 
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faite on 1573, et transcrit par feu le sieur Jean Noblat, preuost de Belfort le 
15 Octobre 16.65 et parjluy signé et le prés«ht estrait collationùé sur jceluy par 
le tabellion souscrit à Belfort ce 5 juin 1684; signé Adam Ouenln avec pa­
raphe. 

Item a été déclaré par les Prudliommes, manans et habitans de l'Âssize 
n'auoir jamais permis nul Banuin, ainsy doiuent uendre le uin à la pinte de 
l'huille à prendre sur le patron de l'Eglise de Cheuremont. 

Item est dit aussy (l'avoir point de four Banal ni riuierre banale, ainsy 
peuuent pêcher ez Riuierres de l'Âssize pour leurs uiures en leurs maisons. 

Item que le Seigneur ni autres n'ont point de penages dans les bois de 
l'Assize où villages ni d'amande, parce que les bois dépendent de la dite 
Assize. 

Item que le Seigneur n'a point d'amande dans la dite Assize que par un 
plainteur. Item de même que le Seigneur n'a point de grosse amande, que 
de 72 sols, sçaooir soixante pour le Seigneur et 12 pour le plainteur. Item 
que quand aux petites amandes de 7 sols, le Grand maire en a 4, etla jns-
tice 3, pour d'autres amandes il n'y en a pas d'autres, sauf le Crime. 

Item que de tout temps passé, un grand maire de l'Assize moulloit au 
moulin de Danjouttin sans mouture et nul autre n'en doit èire exempt. 

Item le jour de la fête de Froideval, doit par chacun an être fait au dit lieu 
de la part de Monseigneur une deffense et commandement par un grand maire 
de l'Assize où par son sergent sur peine de 10 liv. d'amande que nul ne trou­
ble la fête pour euiter le désordre, disputte et débats. Item le même jour de 
la fête de Frpideual doit auoir un grand maire pour douze au nom de Mon­
seigneur au dit lieu eCauec luV'.ua sergent et auec Eus 3 ou 4 hommes des 
plus apparants de l'Assize pour garder partout, et prendre gardes qu'aucun 
tort ne soit fait aux religieux, et a le dit grand maire et ceux qu'il aura, leurs 
réfections raisonnables 

Item doit auoir un grand maire et les jurés de la dite Assize d'un chacun 
boste, qui ueut uendre vin, le jour de la fête du dit Froideual un cartal de 
uin à ce que tort ne soit fait audits hôtes. 

Item le grand maire et les jurés de la dite Assize sont obligés chacun an 
- tenir le maparjus, le premier dimanche après paque auquel jour doivent rap­
porter tous les [bons ] droits et anciennes coutumes a raison de tenir justice 
que l'on tient concernant les droits et facultéz de justice, se doiuent comme 
de tout temps cela s'est toujours obserué puisque c'est une .ancienne coutume 
et un droit établi par le Souuerain. 

Item se peuuent adjourner l'un l'autre pour ledit jour quelque demande ou 
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querelle qu'ils ayent par ensemble, et il y faut répondre sans faire aucun 
deffaut sur peine d"y être contraints par uoyes contraintes de justice. Item ne 
doiuent les dits de l'Âssize ni de Gheuremont nul fois être adjournés pour 
dettes en la dite justice, si non et excepté le jour de maparjus, pour uu qtte 
celuy qui les uoudra faire adjourner eut des gages suffisantes pour le meritle 
du cas'. 

Item si un étranger où autres s'entre baUoient l'un l'autre aù'lieu auquel 
l'on tient la justice de Maparjus, joeux seroient obligés de repondre parde-
uant le Grand maire de la dite As.size lequel en doit auoir la connoissance. 

Item que le jour de Maparjus ne se- peut ni doit faire aucune appellation 
après un jugement donné sans y auoir autre terme. 

Item le jour de Maparjus où le lendemain le Grand maire et les jurés dft la 
justice sont attenus de uisitter les peintes des hostes qui uendront uins ( u 
toute la Grande mairie et s'jl y en ai que soyent trop petites, jceux Seront 
amandables à Mon dit seigneur de 60 sols et aux grand maire et jurés de \1 
sols. 

Item ne doiuent les dits hôtes de l'Assize vendre uins plus qu'à Belfortquo 
ce ne s?oit par le consentement exprés du Grand maire etdçs jurés, autrement 
jl seroit amandable. 

Item que l'on ne doit mener les gages desquels l'on gagera lesdits de l'As­
size pour dettes qu'ils doiuenten ladite Assize; ainsy se doiuent mettre en 
hostage et prins et usage par la justice du dit lieu,.sans en auoir journée 
hors du dit lieu, si nen que par appellation qui se pourroit faire sur le juge­
ment des dits jurés. " 

Item touttes et quantes fois que protestation se fait en la dite justice, Celui 
qui l'a fait doit incessamment mettre plege à prix pour releuer son appella­
tion deuant 10 jours et 11 nuits et !e doit prendre par écrit à ses frais et mis­
sions et si on la refuse on la doit porter pardeuant Messieurs les. officiers de 
Belfort par un renouvellement'fait par la Cour souveraine de Brisack, et 
depuis les dits officiers de Belfort à la Cour souueraine de Brisack, et ce rap­
portera jugement dans 40 jours à compter dez le lendemain quel bu auroit 
fait ledit appel et protestation, où si non celuy qui auroit ainsy appelle seroit 
amandable ce à mon dit seigneur, à l'amande de 60 sols et les jurés qui auroient 
donnés la présente sentence douze sols. 

Item toutes et quantes fois qu'appellation se releue en la dite justice de 
l'Assizo, un grand maire ne la doit point sceler jusqn'auparauant qu'elle 
soit premièrement relouée par deuant les jurés afin que le droit et actioii 
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è'autiiuy «f d'un ehaciUo aodtiaétfitairlSnMDtgtirdé et présenté et pbiir y thétttm 
eii> hostagea-st besoiA'fut. 

iWitr touteié et quantiés M'A que UWë de' pa»s«iiï{Ml ê donne etoctrdjréi ^ii" 
tejnsttcewr jagewjewt dés jWês; eHa dttit être'rdilse' pàf écrit et raj)portée' 
paj<deuairt tes dits' juth, dont ponr bel effet un grand 10411*6 de l'' ASsizè', le' 
peut sceler et cacheter et a pour son droit un cartal de uin et les jures 
tm autre cartal sans comprendre-les escritùres_ et expéditions. 

' Itieto S(M (ëUuâ et obligés aussy aucun sujet- de la dite Assize tant dé 
Cheuveaiont que dfe Ëessoncourt de payer à mon dit seigneur certaine censé 
tant d'argent, chapon et gelines et censés aussy de même en la dite Assize 
sur leau qu'on a toujours reloué. 

Item doiuent et .sont attenus les dits de l'Assize tant à Danjouttin que 
Cheuremont de payer chacune année des cartales d'auoine que mondt-sgr. a 
on la dite Assize, que un grand maire de l'Assize a toujours jouit paisible­
ment jouis de tout temps, accordé par le souuerain pour être de sachàrgede 
Grandmaire. 

• Item jl s'y trouue aussy qu'un grandmaire de l'Assize atout temps jouis et 
eut sur je dixme de Cheuremont et Bessoncourt 60 sols par an ensemble des 
dixmes cédées par le s'eigr. 

. Item ont uus les dits de l'Assize longtemps qU'un'Grand-maire de l'Assize 
pouuoit et auoit puissance de mettre un sergent au lieu de Cheuremont et en 
la dite Aseize tant pour tenir justice que pour reçeuoir les tailles et oenseb 
de mondit' seigr, S'jlluy plaisoit si non la pouuoit exercer luy même sans y 
mettre nul autre, et a toujours jouit ledit grand maire de tous droits tant de 
petites amandes qu'autre chose, comme cartal des uins, jntution de pupiU 
les, lettres et sentences passement autres droits dépendants de sa charge. 

Finalement peuuent et vieilles (sic) les dits Prudhommes de toute la dite 
Aseize-et autres uillages dépendants d'jcelle hériter l'un l'autre jusqu'à la ÎH 
genepatioii, toujours les plus proches sans nuls contredits, et n'a tnonditsdî-
gfieBi> frale^e'aus0sur eu»*causeda.trapasseiBent'de quelle personne que ce 
«dit, ni liieuK ni jeuoes, excepté les< Bâtards et ©attardes qui: meurent sans 
botrs'dé^ )<eur eorpii en:mariage lesquels mondit séigr. heriteroit. 

• id pr'ésîente ordbnnànce et statuts de l'Assize sont estes exactement de 
mot à mot et le plus intelligiblement que l'on ait pu faire et collationné d'u 
«rey-oti}gd'ft*lfèntviel,pla»r Antoine Vernier de Tratudant NoCaiirei à l'a requête 
do Hugwoin Courta* de Senlenana, quefot fjiit à Tretudant le 22» janvier 15fff6. • 

Et du depuis' les pnënsents stattuts^et ordonnance soitc etés' traduits- et 
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«(H)AHtie)]|̂  p»riiaj»y«us.̂ tCr$«QàQi«iFeid0 rÂ;Mfiis«Équejfut 1 BeMort ]$!.... 
174|i,(?);Signé à l'original Thomas iCh4r<louilleitiauâc^aMph& 

Jjâ pr̂ Meote qoppie a etéie le^traite et transcriitte sur une itutre cQftpje htcai 
,ej;4u/SQie)U colla tionnée par le tabellion souscrit à iBeUcuit le 18 s^^aAnie 
IfeQT. Signé Jacques Guenin Tabellioji. 

Je soussigné Tabellion général de la uiUe et iseigneucie Ju Coattéida 
Belforit certiffie auoir bien et dûement collatioaiijé la. preseitte «appie non 
signée qui m'a etée remisé par la communauté de GheuremOQt laquelle ^'jtiy 
mise dans les actes publics àBelfort ce 26 octobre 1730. Signé BourqiteQjOl, 
tabellion général aVec paraphe. Colin.' 
• Signifié aud. Galler, ce 20 may 1745. Goury, 

( Arch. du dép. du Haut-Rhin. Eonds ; chapitre de Belfont. ) 

JD6E1HENT OB TRIBUNAL fi£ L'ASSISE 

d e 1 4 9 5 . 

Je Jean de Roppe grand maire de l'Assise sçavoir fais a tous que en tenant 
justice que je faisois a lieu de Danjoutin, pour et en nom de monsgr, le lunây 
avantîe dimanche que l'on chante en nostre mère Stè église pour l'jntroite de 
la messe jubilate, quatrième jour du mois de may l'an 1495 le lendemain de 
l'jnvention Ste Groix, a né plais procès mehus et pendant par devant moy et 
les jurés justiciers assistants revestans ladite justice le jour du màlpertux, (1) 
entre Bonrquin Gourtot de Sevenans, sous-maire de l'Assise, en son propre 
privé nom, acteur demandeur d'une part : les vénérables et discrettes pOT-r 
sonnes prevot chanoines de l'église collégiale de Bélfort, estant présents 
Messire Glande St-Huant prevot, Guillaume Aymin de St-Huant, et Claude 
de Bostans prestres, le dit Messire Claude de Bostans saichauk de 'la dite 
église du dit Bélfort, reus deffendeur d'autre part, pour et en nom de leurs 
autres cochanoines absents, touchant une récréance demandée par Ted. Bonr­
quin, par Huguenin Ntrirot Justice a dit Danjoutin, de ce que jean Per^in 
Ghappart inonnier a dit Danjoutin luy avoit pris et levé caissates mOHtnres, 
au temps passé, et de ce sont venus a droit les dits prestres, et ait faitile dit 
Bonrquin au dit prevot du chapitre sa demande disant : car s'ils luy vouloient 
connaître et sçauoir comment jl deut moudre a moulin dudit DaAjoutipr a 

(1) Maleberge. 
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casse de son office de mairie, comineiit ont ses predecejsseurs sous-maires, 
sans payer moutiire de 30 ans et plus en Bonne possession, bon gré leur en 
seroit, et ce nieger le vouloient, prouver justifier et déclarer le vouloit selon 
les droits et coutumes de la dite Assise; pnt repondu les dits prevot chapitre 
et saichaux prédits : connaissans qu'un grand maire pquvoit moudre audit 
moulin, sans lever sur luy mouture, par aussi qu'il fait, selon ce que a un 
tel cas appartient, le tout selon les franchises de la dite assise, comment a 
apparut a dit jour duditmalpertux par escrit ; et touchant le cas de ce que le 
dit Bourquin disoit, a temps passé luy et ses prédécesseurs sous-maires auoir 
moulu sans mouture, disent les dits defïendeurs en nom de ladite leur église: 
car ce qui a été fait au temps passé estoit de grâce spéciale, considéré ce, 
car chacun an mettent un ou plusieurs monniers audit moulin, ce ou les dits 
monniers n'avoient ny n'ont point de puissance de pouvoir tenir franc ledit 
Bourquin, ne ses prédécesseurs sous maires, se non par le consentement du 
dit prevot et chapitre du dit Belfort, a surplus ont dit jceux deffendeurs : car 
si le dit Bourquin avoit lettres et titres desd. prevot et chapitre, du temps 
passé, fussent escrits, signés et scellés, a contre point n'y vouUoient aller, 
ou se non, ne devoit et ne doit estre franc desdites moutures : et de ce les 
dites parties se sont appointées d'un costé et d'autre, a droit sur les matières 
prédites alléguées, dont par sentence des dits jurés justiciers assistans de la 
justice altédit, jugé et sentencié a droit, ouys les différents des dites parties : 
car ledit Boujrquin demandeur pouvoit et devoit justifier par lettres ou titres 
du temps passé donnés et passés par lesdits dud. chapitre du dit Belfort, 
comment luy et ses prédécesseurs fussent francs des dites moutures du dit 
moulin, et puis après fut par droit et raison tout ce que deuoit estre, lesquelles 
parties n'ont en rien contredit a jcellu sentence, ains ont jcelle agrée ; après 
ce le dit Bourquin que dessus ait connu judicialement non avoir nul titre ne 
lettre du temps passé des dits prevot et chapitre de pouvoir moudre audit 
moulin sans mouture payer, se non que de sa dite possession, par quoy ledit 
Bourquin en a applaigié l'amende principale a mond. seigneur, selon les 
dits droits, sur ce les dits deffendeurs devant dits par et au nom de leur 
église, se sont présentés judicialement a dit Danjoutin par devant moy et les 
dits jurés justiciers assistans a dit malpertux, lesquels m'ont demandé lettres 
dépassement veûe l'amende jugée et applaigiée, considéré ce, que l ed i t 
Bourquin n'alloit et ne disoit point en contre, soy estant présent, et de ce 
se sont appointés a droit. Et je le dit Jean de Roppe grand maire, que 
dessus ay demandé aux dits jurés justiciers assistans de ce le droit, par les 
serments qu'ils avoient fait a dieu et a leur seigneur, lesquels ont dit jugé 
et sentencié a droit, ouyes les dites parties d'un costé et d'autre, considéré 
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les amendes jugées et applaigiées par le dit Bourquin Courtot sous maire 
que dessus, et ce qu'il ne contraroit en rien en contre des choses faites et 
passées, les dits prevot, et chapitre que dessus, pour et en nom de leur dite 
église pouvoient dévoient peuvent doivent avoir, et obtenir lettres de passe­
ment asçavoir ces présentes, le tout sauf et réservé le droit d'autruy. 

Et en ont jugé ceux qui s'ensuivent : premièrement Pierre Garmand, Hu-
guenin Noirot, dit fribourg, dudit Danjoutin, Jean Roulley d'Andelnan», 
Jean BouUey du dit lieu, Girard Moinnede Sevenans, Jean Gallantde "Trétudans 
Perrin Baudelier du dit lieu, Wiilemin clerc de Dorans, Jean Perrin Gau­
cher du dit lieu tous jurés : Henry Cuvier de Foussemagne, Henry Coste du 
dit lieu, Perrin Pequignot du dit Danjustin, Jean Seullard dit Neuriat de 
Chèvremont, Willot Jean Willin du dit lieu, et Jean fils de Jean Pastelez, 
du dit Chèvremont, tous jurés justiciers et assistants revestans la dite justice, 
le jour du dit malpertux. Et nous les dits jurés justiciers assistans que des­
sus avons prié supplié et requis a dit Jean de Roppe grand maire que dessus, 
qu'il voulssit mettre son scel pendant aux présentes lettres de sentence et 
passement en signe de vérité, que furent faites, données et passées judicia-
lement a dit Danjustin les an et jour que dessus ; et je le dit Jean de Roppe 
grand maire que dessus, sçauoir fait a tous, que aux prières supplications et 
requises des dits Jurés justiciers assistans dessus dits, a moy faites, j*ay 
mis mon scel pendant aux présentes lettres de sentence et passement en 
signe de vérité, de toutes et singulières les choses dessus, que furent faites, 
données et passées judicialement a dit Danjustin les an et jour que des­
sus. (1) 

G. STOPFEL. 

(1) Arch. départ, du Haul-Wiin, fonds du chapitre de Belforl. — Copie di* 
18" siècle, non signée. 
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D£ 

CÉSAR & D'ARIOYISTE 

L'emplacement de ce champ de bataille a fait l'objet de bien des recher­
ches ; jusqu'ici il n'a jamais été déterminé du manière à satisfaire à toutes 
les données de César ; on le considère donc à bon droit comme étant encore 
à trouver. 

A notre tour nous venons exposer le résultat de nos recherches après avoir 
suivi pas à pas les données du général Romain. 

Nous trouvons que la bataille fut livrée près de Lure (Haute-Saône) à 
l'entrée des vallées de Bonchamp et de Bussang, à la croisée de plusieurs 
routes Gallo-Roraaines. 

Afin de mettre dans l'exposé de notre travail le plus de lucidité possible, 
nous avons cru devoir faire précéder notre dissertation par une analyse suc­
cincte du récit de César. 

I. 

César ayant détruit l'émigration des Helvètes qui menaçaient la Province, 
des délégués de la Gaule viennent le féliciter de sa victoire ; en même temps 
ils le sollicitent d'achever son œuvre de libération en refoulant au-delà du 
Bhin 120 mille Allemands, campés sur les terres delaSéquanie et menaçant 
d'asservir la Gaule entière. 

César promet d'intervenir. 
Â cet effet il députe à deux reprises vers Ârioviste, le roi des Germains, 

pour l'inviter à une entrevue. 
Ârioviste «'y refuse l'une et l'autre fois. 
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Sur ces entrefaites César apprend que cent mille Suèves s'apprêtent i 
passer le Rhin et que des auxiliaires d'Arioviste ont poussé une pointe jusque 
sur les terres des Edues. Il se décide immédiatement à marcher à. grandes 
journées coutre l'ennemi, afin de l'atteindre avant la jonction des SuèVfes, 
peut-être aussi, afin de le surprendre au milieu de ses préparatifs , attendu 
qu'Arioviste s'était excusé de ne pouvoir -venir conférer avec César, à cause 
du temps considérable que nécessiterait la réunion préalable des troupes qui 
devaient l'accompagner. 

Après trois jours de marche, César apprend qu'Arioviste a également levé 
le camp depuis trois jours et qu'il fait route vers Vesontio. 

A cette nouvelle César tourne vers Vesontio et par des marches de jour et 
de nuit, il arrive assez à temps pour y jeter garnison. 

Il s'y ravitaillait depuis quelques jours, quand éclata une sédition dans son 
armée. Ses légionnaires se refusent de le suivre dans une expédition dont ils 
n'ont à attendre que famine et destruction entière, à cause de la grande quan­
tité de forêts et de défilés à traverser pour atteindre au pays ennemi. 

César calme les esprits; il affirme que toutes.les mesures de ravitaillement 
sont prises; par surcroît, il ajoute qu'au besoin la moisson étant mûre, elle 
suffirait à l'entretien des légions ; il invite les légionnaires à juger des che­
mins par eux-mêmes, et par là à voir si le général n'était plus à la hauteur 
de sa mission. 

Maître de Vesontio et rassuré sur la jonction des Suèves, devenue impos­
sible par la marche en avant d'Arioviste, César qui n'avait plus alors de 
motifs pour presser le pas de ses soldats, brusqua cependant le départ de ses 
troupes pour les enlever aux influences qui les avaient portées à la sédition. 
Le lendemain à la i' veille, l'armée était en marche et sept jours après elle 
campait à 24 milles des Germains. 

A son tour Arioviste fait demander une entrevue; après cinq jours de 
pourparlers, l'entrevue a lieu dans une grande plaine, à mi-distance des 
deux camps, mais elle n'aboutit point. 

Deux jours après, nouvelles instances d'Arioviste pour une seconde entrevue; 
César se contente d'y envoyer deux officiers, qu'Arioviste fait charger de 
chaînes et qu'il emmène prisonniers. Ce même jour, l'armée allemande vient 
camper à six milles de l'armée romaine. 

Le lendemain Arioviste conduit son armée à deux milles au-delà du camp 
de César, interceptant dès lors tous les convois de vivres à destination des 
Romains. 

Cinq jour» de suite César offre la bataille ; Arioviste reste dans son 
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camp. Alors César «9 porte avec son armée à six cents pas au-delà du camp 
des Germains, y construit dws retranchements, y laisse deux légions avec 
partie de ses auxiliaires; puis, avec le gros de son armée, il rentre dans le 
premier camp. 

Le lendemain long combat autour du petit camp. Le surlendemain grande 
bataille. Les Germains fuient jusqu'au Rhin ; Ârioviste et quelques-uns des 
siens échappent seuls à l'extermination générale. 

IL 

Les recherches sur l'emplacement du champ de bataille où César battit 
Arioviste n'avaient pu aboutir par les motifs suivants : 

1° On rapportait toujours au thalweg actuel du Rhin, la distance des 50 
milles indiqués par César comme distance parcourue par les fuyards. Ces 50 
milles il fallait les rapporter au lit du Rhin de l'époque celtique, (que nous 
appelons Ello-Rhenus), alors que le Rhin passait régulièrement et simulta­
nément par la vallée de l'Ill et par celle du Rhin, et qu'il se trouvait par con­
séquent plus rapproché des Vosges d'environ 12 milles qu'il ne l'est de no» 
jours, (ainsi que nous l'avons prouvé hydrographiquement dans notre mé­
moire sur le lac légendaire de l'Alsace et dans celui sur le thalweg du Rhin à 
l'époque celtique et à l'époque gallo-romaine.) 

2° La stricte valeur des expressions de l'historien ayant été méconnue 
on des passages essentiels, il en est résulté une stérilité de plus en plus 
grande dans les recherches. Nous citerons comme exemple les expressions : 

« Duceret exercitum locis aperlis » lesquelles ont été traduites par : 
« jusqu'à ce qu'on trouvât des lieux à découvert (1) au lieu de : pour qu'on 

« parcourût des lieux découverts. » 
Cette fausse traduction a fait naître l'opinion que la bataille a dû se livrer 

dans une plaine immense, à laquelle l'armée romaine était parvenue après un 
circuit de plus de cinquante milles, et, en conséquence, on a désigné les 
plainesde l'Alsace. Cette erreur nous allons la relever. 

Voici en quelles circonstances César s'est servi des mots: locis apertis. Il 
venait de ramener l'esprit mutiné de ses soldats à des sentiments d'honneur 
plus dignes d'eux ; mais en même temps il avait appris la profonde aversion 

(1) Traduction de César par M. Sommer. Edition 1860, pago 108. 
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4e,? l̂ gionnaÎTe î à le suivre à travers un pays couvert d'épaissas forifĵ s et plein 
de défilés. Ils ŝ  souvenaient que peu auparavaut, pendant la canimgne 
contre les Helvètes, ils s'étaient fréquemment trouvés exposés aux plus 
rudes privations. En conséquence César s'enquit s'il n'existait pas d'autre 
route qu'on pût suivre sans rencontrer tous les obstacles qu'on reprochait 
avec raison à celle que suivaient les commerçants pour leur trafic entre 
•Vesontio et les rives du Rhin (^el iiinere exqvesiio per Divitiacum) v. XL. La 
réponse fut affirmative, mais il fallait faire un circuit de plus de 50 milles 
{ut duceret exercilum circuitu anipliùs quinquaginta millia passuum, locis 
apertis.) Or l'ablatif absolu, locis apertis, ne laisse aucun doute que ces mots 
se rapportent au terrain à parcourir, sans forêts, ni défilés, et non pas aune 
plaine à atteindre. Toute idée de plaine immense à découvert, induisant à 
désigner celle de l'Alsace, doit donc être écartée. 

Nous verrons ci-après que le magna planilies désigné par César dans la 
description topographique du champ de bataille, correspond à celle de Lure. 

Le point repère le plus certain pour retrouver l'emplacement du champ de 
bataille, c'est Vesontio, d'oii partirent les légions de César, 

Or, pour aller de Vesontio aux bords du Rhin, en Haute-Alsace, il y avait 
deux voies à suivre, savoir : 

1* Celle bien connue, dite des Itinéraires, de Vesontio au Mons Brisiacus, 
passant par Beaume-les-Dames, Soye, Héricourt, Belfort et Ensisheim. 

Et 2° Celle par Lure, le Col de Bussang et Thann, la même que suivirent 
les alliés en 1814, quand, ayantpassé le Rhin au droit de Mulhouse, ils lais­
sèrent Belfort sur leur gauche et arrivèrent à Besançon par Lure et Vesoul. 

Ces deux routes ont un caractère topographique fort opposé : l'une, celle 
des Itinéraires, se déroule en une immense ligne droite, depuis Vesontio 
jusqu'au Mons Brisiacus ; l'autre au contraire, décrit un vaste arc de cercle, 
dont les extrémités reposent sur la première voie, laquelle semble ainsi, être 
la corde delà seconde. 

Au point de vue militaire, pour la sécurité des marches, la différence que 
présentent les deux voies, n'est pas moins notable. Celle de Lure n'a qu'un 
seul défilé à franchir, celui du Col de Bussang ; la voie par Belfort au con­
traire, en compte de nombreux, ainsi que s'en plaignaient les légionnaires ; 
nous citerons ceux de Deluz, d'Esnans, de Voillans, de Beaume-les-Dames, 
de Fontaine et de la sortie de Belfort. 

Conséquemment se trouvait résolue en faveur de la voie par Lure, la 
double question des vivres et d'une marche facilt — locis aperlis — par dei 
lieux à découvert. 
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La question des vivres nurtbut était capitale ; jk rêceïitc expèriènèè fkite 
par César au sujet des approvisionnements de son armée, par suite du mauVais 
vouloir de Dumnorix, qui tenait la ferme de tous les pëàgtes du jiâys des 
Eduens, lui faisait un impérieux devoir d'y veiller d'autant pluS particulière­
ment, que la sédition des légionnaires, l'avait forcé de quitter Vesontio, 
avant la fin du ravitaillement de son armée : Quod collalurus éiiet in diem 
longiorem ; circonstance qui allait le mettre chaque jour davantagis dans la 
fausse position de dislancer continuellement l'arrivée des convois de vivres que 
les populations devaient lui expédier. Ce fut le pressentiment de cette situa­
tion précaire qui lui fit dire : Jamque esse in agris frumenta matura : c'est-à-
dire, qu'au besoin, si les convois de vivres venaient à manquer, le» soldats 
pourraient pourvoir facilement à leur entretien, en moissonnant les blés qui 
déjà étaient mûrs. 

Cette armée de César qui ne devait pas compter moins de 20,000 légion­
naires et 80,000 mille alliés à nourrir, s'engageait donc vers un pays de 
montagnes au lendemain d'une sédition générale et avec un ravitaillement 
incomplet. Aussi mit-elle sept jours pour arriver, bien qu'elle n'ait eu que les 
cinquante et quelques milles du circuit à parcourir, soit 11 à 12 kilomètres 
à fiiire par jour. Elle marchait ainsi à très petites journées ; les convois 
de vivres pouvaient arriver à ses divers campements et les soldats avaient 
encore le temps nécessaire pour couper les blés, pour les mbudre par 
le moyen de leurs moulins portatifs et faire le pain du lendemain. Il 
est certain que César ne pouvait, sans une grande imprudence, faire presser le 
pas à ses légionnaires pesamment armés, mécontents et affamés. Il le pouvait 
d'autant moins que la situation devenait plus mauvaise à mesure qu'il s'éloi­
gnait davantage de Besançon, son centre d'approvisionnements, et qu'en se 
rapprochant toujours plus de l'ennemi, une nouvelle mutinerie de l'arnjée eut 
été beaucoup plus désastreuse, que celle de Vesontio n'avait menacé de le 
devenir. 

Ce sont ces courtes étapes qui expliquent pourquoi l'armée ne fit aucun 
séjour pendant cette marche de sept jours : « septimo die qunm iter non inter-
mitlerel » phrase qu'on a traduite à tort par : Sept jours de marches coniinutl-
iei, afin d'arriver plus rapidement à l'ennemi. Nous l'avons déjà dit: César 
n'avait plus de motifs, comme au.x premiers jours de l'entrée en cainpagne 
contre Arioviste, pour hâter le pas de ses troupes, alors qu'il craignait 
une jonction de cent milles Suèves avec les troupes d'Ario-viste et qu'il pou­
vait espérer surprendre le roi au milieu de ses préparatifs. 
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César suivit la voie qui se déroule de nos jours encore : 
1» De Besançon à ChàtilloH-le-Duc, ci . . . 
2" De Châtillon-le-Duc au plateau de They, ci 
3° De They au Gastel de Pennescière, ci . . 
4" De Pennescière au camp de Cita, ci 
S" De Cita à celui de Frotey près de Vesoul, ci 
6° De Frotey à la hauteur de Moutoille, ci . 
7o De Montoille à la colline isolée de Vouhenan, ci 

VI milles 
VII y, 
VIII t. 
VIII » 
V » 
X . 
VII » 

Circuit parcouru . . . LI milles 
Au bout des qpjeU César trouva Arioviste campé à 24 milles plus loin encore, 

à la trouée de Belfort, sur la frontière de la Séquanie proprement dite, qui la 
séparait de ses clients de la Haute-Alsace, les TuUinges, les Rauraques et 
les Latobriges. (Voir notre article sur les limites des diverses peuplades de la 
Germanie cis-rbénane supérieure.) 

Bien que César ait cité les Leuces et les Lingons comme devant l'appro­
visionner en même temps que les Séquanais, on comprend que durant cette 
marche, ce furent spécialement ces derniers qui furent mis à contribution. 
Outre les convois partant journellement de Besançon, César pouvait rece­
voir en ses divers camps, des vivres réquisitionnés chez les populations habi­
tant dans le triangle formé par Besançon, Vesoul et Belfort, par les diverses 
voies suivantes: i°par celle qui, du guédeFourbanne-surle-Doubs se dirige 
sur Vesoul ; 2° par celle de Grammatum à Vesullum parBlamont, Montbozon 
et Vy-les-Filain ; 3o par celle d'Epomanduodurum à Vesullum parl'lsle-sur-le-
Doubs ; enfin 4° par celle qui reliait les mêmes centres par Arcey, Viller-
«exel et Norroy-le-Bourg. Dans les derniers jours de marche, aux camps de 
Montoille et de Vouhenan, tous les convois venant de Besançon ne durent 
plus prendre la voie de Vesoul seulement, mais aussi celle de Besançon à 
TjUre.parTbise, Ghâtillon-Guy-Otte, lesEssarts, Scay-la-Tour, Mont-Ussaint, 
Rougemont, la Côte de la Vaivre, Villersexel et Gouhenan, sur la rive gau­
che de l'Oignon, et celle de la rive droite passant par Montbozon, Bouhans, 
Chassey, Esprels, Oricourt, et débouchant à Vy-les-Lure. 

L'armée romaine était arrivée aux pieds des Vosges; elle fit halte. Il fallait 
masser les convois de vivres avant de s'engager en pays ennemi, car on 
devaity trouver d'autant moins de ressources, que la population, fuyant l'op­
pression des AUenjands campés chez elle, s'était jointe à l'émigration helvé­
tique il y avait quelques mois seulement. 

Cette halte forcée dç César, semble avoir donné l'éveil à Arioviste et l'avoir 
déteroiiné à franchir la trouée de Belforl pour se porter en avant des positions 
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romaines et y couper les vivres à César. Arioviste avait ses espions et ses 
délateurs, ainsi qu'on peut s'en convaincre par ses propres paroles lors de son 
entrevue avec César, V. XLIV, quand il lui dit : « Qu'il n'était ni assez bar­
bare, ni assez étranger aux événements pour ignorer la situation de César et que 
de nombreux messages des Grands de Rome l'avaient assuré que s'il tuait César, 
il achèterait ainsi leur bienveillance et leur amitié, v 

III . 

Voici quelle parait avoir été la marche des Germains. 
Arioviste campait sur les bords du Rhin, en Haute-Alsace , dont les ha­

bitants paraissent avoir été clients des Séquanais, car César dit au verset x, livre 
IV, que les Séquanais étaient limitrophes du Rhin entre les Helvètes au Sud et tes 
Mediomatrices au Nord, territoire «'étendant de l'embouchure de l'Aar à la 
marche de Marck-Elzè, près du promontoire du Sponeck, formé dans le Rhin 
par les derniers rameaux du Kayserstuhl. De plus César nous apprend au 
verset XXXI du livre 1", qu'Arioviste s'était emparé du tiers des terres des 
Séquanais. 

Or, sur cette ligne du Rhin il existe une de ces positions hors ligne, ayant 
eu de temps immémorial le privilège naturel d'attirer l'attention de l'homme 
et de jouir d'une grande réputation militaire ; nous voulons parler du Mons 
Brisiacus, dont les trois collines (1) surgissaient du milieu d'un large fleuve. 

Plus que toute autre position, elle offrait à Arioviste des avantages consi­
dérables : un pied dans les Gaules, l'autre en Germanie, il pouvait par cette 
position surveiller ses tributaires, dont les otages étaient tenus en lieu sûr, 
et faire pénétrer sans résistance chaque jour, de nouveaux essaims de Ger­
mains dans les Gaules. Cette position militaire devait être au pouvoir d'Ario­
viste, car César dit expressément qu'Arioviste s'était fait livrer toutes les 
positions militaires de la Séquanie {Quorum oppida omnid in poteslate ejus 
esseni.) 

C'est au Mons Brisiacus que venait aboutir en ligne droite la fameuse voie 
de Vesontio au Rhin, que suivaient les trafiquants des bords du Rhin, qui 
à Vesontio, causèrent la révolte des légions par leurs récits exagérés et 
probablement stipendiés. Or, quand César se porta subitement vers Veson­
tio , en apprenant qu'Arioviste se dirigeait sur cette ville , comment 
a-t-il pu apprendre que cette ville était l'objectif d'Arioviste, si ce dernier 

(1) L'une d'elles a été rasée par Vauban. Il n'y a plus que l'Eskartsbergen 
amont et le Mons proprement dit ; l'Iseburg était en aval des deux collines qui 
restent encore. 
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n'en suivait pas la route 7 Cette réflexion nous a amené naturellement à 
désigner le Mons Brisiacus, comme lieu de campement ordinaire d'Arioviste. 
En outre, d'après une chronique du Vieux-Brisach, un compagnon d'armes 
d'Odin-le-Harelung, se serait jadis rendu maître du Mons-Brisiacus. Or, 
comme le mouvement d'Odin avait commencé vers l'an 70 avant J.-C, que 
César était arrivé dans les Gaules 11 ans après et qu'Ârioviste affirmait à 
César : « Que depuis 14 ans nul de ses soldats ne s'était reposé sous un toit, » 
nous en concluons que c'est à cet Arioviste que se rapporte le fait de la 
chronique du "Vieux-Brisach. 

En quittant le Mons Brisiacus pour se diriger vers Vesontio, le premier 
camp d'Arioviste a dû être établi à Ensisheim (celtique Annzè) oil la voie de 
Vesontio traversait l'Ello Bhenus, ou Rhin intérieur. Plusieurs voies antiques 
s'y croisent. Distance parcourue XVI milles, ou 5 lieues ordinaires. 

Le lendemain, passage du fleuve et marche sur la Dcdter ; deuxième 
campement au pont d'Aspach dans les cantons dits Heidenfeld (Champ,* 
des Paytns,) entre les débouchés des vallées de Bussang et de Massevaux. 
(Distance parcourue XII milles, ou 5 lieues. En ce point également se croi­
sent des voies antiques, celles de Cambès, de Basilia et de Grammatum vers 
l'intérieur des Gaules. 

Le 3» jour, passage des marais de la Doller et campement sur la Côte des 
Germains, aujourd'hui St-Germain, à IX milles du précédent, ou 13 kilom. ; 
à la croisée de la route de Vesontio au Rhin et de celle d'Epomanduodurum 
vers les vallées de Massevaux et de Bussang. 

Enfin 4e campement à la trouée de Belfort, au débouché de la vallée de 
Giromagny, sur les bords de l'étang des Forges, au pied de l'antique vigie 
de la Miotte, (1) autre op pi de que les Séquanais avaient dû abandonner en 
otage au Germain, et situé à 24 milles de la colline isolée de Vouhenan oii 
César venait, quinze jours après, établir son camp en débouchant de la plaine 
de Lure. 

(1) La dénomination de Pierre La Miotte nous semble la corruption des 
mots celtiques : 

Leac'h, pierre creusée, grotte dans le rocher, 
Muia, très-grande (superlatif de l'adverbe Calz, beaucoup) 
01, au bord de l'eau. 

Ce qui semblerait indiquer quelque habitation souterraine aujourd'hui in­
connue; on sait que l'étang de la Forge baigne la base de la colline de la 
Pierre La Miotte. • 
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Arrivé à Beltbrt, il dut apprendre que; César marchait aussi sur Vesôntio 
et comme Arioviste connaissait le pays, il comprit qu'il n'y arriverait plus 
avant César; il prit donc le parti de l'expectative dans l'espoir que la sédition 
et le manque de vivres lui livreraient César. 

Il s'y arrêta pendant près de quinze jours, pendant lesquels il fut sans 
doute rallié par les Harudes qui avaient été ravager les terres des EdueS, et 
que la mise en marche de l'armée romaine avait dû forcer à battre en retraite. 

Ce séjour prolongé d'Arioviste dans le camp de Belfort (1) se trouve prouvé 
par les données suivantes : 

Césaj' nous dit que par une coïncidence curieuse, les deux armées enne­
mies s'étaient mises en mouvement le même jour. 

Qu'il apprit la marche de son ennemi et la direction qu'il prenait, après 
son troisième jour de marche, ci 3 jours. 

Qu'aussitôt il mit ses troupes au pas accéléré pour gagner 
Vesôntio , {magnis , noclurnis , diurnisque itineribus contendil), 
(Voir la carte d'ensemble.) au minimum, ci. . . . . . . 4 jours. 

Qu'il ne se ravitailla à Vesôntio que peu de jours [paucos dies), 
ci 5 jours. 

Qu'il fut sept jours en route avant d'arriver en son dernier 
camp à Vouhenan, ci 7 jours. 

Donc au minimum, un total de . . . 19 jours, 
après lesquels il trouva Arioviste, campé à 24 milles plus loin, vers le Rhin; 
César ajoute qu'après les conférences, ce chef se porta à 26 milles en avant 
pour lui couper les vivres ; il ajoute encore, qu'après la bataille la fuite fut 
d'environ 50 milles jusqu'au Rhin; il s'ensuit, que quand César arriva à son 
camp de Vouhenan près de Lure, Arioviste ne se trouvait réellement éloigné 
du fleuve que de 26 à 27 milles. Or, ces 26 ou 27 milles correspondent 

(1) Généralement on fait dériver le mot Belfort des mots latins : 
Bellum guerre 

et fortis, fort, courageux. 
Nous croyons que l'étymologie doit en être cherchée dans les mots celtiques 

Bel, défilé et 
foraost, forst, forest — forêt ; attendu que le défilé de 

Belfort devait être au milieu de forêts, tout comme les autres défilés si nom­
breux que traversait la voie du Rhin à Vesôntio, d'après les relations que les 
commerçants des rives du Rhin en firent aux légionnaires ; ce qui motiva 
leur révolte. < 
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parfaitement à la position de Belfort par rapport au Rhin intérieur, attendu 
que rill et le Rhin faisaient à cette époque, jonction au-dessus de Mulhouse. 

II est certain, que César n'eût point tant pressé le pas de ses légions, s'il 
n'avait su que cinq jours seulement, d'une marche de 5 lieues chacune, 
séparaient Vesontio du camp des Germains. 

César étant arrivé à Vouhenan, Arioviste à son tour envoie pour proposer 
une entrevue ; les pourparlers ne durèrent pas moins de cinq jours. 

L'entrevue étant convenue, elle eut lieu, à cheval, dans une grande plaine 
(magna planities), sur un mamelon assez étendu (satis grandis), à peu près à 
égale distance des deux camps, (aequo ferè spaiio), sur le mamelon de Ron-
champ situé à 14 milles de Belfort, et à 10 milles de Vouhenan,dans une 
plaine de 8,000 m. de longueur et d'environ 1,000 m. de largeur. 

Cette entrevue fut sans résultat : César ayant dû brusquement rompre 
l'entretien et regagner son escorte, en apprenant que les cavaliers d'Arioviste 
s'approchaient du mamelon, insultaient à ses soldats et leur lançaient des 
pierres. 

Pour aller à cette entrevue, et à cause de l'insistance d'Arioviste à n'y 
venir qu'avec de la cavalerie, César, au moyen des chevaux de ses auxiliaires, 
avait converti toute la iOe légion en cavaliers. Par cette ruse, il arriva avec 
une escorte de 6,000 chevaux, s'avançant en ordonnance, alors qu'Arioviste 
espérait que César ne serait escorté que par les 1,800 chevaliers qui for­
maient sa cavalerie légionnaire (1) ; ce qui eut permis aux 6,000 excellents 
cavaliers de l'armée d'Arioviste de tenter un coup de main pour enlever 
César. Les discours d'Arioviste n'avaient eu rien de rassurant, puisqu'il venait 
de dire ouvertement pendant l'entrevue : « Que la bienveillance et l'amitié d'une 
foule de Romains de distinction lui étaient acquises, S'IL TUAIT CÉSAR. » 

Deux jours après, nouvelles propositions d'Arioviste pour une entrevue. 
César se contente d'y déléguer ses deux lieutenants. C. Valérius Procillus et 
M. Mellius. Contrairement au droit des gens, on les couvre de chaînes et on 
les emmène prisonniers. Le même jourencore, toute l'armée allemande débou­
che à la sortie de la valée de Ronchamp et vient planter ses tentes à 6 milles 
du Camp de César, au pied du Mont de Vanne ( sub monte), sur le coteau dit 
Mont St'Germain à la croisée des routes de Luxeuil, de Vesoul et de Besan­
çon. 

Par cette marche des Allemands, le jour même de la seconde entrevue, 

(i) A chaque légion romaine étaient attachés 300 chevaliers, formant 
3 turmes de 32 chevaux chacune. 
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il devient évident que le va et vient dss 7 jours de pourparlers engagés par 
Arioviste, cachait un but: celui de donner le change à César, afin de mas­
quer les mouvements projetés pour intercepter les convois de vivres à desti­
nation de l'armée romaine; autrement il est probable que César n'eût pas 
manqué d'attaquer les Germains pendant leur marche dans le défilé, au 
milieu des embarras inévitables d'une longue file de voitures et dé bagages. 

Ici se pose naturellement encore une question, secondaire il est vrai, celle 
de savoir, si Arioviste franchit d'un seul coup, en une demi-journée, les 24 
milles ou 8 lieues qui le séparaient de César, ou bien, si dans l'intervalle des 
pourparlers, il n'a pas fait un mouvement eu avant, mouvement que César ne 
mentionne pas. 

Nous croyons à cette hypothèse, car, si elle n'est pas dans le vrai, il 
faudrait admettre qu'après avoir consacré la matinée à aller au lieu de l'en­
trevue, et à en revenir avec les prisonniers, Arioviste eût fait lever le camp, 
et se fut hasardé à franchir huit lieues de défilé, en plein jour, avec armes 
et bagages, femmes et enfants, en présence d'une armée ennemie. Cette hy­
pothèse est trop contraire à toute prudence, et dès lors inadmissible ; il a 
donc fallu que les dispositions du Roi aient été autres. 

Or, il existe sur le parcours entre Belfort et Lure, une colline dite : Beis du 
Roi, où l'on trouve des antiquités, comme aux autres étapes d'Arioviste; 
par le travers de cette colline passe une voie celtique dite Perrière, condui­
sant d'Epomanduodurum au Col de Bussang. En s'y portant dans l'intervalle 
de ses entrevues, Arioviste se rapprochait de IX milles de la sortie du défilé 
et pouvait dans ces conditions nouvelles, franchir sans encombre les X milles (i) 
qui le séparaient de la Côte de St-Germain au pied du Mont de Vanne, avant 
que les Romains, faute de temps, y pussent mettre un empêchement sérieux. 

La côte de St-6ermain, est traversée par la voie romaine allant de Belfort 
à Luxeuil. Arioviste y assit son camp. 

Le lendemain il se porta à deux milles au-delà du camp de César, sur une 
colline portant également le nom de Bois du Roi, près de Vy-les-Lure, in­
terceptant dans cette position tous les convois des Lingons, des Leuces et des 
Séquanais, arrivant par les routes de Luxeuil et de Vesoul, ou enfin de Ve-
sontio par la voie de Montbozon et d'Ailievans. 

Cinq jours de suite il en fut ainsi, sans que César fit un mouvement sérieux 
pour lui disputer ses vivres. 

Si l'on songe que depuis 13 jours César campait au même endroit sans atta-

(1) Le mille romain vaut 1485 mètres 
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quer Arioriste, et qu'on se rappelle réxtVèMë ardeur qu'il aviait misé aèd^bUt 
de la campagne pour aller à ce même ennemi, on acquiert la convictièh cpi'à 
part la question des vivres, César cherchait encore à familiariser «es Groupes 
à la vue de l'ennemi, afin de faire tomber le prestige que ces barbares sem­
blaient avoir conservé dans l'esprit de ses légionnaires, depuis leur sédition 
de Vesontio. 

Quand Arioviste vint asseoir son camp au pied du Mont de Vanne, César 
s'enexprimeainsi :« Eodemdiecastrapromovitelmillibuspassuum sex a Cœsaris 
caslris, SUB MONTKconsedii. » Arioviste campa au pied de la montagne. Pourquoi 
cette expression ««6 mon<«, puisqu'on était en pays montagneux? La carte 
de l'état-major nous en donne la raison : le sol ordinaire autour de Lure est 
à la cote 300 au-dessus du niveau de la mer; toutes les collines d'alentour, 
sur une grande distance n'ont guère plus de 50 à 150 m. d'élévation au-des­
sus de ce sol ; seul le Mont de Vanne élève sa tête à plus de 400 m.; c'est 
quelque peu un géant au milieu des autres coteaux ; de là l'expression 
sub monte. 

Forcé de rétablir à tout prix ses communications coupées par les Ger­
mains, César quitte son camp de Vouhenan, passe devant celui du Roi et va 
en établir un autre à 600 pas au-delà, sur la hauteur du Fays, (1) traversée 
par la route de Vesoul à Lure. Il y laisse deux légions et un grand nombre 
d'alliés, puis avec les quatre autres légions il rentra dans l'ancien camp de 
Vouhenan. 

Le lendemain, long combat autour du petit camp du Fays. Les Romains 
font quelques prisonniers qu'on amène à César. Il en apprend que les matro­
nes allemandes s'opposent à ce qu'Arioviste livre bataille : elles n'ont lu 
que pronostics néfastes dans les cercles formés par les tourbillons des eaux 
du Razon, à son confluent avec un autre ruisseau venant de la Côte de 
Velotles (2), au lieu dit : le trou des Abymes, situé au pied du camp du Roi. 

Sur cet avis César ordonne !a bataille pour le lendemain. 

(1) La dénomination de Fays ou Fahy se trouve en une foule de localités, 
toutes recelant des antiquités comme le Fays du Vy-les-Lure. 

La racine du mot semble être le celtique Fcsza, Vaincre 
etu* le point élevé, en haut. 

Ce mot correspond au latin : faux-fauces le défilé. Ce sont en général des 
points élevés dominant l'entrée des vallées. 

(2) Des mots celtiques : Bel ol, Combat, au bord de l'eau. 
Les cantons dits Velotes sont ordiriaireinéfnt riches en débris'd'armes. 
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Il fait parade de ses aombre{iix auxiliaires, en avant ^u petit camp, t̂ odii» 
qu'avec les six légions niarcbant sur trois lignes, il monte à l'assaut du 
camp d'Arioviste, la troisième ligne formant réserve. 

A cette vue, Arioviste fait sortir ses troupes du camp ; il les range paç 
nations, les Harudes, les Marcomans, les Tribogues, les Vangions, leî  
Némètes, les Sédusiens et les Suèves, les plaçant à distances égales; puis de 
ses chariots, il se fait à l'arrière une ligne de retranchement. 

Les auxiliaires tiennent en échec la droite des Germains; les légions sepor-
tent sur le centre et la gauche. 

César, à la tête de deux légions, se jette sur l'aile gauche, la prend 
en tête et en flanc , la culbute et la rejette sur le centre. Au centre 
au contraire , la pente très forte du terrain et un plus grand espace: 
permettent aux Germains de former le coin ou phalange avec un avan-. 
tage si marqué , que les deux légions qui les attaquent plient sous le, 
choc ; ce que voyant, le commandant de la cavalerie, P. Crassus-le-jeune, 
ordonne à la troisième ligne de marcher au secours du centre. Alors le 
combat se rétablit ; à son tour l'ennemi plie et fuit jusqu'au Rhin, où 
quelques hommes seulement, {perpauci) et parmi eux le Roi, parviennent à 
gagner l'autre rive, soit à la nage, soit en nacelles. La cavalerie romain» 
massacre le reste. 

-^ IV. 

Le paragraphe consacré par César à la description de la bataille est très 
avare de détails. 

Les femmes et les enfants des Germains avaient été placés sur les chariots 
dès le commencement de l'action ; ils furent naturellement les premiers à 
s'apercevoir de la tournure fâcheuse que prenait la bataille et la peur s'em­
parant d'eux, on comprend que les voitures furent lancées en retraite. Or, il 
ne devait pas y avoir moins de 300,000 personnes dans le camp d'Arioviste, 
puisque les combattants à eux seuls comptaient déjà 120,000 hommes. On 
ne peut donc estimer à moins de 2,000, le nombre de voitures qui s'ébranlè­
rent ainsi. César ne dit mot de la cavalerie Germaine pendant l'action ; elle 
comptait cependant 6,000 chevaux et jouissait d'une grande réputation de 
bravoure; elle dut protéger la retraite pendant quelque temps et desservir 
les chariots. 

Deux voies s'ouvraient aux Germains pour la retraite ; l'une vers le col de 
Bussang, l'autre vers Belfort. 

Par suite de la position des deux armées, la fuite par la route de Belfort 



était presque coupée ; au contraire celle du Col de Bussang par Lure et Meli-
say, était largement ouverte aux fuyards. C'est aussi dans cette direction que 
le sol récèle le plus d'indices de cette grande bataille, si l'on en juge parla 
quantité de tumuli dont il est couvert jusque vers Ecromagny. (1) Les deux 
groupes principaux portent le nom de Fouillies et le chemin qui y conduit 
celui de Mouriés, ou des murgers (en celtique : môger, muraille ; môge-
ries, entouré de murs. (Beaucoup de ces tumuli sont en effet entourés de 
murs. ) 

Gomme la distance de poursuite a été de 50 milles, il s'ensuit que cello 
des 11 milles qui séparent ces tumuli du champ de bataille, se trouve être 
l'expression vraie de ce qui a dû se passer pendant la fuite des voitures. La 
situation de tous ces tumuli à l'entrée de la vallée de Bussang, témoigne de 
l'incroyable désordre et de l'encombrement sans nom, qu'il dût y avoir en ce 
lieu, 

Outre les tumuli, une foule de noms, autres que ceux que nous avons déjà 
cités, viennent redire les circonstances de la bataille. 

C'est tout d'abord celui de la colline du grand camp, le Vouhenan d'où 
partirent les premiers cris de victoire, poussés par les gardes du camp qui 
assistaient en spectateurs à la bataille. Vouhenan, du celtique Vouès-henan : 
les antiques avis criés. (2) 

Plus en aval, dans la direction de la fuite, c'est le tertre dit : Moullrandon, 
ou morii-randoni, oii la mort moissonna largement ses victimes: Çrandom, 
flots de sang s'échappant par les blessures.) 

Le bois des Morlards (mortuos ardescere) et celui dit : Deurens {Deuro, 
deurens) nous désignent les lieux où furent brûlés les morts , où l'on rendit 
les honneurs funèbres aux officiers et soldats romains tombés sur le champ 
de bataille. 

La position de ces deux points est digne de remarque : le bois Deurens 
est l'un des contreforts de la hauteur où campaient les Germains, et précisé­
ment à l'aile gauche où César conduisait l'attaque en personne ; celui des 
Mortards se trouve en aval, en un point de ralliement naturel ; en ces 
points donc la résistance dut être opiniâtre, et foule de Romains durent y 
payer de la vie la victoire de César. 

A côté du bois des Mortards se trouve le Grand Mortvau, dont le nom 

(1) Ecromagny corruption des mots celtiques Ek-ros-inaingez l'agglomé­
ration des tertres qu'on a en aversion. 

(2) Voir dictionnaire de Legonnidec. 
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exhume les souvenirs d'une catastropha considérable (jnortii vallis) la vallée 
de la grande tuerie. 

Derrière le Mortvau, c'est le bois des Marcoudans rappelant le lieu des 
sépultures hâtives ; en celtique: il/arw-ftod-ann : Enfouissement des trépassés 
en ce lieii-ci. 

Le village AsMalhouhans (MaU-looans) nous rend l'écho des cris de détresse 
et de lamentations des vaincus ; en celtique, Malloz-Bouec'h-Hanez, la re­
nommée des cris de malédiction. 

Celui de Melisay {melix s«u«) les javelots impitoyables, nous raconte l'achar­
nement des vainqueurs à frapper les vaincus, au moment oii, atteignant l'en­
trée de la vallée, ils pouvaient espérer d'échapper au carnage. Griefs imagi­
naires et griefs réels, ils expient tout en ce terrible moment ; les Romains se 
vengent de leur panique de Vesontio, les Gaulois de dix années d'oppression 
et des deux défaites de Magetobria. 

Belonchamp, le village à l'entrée de la vallée de Bussang, et sa hauteur de 
Ternuay aux triples chants funèbres, (ter nugx) redisent à leur tour combien 
fut disputée l'entrée de la vallée de Bussang. (Bellonœ campi, les champs de 
Bellone en latin ; en celtique Bell aon Gampoul : le défilé du massacre, ou 
encore, le défilé de la bataille épouvantable. 

Derrière Belonchamp et au pied du Ternuay se trouve la combe aux Ro­
mains, près du village de Magny. En celtique et en patois alsacien, Komb un 
trou, une tombe, d'oii le mot français succomber. 

Le tertre où se tenaient les 2 légions de réserve, en a conservé la nom de 
Thalère, la réserve. 

• En celtique Tdl-her , téméraire au milieu des 
périls ; 

Ea grec Thaleros, qui rend les forces ; \ ,^ ^^^^^^ ^^ ^^ ^^^ 
En latin Taleœ-herx , les vaillantes piques ; 
En allemand Thalheer, les troupes dans la vallée ; 

c'est-à-dire (masquées). 

Grassus avec ses escadrons se tenait au lieu dit : Bois des Iles, nom qu'on 
confond aujourd'hui avec celui de île, lequel se trouve sans portée ici, mais 
dont l'original celtique eil, qui signifie : commandant en second, aide de camp, 
nous en redit le sens vrai. On se rappelle que ce fut Cassus qui envoya l'ordre 
aux légions en réserve de marcher au secours de celles qui étaient engagées 
au centre de la bataille et sur le point d'être rompues. En allemand le mot 
eilen signifie : se hâter ; iile en patois alsacien. La cavalerie était générale­
ment placée aux ailes (en latin ilia). 
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Non loin d'Eccomagny se trouve une croix dite Croix de laguerrt&u miliea 
d'une foule de tumuli, au pied de la hauteur dite montagne de remarque, à 
côté de celle dite Fahy de guerre, laquelle domine le canton des Fouillies. 

Ce mot de Fouillie nous semble la corruption du mot celtique : Foulc'b, 
lequel se prononce presque de la même manière, et signifie : une large épie, 
comme en avaient les peuples du Nord. 

Le sommet du Col de Bussang est commandé par le pic dit :to Tête des Al­
lemands. Ce futlà sans doute ledernier refuge de beaucoup d'ent'reux. 

Nous croyons que dans leur fuite la masse des Allemands se Jeta vers le 
Col de Bussang, parce que la vallée de Ronchamp ne se présentait pas à eux 
au moment de la défaite, comme celle de Bussang. 

En sortant du défilé de Bussang, les fuyards se précipitèrent vers le Rhin, 
par la voie dite encore de nos jours le Harudeweg, le chemin des Harudes, 
par Cernay, Witt-Elzé et Witt-Ehnè ; ce chemin se prolonge vers l'antique 
station de Stabula sur les bords du Rhin extérieur; sous le nom de Heerweg, le 
chemin des armées. 

Le long du chemin des Harudes, au point coté 251 sur la carte de l'Etat-
mator, se trouve un tumulus duquel ont été exhumés des ossements d'hommes, 
de femmes et d'enfants qui y gisaient pêle-mêle; ce lumulus porte le nom 
significatif de Harude hubel, le tumulus des Harudes. En ces lieux on a 
trouvé des morceaux de fer de toute nature et des fers à cheval en quantité. 

De ce point néfaste les fuyards atteignirent le Rhin les uns vers Ruelis-
heim, (1) et les autres vers Sausheim, où arrivaient également les fuyards de 

(1) Deux chartes l'une de l'an 801 et l'autre de l'an 817 relatent déjà les 
villages de Ruelisheim et de Sausheim. 

Celle de Ruelisheim écrit ce nom Ruo-Leiches-haim, c'est le nom alle­
mand qui signifie : champ de repos des morts, dont on a fait Ruelisheim. 
Mais le peuple continue dans son patois à appeler ce village Ruur-Elze, mot 
tout celtique : Ru-eùr-El-ze : chemin de rencontre où se fit l'heureuse 
délivrance. 

Celui de Sausheim est écrit dans la charte : Sowaneshaim. Ainsi germa­
nisé par la finale, ce mot dans ses radicales n'en reste pas moins le composé 
celtique : Souv-ann le plongeon dans l'eau, ici, en ce lieu- ci. 

Le peuple prononce Sauszè dans son patois alsacien ; ce qui correspond 
aussi bien aux mots latins : Salvus-esse, être tiré du péril, qu'aux mots cel­
tiques : Salvi-ze être tiré du péril, là, en ce point. Le nom de ce village est 
aussi écrit Sauwissheim et Sobissbeim, ce qui n'est autre que la corruption 
des racines que nous indiquons. 
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la vallée de Bonchamp par la voie dite Rœdlestrueth (la fondrière aux petites 
roues de charriots) et aussi Steingass; par les terres dites des payens (Heide-
nacker) ,et Heidenhilbel, les tumuli des Payens. 

Ce fut dans les prairies dites Kœtzen-RiUer-Matten, les prés des cavaliers 
payens, que la cavalerie romaine acheva le massacre des ennemis, pendant 
qu'Arioviste s'échappait sur une nacelle et que très peu (perpaud) de ses 
compagnons d'armes parvenaient à se sauver en traversant lefleuve à la nage. 

A 4 kilomètres de Sausz-Eh, de l'autre côté de l'Ello-Rhenus, aujourd'hui 
l'IU, à Batt-Ehnè, se trouvent les vestiges d'un camp romain, relaté par le 
bulletin de la Société des antiquités d'Alsace. C'est probablement celui d'oii 
César surveilla pendant quelque temps les mouvements de l'ennemi sur le 
Rhin extérieur, avant de ramener ses légions chez les Séquanais, ainsi qu'il 
appert de son récit ainsi conçu: (V. LIV et dernier du liv. I°^) 

tt La nouvelle du combat s'étant répandue au-delà du Rhin, les Suèves 
« qui étaient venus jusqu'aux rives du Rhin, commencèrent à s'en retourner ; 
« les Ubiens qui demeurent le long du fleuve poursuivirent les Suèves 
« et leur tuèrent beaucoup de monde. — César ayant ainsi terminé en un 
a seul Eté, deux grandes guerres, ramena son armée chez les Séquanais — 
« {deduxil exercUum in Sequanos) et la mit en quartiers d'hiver un- peu plus 
« tôt que la saison ne l'exigeait; puis la laissant sous les ordres de Labiénus", 
« il partit pour aller tenir les Assemblées de la Gaule citérieure. » 

Il est certain que si César S'était cru en Séquanie proprement dite, quand 
il parle de son départ des bords du Rhin, il n'eut pas dit : Ramener ses 
légions en Séquanie. Or, au livre IV, il dit_: que la Séquanie confinait au 
Rhin depuis les Helvètes au sud, jusqu'aux Mediomatricesaunord; et au livre 
I", qu'Arioviste avait exigé des Séquanais l'abandon du tiers de leurs terres, 
et qu'il en réclamait encore un autre tiers pour 20,000 Harudes qui venaient de 
franchir le Rhin. 

Il y a là une contradiction, mais elle ne nous semble qu'apparente, puisque 
les populations de la Haute-Alsace, en raison de leur faiblesse, devaient 
être les clients de leurs voisins les Séquanais qui eux, luttaient avec les 
Edues pour la supprématie dans les Gaules; c'était dans les mœurs de 
l'époque, et les clients ne formaient qu'un avec leurs maîtres. 

Nous ajoutons, (ce qu'on ne pourrait admettre sans soulever une autre 
contradiction), que si les populations de la Haute-Alsace n'étaient pas déjà 
les clients des Séquanais, avant l'arrivée de César, elles ont dû le devenir 
après leur commune défaite avec les Helvètes et après l'expulsion des 
Allemands, attendu que les Seqaunais étaient alors les amis de César. 
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Alors dut naîtra la vill« de Lure, si déjà elle n'existait. C'était le centre 
des dépouilles des vaincus, et il dut y avoir des réjouissances après les heu­
reux événements qui venaient de s'accomplir. 

La linguistique nous dit : Louren en celtique ; Lura, luere, lurco, en lîttin ; 
Lyritzo, en grec; Luura haa en patois alsacien ; luron, en français; termes 
exprimant la joie et les festins. — Gomme d'anciennes chartes écrivent 
aussi Lutera, nousferons remarquer que le sens des mots celtiques : Lu, armée, 
et teari, venger, vengeresse, a pu être donné au camp des troupes restées 
en quartiers d'hiver à Lure. 

La dénomination latine de Ludrensis qu'on trouve également pour cette 
ville, nous redit le sens général du mot Lure (Ludere). 

Les camps de Vouhenan, de Lure, du Cycle de Melisay, de l'Anagrates 
Castrum près d'Ecromagny, et celui d'Ammage près de Faucogney, vallée 
de Luxeuil, nous semblent avoir été les points où Labiénus a dû laisser des 
troupes pour surveiller l'entrée des montagnes, après le départ de César. 

Un dernier mot sur la distance des 50 milles environ, (Circiter quinquaginta 
millia passuurn), qui séparaient le champ de bataille des rives du Rhin. 

Si l'on mesure depuis Melisay jnsquà Sausz-Eh, par le col de Bussang on 
trouve 47 milles. 

En mesurant au contraire par la trouée de Belfort, on trouve 
depuis le camp de Vouhenan jusqu'à Sausz-Eh 52 milles. 

Et depuis Malbouhans, ci 49 milles. 
Les distances accusées par César, quelque soit le point de départ, rendent 

toutes un parfait témoignage au Circiterquinquaginta millia passuurn. Ce témoi­
gnage réfute complètement la leçon de quinque millia passuurn adoptée par 
certains auteurs. D'ailleurs quelques réflexions bien simples, en font justice 
également. 

Si la bataille n'a eu lieu qu'à 5 milles des bords du Rhin, comment expli­
quer qu'Arioviste n'était encore parvenu qu'à 5 milles des rives du fleuve, après 
plusieurs journées de marche ? 

Si pour l'expliquer on met en avant qu'Arioviste a fait ses marches, 
parallèlement au fleuve, parce qu'il résidait plus bas que le Mont Brisiacus, en 
«n point tel que Rhinau, par exemple ; dans ce cas, dirons-nous, comment 
cette marche parallèle au fleuve pendant les 3 premiers jours, a-t-elle pu 
indiquer aux espions de César, que Besançon était l'objectif de cette marche? 

Comment encore a-t-elle pu obliger César à des marches forcées de jour 
et de nuit pour prévenir Arioviste à Besançon, puisqu'il en eût été plu» 
rapproché qu'Arioviste lui-même ? 
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La leçon quinque millîa se heurte à toutes sortes de difficultés ; au contraire 
celle de Quinquaginla millia donne une concordance entière avec toutes les 
distances sans exception, et la donne, naturellement, simplement, au milieu 
de toutes espèces de preuves, camps, tumuli, et dénominations antiques, 
ayant traversé tous les siècles. 

Nous terminerons en disant que c'est en étudiant les divers emplacements 
des anciens lits du Rhin, à propos du lac légendaire de l'Alsace, que nous 
sommes arrivé à retrouver le champ de^bataille de César et d'Arioviste. Une 
fois notre conviction bien établie que le Rhin avait coulé autrefois en grande 
partie par la vallée de l'Ill'et que le confluent de l'IU et du Rhin se faisait 
au-dessus de Mulhouse, un coup de compas a suffi pour désigner oiî devaient 
porter les recherches ultérieures dont nous venons de donner les résultats. 
Nous en appelons d'ailleurs avec confiance aux découvertes que l'avenir 
réserve à cet égard. 

Nancy, le 16 juin 1873. 
A. CESTRE. 



LE NEVEU DU MARÉCHAL DE BASSOMPIERRE 

Le 3 mars 1634, les Impériaux étaient réunis entre Thann et Cernay, sous 
te commandement du marquis de Bade et du marquis de Bassompicrro qui 
avait le titre de lieutenant général de la cavalerie lorraine. Attaqués par le 
général suédois Bheingrave Othon-Louis, ils furent mis en déroute et perdi­
rent 1500 hommes. 

Au nombre des prisonniers se trouvait le marquis de Bassompierre, 
blessé au bras d'un coup de pistolet. 

Pendant que le Rheingrave poursuivant sa victoire s'emparait de Watt-
willer, de Cernay, de Thann, d'Ensisheim et de Belfort, le Maréchal de Bas­
sompierre que Richelieu détenait à la Bastille, faisait d'activés démarchée 
pour obtenir la mise en liberté de son neveu. 

Il s'était à cet effet adressé au seigneur de Ribaupierre (1) beau-frère 
d'Othon-Louis et avait reçu de lui la promesse d'un succès prochain. 
Nous donnons ici le texte d'une lettre inédite, écrite de la Bastille à ce sei­
gneur pour le remercier du soin qu'il met à hâter la délivrance du prisonnier. 
Cette lettre qui est du 16 juin 1634 est écrite entièrement de la main du ma­
réchal de Bassompierre et se trouve au dépôt des archives du Haut-Rhin, 

« Monsieur mon cher frère 
« Je nattandois pas moins de vostre insigne générosité et de nostre ensiene 

«• amitié que les nobles assistances que mon neueu en reçoit journellement 
R en sa détention, en la poursuitte de sa déliurance quy obligent mon recenti, 
« ment à vne éternelle reconnoissance, et mon très humble seruice a tout se 
« que vous le voudres Jammais employer. Croyés (Monsieur mon cher Frère) 
« que sy dieu me fait Jammais la grâce de me rendre (comme Je lespere) la 
« liberté que Jay perdue depuis trois ans, elle sera continuellement employée 

(1) Eberhard, comte de Ribaupierre qui devint conseiller de l'Empe­
reur Mathias, avait épousé en 1609, Anne de Kibourg, comtesse du Rhin, 
sœur du Rheingrave Olhon. 
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« a maquiter de» extrêmes obligations ou vo« faueurs mont mis, et cepen-
< dant Je vous supplieray très humblement de voulloir continuer vos fauo-
« râbles asstistances a moyenner leslargissement entier de se pauure garçon 
« quy employera sa vie pour vostre service en vne bonne occasion comme Je 
« serai le reste de la miene 

« Monsieur mon cher frero 
« "Vostre très humble et très aff"» seruiteur 

« Le Mar«' de BASSOMPIERBE 

« Ce 16«juin 1634. 
Au dos est écrit : « A Monsieur le conte de Ribeaupierre » 
Les bons offices d'Eberhard de Ribaupierre qui tenait à se rendre favorable 

un personnage influent de la Cour de France, ne furent pas stériles. Le 
marquis fut rendu à la liberté par le général suédois et pour lui faciliter les 
moyens de quitter promptement le pays où la guerre continuait, son protec­
teur mit un de ses chevaux à sa disposition. 

La lettre que nous publions ci-après est adressée au fils du comte Ëberhard 
et émane de la mère du marquis ; elle nous apprend que ce dernier n'avait 
point payé le prix du cheval qui lui avait été fourni et que la mère ne pou­
vait se charger du soin de solder la créance sans encourir la colère du Roi de 
France ou plutôt de son premier ministre, son fils ayant pris du service dans 
l'armée impériale. 

Cette lettre, datée de Nancy et également inédite, est du 12 février 1636. 

« Monsieur 
c J'ay receu la vostre dattée du 29° de janvier par laquelle vous me de-

« mandez le paiement d'un cheual Turc que vous vendistes II y a quelque 
« temps a mon filz de Bassompierre pour le prix de cent et soixante pistolles 
« d'espagne; Je ne doute point, Monsieur, que vous ne luy aiez vendu et 
« desliuré de bonne foy, Et cette considération joincte a tant de courtesies 
« et honnestetez que mon dit filz a receue de vous estant prisonnier de mon-
€ sieur vostre beau frère, me porteroit facilement a vous satisfaire de ceste 
« somme si ie n'en estois retenue par la crainte du desplaisir qui m'en pour-
€ roit arriuer, qui est que mon filz estant dans vn partj contraire aux armes 
« du Roy, (1) Je ne puis prendre aucune cognoissance de ces affaires, ny 
< avoir aucun commerce avec luy, sans en courir l'indignation de Sa Majesté, 
« Et comme je ne veux pour quoy que ce soit me mettre dans ce péril, aussy na 
« puis-ie donner le contentement que vous desirez, sy vous ne trouuez le 

(1) Il était à cette époque, Serclwnl de Bataille pour S. Maj. ImpérialU. 
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s moien de faire que Monsieur le marquis de Fossez gouusrneur de cette 
( place aggree que j'acquicte ceste debte, affin que son adueu et aggreement 
« justifie mon action, et que l'on n'ait rien a me reprocher; Il a tant de 
« ciuilité et de bonté qu'il vous accordera aisément cette demande, s'il juge 
« qu'il ny aille point du deseruice du Roy, Et sy vous pouuez obtenir cela ds 
«t luy, je vous promets qu'aussytost Je desliureray la dite somme entre les mains 
« de qui il vous plaira. Et tascheray, monsieur, en ce Rencontre et en tous les 
« autres qui[s'offriront jamais, de vous pouvoir seruir, de nous faire parestra 
K que je suis très véritablement, Monsieur, votre très humble et très obéissante 
< seruante. 

a Henriette de TORNIELLE, 
« marquise de removille. 

« De Nancy, ce 12* février 1636. » 
Au dos est écrit : « à Monsieur monsieur le comte George Friderich de 

< Ribaupierre a Strasbourg. » 

Il parait que l'agrément du gourverneur de Nancy n'a pu être obtenu et ce 
n'est qu'après 1651 que le seigneur de Ribaupierre reçut le prix de sa mon­
ture. Dix-sept années s'étaient écoulées ; dam l'intervalle, le comte Eber-
hard, son fils Georges Frédéric, le maréchal de Bassompierre, Richelieu et 
Louis XIII étaient descendus dans la tombe. 

D. 



ATTIRAIL DE GUERRE 
an O l i â t e a u c le B e l f o r t e n 1 5 8 5 . 

22 août. — Inspection passée par les commissaires Jean Béat 
Vey docteur, Conradin Brombach et Georges Stimmer. (i) 

Pièce* en fer. 
Une pièce en fonte qui a éclaté. 
Un vieux fusil de rempart en fonte iiors de service^ 

Fauconneaux. 
Il a été fourni en 1578, 4 fauconneaux en bronze montés sur deux roues 

avec 80 boulets en fonte. Ces pièces existent encore. 
Mortiers. 

5 Mortiers en fonte en mauvais état. Il serait périlleux de s'en servir. 
Arquebuses à croc {Doppelhocken.) 

Provision de 11 doppelhocken fondus. L'un deux est cassé et hors de 
service. 

Arquebuses [haridrohr ou hocken.) 
Le 25 mai 1574 on a fourni 137 arquebuses ordinaires, avec poudre, poires 

à poudre et moules à balles. Gomme il y en avait 3 en magasin, leur nom­
bre est donc de 140. 

24 poires à poudre manquent ; elles ont été perdues ou enlevées lors du 
passage des troupes françaises en 1583. 

Hallebardes. 
Sept. Il y en avait précédemment 12 ; mais l'une a été brisée par la foudre 

et les trois autres perdues dans les passages de troupes. 
Lances longues (Lange Spiess.) 

279 lances longues garnies en fer. Elles ont été fabriquées à Giromagny. 
Armures. 

3 Armures complètes qui ont été achetées lorsque Jean de Lichtenfels 
tenait garnison àBelfort, en 1569. 

Casques pour les tirailleurs. 
12 noirs. On a envoyé d'Ensisheim 35 rasques de tirailleurs qui sontnoirs 

et blancs avec de hauts cimiers ; ajoutés aux 12 casques noirs. — 42. 
(Communiqué par M. PRANTZ.) 

W^t^^m^^^mmMÉ ^ I . - I — . - • — . ^ . . - I l 

(1) Jean Béat Vey était à cette époque prévôt de la ville d'Ensisheim. — 
il est l'auteur d'une traduction d'Eutrope. Georges Stimmer, chancelier de la 
régence autrichienne d'Ensisheim. 



VOLTAIRE ET L'EGLISE DE BELFORT 

L'église de Belfort montre encore les grandes blessures que le siège lui a 
faites. Elle servait de point de mire au milieu des maisons de la ville, et les 
obus prussiens l'ont frappée à coups redoublés, depuis les marches de sou 
perron jusqu'aux balustrades de ses tours. 

Elle ne trouvera certes pas, pour payer ses réparations, un bailleur de 
fonds aussi extraordinaire que celui qu'elle fut sur le point d'avoir lors de sa 
reconstruction en 1754. (1) 

L'horame en effet dont l'argent devait être ainsi pieusement placé, est 
Voltaire lui-même. 

Nous venons de faire cette trouvaille dans quelques vieilles paperasses des 
archives de la ville de Belfort. 

En 1754 Voltaire était en Alsace; il revenait d'Allemagne, riche de ses 
économies sur la pension de 20,000 fr. que lui avait donnée Frédéric I I , Paris 
lui était interdit ; il séjourna à Colmar dans le courant de cette année. 

La ville de Belfort qui contractait alors un emprunt pour la reconstruction 
de son église, eut-elle l'ingénieuse pensée de faire concourir Voltaire à cette 
œuvre sainte? Est-ce lui ou son homme d'affaires qui eut l'idée de prêter des 
fonds à la ville de Belfort? Refusa-t-il sa souscription quand il sut l'usage 
auquel l'emprunt était destiné? Y a-t-il une lettre émanée de sa main à ce 
sujet? 

Nous espérons eclaircir ces points, et nous ferons connaître à nos lecteurs 
le résultat de nos recherches. 

Il nous semble en tout cas déjà assez plaisant de voir l'argent de Voltaire 
destiné à la construction d'une église. 
. Voici la mention, féconde en conjectures, que nous avons trouvée dans un 
inventaire des papiers delà ville de Belfort en 1764 : 

(1) Les travaux furent commencés en 1730. 
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« Reconstruelion de l'église. » 

a Lettre de M. de Lucé, intendant d'Alsace à Strasbourg, concernant les 
« fonds à faire pour l'église de Belfort, du 26 mai 1754, dans la quelle se 
« trouve une autre lettre datée de Colmar le i'r juin suivant, qui fait mention 
« qu'il était trop tard pour avoir des fqnds de M. de Voltaire qui avait déjà 
« placé les siens à diverses personnes de la Province, etc., etc. » 

Nous tâcherons de découvrir cette lettre de M. de Lucé, et la seconde lettre 
précieuse qu'elle renfermait, et qui est peut-être de Voltaire même. La 
raison donnée dans cette seconde lettre, que la demande de la ville de Bel-
fort était tardive, serait-elle la vraie et l'unique raison du refus de Voltaire? 
Il est permis d'en douter; cependant elle peut s'appuyer tout au moins d'un 
document à notre connaissantie. Le document est une obligation de 12,000 
livres souscrite chez le notaire Callo à Colmar, en décembre 1753, au profil 
de M. de Voltaire par les époux Schœpflin de Luttenbach, obligation qui se 
trouve actuellem(<nt en dépôt dans l'étude de M* Vogel, notaire à Colmar. 

G. MÉNÉTRBZ. 

UBO» 



UNE PIERRE TOMBALE 

A L'ÉGLISE DE BRASSE. 

La chapelle de Brasse, située au milieu du cimetière de Belfort, renferme 
une pierre tombale encastrée dans le mur et dont le caractère mérite de fixer 
l'attention. 

Les armoiries qui couronnent le mausolée sont supportée» par deux lions 
- en haut relief ; quoique enlevées au ciseau pendant la révolution, elles peu­

vent d'après les fragments qui restent, être facilement rétablies par la pensée. 
Le champ de l'Ecu est d'azur à trois croissants d'argent et porte une étoile 

d'or posée en cœur, le tout surmonté d'un lambel à quatre pendants d'argent. 
Deux cariatides mutilées soutiennent un riche entablement et servent 

d'encadrement à l'inscription suivante : 

« CY GIST MESSIRE SIMON CAMUS DE MORTON , GOVVERNEVR DES 

« VILLE ET CHATEAU DE BELFORT, CY DEVANT CAPITAINE AV REGIMENT 
« D'AVVERGNE, CHEVALIER DE ST-LOVIS, BRIGADIER DES ARMÉES DU 
« ROY, CAPITAINE DES GENTILSHOMMES, INSPECTEVR DANS LE PAYS 

« MESSIN, GOVVERNEVR DU CHATEAV DE BRISACH ; CINQUANTE-CINQ 

« ANS DE SERVICES DANS LES ARMES L'ONT ATTACHÉ AV RoY LoVIS 

« XIV DIT LE GRAND; IL MOVRVT A BELFORT, LE d6 FÉVRIER 1712, 

« AAGÉ DE 7 7 ANS. 

« PRIEZ DIEV POVR SON AME. AMEN. (1) » 

L'acte de décès de messire Camus de Morton constate que ce chef militaire 
a reçu avant de mourir les Saints Sacrements et qu'il a été enseveli, le 18 
février dans le chœur de l'église collégiale de Belfort, près du Maître Autel, 
en présence de tous les chanoines réunis. 

(1) Cette inscription a été publiée d'une manière inexacte et incomplet» 
dans YHisloire de Belfort par Correy. 
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Ses restes ont dû, au moment de la reconstruction de l'église paroissiale 
en 1730, être retirés du Chœur pour être transportés dans la chapelle de 
Brasse ; c'est ce que fait présumer la présence dans ce sanctuaire de son 
monument funèbre. 

Camus de Morton parait avoir légué ses livres à la bibliothèque des Capu­
cins de Belfort. Quatre des ouvrages de cette bibliothèque devenue la propriété 
de la ville, portent son nom en tête de la première page. A la fin du vo­
lume le prieur du couyent ou le religieux chargé du soin des livres, a consi­
gné cet acte de générosité, par les lignes qui suivent : 

« Dnus Dnus de Morton gubernator regius urbis necnon Castelli Belfor-
« tensis, dono dédit patribus capucinis eiusdem urbis et conventùs. —• 
1712. 

« Orate pro eo. 
Voici le titre de ces ouvrages qui sont reliés avec luxe ; 
Divers voyages en Chine el autres royaumes de l'Orient avec le retour de 

l'autheur en Europe par la Perse et l'Arménie — Paris, 1681, 1 v° ̂ -4°. (1). 
Relation d'un voyage fait au Levant, par M. Thevenot — 1665 — IV* in-i°. 
Histoire de Saint-Grégoire-le-Grand, par Dom Denys de Sainte Marthe. 1697, 

1 vol. in-i". 
Histoire de Charles VIII, par M. Yarillas. 1691, 1 vol. in-io. 
De nouvelles recherches feront découvrir à la bibliothèque municipale 

d'autres livres ayant appartenu à Camus de Morton et permettront de déter­
miner de quelle importance a été la donation et quelles ont été les études 
préférée» du vieux gouverneur de Belfort et de Brisach. 

3.-3. 

(1) Â la page 144 l'auteur se nomme ; c'est le père Âlsxandre, jésuite. 



N O T E 

Sur l'inoculation variolique et la vaccination à propos d'une lettre 
de K. de BERCKHEIH de Schopenwihr à N. le baron 

de KLINGLIN, en 1777. 

. —->o}*{o<. 

Nous devons à l'obligeance de M. le Secrétaire général de Préfecture 
Diétrich, — un chercheur habile et nécessairement heureux, — communi­
cation d'une lettre qui n'est pas sans intérêt pour l'histoire de la médecine en 
Alsace. Nous croyons pouvoir la produire dansée Bulletin d'une Société qui, 
pour donner satisfaction à l'un des plus incontestables besoins de l'esprit, — 
l'étude à titre de délassement, — vient de se fonder sur ce petit coin de terre 
du Haut-Rhin que la sagesse et le patriotisme d'un homme d'Etat éminent 
ont réussi à nous conserver alors qu'il était menacé lui aussi de succomber et 
de passer sous la domination des Allemands. 

Cette lettre a trait à la pratique de l'inoculation variolique ; elle porte la date 
de 1777. A cette époque, et bien que la méthode de l'inoculation variolique, 
conseillée, dès 1701, par les docteurs Timoni et Pilarini, de Constantinople, 
eût déjà quelque peu tempéré les excès du mal, la variole, un des plus im­
pitoyables fléaux du genre humain, décimait encore à loisir les populations 
et gravait trop souvent de cicatrices à tout le moins désobhgeantes le visage 
de celles de ses victimes que la mort avait épargnées. On n'opposait pas 
encore à cette terrible maladie, comme préservatif, la vaccine, bien que 
Jenner en eût déjà surpris le secret, l'année précédente (1776), à Berckeley. 
On sait, en effet, que Jenner, frappé de l'importance de la découverte qu'il 
venait de faire, ne voulut pas en compromettre l'avenir par une divulgation 
prématurée ; qu'il ne l'a fit connaître qu'en 1796, après vingt années de 
patientes recherches et ^'expériences conduites avec sagacité, et qu'il ne 
publia que deux années plus tard le livre qui, sous la garantie de son nom, 
pevait porter — et porta rapidement, — urbi et orM, la bonne nouvelle .,.; 
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si bien que c'est de 1798 que date l'ère de la vaccination. C'est alors que 
l'on apprit, à l'étonnement général, que depuis des années dans le Holsthein, 
depuis des siècles en Irlande, le cowpox était connu; qu'étaient connus les 
bienfaisants effets de son inoculation accidentelle, et cela sans que jamais per­
sonne eut songé à'en tirer un parti régulier; que la science indoue connais­
sait depuis longtemps la vaccine, la vaccine intentionnelle, mais que les 
Brahmines inoculaient la précieuse maladie seulement aux enfants de ceux 
qui avaient une foi dévotieuse, absolue, en la Déesse Bhovonny, la souveraine 
directrice de tout ce qui à rapport à la petite vérole ! ! 

Donc, en 1777, on ne vaccineit pas; ou se bornait à inoculer... C'était 
déjà bien beau. On inoculait; on donnait une petite vérole artificielle afin 
d'éviter l'éclosion spontanée de la petite vérole naturelle, celle-ci presque 
toujours dangereuse et dommageable; l'autre, habituellement exempte d'in­
convénients sérieux. Les ravages causés par la variole étaient si grands; 
leur atténuation par la variole était si patente pour qui voulait se donner la 
peine de voir et de comparer, que les personnes du meilleur monde ne dé^ 
daignaient point de prêter l'autorité de leur nom et de leur exemple, de leur 
expérience et de leur plume à la vulgarisation de la pratique de l'inoculation. 

Ainsi, en 1775, on a vu paraître chez les libraires de Paris un opuscule 
de 48 pages in-S" ayant pour titre ; Avis anx mères au sujet de Vinoculalion, 
ou leilre à une Dame de province qui hésitait de faire inoculer ses enfants. 
— L'auteur, M. de Boissy, — un nom connu ailleurs que dans la spécialité 
qui nous occupe en ce moment, — explique à la mère de famille « que, com­
munément, on n'a pas deux fois la petite vérole ; que la petite vérole artifi­
cielle est une petite vérole vraie, mais qu'elle est moins dangereuse, beau­
coup moins dangereuse que la petite vérole naturelle; qu'il n'y a aucun dan­
ger à se donner la petite vérole quand on ne l'a pas eue; que c'est au con­
traire se préserver du danger que porte avec elle la petite vérole naturelle. 
Aussi, les médecins les plus célèbres ont-ils adopté l'inoculation, et, qui 
mieux est, les tètes couronnées s'y sont-elles soumises, n 

Mais il est inutile que nous fassions faire au lecteur le tour du monde à la 
suite des prôneurs de l'inoculation ; revenons tout modestement i notre sujet 
et tenons-nous en à la lettre de M. de Berkheim. Celui-ci, on le remarquera 
sans peine, a su se conformer aux mesures de précaution que commandait la 
situation au-devant de laquelle il avait été, et tenir, autant que possible, à l'abri 
de la contagion, par son fait, soit ses amis, en se^^rivant du plaisir de leur 
rendre visite durant la maladie provoquée sur deux de ses enfants, soit ses 
enfants non encore varioles on inoculés, en évitant un rapprochement trop 
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hâtif entre eux et les convalescents: la maladie acquise au contact de sujets 
inoculés ne laissait pas, en effet, d'être dangereuse. — De cette lettre, voici le 
texte pris sur l'original par notre honorable et savant ami, M. Diétrich : 

A Monsieur 
Monsieur k Baron de Klinglin, colonel de cavalltrie seigneur d'Oberherkhtim 

et autres lieux à Oberherchheim. 
Strashourg, ce 5 may 1777. 

Je vous serai Mon cher Klinglin très-obligé que vous me fassiez le plaisir 
de faire remettre ma maison de Schoppenwihr le plutôt possible dans le même état, 
comme vous l'avez trouvé en entrant, selon notre Bail. Car comme j'ai fait 
inoculer ici deux de mes enfanls qui seront bientôt rétablis, je désirerais de­
meurer avec eux en partant d'ici quelque temps à Schoppenwihr, pour les éloi­
gner de ceux qui sont à Ribeauvillé. j'espère que comme nous ne sommespat 
éloignés de votre campagne, nous aurons aussi la satisfaction de vous voir quel­
quefois. Comme relégué hors de la ville, je n'ai pas encore osé faire ma cour à 
Mesdtmes de Lilzelbourg et de Klingling. Ma femme me charge de vous faire bien 
des complimens, et elle a l'honneur de vous prier de bien vouloir aussi faire mil 
assurances de tendres Amitiés de sa pari à Madame de Klingling, laquelle j'assure 
de mes hommages respectueux. Ayant l'honneur d'être Mon cher Klinglin avec 
les sentiments d'attachement et la considération la plus distinguée. 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 
Berckheim, de Schoppenwihr. 

Cette pratique de l'inoculation à laquelle M. deBoissy, en 1775, conviait 
les mères, et àla quelle nous venons de voir que M. de Berkheim de Schop­
penwihr, le mari d'une femme remarquable par le charme de sa conversation 
suivant le jugé du cardinal de Rohan, (1) a soumis ses enfants, en 1777, 

(1) a. Il n'y a que trois femmes sérieusement et véritablement charmante» 
de conversation dans toute l'Alsace ; ce sont Mesdames de Berckheim de 
Schoppen-wyr, d'Oberkirch, et de Diétrich ; les autres parlent et ne causent 
pas, » disait souvent le cardinal de Rohan. C'est la baronne d'Oberkirch 
elle-même qui a consigné le propos, certes sans disgrâce pour elle, dans ses 
mémoires écrits en 1789, et publiés, par son petit-fils, M. de Montbrison, en 
1858 seulement. 

Ces Berkheim de Schoppenwihr venaient de la branche de Jebsheim qui 
n'est pas éteinte et qui est aussi connue, de notre époque, par le mérite et 
la bienveillance de ses représentants, qu'avaient pu l'être pour de semblables 
qualités, du temps de la baronne d'Oberkirch, les possesseurs du domaine de 
Schoppenwihr, tant adorés de leurs vassaux et tenanciers. 



était l'application d'une première conquête de l'esprit d'observation pour 
combattre la variole, pour la combattre par ses propres armes en les retour­
nant contre elle après les lui avoir arrachées. Près d'un siècle après la publi­
cité donnée à la méthode qui, de Constantinople, s'était répandue peu-à-peu 
dans presque toute l'Europe, la découverte du eoŵ joa; et de ses effets est venue 
mettre la médecine en possession d'un préservatif de la . variole bien autre­
ment efficace, alors même que son influence ne soit pas d'une durée sans 
liir.ites et qu'il soit parfois nécessaire de la rajeunir en la renouvelant. La 
vaccine dont il paraît certain qu'un français, un ministre protestantde Nîmes, 
Rabaut-Pommier, a eu coimaissance, vers 1784, sans qu'il ait pu l'étu­
dier assez pour en faire ou en proposer une application méthodique ; la vac­
cine longuement et savamment expérimentée, par Jenner, en ses effets pro­
chains ou éloignés, est devenue une maladie utile, voire nécessaire, une 

• sauvegarde à ne point négliger, et la vaccination n'a point tardé à se gagner 
des partisans de jour en jour plus nombreux. 

Cela, toutefois, ne s'est pas fait sans peine. Songez donc: une innovation! 
De fait, il n'y a pas de progrès en ce monde, quelle qu'en soit la portée, 
quelle qu'en soit l'évidence, qui puisse d'emblée se concilier toutes les sym­
pathies et ne pas rencontrer une chicanière opposition. Si bienfaisante que 
soit pour la vieille humanité la découverte de Jenner et surtout l'application 
qu'a su en faire la science moderne, la vaccine, après plus d'un demi-siècle 
d'épreuve et de succès, a pu trouver des récalcitrants, plus encore, des dé­
tracteurs, esprits chagrins et plus ergoteurs qu'amis de la vérité. Ces tracas­
series ne l'ont cependant pas empêchée de suivre sa voie; ses insuccès 
même, là oii elle a paru en avoir subi, n'ont pas réussi à infirmer son impor­
tance, sa valeur, ses titres à s'imposer à la confiance des peuples et des gou­
vernements. 

L'Alsace, un pays de sang trop français pour ne pas faire à la science et 
au progrès d'où qu'ils viennent, l'accueil qui leur est légitimement dû, a, de 
bonne heure, essayé d'abord, puis adopté et inscrit dans ses institutions sani­
taires la pratique officielle des vaccinations. Pour nous en tenir au seul 
département du Haut-Rhin du quel nous dérivons, il est constant que «les 
« premiers essais de l'inoculation de la vaccine dans ce département datent du 
« commencement de l'an IX de la République (septembre 1800) et qu'à cette 
« époque la ville de Miilhausen devint le berceau de la vaccine, tout comme 
« elle avait été l'asyle de l'inoculation de la petite vérole (Précis historique de 
« l'établissement de la vaccine dans le département du Haut-Rhin, Colmar 
18H).» 



— 65 — 

Plus tard) lorsque, sous une impulsion aussi raisonnée que généreuse, la 
médecine cantonale a été instituée dans notre province, le service des vacci­
nation publiques est entré dans le cadre des attributions de l'institution nou­
velle ; et tout récemment, à la date du 26 mai 1873, sur cet héroïque terri­
toire de Belfort que la traversée de ces dernières années a tant éprouvé, 
nous avons vu ce service spécial occuper une large place dans les préoc­
cupations d'un Administrateur qui, sous le coup des embarras que lui causait 
l'occupation allemande s'est montré soucieux des intérêts confiés à sa garde 
et n'a pas voulu ajourner la réorganisation du service général de l'assistance 
publique. 

D' MARQUEZ. 

UNE CHARTE de 1 2 9 1 CONGERKANT le FIEF de ROUCIEMONT 

oïSKo 

La Charte que nous publions et dont l'original sur parchemin se trouve au 
dépôt des archives départementales de Golmar, nous paraît inédite. C'est un 
des plus anciens titres en langue française que possède l'Alsace. 

Othon IV, comte de Bourgogne, y prend le titre de Palatin; il délie de son 
serment, Jean de Ferrette qui lui avait prêté foi et hommage pour le fief de 
Rougemcmt et lui prescrit de devenir homme lige de sa dame Mahaud, l'as­
surant de sa protection et de l'aliénabilité du fief. 

Jean de Ferrette n'est resté le vassal de Mahaud de Bourgogne que pen­
dant deux ans ; car déjà en 1295, il renonce à ses droits en faveur de son 
oncle Thiébaud de Ferrette. Voici le texte de la charte de 1291 : 
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« Nos Othes coens (1) palatins de Borgoigne et sires de Salins façons 
« sauoir | Â tout. Que cum nostre Âmez coisins (2) mes sires Jehans de 
« ferretes cheualiez sires de rougemont en Alemaigne soit entrez en nostre 
« homaige et hait repris de nos rougemont et les apartenances par ensi come 
« sin ancessours (3) lont repris et tenu de nos et de noz ancessors, nos hauons 
a comande et comandons a dit mon seigneur Jehans de ferretes que il dou 
« dit ûe de rougemont entroit en lomaige de nostre amee famé Mahauz (4) 
« contesse de horgoigne palatine et dame de salins et tantost come (5) ij 
« en sera entrez en son homaige nos le quitons (6) de lomaige qu'il en hauoit 
« fait A nos, et li hauons promis et outroie(7) que lidiz fies de rougemont ne 
« se puisse jamais partir ne estre desseurez (8) de La baronje dou conte de 
« borgoigne et hauons encor promis A dit mon seignour Jehan que nos le 
tt dit fie de Rougemont li aiderons à garder et A deffendre contre totes 
« gent, Ains comme a nostre bien ame Féal. 

« en tesmoignaige de laquel chose nos hauons mis nostre seal (9) pendant 
« en ces letres, faites et données A murât le jor de la Pes"te de l'inuention 
« sainte croiz lan mil c c nonante et vn. » 

Rougemontavait été le chef-lieu d'une seigneurie comprenant Levai, St-6er-
main, St-Nicolas des bois, Petite-Fontaine, Félon et la Paroisse de Phaflans, 
qui forment aujourd'hui la limite de la partie française du Haut-Rhin. 

J. J. 

Cl) Coens pour Comie (2) Coisins pour Cousin (3) 5m ancessours pour ses 
prédécesseurs (4) Mahaud, fille de Robert d'Artois 

(5) tantost come pour dès que. (6) tenir quitte, dégager. (7) outroie pour 
octroyé. 

(8) desseurez pour détacher. 
(9) sceau, sigillé. Le titre en est privé aujourd'hui. 



LES CLASSES LATINES A BELFORT 

aix 18« S i è c l e . 

Dans les considérants de l'Edit de février 1763 portant règlement des collè­
ges du Royaume qui ne dépendaient pas des Universités de France, Louis XV 
déclare que la multiplicité de ces collèges, l'obscitrité et l'indigence d'un grand 
nombre d'entre eux peuvent faire craindre qu'il ne s'en trouvent plusieurs dont 
l'établissement peu solide, le défaut de règle ou les vices de l'administration, 
eûcigent une entière réforme ou même une suppression. 

Dans ce but, le roi ordonne qu'il lui sera rendu compte dans un délai de 
6 mois, de la situation des collèges particuliers et de l'avantage qu'ils peu­
vent offrir ; il décide en outre que sur la représentation des Cours et Procu­
reurs généraux, il déterminera ceux de ces établissements qui sont à con­
server ou à réunir à d'autres institutions publiques. 

En Alsace, c'est au Conseil souverain qui siégeait à Golmar, que fut confié 
le soin de rechercher et de déterminer quelles seraient les villes qu'il convien­
drait de doter d'un collège. 

Les magistrats de Belfort comprenant l'importance d'un semblable privi­
lège, mettent tout en œuvre pour y faire participer leur cité. La première dé­
marche dont les archives de la ville aient conservé la trace, remonte au 2 
janvier 1765. 

A cette date, le Prévôt et les membres de la municipalité réunis en séance 
solennelle à l'hôtel de ville, rédigent une supplique destinée à la cour sou-
« veraine: « L'éducation de la jeunesse, y est-il dit, est tellement importante 
» que c'est d'elle que dépend en partie le sort des hommes ; par cette raison, 
« des magistrats chargés, par état, de veiller au bien public doivent donner 
« leur attention pour la procurer aux enfants des citoyens. » 

Ce sentiment qui est de tradition à Belfort leur fait désirer l'établissement 
d'un collège et ils appuient leur demande sur cette considération que la 
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société des jésuites qui, par édit du mois de novembre 1764, avait été renvoyée 
du Royaume, ne sera plus une ressource pour l'enseignement. 

On ne se borne pas à cette démarche ; on cherche à influencer des person­
nages puissants ; on députe, le 23 mars 1765, le bourguemestre Delaporte 
auprès des chefs de la cour de Golmar. Ce délégué fait successivement sa 
visite à M. le 1" Président Ghristfphe de Klinglin, à M. de Salomon, second 
président et à M. Neef, Procureur général ; il était chargé de remettre à chacun 
d'eux un pli dont voici le contenu : 

a. Monseigneujt, 
» Nous sommes informé des bontés qui vous avez bien voullut auoir dans 

« les arréstés du Conseil pour qu'il y ait quelques classes en cette ville. 
ï Nous chargeons le sieur Delaporte, notre maître Bourgeois de vous en 

a aller faire vos remerciements ; nous vous suplions, Monseignour, de nous 
« continuer votre protection pour l'exécution de cet Etablissement : le Bien 
tt qui en résultera sera infmi et notre reconnaissance égalera le très profond 
« respect sur lequel, nous sommes toujours etc. D 

Le député ne trouva point le premier Président qui lui fit répondre que 
rien n'était encore décidé relativement à la création des collèges et des classes, 
que tout dépendait de la volonté du roi et que le Conseil dans ses opérations 
ne considérera que lé bien et l'avantage du public. 

Le chef de la Cour ne promettait rien ; aussi la municipalité s'adresse-t-
elle au Cardinal de Choiseul, archevêque de Besançon, pour le prier d'in­
tervenir auprès de Mess.eigneurs du Conseil souverain. Ce prélat fait les 
diligences nécessaires et c'est dans les termes suivants qu'il annonce le 
résultat de ses démarches. 

« Besançon, le 28 mars 1765. 
a M. le premier Président et M. le procureur général du Conseil de Gol-

« mar, m'ont répondu. Messieurs, que ce tribunal proposoit l'établissement 
« des basses classes pour la ville de Belfort, mais je vois que ce seroit inuti-
« lement qu'on insisteroit pour augmenter le nombre des Régents et assimiler 
« vôtre collège à ceux qui sont déjà établis en Alsace. J'écris à MM. les 
« Commissaires établis par le Roi pour [connoitre de ce qui concerne les 
« Collèges, et je leurs représente les motifs de vôtre demande. » 

« On ne peut. Messieurs, vous être plus véritablement acquis. » 
« Le Cardinal de Choiseul. » 

Cette réponse enhardit la municipalité : les 2 et 24 avril, elle renouvelle 
ses instances auprès de l'archevêque et lui envoie en communicaftion le 
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mémoire qu'elle allait adresser au Conseil souverain. Nous croyons devoir 
transcrire in extenso ce mémoire qui renferme sur Belfort les indications les 
plus intéressantes. 

M É M O I R E . 

Toutes les considérations possibles concernant a désirer et favoriser 
l'Etablissement d'un collège a Belfort. 

Belfort est vne petite ville fortifiée ; jl y a vn Etat-major, et vne garnison 
assés nombreuse, Elle est Le siège d'vne Subdélégation fort étendue, d'vn 
Baillage, d'vne Prévôté, qui reunissent plusieurs justices, a la Fuite des 
qu'elles il y a nombre d'avocats et procureurs. 

Jl n'y a à Belfort aucun Etablissement Begulier, qu'vn Gouuent de Capu­
cins, et vne Collégiale composée, d'un chapitre doté par Les anciens Sei­
gneurs du lieu. 

On aime le Commerce à Belfort, et presque tout le monde s'y applique. 
Sa position .pour, cet objet |)rincipal est extrêmement avantageuse : Entre La 
Suisse, Le Pays de Pourentruy, celuy de Montbéliard, La Lorraine, La Comté 
et pour toute l'Alsace, toutes les Bouttes de ces diÉférents Pays y aboutissent 
nécessairement, ce qui fait vn Concours fort considérable. 

Cette ville est la principale de la Haute-Alsace Françoise de cent-cinquantes 
villes ou villages dont les sujets ne parlent que la langue françoise ou le 
patois, il y en a la moitié, qui sont du diocèse de Besançon, et l'autre fait 
partie de celuy de Basle. 

La Jeunesse surtout à Belfort donne Beaucoup dans les Etudes et jusqu'à 
prosent l'on a vu qu'ils out réussi dans les différents Etat, Les jésuites même 
en tiroient beaucoup de sujets, qui s'e sont distingués dans L'ordre. 

Ces talens naturels ont excité l'émulation des parens, qui pour faire étudier 
leurs enfants, sont obligés de les envoyer à grands frais, faire leurs études à 
Strasbourg, Colmar, Ensisheim ou à Besançon, ce dernicE lieu est préféré par 
les sujets qui veulent se destiner à l'Etat eclesiastique parce les archevêques 
et depuis peu Mgr. Le cardinal de Choiseul a fait vn statut, qui défend a ses 
Diocésains d'aller étudier principalement la Philosophie, et la théologie hors 
de son Diocèse. 

La partie Françoise du Diocèse de Basle ainsy que toute la partie du Sund-
gau, se jette à l'Etranger, à Fribourg, et principalement àPourentruy, parce 
que les Allemands y apprennent en même temps le françois et que le Semi-
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naire du diocèse y est établie, le nombre de ces sujets du Roy qui \ont par 
nécessité a l'Etranger surtout à Pourentruy, ne laisse pas que d'être assé 

, considérable pour y faire attention, suivant les Etats que l'on en fournit 
tous les ans à la subdélégation, jl s'en trouve année commune deux cens, indé­
pendamment de largent qui sort de la Province, il en resuite de ces inconvé­
nients encore plus intéressant pour le Gouvernement, c'est que les jeunes 
gens y prennent de mauvaises impressions. Elevés par des Jésuites Etran­
gers; on en a vu des exemples principalement en te±ps de guerre. 

En établissant vn collège à Belfort qui est à quinze lieues de Golmar et 
a même distance de Besançon, et les deux collèges les plus proches de cette 
ville, on préviendra tous ces inconvénients ; l'on mettra les enfants du Pays 
a-même de s'instruire sans sortir chez eux, on retiendra ceux qui, faute de 
collège dans le Pays, vont chercher de l'Education dans celui de Pourentruy, 
y portent leur argent, et y puisent souvent auec des mauvaises leçons, des 
dispositions contraires a des bons patriotes : cela attireroitdans cette Province, 
quantité de Suisses, et d'Allemands, qui désireux d'apprendre le François, 
prefereroient immanquablement le collège de Belfort, ou on parle bon fran-
çois, et ou on trouveroit d'autres ressources à celuy de Pourentruy, ou on ne 
trouve qu'vn mauvais françois et fort peu d'Education. 

Faute de Collège totalement françois dans la Province, l'important arrêt 
du conseil d'Etat du 30 janvier 1685 qui veut que tout se fasse en françois 
dans la Province est resté sans exécution, sous le prétexte qu'on ne scavoit 
point le françois et qu'on y manquoit d'Ecole Françoise, prétexte qui cesse-
roit par l'établissement d'vn collège à Belfort, ou on porteroit auec empres­
sement, si sans s'expatrier, on pouuoit s'instruire dans la langue françoise. 
Les intentions du Roy, qui par son ministre avoit ordonné, il y a quelques 
années, l'établissement dans les paroisses des maitres d'écoles françois et alle­
mands, seroient remplis. 

Le duc de "Wirtemberg a vn collège dans la ville de Montbélliard pour l'ins­
truction des sujets Luthériens d'vne très petite terre, ses sujets se trouvant 
meslés dans beaucoup de communautés avec les sujets catholiques du Roy, 
jl est de la bonté de sa majesté pour ces sujets de leur procurer le même 
secour dans notre Religion tant pour les instruire que pour les garantir de la 
coruption. 

Le collège d'Ensisheim qui vray semblablement se trouve déplacé par la 
proximité de Golmar a beaucoup de biens et revenus, dans le département de 
Belfort, il les tient par dons des anciens comtes de Ferette qui l'Etoient de 
Belfort, des archiducs et des Seigneurs de la maison de Mazarin. 
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En réunissant cet mêmes biens au collage qu'on propose d'établir à Bel-
fort, on continue la fondation dans l'Esprit qu'elle a été faite, on laisse dans 
vn Pays qui n'a rien de trop, les revenus de différents corps de biens qui y 
sont situés et les vassaux des anciens fondateurs profitent de la fondation, 
suiuant l'intention des fondateurs même. 

Les parties de Revenus sont ceux du Prioré de Froidefontaine qui produi­
sent environ 3,000 liv. 

Ceux du Prioré de St-Nicolas 4,000 
L'Abbaye du Valdieu . 1,000 

8,000 liv. 
Ces Revenus seroient bien suffisants pour vn collège, tel qu'il le faut à 

Belfort, auec d'autant plus d'aisance que le Diocesse de Besançon fourmille 
de très bons sujets en eolesiastiques séculiers, qui se présentent tous les jours 
auec Emulation pour ce service. 

Il n'y auroit qu'vn Maitre allemand a y ajouter, au moyen de quoi en de-
tournant les sujets du Pourentruy , et en supprimant les Instructions de 
Thann, Rouffach, qui sont encore donnés par des Allemands, il y auroit 
dans le collège de Belfort pour sa position et ses avantages, quatre a cinq 
cens Ecoliers, ce qui mérite l'attention des Seigneurs chargés des établisse­
ments qui sont a faire. 

11 y a dans l'enceinte de la ville, des Bâtiments propres suffisants pour 
établir ce collège outre les Batimens qui servent aux Ecôlages, il y en a 
a porté pour y faire tout ce qui sera nécessaire, soit que les membres du 
collège, que l'on croit devoir être des eolesiastiques vivent en communauté 
ou séparément suivant qu'il sera ordonné. 

Cet arrangement se fera auec d'autant plus de facilité, si l'on peut avoir du 
secours des Fonds qui seront destinés pour faire l'Etablissement, et lesMagis 
trats donneront toute leur attention, pour qu'il soit fait auec le plus d'aisance 
et de convenance qu'il sera possible. 

Le 24 avril, la municipalité apprend que M. do Boug (i) conseiller à la 
cour de Golmar, l'un des commissaires désignés par le roi, est à Paris; elle 
se hâte de l'informer que Belfort est classé au nombre des villes favorisées et 
lui recommanda vivement les intérêts de cette cité. 

(1) M. de Boug est nommé premier Président en 1768. Il était originaire 
de Délie. 
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Le 30 du même mois, M. de Boug acci.se réception de la lettre qui lui a 
été remise à Versailles ; il reconnaît qu'il est chargé « dil travail relatif à 
« l'établissettient des nouveaux collèges qui doiveut remplacer en Alsace 
« ceux qui étaient possédés par les jésuites. Mais, ajoute-t-il, jusqu'à présent 
« il n'a pas été question encore de l'obiet qui vous intéresse ; quand il en 
m s'agira, ie ne manquerai pas de représenter, comme ie le dois, les motifs 
« qui ont engagé le- Conseil à proposer ce nouvel établissement à Bolfort, 
« après quoy, leRoi décidera-, et ce ne-sera certainement pas ma faute, si ce 
« n'est pas conformément à vos désirs. » • 

Ce sont là des paroles rassurantes, mais qui n'endorment point le magistrat 
dans sa quiétude. Le temps marche ; la solution est prochaine ; il faut agir ; on 
écrit à M. de Prépaud, ministre de Monseigneur le cardinal de Hutten à Paris; 
on sollicite de nouveau le cardinal de Choiseul à Besançon ; on intercède 
auprès de Monseigneur le duc de la Roche Aymon, archevêque de Reims, 
Président de la commission centrale instituée pour tous les collèges du royau­
me. (1) 

M. de Choiseul en assurant lés solliciteurs qu'ils avaient les bonnes grâces 
de M. le duc de Roche-Aymon, et qu'ils pouvaient espérer, les engage 
néanmoins à continuer à faire « les plus fortes instances. i> 

L'archevêque do Reims, de son côté, leur fait entrevoir un succès. Voici sa 
lettre : 

« Versailles, ce 4 may 1765. » 

« J'approuve infiniement. Messieurs, le zèle que vous faites paroitre pour 
st l'établissement d'un collège dans votre ville. Je scconderay vos vues autant 
« qu'il me sera possible, mais comme la chose ne dépend pas de moy seul, 
« jl ne m'est pas possible encore de vous en assurer le succès. 

« On ne peut être plus parfaitement que je le suis, Messieurs, votre très 
« humble et très obéissant serviteur. » 

"i* C. arch. Duc de Reims. » 
M'' Les Magistrats de Béfort. » 

Ici s'arrête la correspondance échangée et que conserve intacte le dépôt 
des archives. On ne saurait trop admirer l'activité et le zèle que déployèrent, 

(1) Le duc de la Roche-Aymon, grand aumônier de France, devint en 
177t, ministre de la fouille des bénéfices et cardinal. Ce fut lui qui baptisa le 
duc de Berri, depuis Louis XVI et qui lui donna l'onction royale en 1775. 
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en cette circonstance les membres de la municipalité. Ce dévouement devait 
amener le succès ; il n'en fut rien. 

Par lettres patentes, du 6 septembre 1765, le roi ne conserve en Alsace 
que les collèges de Strasbourg, de Molsheim et de Golmar et réunit h ce 
dernier établissement le collège qui existait à Ensisheim. 

Cette mesure inattendue est rendue plus pénible encore par l'arrêt du 
Conseil souverain du 22 novembre suivant, qui défend à loules penonnes et 
maisons soit régulières soit séculières de tenir dans le ressort des classes publi­
ques pour y enseigner la langue latine. 

Cet arrêt supprime ainsi la seule classe latine que possédait Belfort ; quoi­
que modeste et insuffisante, elle rendait des services aux pères de famille et 
sa suppression était considérée comme un désastre. 

Le magistrat découragé par ces injustifiables décisions, veut néanmoins 
tenter un dernier effort. Il rédige à la hâte un mémoire qu'il remet, le 6 
janvier 1766, à M. Noblat, subdélègué de l'Intendance, chargé de l'appuyer 
en haut lieu. 

Nous donnons ci-après le texte de ce document. 

MEMOIRE 

des Magistrats de la ville Belfort sur la nécessité de conserver 
leur maitre d'Ecole de langue latine en ladite ville. 

D'un tems immémorial il y a eut a Belfort deux maîtres qui ont chacun vne 
Ecole; L'vn des principe? de la Langue Latine, l'autre pour aprendre à lire 
et a écrire aux Enfans. 

Cet Etablissement a été confirmé par arrestdu Conseil d'Etat du Roy du 5 
novembre 1720, qui liquide les charges de l à ville de Belfort et en fixe la 
Dépense annuellement. 

Il est d'autant plus nécessaire aujourdhuy, que Belfort s'est augmenté de 
plus des trois quarts do ce qu'il etoit au tems où il s'est fait. 

Cet acroissement procède de la position avanta'geuse de Belfort. Cette 
ville est à l'entrée de l'Alsace ducostédeLa franche Comté, de la Bourgogne, 
de la Principauté de Montbelliard et du Pays de Pourentruy ; et de toutes ces 
Provinces, ou Principautés pour y entrer du costé de-l'Alsace. C'est un Entre-
pos pour le commerce qui y attire des habitans. L'ingratitude du Sol y a fait 
abandonner depuis Longtems la culture des terres, et actuellement il n'y a 
pas un seul laboureiar. 



~ 74 — 

Il n'y a à Belfort que Gens de Lettres, de Commerce ou de profession», 
dont les Enfans ne peuvent avoir goût ou d'aptitude pour la cultivation faute 
d'y être élevés. 

Il resuite de cette constitution particulière qu'il y a nécessité d'y avoir des 
Maitres pour y donner des principes aux Enfans pour l'étude des sciences et 
qu'il resulteroit beaucoup de mal de n'y en point avoir. 

Tous les habitans de Belfort ne peuvent faire de leurs Enfants des Gens 
d'vne profession pour laquelle il suffise de sçavoir un peu lire et écrire; il y 
a des Gens de lettres et beaucoup de commerçans dont la disposition dee 
Enfans se porte ordinairement à embrasser l'Etat de leurs pères. Bien n'est 
plus essentiel pour ces Enfans que d'avoir la connoissance de la langue latins 
jusqu'à un certain degré, parceque c'est la clef des sciences; qu'elle donne 
des lumières et ouvertures aux uns et aprend l'orthgraphe à tous; faute d'vn 
maitre il ne sera plus possible à vne grande partie des habitants de Belfort, 
surtout à ceux qui ont grosse famille, de donner les premiers principes ou les 
premières classes de cette langue à leurs enfants, par rapport à la chereté des 
pensions des villes ou il y a des Collèges ; au moyen de quoy ces Enfants 
resteront dans l'ignorance et s'abandonneront au libertinage faute d'être 
retenu dans une Ecole en attendant le temps qu'ils soient assès fort d'âge à 
apprendre le commerce ou une profession ; dequoy il peut résulter de grands 
maux, surtout dans vne petite ville de Guerre oii la jeunesse auroit tout le 
loisir de prendre les impressions et les vices du soldat qu'il fréquenteroit 
nécessairement, faute d'être retenu la plus grande partie de la journée dans 
une Ecole. 

Ceux des habitans de Belfort qui seront en 'état de payer des pensions 
pour faire étudier leurs Enfans dehors, chercheront des pensions à meilleur 
marché possible : pour cela ils les enverront à Pourentruy, ou en portant 
l'argent du Royaume, ils aprendront un mauvais idiome françois. 

Vn maitre d'Ecole latine à Belfort y attire des jeunes gens des villes voi­
sines d'Alsace parraport à la Langue françoise qui est vnique en ladite ville 
et qui est nécessaire à tous ceux qui veulent entrer dans les affaires. 

Il favorise aussi des Echanges entre les Enfants qui ne sçavent que l'alle­
mand qu'on envoyé à Belfort pour y apprendre le Irançois avec les premiers 
principes du Latin, et ceux de Belfort qui vont en Alsace y aprendre la lan­
gue allemande qui est aussi très nécessaire. 

Tous ces secours et ces avantages cesseront d'avoir lieu a Belfort faute de 
pouvoir conserver le Maitre qui y est Etablit, qui est nécessaire pour mettre 
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les Enfanls en état d'entrer, aux Collèges; et de plus il en résultera beaucoup 
d'ignorance et de libertinage pour la jeunesse. 

Il est donc très essentiel pour la ville de Belfort de conserver son maitre 
d'Ecole de la langue latine. Ce maitre ne tient point de classes publiques 
ainsy que les défend l'arrest du 22 novembre 1765. Les enfans n'y sont reçus 
qu'en payant uue rétribution par mois et leur chaufage pendant L'hyver, ce 
qui est tout opposé à une classe publique où tous sont admis gratuitement. 
Ce Maitre ne peut être envisagé que comme un simple répétiteur ou précep­
teur à gages (1) qui donne aux enfans les premiers principes pour entrer aux 
Collèges et qui n'est point dans "le cas des Deffenses dudit arrest; partout il 
y a des Maitres de cette espèce qui sont absolument nécessaires. Ce qui fait 
espérer aux Magistrats de Belfort que nos Seigneurs du Conseil Souverain 
d'Alsace laisseront subsister l'établissement de leur maitred'Ecolle de langue 
latine sur le pied qu'il a été jusq'a présent. 

CLAUÈ , DELAPORTE, THOMAS, père, CORDONNIER, ROSSÉE, 

MoissoKNiER, TouvET, REY l'ainé, VENTRILLON. 

Belfort ne fut pas seul à présenter ses doléances. D'autres réclamations 
surgirent dans la province : les Récolets de Saverne, ceux de Schlestadt et 
les Pères Augustins de "Wissembourg adressèrent des suppliques au Conseil 
souverain. Plus heureuses que le magistrat de Belfort, ces corporations reli­
gieuses sont autorisées à tenir quatre basses classes latines. De l'école de 
Belfort, il n"est point question ; peut-être avait-on jugé superflu de rendre un 
arrêt pour une institution de si peu d'importance et s'était-on borne à tolérer 
une classe qui renfermait à peine 60 élèves. 

Bizarre rapprochement! En 1765 Belfort se voit refuser sans motifs, la 
faculté de concourir à répandre l'instruction dans la province ; aujourd'hui, 
doté d'un lycée par des cœnrs généreu.ic, Belfort sera, pour l'étude, le refuge 
de la jeunesse de la terre d'Alsace. 

J. DIETRIGH. 

(IJ Le recteur de l'école latine recevait à cette époque, comme gages de 
la ville, 300 livres, 12 livres pour sonner la cloche, 20 sols d'écolage par 
mois de chaque élève, 4 toises de bois, le logement et l'exemption de toutes 
charges. 



UN MOT SUR LES ENVIRONS DU ROSEMONT 

d a n s ra,M.tiq.viité. 

Nos belles montagnes vosgiennes ont dû attirer dès la plus haute antiquité 
les peuples tels que les Phéniciens, qui parcouraient les régions les plu» 
écartées de l'Europe, pour en exploiter les métaux. Le château ruiné du 
Rosemont, dont l'origine première se perd dans la nuit des temps, est placé 
au centre d'un labyrinthe de monts élevés, dont on ne saurait rien jusqu'ici, au 
point de vue de l'ancienneté et des origines, sinon qu'ils renferment des gale­
ries minières abandonnées d'une étendue considérable. Les métaux qu'on en 
a tirés en grande quantité sont le cuivre, le plomb et l'argent. J'ai parcouru 
ces belles crêtes rocheuses, et j 'y ai rencontré plusieurs fois des emplacements 
d'anciennes ouvertures de mines, sur lesquels ont poussé des arbres sécu­
laires, preuve que les travaux y sont abandonnés depuis une époque bien 
reculée. Une galerie qui s'ouvre tout près de Giromagny, traverse la monta­
gne jusqu'à Planché-les-Mines, sur une longueur de 5 kilomètres, indépen­
damment d'une foule d'allées transversales. Sur une crête qui s'élève au-
dessus de Rierevescemont, et qui a conservé le nom de Tète des Minous, il y 
a à peine trente ans, un large escalier de pierre descendait encore dans des 
galeries insondables, remplies d'eau, comme je m'en suis assuré. Derrière la 
Tête des Minous, le vallon de St-Nicolas, nom cher aux anciens mineurs, 
avoisine la Madeleine, oîi les bergers rencontraient encore il y a quarante ans 
des sifflets et autres objets do verre, provenant d'une verrerie si ancienne, 
qu'à peine la tradition s'en est-elle conservée. 

J'ai pu recueillir sur les lieux des faits très-signifreatifs qui prouvent que 
• dans l'antiquité, les environs de Giromagny ont été un centre opulent et 

animé. 
Vers 1835 un enfant parcourant avec ses brebis les prés avoisinant à 

l'ouest le village de Vescemont, trouva un liard qu'il fut heureux de recueillir. 
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Six mois plus tard, celiard, au contact du vêtement de l'enfant, avait échangé 
fa couleur indécisecontr«c«lle de l'or le plus brillant. Le magisterde l'endroit 
consulté sur la nature de la trouyaille, crut y reconnaître une pièce d'or à 
l'effigie d'un empereur romain, et conseilla au jeune pâtre d'offrir sa pièce à 
un orfèvre. On le fit aussitôt, et quelques autre» pièces d'or, trouvées près 
du point d'où était sortie la première, prirent le même chemin. Des fouilles 
avaient montré, tout près de la Rosemontoise, sur divers points, des fonda­
tions de murs antiques, et la tradition parle d'une ancienne ville qui aurait 
existé dans ces prés. 

Vers 1864, en creusant pour établir les fondations de la nouvelle école de 
Vescemont, les maçons découvrirent des centaines de monnaies d'or pâle, 
plus grandes qu'une pièce de 20 francs, à l'effigie de Trajan et d'autres em­
pereurs romains. Cette trouvaille de tout un trésor donna lieu à-un procès 
dont l'étude pourrait peut-être fournir de précienx renseignements sur la 
nature de ces pièces. 

Vers 1863, au village de Chaux (8 kil. de Giromagny), le fossoyeur creu­
sait une fosse au cimetière qui entoure l'église, quand il aperçut à 2 mètres 
sous terre quelques monnaies qui devenaient de plus en plus nombreuses 
sous la pioche. Il en retira quelques centaines. Elles étaient du diamètre des 
pièces de 24 francs, un peu moins épaisses, en or pâle, frappées de côté, 
maladroitement, couvertes d'empreintes barbares, de signes indéchiffra­
bles, et présentaient une tranche très-irrégulière. Ces caractères que j'ai 
recueillis de la bouche d'un vieillard intelligent, M. Mathey, me semblent 
indiquer la numismatique gauloise. Malheureusement, ce trésor archéolo­
gique fut encore converti en lingots par un orfèvre connu. Il en est de même 
de nouvelles pièces semblables déterrées au même point vers 1860 et 1869. 

Plusieurs habitants de Giromagny se souviennent avoir vu des pièces d'or 
polygonales, peut-être de même nature que celles que je viens de citer, la 
forme polygonale pouvant être attribuée à la maladresse de la facture. Celles-ci 
avaient été trouvées dans les anciennes galeries minières voisines. 

Enfin, vers 1835, en creusant un champ, à la Planche-le-Prêtre, on ex­
huma quelques pièces d'or de l'emplacement du village détruit duRosemont. 
J'engageai le propriétaire du terrain à faire de nouvelles fouilles, et l'on me 
trouva l'automne dernier, une pièce romaine fort intéressante. C'est la pre­
mière monnaie d'or de Sabine, l'épouse de l'empereur Hadrien, trouvée en 
Alsace. (Pardon si les brutales réalités du présent me font commettre un 
anachronisme de langage.) Je m'empressai de recueillir la précieuse trou­
vaille, et de la cédor à M. Engel-Dollfus, le Mécène alsacien qui a mis * la 



— 78 — 

disposition du public ses belles collections de Dornach et son riche médailter 
local. Suivant une convention expresse, que le patriotisme bien connu de 
M. Engel lui fera un plaisir d'observer, la pièce ne sortira point du pays. 
Voici quelques détails qui engageront sans doute les amateurs à la voir. Elle 
est en or sans alliage, pèse 19 fr. 50 environ, comme les monnaies courantes 
du même calibre. Elle porte sur l'avers, le buste couronné de Sabine. La 
tête, d'un très-haut relief, est tournée à droite. La légende Sahina Augusia 
est entourée d'un grènetis. Au revers, Vesta assise et drapée, tient delà gau­
che une sorte de sceptre, delà droite une statuette de Minerve. La légende 
Vesta est aussi ceinte d'un cercle en grènetis. La pièce est pour ainsi dire & 
fleur de coin et paraît n'avoir jamais servi. Elle était encore tout incrustée 
de terre quand je la recueillis. 

Citons maintenant quelques noms du pays qui nous occupe, qui paraissent 
avoir une très-ancienne origine. La Pierre de l'a Mordiane, haute roche en 
face de la Tête des Minons, porte aussi le nom de routche di Mondkinn. La 
grande Milandre, la petite Milandre, sont des crêtes voisines de Vescemont. 
Les roches du Kerty et du Tchénôr (Charnier) dominent le Puix. De la 
Tête des Minous jusqu'au-dessus d'Etueffond, s'étend la crête du Fayet. 
AGrosmagny, une colline a conservé le nom de château, sans qu'il s'y montre 
plus trace de rien de pareil, et le versant qui communique de là avec Etuef-
fond, s'appelle toujours le Tchèlelot (Châtelet). Au-dessus de Grosmagny 
s'élève le meurdjù des Résina, simple roche qui n'a d'intéressant que son nom. 
A Vescemont, il y a la Cdf« Poî/en; aux environs, le pré Heyden, le moni 
Romain, le mont Pharée, la grande Vie. 

Au Tchètelot, on allumait encore, il y a trente ans, les feux de laSt-Jean, 
qu'on appelait les feux de la Tchevahne : à Grosmagny,, Rougegoutte, etc, 
on allumait les feux des Gaules, antiques souvenirs du culte du soleil dans 
ces contrées. 

La Pierre Ecrile, ce monument tumulaire des plus anciens peuples, monu­
ment dont la description détaillée entrera naturellement dans mon ouvrage 
sur les Vosges avant l'Histoire, (1) montre par les usages qui s'y rattachent, 
que le culte de la Pierre a été si vivace dans nos montagnes, qu'il s'y est 
perpétué parfois jusqu'à notre siècle. Entre cette roche qui porte l'antique 
signe des tombeaux, l'empreinte de l'ascia, et la tête du Fayet, au-dessus de 
Grosmagny, s'étend une crête montagneuse de plus de 12 kilomètres de 
longueur, toute couverte d'antiques sépultures. De même qu'à l'une de ses 

(1) Voir pi. IX, etc. de mon ouvrage : Les Vosges avant l'histoire. 
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extrémités, elle se termine par le monument important précité, de môme à 
l'extrémité opposée, elle s'arrête à un autre monument d'une majesté, d'une 
grandeur qui s'impose au visiteur de ces crêtes sauvages ; je veux parler du 
gros Meurdjii. C'est un cairn ovale de 50 mètres de.diamètre sur 20 mètres; 
il n'a pas moins de 8 m. de hauteur, et est formé uniquement de pierres 
non taillées d'un pied cube ou un peu plus. Rien ne le domine aux environs, 
et sur trois côtés, c'est lui qui domine de haut ses alentours. Pour le former 
on a enlevé toutes les pierres qui pouvaient se trouver jusqu'à une demi-
lieue de là. C'est sans doute un tombeau de grand personnage des temps 
préhistoriques, et les habitants du pays eux-mêmes le regardent comme 
l'œuvre des hommes. 

Enfin, entre ce cairn et la Pierre Ecrite, la crête et ses abords sont couverts 
de plus de 200 tumuli, les plus gros placés sur la crête, les plus petits le 
plus bas sur chaque versant, mais toujours près, du sommet. Tous ces tumuli 
sont orientés exactement au sud-est. Cinq d'entre eux, fouillés avec soin, ont 
donné à 1 mètre sous terre, un lit horizontal d'écorce de bouleau et quelques 
traces de charbon vers la même profondeur, et au-dessous, vers le milieu, un 
terreau très-fin. Aucun débris de poteries ni d'ossements ne s'est présenté. 
La couche d'écorce de bouleau étendue à un pied au-dessus du terrain vierge 
paraît avoir appartenu au Betulus antiqua, qu'on trouve assez souvent à l'état 
fossile, et qui, ayant disparu de nos contrées, se trouve encore dans quelques 
parties de la Suisse oîi il est toutefois assez rare, notamment près de Neuen-
bourg. Chaque tumulus ayant été creusé dans l'origine, à environ 1 pied au-
dessous de cette couche, il parait qu'elle était destinée à recouvrir le corps 
inhumé. On sait que le bouleau était considéré par les Gaulois comme le 
symbole de la génération universelle et de la victoire ; d'autre part le nom 
Betulus paraît être l'hiéroglyphe phonétique du bétyle (maison de Hell) ou lieu 
consacré. Il ne serait donc pas impossible que cette écorce de bouleau eût été 
déposée au-dessus des corps inhumés par ces antiques populations, comme 
un signe de la protection divine analogue à celui de l'ascia. 

Certains de ces tumuli doivent renfermer cependant autre chose encore que 
de l'écorce de bouleau et quelques charbons. En effet, il y a 55 ans, un jeune 
pâtre de 14 ans, voulant s'abriter avec ses amis, sur ces crêtes découvertes, 
eut l'idéeTÎe creuser en-dessous une de ces éminences, et sa pioche rencon­
tra une urne de terre, de la contenance de 5 litres environ, renflée au milieu, 
effilée vers le haut et surtout à la base, et ornée de deux anses. Les enfants 
en firent un jouet, ets'amusant à la rouler, ils en virent sortir des matières 
calcinées. C'était donc une urne cinéraire. 
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Ces tumuli, tpu» ovales, ont de 1/2 mètre ^ 1 ni. $0 de hauteur, et sont 
disposés de manière que la terre a été prise au-dessus sur la pente de la 
montagne, pour les former. Ils doivent remonter à une bien haute antiquité, 
pour que toute trace d'ossements humains en ait disparu. Le seul objet da 
pierre que j'aie rencontré dans leur voisinage, c'est une boule de grès, de la 
grosseur d'une pêche. Elle est taillée par éclats, et couverte d'une patine si 
épaisse qu'il m'a fallu l'entamer au couteau pour constater la nature de la 
roche. 

J'espère que les quelques faits précédents suffiront à appeler l'attention 
des amis de l'histoire sur ce coin de terre qui environne l'antique manoir du 
Rosemont. Ils ne pourront manquer d'être amplement dédommagés de leurs 
peines, et de trouver à faire, sur ce point des Vosges aussi bien que sur les 
autres, quelque nouvelle conquête pacifique de la science. 

F. VOULÛT." 
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photographique de ce dessin inédit et nous a communiqué les documents qui 
se rapportent aux transformations qu'a subies le domaine de "Weckenthal. 

Rien n'a été oublié par le dessinateur; ni les hommes d'armes veillant sur 
les remparts, ni la cloche d'alarme qui surmonte une des tours extérieures, 
ni le cadran solaire, ni les deux couleuvrines qui, placées au-dessus, semblent 
rappeler qu'elles ont pour mission de sauvegarder la vie dont le cadran est 
l'image. 

L'eau qui remplit les fossés et entoure la forteresse n'a pas été représentée 
d'une manière bien heureuse dans l'œuvre originale; l'auteur a eu conscience' 
de son peu d'habileté et pour rendre compréhensibles les hachures qui figurent 
les ondulations du cours d'eau, il a placé dans l'un des fossés un volatile 
nageant avec rapidité contre le courant. 

Nous avons cru devoir donner une réduction exacte du dessin-original qui 
a 54 centimètres de large sur 38 de haut; elle nous dispense d'une description 
toujours imparfaite. Mais les documents que nous avons pu parcourir nous 
permettent de donner des indications précises sur la distribution intérieure des 
bâtiments. 

Deux portes voûtées se faisant face donnaient entrée, des deux côtés du 
bâtiment, dans une grande cour de forme carrée, au milieu de la quelle cou­
lait une fontaine à bassin octogone. A gauche de l'une de ces entrées se 
trouvaient la loge et la chambre à coucher du portier, le four à cuire, la bou­
langerie, la chambre à pain, le logement du cellerier, un grand cellier ayant 
63 pieds de longueur. Puis venaient deux pièces destinées à l'argenterie et à 
la verrerie, une grande cuisine communiquant, d'un côté avec la 2« tour qui ser­
vait de dépôt pour les provisions de bouche, et de l'autre avec l'office ; la 
demeure du cuisinier terminant cette série de locaux, touchait à la seconde 
«ntrêe du manoir. De l'autre côté de celte porte, en continuant vers la 
gauche, étaient la chapelle et le logis du chapelain; puis venaient le poêle 
du jardinier, la chancellerie d'où l'on pénétrait dans la 3' tour qui ren­
fermait le trésor ; plus loin la chambre des scribes, l'appartement des nobles, 
puis un second cellier ayant la même superficie que le premier, enfin deux 
logements pour les officiers ; un couloir étroit conduisant à la 4̂  tour transfor­
mée en prison, séparait cette longue série de pièces, du bûcher et de la 
buanderie qui, de ce côté, terminaient la suite des chambres du rez-de-
chaussée et qu'une galerie couverte reliait entre elles, dans tout le pourtour. 

De chaqne coin de la cour un escalier en spirale conduisait à l'étage supé­
rieur. Une galerie à jour permettait comme au rez-de-chaussée de commu-



LE CHATEAU DE WECKENTHAL. 

Le château de Weckenthal dont il ne reste plus de trace aujourd'hui, était 
situé sur le territoire de la commune de Berrwiller (Alsace) à une demi 
lieue de Wattwiller, et à une lieue de Cernay. 

Les nobles de Wattwiller qui l'avaient possédé à titre de fief relevant de 
l'abbaye de Murbach vendirent ce domaine à Hermann Waldner de Freù-
denstein qui l'offrit en fief à l'Evéché de Bâie en 1457, du consentement du 
Seigneur direct. 

Le nouvel acquéreur rebâtit le château, le fortifia et le fit entourer d'un 
triple fossé alimenté par les eaux de deux sources dont l'une porte le nom de 
"Wolfl'brunen. De grosses tours furent élevées aux quatre angles du château. 
Leur toit aigu était couvert de tuiles vernissées de diverses couleurs et sur­
monté d'un épi orné de couronnes et de fleurons ; à la naissance du toit se 
profilaient de grandes lucarnes historiées. L'épi se terminait par une 
girouette portant une quinte feuille de gueules sur fonds d'argent, orlé 
d'or. De semblables girouettes, plus petites mais portant les mêmes armes 
surmontaient les lucarnes. Ces armoiries sont celles de la famille noble 
de Mulenheim qui, sans doute, à cette époque était alliée aux dynastes de 
Weckenthal. 

En 1521 et 1522, Aiistat ou Anastase, fils de Hermann Waldner augmenta 
les fortifications créées par son devancier et munit les remparts de 13 pièces 
de canon ; c'est lui qui priva les tours de leur gracieux couronnement et qui 
leur donna la forme qu'indique le dessin que nous publions. Cette vue cava­
lière du château fort, faite à la plume, porte la date de 1521, inscrite au-dessus 
du pont levis de l'entrée de la principale enceinte. On remarque, se détachant 
sur le mur de l'étage supérieur du pavillon central, un écusson aux armes 
des Waldner, d'argent à trois pointes de sable sur lesquels sont perchés trois 
oiseaux de gueules. M. le baron d'Anthès, dépositaire des archives de cette 
famille, a consenti avec sa bienveillance accoutumée à nous donner une copie 
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niquer avec tous les appartements qui aboutissaient sur les quatre faces de 
la cour et dont nous allons donner la nomenclature. 

Dans l'aile sous laquelle était percée la première porte voûtée, se trouvaient, 
aumilieu, deux salons de 31 pieds carrés chacun, placés entre deux chambres 
servant de cabinet de toilette ou de garde robe; à chaque extrémité,un salon et 
un grand cabinet étaient réservés pour les étrangers devenus les hôtes du châ­
telain. En retour des deux ailes contigues, se suivaient deux autres salons avec 
dépendances pour les étrangers et deux grandes salles pour les fêtes et les 
réceptions, ayant chacune 70 pieds de long sur 31 pieds de large. Dans la 4» 
aile était installée la chambre à coucher du châtelain et de la châtelaine qui 
pouvait communiquer avec un appartement placé dans l'une des tours et 
réservé à la maîtresse de la maison ; venaient ensuite des chambres à coucher 
pour les damoiselles, le cabinet de travail et l'appartement du seigneur du 
lieu. L'ensemble des deux étages constituait une suite de 53 pièces. 

Cette profusion de pièces s'explique : Anastase de Waldner qui fit recons­
truire le castel, avait neuf fils et trois filles. D'ailleurs, cette famille qui a 
joué un rôle considérable dans l'histoire du pays avait à recevoir de nombreux 
hôtes avec leur suite. Tous les châteaux qu'elle possédait notamment ceux de 
Hartmanswiller, de Schweighausen, d'Ollwiller et de Freudenstein (1), 
avaient été agrandis et modifiés ; rien n'avait été négligé pour en faire à la 
fois une résidence confortable et un lieu de défense. 

De 1610 à 1623 de nombreux travaux sont exécutés à la forteresse de 
Weckenthal ; (2) certaines parties ,se transforment entièrement, les tours 
sont rasées presqu'à niveau du sol , les fossés extérieurs sont comblés, le 
manoir féodal disparait pour faire place à une construction moins sévère et 
mieux appropriée aux exigences de l'époque. 

Merlan dans son Tfieatrum europeuni (3) nous a conservé une vue du do­
maine après sa transformation, c'est-à-dire en 1634. C'est un grand bâtiment 
à pignons élevés et étages, percé de nombreuses fenêtres et flanqué de deux 
tourelles. 

Georges Guillaume de "Waldner à qui l'on doit ces constructions a appelé 

(1) Au 16° siècle les nobles De Waldner ont ajouté au nom de leur famille 
celui de ce dernier manoir. 

(2) Au nombre de ces travaux, nous citerons la reconstruction de la fon­
taine. Le fontainier Michel Benck reçoit une gratification d'un florin 9 batz 
pour avoir cherché et retrouvé, à l'aide de la verge magique, la source perdue. 

(3) Imprimé à Francfort en 1634 — troisième partie, page 188. 
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les arts àson aide pour embellir sa résidence. Les plans que nous avons sous 
le? yeux représentent des frontons ornés, des cariatides, des supports d'ar­
moiries, des fûts de colonnes et la statue d'une Renommée dessinée de main 
de maître. Les fragments de sculpture qu'on a trouvés pn fouillant le sol, il 
y a quelques années, font vivement regretter ce que les fureurs de la guerre 
de 30 ans ont détruit. (1) 

C'est en 1652, que fut brûlé le domaine de Weckenthal par Rheinhold de 
Rosen, général de l'armée du duc de Saxe-Weimar. Le château resta une 
ruine, et en 1718, l'Evêché do Bàle permit au comte de Waldner, son vassal, 
d'employer les matériaux accumulés à Weckenthal pour réédiCer, dans le 
voisinage, son castel de Hartmans-willer. C'est le dernier fait qu'enregistre 
l'histoire. 

Aujourd'hui une métairie et un étang recouvrent l'emplacement oiifut l'an­
tique demeure des "Waldner de Freudenstein, et il ne reste plus des anciens 
bâtiments qu'une grande niche en pierre, armoiriée, servant de gîte au 
chien du fermier (2). 

J. DIETRICH. 

(1) Le musée de Colmar possède une tête de Folie, terre cuite charmante 
provenant de Weckenthal. M. Ingold, ancien notaire, a pu réunir plusieurs 
olyets artistiques de la même provenance. 

(2) Voir la monographie de M. Aug. Stacber, intitulée : Dai chemalige 
Stadtsçhen W«tlweiltr, 1873. 



DESCRIPTION HYDROLOGIQUE 

d.ès environs de Belforti 

PAR ! . . PARUOT. 

o>lKo 

La description hydrologique des environs de Belfort n'est qu'un complément 
des études publiées antérieurement sur cette partie du versant méridional des 
Vosges, dépendant du bajsin du Rhône. L'Esquisse géologique (1) a fait con­
naître la nature et la composition du sol ; la flore (2) nous a donné les rela­
tions qui existent entre la végétation et les roches du sous-sol ; L'étude des 
eaux devait être une conséquence de ces deux premières productions, puis­
que l'eau est le dissolvant qui porte à la plante la substance qu'elle doit em­
prunter au sol. 

La méthode d'analyse par l'hydrotimétrie nous a permis d'étudier rapide­
ment un certain nombre de sources et de ruisseaux. 

Le Doubs qui porte à la Saône les eaux qu'il reçoit de tout le pays, a pour 
affluent, l'AUaine, rivière venant de la Suisse, et qui recueille dans son passage 
sur le sol français, les ruisseaux de 8t-Nicolas, la Savoureuse et la.Luzine. 

Ces affluents de l'AUaine servent eux-mêmes à concentrer les eaux de tous 
les petits ruisseau.\ et celles des sources et des étangs. 

La connaissance de la nature et de la composition chimique des eaux, 
peut offrir dans un pays, un intérêt assez considérable dont il faut tenir 
compte lorsqu'on veut les employer soit à l'alimentation de l'homme, soit aux 
besoins de l'industrie. 

(1) Esquisse géologique des environs de Belfort; mémoires de la Société 
d'Emulation de Montbéliard; vol. !«>•, 2° série. 

(2) Mémoires de la Société d'Emulation de Besançon année 1858 page 57 
et suivantes. 
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Ainsi il n'est pas possible d'utiliser une source ou une nappe d'eau quel­
conque pour les fontaines publiques, sans connaître parfaitement si cette 
eau est potable et si elle ne renferme pas trop, ou trop peu, de substances 
minérales. 

On sait que les meilleures eaux potables sont celles dont le degré hydroti-
métrique varie de 5° à 25°; au-dessus de 25" , une eau qui ne tient pas en • 
dissolution une quantité correspondante d.'acide carbonique, ne doit pas être 
mise en usage, si une autre eau se trouve dans le voisinage, ayant une com­
position chimique meilleure. 

On doit également prendre en considération le degré d'une eau destinée au 
service des chaudières à vapeur; plus le degré est élevé plus la chaudière est 
susceptible de se détèriorerpar l'incrustation des sels calcaires qui se déposent 
par l'évaporation. 

Il est aussi important de ne pas employer une eau à un degré élevé pour 
dissoudre le savon dans le blanchiment des étoffes ou autres objets; lors­
que l'eau renferme une trop grande proportion de sels calcaires, une partie du 
savon est décomposée et n'a plus aucune action; on peut juger dans certain 
cas de l'importance du choix de l'eau, si l'on est averti que chaque degré 
hydrotomètrique correspond à une perte de 10 grammes de savon pour 
un mètre cube de solution et que par conséqueut pour une eau à 50° on perd 
5 kilog. de savon. Quelle perte, lorsque le degré del'eau s'élève jusqu'à 120°! 
ce qui arrive quelquefois. 

Dans un travail ultérieur, nous ferons connaître les résultats de nos recher­
ches sur l'influence, sur la végétation, de la composition chimique des eaux 
dépendant de celle des terrains géologiques qu'elles traversent, et de l'eau sur 
la distribution des plantes dans un pays. 

Ce petit travail accompagné d'une carte hydrologique, contient par ordre . 
alphabétique, une notice sur les sources et les ruisseaux de chaque commune, 
ainsi que l'altitude et la nature du sol sur chaque point d'observation. Un 
tableau placé à la suite fait connaître la composition chimique des eaux ana­
lysées. 
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ALLAINE ou ALLAN, rivière qui prend sa source près dePorrenlruy en 
Suisse, à 500 mètres d'altitude, entre en France près de Délie, se jette 
dans le Doubs près de Voujaueourt, avec un parcours de 50 kilomètres, 
reçoit presque toutes les eaux du versant méridional des Vosges et du 

, territoire de Belfort, a 42" à Délie, 21" à Allanjoie, 14° à Montbéliard 
et 30oàSt-Suzanne. 

ARSQT, (sources de 1' ) provenant d'un massif de grés rouge et de grés 
bigarré, altitude \ariant de 500 mètres à 370 mètres, aux Grandes 
Gouttes 7o. 

AUTRUCHE, ruisseau et étang à Roppe, grés bigarré et rouge, altitude, 
à 400 mètres, parcours 16 kil. — 6". 

BAVILLIERS, étang, servant de source au ruisseau de la Douce, à 360 
m. d'alt.; sur le calcaire jurassique; le ruisseau rejoint la Savoureuse 
à Bermont; 10 kilom. de parcours; 13°. 

Le Trou Madame estune excavation dans laquelle le ruisseau d'Essert 
se part à 100 m. de l'Etang ci-dessus. Le ruisseau a 9°. 

BADEVEL, ruisseau de la Féchotte, source dans le calcaire jurassique, 

420 d'alt. parcours de 12 kilom. jusqu'à l'Allaine, 30o. 

BEAUCOURT, (Fontaine publique), source dans le corallien jurass. 500 
mètres d'alt. 33°. 

BELFORT, l'eau des fontaines publiques prisa à 5 kilom. en amont, dans 
la nappe souterraine de la Savoureuse à 383 met. d'alt. 4°, 5*. 

Puits de la ville dans les argiles calcaires du jurassique, forte pro­
portion de sulfate calcaire, 29°. 

Puits du Manège, alluvions sur marnes cale. 16*. 
Puits de la gare, alluvions sur marnes cale. 19*. 
Puits à l'entrée du Faubourg de 'France, alluvions sur calcaire 

jurass. 43». 
Puits près des Barres, sur cale', juras. 45o. 
Puits du Collège, argiles cale. 66o. 
Prise d'eau du génie militaire, 4°, 5. 
Sources de Retenans qui servaient anciennement àl'alimentation des 

fontaines publiques, dans le calcaire jurass. à 369 mètres d'alt. 23°. 
Puits du Château creusé dans le corallien jurass. à 68 mètres de 

profondeur, 36°. 
Sources de l'Etang des Forges, dans le Muschelkalk, 27°. 
Eau de l'Etang, près de la digue, mélange de l'eau des sources et 

de l'eau d'une prise sur la Savoureuse, 10° 4. 
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BOUROGNE, (fontaine publique de) dans les poudingues tertiaires à 360 
d'au. 31». 

Eau du Canal prise au pont, 21°. 
Eau de la rivière St-Nicolas prise au pont, 13°. 

BUC, eau d'un puits creusé dans les schistes à posidonies du lias, 68°. 
Eau de l'étang sur les argiles du cale, jurass. inf. 10°. 

COVATTE, (ruisseau de la) prend sa source dans le cale, jurass. au-des­
sus de Réchésy après un parcours de 15 kilom. 29». 

DOLLER, (ruisseau de la) prend sa source dans le massif du Ballon 
de Giromagny, traverse la vallée de Massevaux pour se jeter dans l'IU 
à Mulhouse, parcours de 65 kilom. 5°. 

DOUES, rivière qui reçoit par l'AlIaine toutes les eaux de la circonscrip­
tion à Voujaucourt, 18° 

ESSERT, (fontaine d') source dans le calcaire jurasss. inl, 25o. 
Ruisseau traversant le village et provenant de sources situées 

sur les grés du trias, se perd au trou Madame à Bavilliers 9°. 
FEMME, (ruisseau delà) prend sa source à Vétrigno sur le Muschelkalk, 

se jette dans le ruisseau d'Autruche à Denney ; 2 kilom. de par­
cours, 14°. 

LARGUE, (ruisseau de la) sur la limite Est du territoire, appartient au 
bassin du Rhin ; mais alimente la rigole du canal du Rhône au 
Rhin, 25". 

LUTTER, (ruisseau de la) qui se jette dans la rivière St-Nicolas à Mon-
treux-Vieux, traverse des terrains d'alluvion, 10°. 

LUZINE, (ruisseau de la) prend sa source dans les massifs de grés de 
Frahier à 400 m. d'alt. se jette dans l'AHaine à Montl)éliard après un 
parcours de 32 kilom.; 5". à Ghenebier, 8° au-dessous de Chagey. 

MADELEINE, (ruisseau de la) prend sa source dans le massif vosgien 
non loin du ballon de Giromagny à 1100 mètres d'alt. se jette dans 
le ruisseau de St-Nicolas à Bschônes après un parcours de 30 kilm. 
sur les terrains de transitions, les grés et les alluvions, 5°. 

M A L S A U G Y , (Etang du ) près d'Evette, eau de même origine que celle 
des étangs de Sermamagny et de Chaux, elle possède lamêmecompo-
sition, 4o, 5. 

MEROUX, (puits à) à 380 mètres d'alt. creusé dans les Marnes ter­
tiaires, 41*. 

M O N T B É L I A R D , puits du parc dans le calcaire jusrassique 36°. 
Puits particulier, 60° 
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MONTREUX-VIEUX, source dans les alluvions modernes sur le terrain 
tertiaire 345 met. d'alt. 14" 

MOVAL, (source de la fontaine dans les calcaires terriaires, 29". 
NEUEWBYR, étangs, dans le massif vosgien de transition à 800 m. 

d'alt. 4». 
PEROUSE, fontaine et source dans le calcaire jurassique supérieur ait. 

352 m. 28". Source du ruisseau du Trovaire. 
8ALBERT, (sources du) à 500 et 600 m. d'alt. dans les schistes de tran­

sition (Dévonien) , 3" et 4". 
SAVOUREUSE, ruisseau prenant sa source au Ballon de Giromagny à 

1200 met. d'alt. sur la Sycnite, se grossit d'une grande quantité de 
petits ruisseaux jusqu'à Giromagny, reçoit les ruisseaux du Rhôme, de 
laVVaivre, du Vertboté, de la Douce, etc., et se jette dans l'Allaine 
à Vicux-Gharmont, après un parcours du Nord au Sud de 50 kilom. 
a 8" à la source, 5" au Valdoie et 15'' à Châtenois. 

ST-NICOLAS, (ruissean do) prend sa source au pied du Bœrenkopf, à 
1100 met. d'alt. dans les roches de transition, parcourt la pays du 
Nord-Ouest au Sud-Est avant de rejoindre la Vallée de Bourogne où 
il prend dans le pays le nom de Bourbeuse, 47 kilom. de longueur; 4° 
à sa source, 5° à Rougemont et 13", à Bourogne. 

SUARGINB, (ruisseau de la) à l'extrémité Sud-Est du territoire, terrain 
d'alluvion et diluvium, 20 kilom. Je parcours, i l " . 

URCEREY, (fontaine d') source dans le calcaire jurass. moy. 28°. 
VALDOIE, puits du village dans la nappe souterraine de la Savoureuse, 

7° avec traces sensibles de matières organiques puisées dans la 
tourbe. 

VÉZELOIS, ruisseau de la Praille-, sur l'alluvion recouvrant les calcaires 
tertiaires, affluent de la Madeleine, 24°. 
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TABLEAU DE LA COMPOSITION CHIMIQUE DES EAUX. 

Degré 
hydro-
lime. 

Acide 
carboni­

que. 

Carbo­
nate 

calcaire 

Sulfate 

calcaire 

Sels 
de ma­
gnésie. 

Sources du Salbert (schistes de 
transiiion) 

Nappe souterraine de la Savou­
reuse au-dessiis du Valdoie. 

La Savoureuse à Sermamagny 
etValdoie 

La DoUer au-dessus de Masse-
vaux 

La Madeleine à Anjoutey. . 
Le Saint-Nicolas à Rougemont. 
Le ruisseau de l'Autruche au-

dessus de Koppe 
Puits au Yaldoie, h 6 mètres de 

profondeur . . . . . 
Grande goutte de l'Arsot, traces 

sensibles de matières orga­
niques 

Ruisseau de Chalonvillars, pris 
à Essert 

Ruisseau de la Luter, pris près 
de Lutran 

Etang des Forges 
La Suarcine, prise au-dessous 

de Suarce 
La Douce, prise à Baviiliers. . 
La Bourbeuse au pont de Bou-

rogne 
La Savoureuse, prise au-des­

sous de Châtenois. 
Puits de la gare, ancienne prise 

d'eau. . 
L'Allaine à Allenjoie, prise au 

pont du canal 
Etang de Retnans , ancienne 

source des fontaines de la 
ville . ', 

La Largue à Wasserdorf. . 

4",5 

0" 
50 

Litre 

0,005 

1 centil. 

1/2 centil 

1/2 centil 
1/2 centi' 
1/2 centil 

0,005 

,0,005 

0,015 

1 centil. 

10» 
10o,5 

11" 
13° 

13* 

15° 

19» 

21» 

23» 
25° 

1/4 centil 
1/5 centil 

1 centil. 
4 centil. 

0,005 

0,005 

0,010 

0,005 

0,010 
0,040 

0,005 

0,005 

0,006 

0,006 
0,006 
0,006 

0,010 

0,030 

0,020 

0,051 

0,062 
0,021 

0,0C2 
0,041 

0,0824 

0,103 

0,103 

0,165 

0,175 
0,137 

0,001 

0,002 

0,002 

0,002 
0,002 
0,002 

0,014 

0,014 

0,014 

0,014 

0,011 
0,007 

0,028 
0,028 

0,014 

0,028 

0,014 

0,028 

0,004 
0,042 

0,010 

0,006 

0,006 

0,006 
0.006 
0,006 

0,003 

0,010 

0,010 

0,020 

0,030 
0,025 

0,020 
0,030 

0,050 

0,020 

0,060 

0,020 

0,042 
0,020 



91 — 

Sources de l'étang des Forges 
sous le bois. . . . . . 

Source de la Fontaine, à Pe-

La Covatte (ruisseau) pris à 
Joncherey 

Source de la Fontaine, à Moval. 
Ruisseau de Badevel, prise au 

pont de la route . . . . 
Source de la fontaine, à Bou-

Puits qui alimente le réservoir 
de la gare de Dannemarie. . 

Fontaine publique de Beaucourt 

Degré 
hj'dro-
tïrae. 

Ti' 

"28'' 

29° 
29" 

30° 

31° 

32° 
38° 

Pirns dans le Vallon, au camp 

L'AUaine (ruisseau) , prise à! 
Belle •. . 

Puits à Belfort , faubourg de 
France, traces sensibles de 
matières organiques . 

Puits, même faubourg, traces 
peu sensibles de matières 

Puits à Dannemarie . . . . 

42° 

43° 

4 5° 
47" 

jVcide 
carboni­

que. 

Litre 

0,010 

0,005 

0,015 
0,015 

0,010 

0,005 

0,010 
0,045 

, 0,012 

0,005 

0,010 

0,030 
0,020 

Carbo­
nate 

calcaire 

0,0927 

0,131 

0,257 
0,175 

0,257 

0,247 

0,165 
0,115 

0,263 

0,319 

'0,206 

0,247 
0,206 

Sulfate 

calcaire 

0,014 

0,014 

0,001 
0,056 

0,014 

0,014 

0,014 
0,056 

0,021 

0,084 

0,140 

0,028 
0,098 

Sels 
de ma­
gnésie. 

0,150 

0,030 

1,010 
0,050 

0,020 

0,050 

0,130 
0,030 

0,120 

0,060 

0,143 

0,130 
0,160 
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DE mELFO%T. 

0 B S E Ï I V A . X I 0 1 V S I ^ A I T E S 

PAR A. ARMBRUSTER 

Inspecteur primaire, Directeur de cette station. 
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En dehors des observations consignées dans les cadres précédents, la 
station de Belfort a spécialement étudié les rapports qui existent entre 
les conditions météorologiques et la marche des cultures pendant la période 
de 10 mois de l'année courante. 

Elle a été secondée par M. Grandjean, instituteur à Bourogne et M. Carillon, 
instituteur à Saint-Germain. Ces collaborateurs ont porté spécialement leur 
attention sur les céréales et les plantes fourragères les plus cultivées dans le 
territoire. Les résultats obtenus serviront de base pour une étude nouvelle 
qui a pris son point de départ au 15 octobre dernier; ce jour a généralement 
clos les semailles d'automne. 

Nos opérations seront donc complètes pour la nouvelle période qui est 
ouverte, et nous permettront, l'an prochain, de fournir, nous l'espérons du 
moins, des conclusions intéressante.'!. 

Le Directeur de la slalion, 

A. ARMBRUSTER. (1) 

(1) M. Armbruster a obtenu une médaille de bronze en 1870, pour travaux météo­
rologiques. 



PROCÈS-VERBAUX DES SEANCES 

d-U O o m i t é . 

Séance du 10 mars 1872. 

Un certain nombre de personnes se sont réunies dans l'une des salles dé 
i'hôlel de ville sous la présidence de M. Charles Lebleu, administrateur du 
territoire de Belfort, à l'effet d'arrêter les bases de la constitution d'une 
société scientifique et littéraire à Belfort. 

Il est donné communication par le Président d'une lettre de M. Anatole de 
Barthélémy qui promet son appui et son patronage à la nouvelle associa­
tion. 

M. Stehlin annonce que de nombreuses et utiles adhésions sont assurées 
en Alsace et dans le territoire de Belfort, et que des listes de souscriptions 
seront mises en circulation. Il propose de fixer la cotisation annuelle à un 
chiffre peu élevé afin d'intéresser à l'œuvre toutes les classes delà population; 
elle complétera les ressources qu'accorde le conseil municipal, et les subven­
tions que l'Etat et le département pourront donner. L'objet principal de la 
Société sera la reconstitution et le développement de la bibliothèque publique 
qui a souffert du bombardement. 

A ce sujet, l'Assemblée demande la survivance des dons faits autrefois aux 
villes de Strasbourg et de Colmar, aujourd'hui détachées de la France, en 
faveur de Belfort qui représente seul aujourd'hui l'Alsace française. Elle prie 
M. l'Administrateur de vouloir bien intervenir dans ce but, auprès du gou­
vernement. 

Un projet de statuts est soumis^ ensuite à l'Assemblée qui l'adopte après 
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quelques modifications et qui décide que la Société prendra la titre de SoaV^* 
belforlaine d'émulation. 

Il est procédé imm9diat3ment après, à l'élection des membres du Comité 
d'administration : 

Sont nommés : 
Président: M. Dietrich, secrétaire général de la préfecture. 
"Vice-président: M. Parisot, adjoint au maire. 
Secrétaire : M. Ménétrez, avocat. 
Trésorier: M. Joseph Haas, fils, banquier. 

Les autres membres sont MM. Stehelin, avocat, Bardy, juge, et Lapos-
tolest, avoué. 

M. l'Administrateur et M. le maire de Belfort sont nommés à l'unanimité 
présidents d'honneur. 

L'assemblée vote enfin des remerciements à M. Anatole de Barthélémy et 
lui décerne le titre de membre honoraire, en reconnaissance de son bienveil­
lant et précieux patronage. 

Séance du 8 juin 1872. 

M. Dietrich, président, donne lecture d'une lettre qu'il a reçue de M. l'Ad­
ministrateur du territoire de Belfort, annonçant que, sur sa demande, M. le 
Ministre de l'instruction publique a mis à sa disposition pour la bibliothèque 
de la ville, 41 ouvrages, dont quelques-uns d'une grande importance. C'est 
un témoignage de haute bienveillance et d'encouragement. Le Comité après 
avoir pris communication de la décision préfectorale, du 25 mars 1872, qui 
donne une existence légale à la Société, charge le Président d'adresser les 
remerciements du Comité à M. l'Administrateur. 

Il dépose sur le bureau, la chronique de Colmar, en 2 volumes, et la 
chronique de Godefoi d'Ensmingen, 1 brochure; publiées par M. Liblin, direc­
teur de la i?ew«e d'Alsace, qui les offre à la Société avec deux monnaies 
gauloises en argent, trouvées à Mandeure. Des remerciements sont votés au 
donateur. 

Plusieurs membres appellent l'attention du Comité sur la nécessité de 
réorganiser la bibliothèque, de faire réunir les volumes dispersés sur plusieurs 
points de la ville, de faire le recolement des livres existants, et de dresser la 
listi9 des ouvrages à acquérir. 

Le Président annonce que) d'aprèsle relevé sommaire qu'il a fait, labiblio-
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Ihèque compte encore environ 3,400 volumes; que son premier fonds se 
compose de livres provenant de plusieurs communautés religieuses sappri-
mées, notamment des Récollets de Thann et des Capucins de Belfûrt, livres au 
nombre des quels se trouve une série d'incunables d'une certaine valeur, 

M. Parisot veut bien se charger du récolement et du classement des livires. 
Il fait connaître que la municipalité a pris des mesuras pour l'appropriartion 
du local de la bibliothèque, et l'installation de rayons et d'un mobilier. 

Le Comité s'occupe ensuite, sur la proposition de l'un des membres, du 
choix et du traitement d'un bibliothécaire adjoint; il décide que la bibliothè­
que sera ouverte pour la communication et la réception des livres, deux fois 
par semaine, le dimanche et le jeudi, et exprime le désir que M. le maire 
réglemente cette partie du service par un arrêté qui sera porté à la connais­
sance dos lecteurs. 

Séance du 8 août 1872. 

Le Président donne communication d'une lettre de M. le ministre de rirvs-
truction publique, du 19 juillet, annonçant l'allocation d'une subvention de 
400 fr. comme témoignage de son intérêt. 

Ce don est enregistré avec reconnaissance. A ce sujet, il est fait ol«erv«r 
par un membre que cette subvention oblige la Société aaffirmer son existence 
par des publications. L'examen de cette question est remis à une autre séaoce» 
afin qu'elle puisse être suffisamment étudiée. 

Il est donné lecture d'une lettre par laquelle la Société d'émulation du 
Doubs informe celle de Belfort qu'elle l'a inscrite sur la liste des asspeiatiop« 
qui reçoivent les mémoires de cette savante compagnie. Le comité décida que 
cette lettre sera insérée au procès-verbal etcharge le Président d'être auprè.» 
de la Société d'émulation de Besançon, l'interprète de ses sentiments de gra­
titude. 

La lettre est ainsi conçue : 

« Palais Granvelle à Besançon, le 14 mai 1872. 
« Monsieur le Président, 

« La Société d'émulation du Doubs a été saisie, dans sa séance du 11 mai 
« courant, de l'acte constitutif de l'association que vous organisez à Belfort, 

« Rien n'est plus propre à refaire le moral de notre pays que ces associa­
it tiens où il n'y a pas d'honneurs sans charges, d'autorité sans contrôle, de 
c considération sans travail. 
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« Il appartenait à Belfort qui a su conserver à la France l'une des maî-
« tresses clefs du territoire national, de contribuer, par l'éducation du pays, à 
« la plus sensée des revanches. 

« C'est donc avec toute sympathie. Monsieur le Président, que la Société 
« d'émulation du Doubs a inscrit votre compagnie naissante sur la liste de 
« celles qui reçoivent nos mémoires. 

« Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'hommage de nos sentiments 
« les plus affectueux et les plus dévoués. 

a Les Président et membres de la Société d'émulation 
« du Doubs et en leur nom ; 

« A. CASTAN, secrétaire. » 

Le Président dépose sur le bureau: 1° la collection des bulletins de la 
Société d'histoire naturelle de Colmar offerte par cette association; 2° un 
certain nombre de brochures intéressant l'Alsace, données par M.Stoflel, 
membre correspondant du Ministère de l'instruction publique et M. Ruhl-
mann, ancien principal du collège de Thann ; 3° Eludes criligues sur quel­
ques pages du moyen-âge, traduction de M. l'abbé Reinhard, don de l'auteur; 
4° divers objets en bronze et en fer de l'époque romaine et du moyen âge, 
trouvés en Alsace, et offerts par M. Senck , ancien juge de paix. 

Enfin il est rendu compte de'l'envoi d'une somme de 25 fr. par Mme de 
Rotschild, que la Société a obtenue par l'entreraise de Mme Lechevalier, 
inspectrice générale des établissements pénitentiaires. 

Des remerciements sont votés ax donataires. 

Le Président fait connaître qu'il a envoyé à M. Anatole de Barthélémy, 
secrétaire de la Commission de la topographie des Gaules, le dessin et la 
description d'un monolithe trouvé en 1870 à 1 mètre sous terre à Horbourg 
près Colmar, et sur lequel figure une série de caractères qui témoignent 
d'une haute antiquité. C'est un poudingue de grés jaunâtre, très-friable ; les 
lettres ont plus de 22 centimètres de haut, sont peu profondes et creusées sur 
une surface brute, non susceptible d'être taillée. Les nombreux cailloux dont 
il est parsemé, l'on couvert d'anfractuosités naturelles. Au milieu se trouve 
une dépression qui contourne la pierre ; elle est due à un frottement prolongé 
ou à l'écoulement des eaux et rend l'inscription incomplète. 

La Société des antiquaires de France à qui ce dessin a été soumis et que 
cette communicalion paraît avoir intéressée, désirerait avoir un estampage 
ou une photographie. 

Le Comité consulté autorise le Président à faire prendre, aux frais de la 
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Société d'émulation, un estampage de l'inscription du monolithe qui est 
conservé au musée lapidaire deCoImar. 

Le gouvernement ayant décidé qu'un certain nombre de tableaux et d'objets 
d'art du Louvre seraient distraits de cette riche collection et distribués 
entre les musées de province, le Comité exprime le vœu qu'une demande 
officielle soit adressée à M. le Ministre de l'Instruction publique et des Beaux-
Arts, pour faire participer la ville de Belfort à cette distribution et que 
l'une des œuvres de Heim, peintre belfortain, puisse être comprise au nombre 
des tableaux à céder à la ville. 

Séance rfw 13 décembre 1872. 

Le Président annonce que le Conseil général du territoire de Belfort s'ins-
pirant des sentiments du Conseil général du Haut-Rhin qui a toujours en­
couragé les Sociétés scientifiques du département, a accordé dans sa dernière 
session à la Société d'émulation, une subvention de 200 fr. sur le budget de 
l'exercice 1873. 

Il donne ensuite le relevé suivant des dons faits à la Société depuis la der­
nière séance : 

1° Grand cachet en cuivra de la loge maçonnique de Colmar, portant la 
date de 1778, don de M. Zurlinden. 

2* Cachet matrice de la Société des amis de la constitution du district d'Alt-
kirch, 1791, don de M. Stoffel. 

3° Même cachet pour le district de Belfort, don de M. Liblin. 

4o Empreinte du grand sceau équestre d'Albert d'Autriche qui, au com­
mencement du 14' siècle, devint seigneur de Belfort; empreinte trouvée dans 
les ruines de la bibliothèque incendiée de Strasbourg, don de M. Voulot. 

5° Reproduction en plâtre du sceau secret de la ville de Strasbourg , 15« 
siècle, don du même. 

6° Sceau en cire de la Faculté de droit à l'académie de Strasbourg, en 
1771, don de M. Dietrich. 

7o Deux cachets dits secrets de la ville de Colmar, des 16° et 17* siècles , 
don du même. 

8° Invenlaire sommaire des archives départementales du Haul-Rhin, 1 vol., 
et œuvres historiques inédites de l'abbé Grandidier, publiées par M. Liblin, 
6 val., don de l'administration. 
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9° Homme et nalure, 1 vol., par M. Kœppelin, 2 exemplaires; don de 
l'auteur. 

10" Notice sur le mitsée d'histoire naturelle de Colmar, par M. le docteur 
Faudel, don de l'auteur. 

l lo Notice sur le musée botanique de M. Benjamin Delessert, 1 vol., et obser­
vations sur la marche du choléra asiatique en Pologne, parle docteur Hille, avec 
cartes; don de M. Dietrich. 

12° Un jeton de présence du Conseil cenlral d'hygiène do Rouen, en argent; 
don de M. Frantz. 

13° Monnaie d'argent de Ferdinand !'•', roi des Romains, de 1551; don de 
M. le baron d'Anthès. 

14°. Monnaie de Colmar en argent, du commencement du 17° siècle, dou 
du même. 

15. Une monnaie d'un évéque saxon portant le millésime de 1722 et un 
kreutzer du comté de Hanau, portant la date de 1624, don du mémo. 

16. Une médaille satirique, en potin, du duc do Normandie; don de 
M. Parisot. 

Il est donné communication d'une lettre par laquelle la Société d'émula­
tion du Doubs prie la Société belforlaine d'envoyer des représentants à la 
séance publique qu'elle tiendra le 19 décembre dans la grande salle de 
l'hôtel de ville de Besançon. M. Parisot, maire de Belfort, est désigné pour 
représenter la Société à cette solennité. 

Le trésorier rend compte du résultat des souscriptions qui ont atteint à 
Belfort le chiffre de d50. Dn nouvelles adhésions seront provoquées et les 
membres du Comité sont chargés individuellement de faire de la propagande 
dans ce but. 

Le Président, de son côté, met sous les yeux du Comité le mouvement d'en­
trée et de sortie des livres depuis la réorganisation de la bibliothèque. Ce 
mouvement constate que depuis le 30 mai jusqu'au 12 décembre 1872, il 
s'est présenté 202 lecteurs , et 408 volumes ont été livrés au public. Ce sont 
les ouvrages d'histoire et de littérature qui ont été surtout recherchés. Ce 
résultat sera bien plus important, lorsque le Comité aura pu obtenir une 
meilleure installation de la bibliothèque et une plus grande somme d'ouvra­
ges populaires. 

A ce sujet, un membre exprime le vœu que les livres en double soient 
donnés à la ville de Strasbourg, dont la riche bibliothèque a été détruite 
pendant le dernier siège et qui mérite à tant de titres les sympathies de la 
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Société. Tout le Comité s'associe à ce vœu et décide que le relevé des dou­
bles sera fait immédiatement. 

Il décide enfin que la Société s'abonnera à la Bévue d'Alsace dont la publi­
cation a été reprise par M. Libliu; à l'ouvrage intitulé les Vosges avant l'his­
toire, par M. Voulût, et à la Revue bibliographique universelle, imprimée à 
Paris. 

Séance du 29 décembre 1872. 

M. farisot, maire de Belfort, donne connaissance au Comité d'un pli minis­
tériel annonçant à M. l'Administrateur la concession à la ville deBelfortde deux 
toiles importantes du peintre Heim, grands tableaux allégoriques provenant 
du Louvre et représentant la Valeur et le Courage. 

Cette communication ast acccueillie avec la plus vive satisfaction. 
Le Président dépose ensuite sur le bureau : 
I" Le Bulletin de la Société d'histoire naturelle de Colmar, années 1871 et 

1872, offert par cette Société. 
2° Une Notice sur Waltiviller, par M. Stœber, et l'inventaire sommaire des 

archivencommunales de Cernay, précédé d'une notice historique par M. Ingold, 
ancien notaire; don de M. Ingold. 

3° Deux titres sur parchemin des 16« et 17e siècles dont l'un se rattache à 
l'histoire d'Alsace; don de M. Lebleu, administrateur. 

4° Des moulages d'instruments et d'objets symboliques appartenant aux 
temps préhistoriques, offerts par M. Voulot. 

5° La reproduction par la photographie d'une série d'objets celtiques en 
bronze trouvés dans la Haute-Alsace : don M. de Dietrich. 

6° Plusieurs jetons en cuivre de Louis XIV et de Louis XV, trouvés dans 
des fouilles'au Vallon à Belfort, don de M. Miillet, garde du génie. 

7" Le programme du congrès scientifique de France qui se tiendra à Pau, 
iiu mois de mars 1873. 

Des remerciements sont votés aux donataires. 
M. Parisot, qui a assisté à la réunion publique tenue à Besançon par la 

Société d'émulation du Doubs, entretient le Comité de la réception cordiale 
et flatteuse qui lai a été faite comme maire de Belfort et comme représentant 
de la Société scientifique de cette ville. Sa présence a consacré des lien* 
fraternels et indissolubles entre les deux associations. 

Le Président propose d'adresser sous forme de circulaire, un questionnaire 
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aux instituteurs du territoire de Belfort, dans l'intérêt de la recherche et de 
la conservation des monuments historiques ; il soumet un projet de question­
naire qui est adopté par le Comité. Usera inséré dans le Bulletin de l'instruc­
tion publique, qiïi paraît sous les auspices de M. Armbruster, inspecteur 
primaire, et qui a bien voulu mettre cette publication à la disposition de la 
Société. 

A ce sujet, le Président appelle l'attention du Comité sur les inconvénients 
regrettables qui sont la conséquence de la vente précipitée des anciennes 
cloches d'église. Les communes sous prétexie d'obtenir une sonnerie plus com­
plète et moins discordante se hâtentde se débarrasser d'oeuvres campanaires qui 
ont une réelle valeur historique. Il propose au Comité d'exprimer le vœu qu'au-
cunu vente ou refonte de cloches ne puisse être effectuée sans une expertise 
ordonnée par l'autorité supérieure. 

Cette proposition est adoptée. 
M. Parisot en sa qualité de Maire de Belfort, est devenu de droit Président 

d'honneur de la Société ; il y a lieu dès lors de le remplacer comme membre 
du Comité. 

M. Munschina, procureur de la République est désigné pour lui succéder. 
11 est adjoint au Comité deux nouveaux membres : M. Bernard, docteur 

en médecine et M. Meister, artiste peintre. Cette adjonction était nécessaire, 
afin de donner à toutes les branches des représentants. 

M. Voulut est nommé membre corrrespondant. 
Enfin, sont inscrits comme sociétaires, MM. Léon Viellard, manufacturier 

à Morvillars, M. Bell, inspecteur des douanes à Belfort, et M. Zaepfel, 
ancien conseiller de préfecture à Colmar. 

Séance du 2 février 1875. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. Jules Grosjean, ancien préfet du 
Haut-Rhin, qui offre à la Société sa bienveillante intervention pour obtenir des 
gravures, des livres d'art et des modèles de dessin, soit du bureau de dépôt 
légal soit du musée chalcographique du Louvre. 

Le Président est chargé de remercier M. Grosjean et de lui adresser une 
liste de desiderata. 

Il est donné ensuite communication d'une circulaire de M. le Ministre de 
l'instruction publique et des beaux-arts faisant connaître qu'à partir de 1873, 
une somme de 3,000 fr. sera mise annuellement à la disposition de chacune 
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des trois sections du comité des travaux historiques, pour être distribut'e, à 
titre d'encourageinent soit aux sociétés savantes des départements, soit aux 
savants dont les travaux auront contribué le plus efficacement au progrès dé 
l'histoire, de l'archéologie et des sciences. 

A cette occasion, le Président appelle l'attention du Comité surla nécessité 
de publier un bulletin donnant le texte des procès-verbaux des séances, des 
documents inédits et des mémoires intéressant les beaux-arts et l'histoire du 
territoire de Belfort et de l'Alsace. 

Le Comité après avoir délibéré décide que cette publication sera faite dans 
le courant de l'année ; que le bulletin sera adressé gratuitement à chacun 
des sociétaires et qu'il sera envoyé à toutes bis Sociétés qui consentiront 
à faire l'échange de leurs mémoires. 

Il est déposé sur le bureau i°un manuscrit intéressant Belfort et attribué à 
l'abbé Schuler; il est offert à la Société par l'administration de l'hospice de 
Belfort; 2" une série de brochures concernant les travaux du Comice agricole 
du Mulhouse et la Société des vétérinaires du Haut-Rhin; don de M. Zûndel. 

Le Président soumet un catalogue de gravures de Mérian, représentant les 
principales villes d'Alsace vers le milieu du 17° siècle. Il insiste sur l'utilité 
de l'acquisition d'un certain nombre d'entre elles pour le musée historique 
à fonder à Belfort. Le Comité autorise cette acquisition, ainsi que la confec­
tion d'une vitrine avec tiroirs, pour la conservation des gravures et des objets 
d'archéologie. 

M. Ménétrez et M. le docteur Bernard sont priés de soumettre pour la pro­
chaine séance un projet d'acquisition de livres. 

M. le Président rend compte des démarches qu'il a faites auprès, de 
M. l'abbé Froment, pour obtenir la cession d'un certain nombre d'objets 
d'art et d'archéologie qu'il a collectionnés et qui ont le mérite d'avoir un 
intérêt presqu'excUisivement local. La plupart de ces objets ont été transférés 
avant l'investissement de la place de Belfort, au séminaire de Zillisheim qui 
en est possesseur aujourd'hui. Cette collection eût été précieuse pour le 
musée naissant de Belfort. 

Sont inscrits comme membres MM. Keller, député. Papillon, Fernand, 
Schwartz-Koechlin, ancien manufacturier et M. Jundt, ingénieur. 

Séance du 16 mars 1873. 

Le Président met sous les yeux du comité une très-belle série de gravures, 
de photographies, de lithographies , et de dessins d'étude envoyés par 
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W. Jules Grosjeaii et pour l'oblenlion desquels il avait offert ses bons ofTiceg. 
A ce don qui est enregistré avec reconnaissance, il faut joindre : 
10 27 volumes avec atlas relatifs aux opérations de la derriière guerre, et 

remis à la Société par les héritiers de feu M. P^aure, sous-intendant militaire 
à Belfort ; 

2° Le plan sur toile de la ville st du château fortifié de Trarbach, en 
1704, donné par M. le maire de Petit-Croix. 

3° La prise de Riquewihr en Alsace, au 17o siècle, pièce en 5 actes par 
M. Satller, brochure tirée à un petit nombre d'exemplaires; don du père de 
l'auteur. 
• 4° Une ancienne clé en fer et une pointe de flèche en pierre trouvées à 

Brumath, don de M. Voulût. 
11 est fait part de l'acquisiLion de plusieurs ouvrages d'histoire et de diplo­

matique, provenant du cabinet de M. Antonin, et concernant spécialement l'Al­
sace et la Franche-Comté. Ces ouvrages forman 133 volumes ont coûté 84 fr. 80 c. 

Le Comité approuve cette acquition et autorise l'achat de VArmoriai d'Al­
sace, qui n'existe pas à la bibliothèque de la ville. 

Il est déposé sur le bureau des vues et des cartes dues au burin de Mérian, 
que le Président a été autorisé à acheter au prix de 33 fr. 40. 

Le Président donne connaissance des lettres qui lui ont été écrites per 
MM. Stoffel, Gestre, et l'abbé Schwartzbrod qui l'assurent de leur collabo­
ration pour la rédaction du bulletin que publiera la Société d'émulation. 

11 donne également communication d'une lettre de M. l'archiviste du 
département du Doubs qui fait part des recherches opérées dans le dépôt qui 
lui est confié , pour découvrir les plus anciens sigillés de la ville de 
Belfort et ceux de Jeanne de Montbéliard. Le plus ancien type du sceau 
municipal de Belfort, existant au-t archives de cette ville, ne remonte qu'à 
l'année 1438. 

Enfin, il remet au Comité le numéro du bulletin do l'instruction publique, 
imprimé à Belfort, qui renferme un appel aux instituteurs, pour former une 
statistique des monuments historiques. Il y est rappelé que la Société a 
entr'autres pour mission de rechercher et de recueillir tout ce qui se rattache 
aux arts et à l'histoire du pays; que tous les jours des monuments disparais­
sent du sol, que des objets précieux pour l'étude des antiquités nationales se 
dispersent et se perdent, et qu'il est temps de faire un relevé de ce qui existe 
encore et d'en assurer la conservation. 

Un questionnaire détaillé complote cette circulaire et sera un guide sûr 
pour MM. les instituteurs. 
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Séance du 4 mai 1873. 

Au début de la séance, il est soumis au Comité une série d'oiseaux et de 
mammifères envoyés par le Muséum de Paris, sur la demande de M. le docteiir 
Bernard. Chaque genre est représenté par un spécimen de choix et la collec­
tion sera un sujet intéressant d'études. 

La Société a reçu, en outre, de M. Frantz, chef de division à la préfecture 
de Rouen ; 

1° Le Gouvernement de Normandie au 17e et 18° siècle, 9 volumes publiés 
sous les auspices des conseils généraux des cinq départements de Nor­
mandie ; 

2° Les Procès-verbaux de la Commission des antiquités de Rouen, de 1818 
à 1860, 2 vol. 

3» La locomotion, histoire des véhicules, par Ramée, avec gravures, 1 vol. 
De M. Clerc, imprimeur: Histoire de Vieux-Brisach, par Coste, 1 vol., et 

une brochure intitulée : Strasbourg après le bombardement. Rapport de 
M. Flach, 1873. 

De M. DoUfuss-Ausset, fils à Mulhouse. Une série de brochures, ayant 
pour Ulre Matériaux pour bibliothèques populaires, par M. Dollfus-Ausset 
père. 

De la Société jurassienne d'émulation, ses publications de l'année 1871,1 vol. 
De M. Léon Stehlin, des monnaies en argent et en cuivre, au nombre de.s 

quelles il faut citer: 1* Un Ferdinand 3, empereur, avec le millésime de 
1641 ; 2° Un albu? .monnaie de Mayence, de l'année 1668 ; 3* Un Philippe 
d'Espagne, de 1622 ; 4" Un jeton représentant le couronnement de Louis XV, 
à Reims, avec le millésime de 1722. 

De M. Cestre, conducteur des ponts-et-chaussées : 1" Fragments de pote­
rie et de verrerie, briquettes et tuileaux à rebords de l'époque romaine, 
trouvés à Offemont, Mandeure et Edenburg en Alsace ; 2" Une grande carte 
manuscrite faisant connaître la constitution des provinces de l'Est de la Gaule, 
au moment de la défaite de l'armée d'Arioviste. 

De M. Voulut, une pointe de javelot en silex taillé, provenant de la Loui­
siane et un feuillet en parchemin d'un antiphonaire du 15° siècle, représen­
tant dans une grande lettre initiale, chargée d'or et d'enluminures, l'image de 
St-Paul armé du glaive. Ce feuillet a été trouvé à Haguenau. 
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De M. le baron d'Antliès, des reproductions photographiques de la vue du 
château de Weckenthal, dessin inédit de 1521. 

Des remerciements sont votés aux donataires. 
M. le maire ayant fait espérer que dans la nouvelle aile que l'on recons­

truit à l'hôtel de ville, il serait réservé au rez-de-chaussée une salle pour la 
bibliothèque publique et au premier étage deux .salles, pour les collections 
scientifiques et archéologiques, le Président soumet un projet sommaire 
d'installation. Il fait ressortir que deux buts distincts paraissent devoir être 
poursuivis dans la formation du musée de Belfart : 

1° Création d'une collection d'objets d'art ou de leurs reproductions par le 
moulage et la gravure (tableaux, sculpture, céramique, orfèvrerie.) 

2° Création d'une galerie historique et militaire afin de perpétuer le sou­
venir des hommes qui ont illustré le pays, et de les offrir comme modèles de 
courage et de valeur aux générations futures. 

Il propose de solliciter du gouvernement un certain nombre de statues et 
de bas reliefs en plâtre et des gravures représentant les chefs-d'œuvres do la 
peinture. 

Enfin, il propose de réunir pour la galerie historique dos portraits, des 
liustes, des trophées, toutes les reliques du passé qui rappellent les gloires 
de la France. 

Le Comité après en avoir déliijéré reconnaît qu'jl y a lieu de demander au 
gouvernement de faire participer la ville à la distribution do tableaux qui pourrait 
être faite dans le courant de l'année; il pense également qu'il importe de solli­
citer la concession des plâtres dont la nomenclature lui a été soumise. Dos 
démarches seront faites dans ce sens auprès de la municipalité. 

La Société d'émulatiou de Montbéliard ayant demandé que des délégués de 
la Société belfortaine assistent à sa séance publique du 8 mai, M. le docteur 
Bernard est désigné pour la représenter. 

De nouveaux membres demandent à se faire inscrire, ce sont MM. Ingold. 
ancien notaire; Sibre fils, artiste peintre et Henri Schlumberger, ancien 
maire à Guebwiller. Leur admission est prononcée. 

Le Secrélaire-hibliothécaire , Le Présideiii, 

xMÉNÉTREZ. J. DIETRIGH. 
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MM. ABT, pasteur à Belfort. 
BARTH, libraire à Colmar. 
BARTHOLDI, statuaire à Paris. 
BENOIT, docteur en médecine à Giromagny. 
BoiGEOL, Fernand, manufacturier à Giromagny. 
BoiGEOL, Charles, membre du Conseil général, maire à 

Giromagny. 
BoiGEOL, Jules, manufacturier à Giromagny. 
BoiGEOL, Louis, manufacturier à Giromagny. 
CHAUFFOUR, Ignace, ancien avocat à Colmar. 
DANIS, conseiller de préfecture à Bar-le-Duc. 
FELTIN, membre du Conseil général et maire à Fousse-

magne. 
FLEISCHAUER, droguiste à Colmar. 
GASSER, pharmacien à Massevaux. 
KELLER, Prosper, élève à l'école de Saint-Cyr. 
KELLER, Jean, étudiant à Saint-Nicolas. 
LEBLEU, Charles, officier d'ordonnance à Tours. 
ROLAND, Léon, avocat à Toulon. 
VALLÉE, pharmacien à Cernay. 
VIELLARD, ancien député, président du Conseil général à 

Méziré. 
VIELLARD, Armand, maire à Morvillars. 
VIELLARD, Henri, ingénieur civil à Méziré. 
VouLOT, père, ancien inspecteur primaire à Belfort. 
WARNOD, ingénieur des ponts et chaussées à Giromagny. 



RECTIFICATIONS ET ADDITIONS. 

Page 21, ligue 21, lisez poune an lion de index. 

Page 61, dernière ligne, lisez devait pour pevait. 

Page 62, 2'̂  ligne, lisez Holslein, au lieu de Ilolslhein. 

Même page, 10^ ligne, lisez vaccinait pour vaccineit. 

Page 65, avant dernière ligne, lisez 1293 au lieu de 129"). 

Page 75, 18° ligne, lisez RicoUets au lieu de Récolels. 

Page 79. — M. Voulot vient de trouver sur la orète entre le ballon de 
Giromagny et Massevaux plus de 200 nouveaux tumuli. Les fouilles faites, 
sur sa demande, par M. Gasser, pharmacien à Massevaux, dans quatre de ces 
éminences, ont produit à peu près le même résultat que sur la crête voisine. 
Un grand tumulus situé au Heidefeld et nommé le Galienbuckel a donné ;\ 
M. Voulot des pierres calcinées, des traces de charbon de bois, des fragments 
de poteries noires, une boucle de manteau et un bracelet de bronîe qu'il 
attribue au commencement de l'âge du fer. M. Winckel, propriétaire à 
Bourbach, ayant continué les fouilles a trouvé au même point des fragments 
d'une sorte de fibule de bronze et plus bas, sur le sol vierge, une certaine 
quantité de charbons, des parcelles d'ossements et enfin un couteau de por­
phyre taillé, qui semble faire remonter la sépulture inférieure à l'âge de la 
pierre. 
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extérieure, et le mouvement vibratoire du diaphragme ne cau­
serait pas d'augmentation dans la pression sensible. 

Appelons w l'aire de l'orifice du manomètre du côté de la 
capacité A B. La colonne liquide se tenant sensiblement au 
repos sous l'influence d'une pression apparente X on a la 
relation. 

toX i == CO 0 (P„4-P„- , - l - . . . + P 2 + P + P'l + P ' 2 
I p ' 1 p ' •) 

= . . , ( 1 4 Z L + w V + -^ij:^) 
Faisant disparaître w et remarquant que ^ r r 2 n 0 on peut 

écrire : 

^=L^(^h+Il+h+Ii+ +^±I^) 
Chaque terme tel que ii_IIl_i_Lest la moyenne des deux 

pressions correspondant à 2 positions de diaphragme symétriques 
par rapport à la position moyenne. Or chacune de ces moyennes 
est supérieure à P puisque la courbe des pressions tourne sa 
convexité vers le bas, ou autrement dit que, les volumes dimi­
nuant, lespressions varient suivant une progression croissante. 

Donc X, qui est la moyenne de toutes ces moyennes est 
supérieure à P, et l'on peut poser : 

X = P + H 
H étant l'augmentation dépression accusée par le manomètre. 
Ceci explique comment la chaleur, qui n'est qu'un mouve­

ment vibratoire, peut augmenter la tension des corps dont le 
volume ne varie pas, ou leur volume quand c'est leur tension 
qui reste constante. 

La vitesse du piston est maximum dans sa position moyenne, 
sa puissance vive alors représente un véritable travail mécani­
que. La puissance vive en cet instant diminue, si l'on écarte les 
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LAPOSTOLEST, avoué à Belfort. 
MuNscHiNA, Procureur de la République à Belfort. 
STEHELIN, Léon, avocat à Belfort. 

Commission des Publications : 

MM. MuNSCHiNA, STEHELIN , MÉNÉTREZ e t GASQUIN. 

Commission du Musée : 

MM. DIETRICH, STEHELIN, HAAS et BERNARD. 

Commission de la Bibliothèque : 

MM. LAPOSTOLEST, MÉNÉTREZ, BERNARD et BARDT. 

Sous-Bibliothécaire : 
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QuiQUEREz, ingénieur des mines à Bellerive (Suisse). 
Le pasteur RINGEL, à Montbéliard. 

MEMBRES TITULAIRES. 

MM. ARNOLD, curé à Montreux-Château. 
BARDY, Napoléon, ancien président du tribunal de IHont-

béliard. 
BARDY, Henri, président de la Société pbilomatique vos-

gienne à Saint-Dié. 
BELOUX, négociant à Belfort. 
BLUM, Arthur, négociant à Belfort. 
BOUTERON, chef de bureau au ministère de l'intérieur à 

Paris. 
BRILINSKI-LAUTH, directeur de la Banque Lévy-Bing à Belfort. 
CHIAPPINI, artiste peintre à Saint-Louis. 
CHAVIN-COLLIN, professeur au Lycée de Belfort. 
DuBAiL-RoY, fils, à Belfort. 
DùRANGEL, conseiller d'Etat, directeur de l'Administration 

départementale et communale au ministère de l'inté­
rieur, à Paris. 

ENGEL-DOLLFUS, père, à Paris. 

(1) Une première liste des Membres a été publiée dans le Bulletin de 
1872-1873. 



MM. ENGEL-DOLLFUS, Arthur, fils, à Paris. 
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FAVRE, président de la Société d'émulation de Mftntbéliard. 
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GiLARDONi, garde général des forêts à Belfort. 
GIRARD, pharmacien à Schirmeck. 
GRAD, Ignace, propriétaire à Turckheim. 
L'abbé HANAUER, professeur au collège de Lachap0lle. 
HEERING, pharmacien à Barr. 
HoRNiNG, professeur au Lycée de Belfort. 
HouBRE, Léon, ingénieur des ponts et chausséjes à Lojis-le-

Saunier. 
JAPY, Adolphe manufacturier à Beaucourt. 
JAPY, Octave, manufacturier à Beaucourt. 
JAPY, Gaston à Beaucourt. 
JoDRY, vétérinaire à Beaucourt. 
DE JUVIGNY, avocat à Belfort. 
KoENiG, Charles, propriétaire à Colraar. 
LANTY, lieutenant-colonel du génie à Belfort. 
LARDIER, notaire à Giromagny. ' 
LARDIER, fils à Giromagny, 

LEFÉBURE, député à l'Assemblée nationale à Paris. 
LoGEROT, commandant d'artillerie à Belfort. 
MARCHAL, professeur au Lycée de Belfort. 
MEISTERMANN, pharmacien à Ribeauvillé. 
MENGIN, avocat à Colmar. 
L'abbé MERCKLEN, professeur au collège de Lachapelle. 



MM. MoLL, juge suppléant à Pontarlier, 
MoNCHOT, agent d'assurances à Belfort. 
McGNiER, professeur au Lycée de Belfort. 
NETZER, professeur au Lycée de Belfort. . 
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ROSIER, professeur au Lycée de Belfort. 
RuHLMANN, ancien principal du collège de Thann, à Dan-

joutin. 
L'abbé SCHIRR, économe du collège de Lachapelle. 
ScHWARTZBROD, curé à Rorschwihr (Alsace). 
SIMON, négociant à Altkirch. 
SPINDLER, Adolphe, fabricant à Piancher-les-Mines. 
L'abbé UMHANG, directeur du collège de Lachapelle. 
VÉRAIN, professeur au Lycée de Belfort. 
VERNY, commis principal des douanes à Belfort. 
ViELLARD, Félix, percepteur à Délie. 
ViLLARD, professeur au Lycée de Belfort. 
VILLENEUVE, économe du Lycée de Belfort. 
ViLTARD, professeur au Lycée de Belfort. 
VITAL, conducteur des ponts et chaussées à Belfort. 
VRAINE, conseiller de préfecture à Belfort. 
WEISS, ancien magistrat à Bâle. 
WiNCKEL, fils, manufacturier à Bourbach-le-Bas. 
WOELFLIN, ancien notaire, à Nancy. 
ZELLER, pharmacien major à l'hôpital militaire de Belfort. 
DE ZELTNER, vice-consul de France à Bâle. 



SOCIÉTÉS CORRESPONDANTES 

Société nationale des antiquaires de France à Paris. 
Société d'histoire naturelle de Colmar. 
Société d'émulation de Montbéliard. 
Société d'émulation du Doubs à Besançon. 
Société d'histoire naturelle de Toulouse. 
Académie du Gard à Nismes. 
Société d'émulation du Jura à Lons-le-Saunier. 
Société jurassienne d'émulation à Porrentruy, 

Société libre d'agriculture, sciences, arts et belles-lettres 
de l'Eure, à Bernay. 

Société philomatique vosgienne de Saint-Dié. 
Société de médecine de Besançon. 



PROCES-VERBAUX DES SEANCES 

«au. O o m i t © 

Séance du 25 novembre 1875. 

Le Président fait part des dons offerts à la société : 
Empreintes en plâtre des frises du Parthénon, 50 pièces, données par M. 

Senck. 

Deux médailles commémoratives du festival de Mulhouse en 1870, don 
de M. Michel de Mulhouse. 
Matériaux pour l'étude des glaciers, par M. Dollfus-Ausset, 3 volumes. 
Ascension dans les hautes régions des Alpes, par le même, 1 volume, don de M, 

Michel. 
Observations mélêorolcgiques et glaciaires en 1865 et 1866, publiées par M. Doll­

fus-Ausset. 14 fascicules, don de M. Michel. 

Jdatériauxpour les bibliothèques populaires, 1867 à 1869, par le même. 8 bro­
chures, don de M. Michel. 

Des remerciements sont votés aux donateurs. 
Le Président fait remarquer qu'il aurait l'occasion d'acquérir l'atlas avec 

texte donnant des fac simile des peintures de Herrade de Landsberg, le célèbre 



manuscrit de Strasbourg détruit pendant le bombardement de cette ville. Cet 
ouvrage publié en 1818 par M. Engelhardt estdevenu très-rare. L'acquisition 
est autorisée. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. Anatole de Barthélémy qui fait 
espérer sa précieuse collaboration pour le Bullelin, 

Il est donné également communication d'une lettre par laquelle la Société 
d'émulation duDoubs invite la Société belfortaine à eavoyerdes représentants 
à la séance publique que la savante Compagnie de Besançon tiendra le 18 
décembre prochain. MM. Parisot et Bietrich sont désignés comme délégués. 

Il est mis sous les yeu.'c du comité une note de M. Nicod, relieur à Belfort 
faisant connaître le prix moyennant lequel il consent à relier les ouvrages de 
la bibliothèque. Les prix indiqués dans cette soumission sont acceptés. 

M. Grandjean, instituteur, fait part des fouilles opérées à l'ancien château 
de Bourogne et annonce l'envoi d'une boucle de ceinturon trouvée près d'un 
squelette et d'une croix en cuivre dite croix de St-Ulric. 

Enfin le comité est appelé à se prononcer sur un projet d'échange de peaux 
d'oiseaux et de mammifères avec le musée d'histoire naturelle de Colmar. Il 
est décidé que cette question serait examinée à une prochaine séance. 

Avant de se séparer, le comité prononce l'admission de plusieurs nouveaux 
membres. 

Séance du l^'mars 1874. 

Le Président met sous les yeux du comité les ouvrages offerts à la société : 

Leihniiz, naturaliste, physiologiste et médecin, par M. Fernand Papillon, 

1 brochure, don de l'auteur. 

Mémoires delà société des antiquaires de France, 15 volumes. 

Carte de la richesse agricole de la France, don de M. l'administrateur. 

Bulletin de la société d'histoire naturille de Toulouse, 2 fascicules 1872-1873, 

don de cette société. 



BuUeiindela société de médecine de Besançon, années 1866-1872, don de cette 

société. 

Traviaux du conseil central d'hygiène de la Seine-Inférieure, 1871-1872, don de 

M. l'Administrateur. 

Bulletin de l'instruction publique du territoire de Betfort, don de M. Armbrus-

ter, inspecteur. 

Reme des sociétés savantes, tomes, 5 et 6, don de M. le Ministre de l'instruction 

publique. 

La ligue d'Alsace, 1871-1872, 1 volume, don de M. Stehelin. 

Affiches programmes de la troupe théâtrale allemande pendant l'occupation 

de Belfort en 1873, don de M. Dietrich. 

lie ïnon\\.&a.v à.\x Concours régional de Colmar eh 1860, (avec planches), don 
du même. 

II est donné lecture 1° d'une lettre de M. le docteur Bureau qui demande 
à recevoif le bulletin afin de pouvoir en rendre compte dans son journal bi-
bliographiquej et qui offre à la société quelques ouvrages et brochures dont 
il est l'auteur. 

2» d'une lettre par laquelle M. Arnold, curé de Montreux-Château, rend 
compte de la découverte d'un chemin antique dans la forêt de Bretagne, 
chemin aujourd'hui abandonné que les habitants appellent Vie de Jules César. 

3o d'une lettre de M. le Bibliothécaire archiviste de la société nationale 
des antiquaires de France qui annonce dans les termes les plus sympathiques 
que cette savante compagnie met à la disposition de la société belfortaine 
tous les volumes des mémoires qu'elle a publiés. 

4* des lettres des Présidents de la société d'émulation de Montbéliard et 
de la société d'histoire naturelle de Toulouse demandant à entrer en relation 
avec celle de Belfort et à échanger avec elle leurs publications. 

5* d'une lettre par laquelle M. le ministre de l'Instruction publique re­
mercie la société de l'envoi de son premier bulletin. 

Le comité appelé à se prononcer sur l'achat d'une collection de minéraux 
qui doit être vendue à Ribeauvillé, décide qu'en raison du prix élevé qu'en 
demande le propriétaire et de la difficulté d'installer cette collection, il y a 
lieu de renoncer au projet d'acquisition. 

Il autorise le Président à acheter pour la bibliothèque une série d'ou­
vrages ayant trait exclusivement à l'Alsace et faisant partie d'une collection 
très-importante qui sera vendue publiquement à Strasbourg. 
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M. le ministre de l'Instruction publique ayant invité la société à envoyer 
des délégués aux conférences publiques des sociétés savantes à la Sorbonne, 
le comité désigne MM. Dietrich et Armbruster pour assister à ces réunions. 

Le Président appelle l'attention du comité sur l'utilité qu'il y aurait de créer 
des commissions pour répartir les travaux. Sur sa proposition trois commis­
sions composées chacune de quatre membres sont formées, l'une pour la 
bibllthèque, la seconde pour les publications et la troisième pour le Musée. 

M. le maire fait connaître que deux des tableaux de l'église paroissiale de 
Belfort qui ont été gravement endommagés pendant le bombardement sont 
mis à la disposition de la société. Un dé ces tableaux dû. au pinceau de M. 
Dauphin de Belfort mérite une restauration ; le Président est autorisé à 
s'entendre avec un artiste pouf faire remettre le tableau en état. 

Des demandes d'admission de nouveaux membres sont soumises au comité 
qui les accueille favorablement. 

Séance dit 15 mars 1874* 

Le Président lit une lettre qu'il a reçue de M. Ringel, pasteur à Montbé-
liard, par laquelle M. Ringel fait offre à la bibliothèque de Belfort de 6 à 
700 volumes de sa bibliothèque personnelle. 

Le comité accepte ce don avec empressement ; il vote à l'unanimité des 
remerciements à M. Ringel et charge M. Dietrich d'être'auprès de lui l'in­
terprète de sa reconnaissance. 

Le comité décide que le titre de membre honoraire sera oiïert à M. 
Ringel. 

Il enregistre ensuite les dons suivants : de M. Contejean, professeur de 
sciences au lycée de Poitiers. — Eléments de géologie. 1 volume. 

De M. Léon Stehlin. — Les Prussiens en Alsace, 1 volume. 
De M. Ruhlmann. — Histoire générale de la haute et de la lasse Alsace et du 

Sundgau, avec préface de Doppelmayer, 1 volume avec cartes. 
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De M. Scheurer-Sahler d'Audincourt. —Essai gênerai de tactique avec le 
plan d'un ouvrage intitulé la France politique et militaire par le général de 
Guibert, 1 volume in-4o 1872. 

Du même. — Architecture militaire, La Haye 1871, un volume in-4"'. 
De M. le docteur Bernard. — Un spécimen de la médaille commémorative 

en bronze du monument de Morat, 1871, grand module, et diverses monnaies 
chinoises et mexicaines. 

Ces dons sont enregistrés avec reconnaissance. 

M. Ingold, ancien notaire et M. l'abbé Mercklen signalent les alsatiques 
qu'il serait utile d'acheter à la vente publique de Strasbourg. Le catalogue 
sera communiqué à MM. Bardy et Munschina pour avoir leur avis, et M. 
l'abbé Mercklen sera prié de se charger, ainsi qu'il veut bien le proposer, 
d'assurer sur place l'acquisiiion des ouvrages que la société aura choisis. 

Le Président met sous les yeux de la société le mouvement d'entrée et de 
sortie des volumes de la bibliothèque. lien résulte que 328 volumes en lecture 
n'ont par été restitués. 

Le comité décide que les détenteurs des livres seraient invités à les réin­
tégrer sans délai à la bibliothèque et qu'un règlement sera préparé pour em­
pêcher que cetabus ne se renouvelle. 

M. Dietrich se charge de réunir les éléments nécessaires pour la rédac­
tion de ce règlement. 

Séance du 25 avril 1874. 

Le Président fait connaître le relevé des dons : 
Mémoires de la société d'émulation de Monibéliard, 1 fascicule, don de cette 

société. 
La zoologie du jeune âge, de Lereboullet, 1 volume, don de M. l'adminis­

trateur. 



— XIV — 

Les vieux châteaux de l'Alsace, par M. Thierry, avec gravures, don de l'au­
teur. 

Fragments de poterie romaine provenant des ruines de Scarponne sur 
Moselle. Quelques-uns de ces fragments portent les noms des potiers Scottvs 
et Primus. 

Monnaies et jetons en bronze et bractéates on argent de Bâle, de Zdrich 
et deZoffingen, don de M. d'Anthès. 

Monnaie de Zuricli, 1732, en argent, jeton de Nuremberg, monnaie fruste à 
l'effigie de St-Martin, monnaie de Louis XIV, en bronze, de 1109 et monnaie 
deNancy sous Charles de Lorraine, du 17" siècle. — don de M. Courtot, maire 
de Délie. 

Deux médailles en bronze à l'effigie de Napoléon III, rappelant l'une le 
vote de 1851 et l'autre la distribution des Drapeaux en 1853, don de M. 
Coulât. 

Ces dons sont enregistrés avec reconnaissance. 

M. le curé de Bue envoie l'inscription suivante d'une ancienne cloche de 
cette paroisse : J'ai élé faite en l'honneur de N. D. l'an 1523. — Regina cœli 
lâstarealléluia,quia quemmeruistîportareallgluia, Resurrexitsicut dixit, alléluia, 
Ora pro noMs Deum alléluia. — Sle-Petre, ora pro nobis, Sle-Sebasliane, ora 
pro nobis. — Te Deum laudamus. 

Cette cloche qui pèse 1050 kilogrammes ne porte pas de nom de fondeur. 

M. Dietrich rappelle à ce sujet que dans le tympan de la porte principale 
de la tour de l'église de Bue, on lit ces mots : a La présente tour a esté balie 
« aux dépens de la fabrique de Bue, attendu que la vieille estait mis ...au cœur 
«. de cette église, fait le X août 17A8. 

Le président met sous les yeux du comité des copies de trois chartes iné­
dites de 1322 etde 1373, établissant que Belfort était un flef relevant do le 
Lorraine. Ces chartes qui existent aux archives deNancy ont été découvertes 
par M. Lepage. La société doit cette communication à la bienveillance de 
M. Anatole de Barthélémy. 

Il rend compte de l'acquisition des alsatiques faite à Strasbourg et dont 
quelques uns ontun intérêt tout particulier pour Belfort. Cet achat a pu s'effec­
tuer moyennant une somme de 142 fr. Des remerciements sont votés à M. 
l'abbé Mercklen, qui a bien voulu se charger d'êire l'intermédiaire de la 
société pour cette opération. 

Le Président rendant compte des démarches qu'il a faites à Rouffach pour 
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obtenir quelques uns des tableaux qui ont appartenu à feue Mme Huentz. 
fait remarquer qu'aucun de ces tableaus n'a de valeur historique ou artisti­
que et qu'il y a lieu de renoncer à toute acquisition. 

A ce sujet, M. le maire-annonce que la salle destinée à renfermer les 
tableaux et les objets de sculpture est terminée, mais qu'il reste à faire choix 
de la nuance du papier et de la couleur des lambris. Deux membres sont 
désignés à cet effet, et il est décidé que les fenêtres donnant sur la cour 
seront condamnées afin de permettre l'exposition d'un plus grand nombre de 
tableaux et de leur assurer un meilleur jour. 

Le Président fait connaître que les tableaux qui ont été endommagés à 
l'église paroissiale ont été restaurés par M. Ghiappini et que le résultat 
obtenu par ce peintre doit engager le comité à lui confier la restauration des 

deux toiles de Heim, représentant !a Valeur et la Vigilance que le gouver­
nement a accordées à la ville. Il rend aussi compte de sa mission comme 
délégué aux conférences des Sociétés savantes à Paris et fait ressortir le 
bienveillant intérêt quia été témoigné à la Société belfôrtaine tant à la di­
rection des Beaux-Arts qu'au Muséum d'histoire naturelle. 

M. le Président de la Société d'émulation de Montbéliard demande que des 
délégués de la Société belfôrtaine assistent à sa séance publique du 7 mai ; 
M. le docteur Bernard est désigné pour la représenter. 

Avant de se séparer, le Comité prononce l'admission de plusieurs nouveaux 
sociétaires. 

Séance du II juillet 1874. 

M. le Maire donne lecture d'une lettre de M. le Ministre de l'Instruction 
publique et des Beaux-Arts annonçant l'envoi pour le Musée de Belfort : 1° 
d'un tableau dû au pinceau de M. Benner, de Mulhouse et représentant les 
iuites d'un naufrage à Capri : 2° d'un groupe-en marbre, osuvre de M. Del-
bonime, 
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Le Président énumère ensuite les dons faits à la Société : 
Une série d'oiseaux exotiques et d'Europe, donnée par le Museam du 

Jardin des Plantes. 

Correspondance des contrôleurs généraux des finances avec les Intendants des 
provinces. — 1 vol. in 4o. — Don de M. le Ministre des Finances. 

La revue des Sociétés savantes. — Septembre et octobre 1873 ; Les archives 
des missions scientifiques et littéraires — tome 2. — Le voyage illustré autour 
du monde, par L' Charton — 25 volumes. — Don de M. le Ministre de 
l'Instruction publique. 

La vie et les œuvres de Fabbé Martin, premier directeur du gymnase catholi­
que de Golmar, par M. l'abbé Mercklen. 

Jeunesse, famille et amis de Grandidier, par le même. 

Les boulangers de Colmar au moyen âge, par le même. 

Du problème politique de notre temps, par M. Giithlin. 

Les deux germanies cis-rhénanes, par l'abbé Martin. 

Ouvrages donnés par M. l'abbé Mercklen. 

Essai sur le climat de l'Alsace et des Vosges, par Ch. Grad, 1 vol. et 

Résultats scientifiques des explorations de l'Océan glacial, par le même i vol., 
don de l'auteur. 

Mémoires de la Société d'émulation du Doubs, 1864, 1 vol., don de M. Ruhl-
mann. 

Mémmr es delà Société d'émulation du Doubs, année 1872, envoi de cette 
Société. 

Mémoires de l'Académie du Gard, 1872, don de cette compagnie. 

Note sur le Musée historique du Vieux-Mulhouse, -^SiV M. Engel-Dollfus. 

L'Instruction populaire, par E. Morlot et Loi de l'histoire d'après Auguste 
Comte, par E. Morlot, imprimé à Belfort, don de M. Clerc. 

Une lettre d'affranchissement accordée par l'abbé de Luxeuil, de 1648, 
(original sur parchemin) don de M. Ingold. 

Plusieurs gravures à l'eau-forte, don de M. Thierry, professeur de dessin. 

* Des monnaies d'argent de Louis XIV et de Louis XV, donde M. Wasmer. 

Urié lance en bronze trouvée dans le lit de la Moselle ; divers fragements de 
poterie romaine dont plusieurs portent l'empreinte du fabricant : of. vitss, of 
Non', catutlus f. Un instrument en fer ayant la forme d'une hachette, plusieurs 
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monnaies, petit et moyen bronze, dont une Fauslïne,un Comtanlin-le-grand 
et un TeincMi, objetstrouvés àScarponne-sur-MoselleetdonnésparM; Castre. 

Ces dons sont enregistrés avec reconnaissance. 

Des propositions sont faites au comité pour faire obtenir à la société la con­
cession d'un sarcophage des premières années de l'ère chrétienne, déterré à 
Grueberschwihr. En raison de la difficulté du transport et du défaut de 
local pour placer le monolithe, le Comité renonce à cette acquisition. 

Il est fait hommage à la Société d'un appareil destiné à faciliter dans les 
écoles primaires l'enseignement du système métrique. Cet appareil qu'ac­
compagne une notice détaillée, est l'œuvre de M. Cuenin instituteur à Beau-
court. Sur l'oETre de M. Gasquin, un des professeurs du Lycée de Belfort sera 
prié d'examiner ce travail ingénieux. 

Il est donné lecture d'une lettre de M. le Président de la Société d'émula-
tionde Montbéliard relative à une collection d'oiseaux etde coléoptères qui esta 
vendre dans cette ville et dont l'acquisition au profit du Musée de Belfort, pour­
rait être faite à un prix raisonnable. Le Comité regrette que le manque de 
vitrines et le chiffre de la dépense ne lui permettent pas de donner suite à 
cette proposition. 

Le Président est autorisé à faire inscrire la Société, comme membre 
adhérent, au congrès international des sciences géographiques de 1875 à 
Paris, et au congrès des Américanistes de Nancy. 

Il est donné communication d'une lettre de M. Charles Gérard, avocat à 
Nancy, le spirituel auteur de roncienne Alsace à table, qui demande à faire 
partie de la Société d'émulation et fait espérer sa savante collaboration pour 
le bulletin. 

Enfin M. Dietrich met sous les yeux du Comité une série d'objets trouvés 
au faubourg des Ancêtres à Belfort et appartenant à l'époque franque. Au 
nombre de ces objets on remarque des plaques de ceinturon en cuivre et en­
fer, dont quelques unes sont damasquinées, des umbos de bouclier de diffé­
rentes grandeurs, des fers de lance, de grands glaives à double tranchant dont 
l'un est muni d'une partie de sa gaîne et de ses ornements, divers scramasax 
ou coptelas à un seul tranchant, des petits vases en terre, une fibule en or 
avec filigranes et verroteries, un peigne en os, plusieurs colliers et bracelets 
formés de grains en verre émaillé et en pâte cuite de diverses couleurs, des 
pendants d'oreille en argent et en bronze, des pendeloques et divers ornements. 
Les tombes qui renfermaient ces objets étaient orientées et rangées avec ordre; 
l'ensevelissement qui s'est fait sans précipitation et successivement dénote 
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la présence pendant une certaine durée d'unepeuplade envahissante. Elles ont 
été creusées dans un sol qu'avaitoccupé antérieurement une population gallo-
romaine. Ce sol est parsemé de débris de poterie ancienne et de tuileaux à 
rebord; au milieu de ces fragments qui recouvraient les restes de la peuplade 
franque ou burgonde, il s'est rencontré deux monnaies romaines petit module, 
l'une de Nerva Trajan en argent, l'autre de l'Empereur Julien, en bronze. 
Une rangée de pierres calcaires non taillées entourait le corps du défunt. Ces 
pierres très poreuses et propres à la conservation des corps étaient étrangères 
au sol et avaient été amenées de localités voisines. 

Le Comité décide que tous ces objets dont l'acquisition a pu se faire à des 
conditions très avantageuses seront exposés au Musée dans des vitrines. 

Séance du 25 juillet 1874. 

Le Comité' enregistre les dons suivants: 

De M. "Wilhelm, Les Calacombes de Rome, par don Mauius "Walter, 1 vol. 

M. de Monlalembert en Franche-Comté, par l'abbé Besson, 1 vol. 

Les affaires de VAlsace-Lorraine. Le Parlement de 187'i, 1 brochure. 

Journal de ce qui s'est passé à Mets depuis Vannexion, par Chabert, 1 broch. 

Le gouvernement nécessaire, par Jules Grevy, 1 brochure. 

L'église d'Oltmarsheiinen Alsace, par Burckard, 1 brochure. 

La Mosaique gallo-romaine de Bergheim, chromolithographie. 

De M. Dietrich. Le procès de la conspiraiion de Belfort, 1 volume. 

De M. Poulain, — Diverses monnaies et jetons en argent, entr'autres : 

Un écu de Louis XIV, de 1649, un écu de Louis XV, de 1745; 

Un jeton en argent avec l'effigie de Marie Lecisinska, reine de France, de 

1734, avec la légende: non sterilis commendat honos. 

. Une monnaie de Lucerne, de 1638. 

Il est donné communication; 1° d'une lettre du Président de l'Association 
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française pour l'avancement des sciences conviant la Société belfortaine au 
congrès de Lille ; 2° d'une lettre du Président de la Société des études his­
toriques transmettant le programme d'un prix proposé par cette compagnie 
pour 1875. 

M. le curé de Montreux-Château envoie la description d'une cloche de sa 
paroisse, qui doit être refondue. Elle porte la date de 1787 et pèse 400 kilo­
grammes. On y lit l'inscription suivante : A. F, Robert nous a fait— Fulmina 
depello — populum voco — numen adoro. Elle a eu pour marraine Dame 
Jeanne Méroz épouse du sieur Peronne greffier du tabellion de la seigneurie de 
Monlreux et procureur fiscal du comte de Foussemagne. 

M. le Maire de Grosne envoie de son côté, sur la demande du Président, 
l'inscription d'une cloche de cette commune, fondue en 1742 à Rougegoutte 
et pesant 1278 livres. £r«cto e< fuia sum in Rougegoutte, dit l'inscription, a 
Domino Petro antonio Muro• Les parrain et marraine ont été Pierre-François 
Taiclet prévôt de Délie et Demoiselle Marie-Catherine Reiset, fille de Claude 
Reiset, ancien bailli de Montreux et de Florimont. 

Ces communications sont écoutées avec intérêt. 

Le Président fait remarquer que la ville de Paris a fait graver les grandes 
peintures murales qui constituent la décoration des églises de la capitale et 
que parmi ces peintures se trouve un tableau de Heim, qu'on admire à l'église 
de Saint-G-ervai? : le Martyr de Sainl-Cyr. Il estime qu'il serait désirable que 
la gravure retraçant l'œuvre du peintre belfortain, pût faire partie des collec­
tions de la Société. Le comité prie en conséquence, M. le Maire de Belfort 
de vouloir bien intervenir auprès de M. le Préfet de la Seine pour qu'un ex­
emplaire de cette gravure due au burin de M. Martinet, membre de l'Institut, 
soit donné au Musée do la ville. 

Il est donné lecture d'Une lettre par laquelle M. Cuenin, instituteur à 
Beaucourt, rend compte du résultat des fouilles qu'il a opérées au sommet du 
Grammont, près duquel e.xistent des tumulus. Il a reconnu les traces d'un 
ancien camp retranché ou d'un château fort, Un plan est joint à sa lettre. 
Des remerciements sont votés à M. Cuenin. 

M. le maire annonce l'achèvement de la salle destinée à la bibliothèque 
publique et l'installation complète du mobilier. Pour cette dernière dépense, 
le Comité consent à ce que la Société soit appelée à y concourir. L'installa­
tion définitive de la bibliothèque nécessite une réglementation. Il est mis 
sous les yeux du Comité une copie du règlement municipal de la biblio­
thèque de Çolmsr, qui pourra servir de guide.pour les prescriptions à arrê-
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ter. Ce document est remis, à M. le Docteur Bernard qui est chargé de pré­
parer un projet de règlement. 

L'admission de plusieurs nouveaux membres clôt la séance. 

Séance du 2 décembre 1874. 

Le Président fait part des dons transmis à la Société : 

De M. le ministre de l'Instruction publique, une série d'ouvrages histori­

ques et scientifiques formant 116 volumes. 

De la. Société Franchlin, 160 volumes dont 60 destinés à la bibliothèque 
populaire. 

De M. Robert, membre de l'Institut. —Recherches sur les monnaies muni­
cipales de Metz sous les rois de France, par M. Robert. 

De M. l'Administrateur. — Rapport sur les travaux du conseil central de 
salubrité du département de l'Ain année 1873, et rapport présenté au Prési­
dent de la République par la commission chargée de la répartition des secours 
aux blessés et aux familles de militaires 1874, 1 vol. 

De M. Hoffmann à MontbéliTird. — Cartulaire de l'abbaye de N. V. de Léoncel 
par l'abbé Chevalier, 1869, 1 vol. 

De M. Wilhelm. — Essai sur l'histoire de la baronnie de Monjoie, par M. 
l'abbé Richard, 1 vol. 

Du même. — Toscane et Rome, par Poujoulat, 1 vol. 

Bulletin de la Société d'histoire naturelle de Colmar, années 1873-1874. 
1 vol. in-8°. Don de cette société. 

Actes de la Société jurassienne d'émulation, 1874, 1 vol. in-8*. — Don de 
cette Société. 

Les écorcheurs, par M. Tuetey, publiés par la Société d'émulation de 
Montbéliard, 2 vol. in-8°. — Don de cette société. 

Concours de la section de Bernay de la Société libre d'agriculture, sciences, 
arts et Belles lettres de l'Eure, 1874, in-S», — don de cette Société. 
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• Les eaux de l'arrondissement de 8t-Dié, par Henri Bardy, 1 brochure in-8*, 
don de l'auteur. 

Une série d'ouvrages, offerts par la Société libre d'éducation populaire, 30 
volumes.. 

Anatomie du Gladiateur, par Salvage, avec nombreuses gravures, 1 vol. 
grand in-folio, — don de M. Thierry. 

Revue d'Alsace, années 1865 et 1870, don de M. Léon Viellard. 
La question européenne, par M. de Juvigny, 1863, 1 brochure, don de'M. 

Clerc. 
Notice sur les associations coopératives, 1 brochure, don du même. 
Rapport sur la campagne de l'Est 1870-1871 par M. Juteau, avocat, 1 

brochure, don du même. 
La guerre de la défense nationale par le général Crouzat, 1 brochure, don 

du même. 
Histoire abrégée du Moyen-âge par Engelhard, inspecteur à Strasbourg, 

1838, 1 vol. in-8'^, don du même. 
La France, par Jules Migeon, tome 1", don de M. Clerc. 
Vue de Belfort en 1622, aquarelle, don de M. Lollier. 
Autre vue de Belfort au 18e siècle, — don de M. l'abbé Proment. 

Fragments de sculpture romaine et dapoterie gallo-romaine provenant de 
Mandeure et de Baviliers, don de M. Vital. 

Dessin encadré représentant les substructions romaines d'Offemont, don 
de M. l'abbé Froment. 

Tuiles et portion de conduit pour chaufiage provenant de ces fouilles, don 
du même. 

Grande carte de la Bohême, en 1720, en 25 parties, ornée de gravures, 
don de M. Nicod, relieur. 

Un tenon en bois de chêne, à doublequeue d'aronde, qui servait à relier les 
blocs du mur payen de Ste-Odila, don de M. Voulot. 

Une figar4ne étrusque en bronze, recueillie en Italie, don de M. Bucquoy, 
docteur jei) jjsiàdeciiae. 

Châtelaine en cuivre doré et gravé, fourchettes et couteaux avec ornements 
de nacre, garde de rapière, éperons et autres objets datant du 16e siè<de, 
trouvés dans le lit de l'Allaine à Délie lors de la construction du nouveau 
pont, — don de MM. Courtot, maire de Délie et Guthmann, agent-voyer. 
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Une série de vases en terre grossière de formes différentes et renfermant 
des cendres, des ossements calcinés etde grandes épingles en bronze, trouvés à 
Algolsheim près Neuf-Brisach, don de MM. Oestre et Angely. 

Divers fragments de poterie romaine provenant de Scarponne et un frag­
ment de sculpture en pierre, don de M. Oestre. 

Une collection de moulages en plâtre et de cachets, offerte par M. Dietrich. 

Un vase en verre à spirale sans pied provenant du cimetière frank de Bel-
fort, don de M. Vaurs. 

Prière arabehistoriée et enluminée, avec traduction, rapportée de l'Algérie. 
Dessins de divers monuments anciens trouvés en Algérie et reproduits 

par M. Ratte, don de Mme Saglio. 

Objets d'histoire naturelle provenant de laTrinidad,— don de Mlle Amélie 
Haas. 

Quatre monnaies d'argent du pape Clément XII, 1735, de la république de 
Zurich de 1736, avec la légende: Pro Deo et patria, de la république de 
Genève, en 1776, avec la légende : Posl tenebras lux, et du duc Théodore 
de Bavière, en 1754,—don de M. Poulain. 

Diverses monnaies romaines trouvées dans le territoire de Belfort, don de 
M. Gallet. 

Des remerciements sont votés aux donateurs. 

Le président met sous les yeux du comité une médaille en argent de 1693 
représentant St-André, médaille symbolique de la résurrection future, retirée 
d'une tombe du cimetière de Brasse. L'acquisition en est autorisée. 

Il fait part de la concession, faite par M. le ministre de l'Instruction publi­
que, d'une subvention de 400 fr. et du vote par lequel le conseil général a 
porté de 200 fr. à 300 fr. la subvention qu'elle accorde annuellement à la 
Société. 

Ces dons sont enregistrés avec la plus vive reconnaissance. 

L'académie du Gard et la Société des sciences arts et belles lettres de 
l'Eure demandent à entrer en relation avec la société belfortaine et à faire 
l'échange de leurs publications. Cette offre est acceptée avec empressement. 

La Société d'émulation de Besançon eti faisant connaître qu'elle tiendra sa 
séance publique le 17 de ce mois, demande que des délégués soient envoyés 
à cette réunion. M. Gasquin, membre du comité, est désigné pour représenter 
là Société belfortaine. 
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M Anatole de Barthélémy envoie an nom de la Société créée à Paris 
pour la publication des textes relatifs à l'histoire et à la géographie de 
l'Orient latin, le programme de cette association. Conformément à la. décision 
du Comité, la Société belfortaine sollicitera la faveur de devenir associé sous­
cripteur et de recevoir, moyennant une cotisation de 15 francs, les publica­
tions de l'Orient latin. 

Le président dépose sur le bureau le dessin de deux tapisseries que lui a 
envoyé M. Anatole de Barthélémy. Ces tapisseries sont d'origine alsacienne 
et ont dû faire partie du trésor d'une des communautés filiales de l'abbaye de 
Lucelle. Leur reproduction dans le bulletin serait une publication intéres­
sante. Le président voudra bien s'entendre à cet égard avec l'éminent cor­
respondant. 

Il est donné communication du rapport fait par M. Vuillaume, professeur 
au Lycée dejBelfort, sur l'appareil inventé et offert à la Société par M. Cuenin, 
instituteur à Beaucourt. M. Vuillaume reconnaitque cet appareil de démons­
tration accompagné de tableaux, est des plus ingénieux, des plus complets 
et des plus simples, et qu'il représente clairement les relations qui existent 
entre les diverses unités du système métrique. « Nous félicitons, dit le 
« rapporteur dans ses conclusions, M. Cuenin des efforts qu'il a faits pour l'en-
«seignement; nous l'en remercions au nom des personnes soucieuses de voir 
«. l'instruction se répandre davantage dans notre pays.» 

Le comité s'associe entièrement aux sentiments exprimés par le rapporteur. 
M. Chiappini, artiste peintre, remet le mémoire des frais auxquels ont 

donné lieu la restauration, le transport et l'installation des deux tableaux de 
Heim. Le Comité autorise le paiement de ces frais montant à 430 fr. Il décide 
aussi qu'une somme de 30 fr. sera accordée au concierge de l'hôtel de ville 
pour l'entretien et la surveillance des salles de la bibliothèque et du musée. 

La séance est close par l'admission de dix nouveaux membres. 



m CÔNttRAt DÉ MARIAGE EN 1335. 

L'étude coraparative des armoiries est un des meilleurs élé­
ments d'information qui soient à notre disposition, pour les 
recherches historiques de détail pendant la période du Moyen-
Age ; et, au moment où la Société Belfortaine d'Emulation se 
propose de développer le goût des travaux d'histoire locale, 
nous croyons intéressant de faire connaître une charte inédite 
qui vérifie des conjedtures basées sur la similitude des armoi­
ries et qui est encore curieuse à d'autres points de vue. 

tes quatre familles de Bonfol, de Vendelincourt, de Ghatel 
Vouhay et du Pi-ay dite de Cœuve portaient d'azuî au sautoir 
d'er, ajoutant parfois une ou plusieurs étoiles ou fleurs de lya 
d'or, et elles étaient vassales des comtes de Ferrette pour cerr 
tains fîels^sis en Ajurie ; aussi, les; savants qui se sont intéressés 
à l'histoire de l'ancien Evêché de Bàle ont ils trouvé ces deux 
indications suffisantes pour leur supposer une commune origine. 

Uèst 1136 Vernemm de Bonfol (1) est cité dans la charte 
confirmative de la fondation deLueelle; il est cité de nouveeia 
eii l ib^, et figure comme témoin en 1161. 

Ai| commencement du 13^ siècle cette famille parait s'être 
divisée en deux branches ; l'une est représentée par Gérard en 
123C^etpaESonfils, Jean (2) qui est cité en 1291, après le décès 
de artapèfe ; nous tr0juvons encore en 1296 Conrad: et Gérard ; 

(1) (TrouiUatl, 264, 32i, 341.) 
(2) (Id. Il, 504 à 507.) 



le dernier personnage de la famille de Bonfol mentionné dans 
les Monuments de l'histoire de l'évêché de Bâle est Jehan, (1) 
témoin en 1353 d'une vente faite par Beatrix fille de Renaud de 
de Chatel-Vouhay, femme de Jehan de Montreux-Vieux, écuyer, 
à son frère Horri ou Ulrich dit Maillard de Chatel-Vouhay, 
écuyer. 

L'autre branche de la famille de Bonfol eut pour auteur Veze-
lon de Bonfol vouhay (advocatus DOflt) de Porrentruy que nous 
trouvons en contestation perpétuelle avec l'abbaye de Lucelle ; 
plusieurs transactions successives eurent lieu; (2) l'une avant 
qu'il ait des enfants, mais la dernière connue, datée de 1230 
est ratifiée par sa femme, ses trois fils Eberhard, Rainold et 
Odalrich et par son gendre Berthold de Bienne ; Vezelon fut 
encore témoin en 1234 et mourut avant 1256. 

Les trois fils ne portèrent plus le nom de Bonfol qu'ils parais­
sent avoir abandonné à la branche dont nous venons de parler, 
ils devinrent tous chevaliers et fondèrent les familles de Vende-
lincourt. Du Pray et de Chatel-Vouhay. Il résulte des actes que 
nous allons résumer que les trois frères portèrent ensemble ou 
successivement le titre de Vouhay de Porrentruy et que le châ­
teau du t̂ ow/my ( Chatel-Vouhay llûQta burg) leur appartint en 
commun pendant assez longtemps, conformément aux lois féo­
dales de notre pays qui laissaient aux cadets de la famille leurs 
parts intégrales d'héritage, qu'ils reprenaient en fief de leur aîné 
dont la suprématie était ainsi assurée. 

L'ainé Eberhard, vouhay de Porrentruy et chevalier, concède 
un fief à Cornol en 1256, avec l'assistance de ses frères Renaud 
et Orryz; en 1257 Evradus advocatus de Porrentruy et Ulrich, 
tous deux chevaliers, sont témoins. Dès 1266, Everard, cheva­
lier se qualifie de sire de Vendelincourt ; il fait une donation à 

(1) ( Trouillat, m , 430.) 
(2) (Id. II, 484,516, 537.) 
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l'abbaye de Lucelle par devant ses deux frères sire Ulrich et sire 
Renaud, chevaliers; l'ancienne famille de Vendelincourt connue 
depuis 1136 parait avoir disparu à cette époque, et il en aurait 
obtenu le fief, probablement par héritage. — Richard, sire de 
Vendelincourt, chevalier, était certainement son fils ; en 1284, 
(1) comme étant l'ainé de la famille, il reconnaît tenir en fief de 
Thiébaut sire de Neuchatel le recept du château de Montvou-
hay c'est-à-dire qu'il doit lui en ouvrir les portes et le défendre, 
sauf contre l'évêque de Bâle et l'abbé de Murbach. — En 1296, 
(2) le même Richard avait, des propriétés à Bonfol et la famille 
se continua pendant tout le Moyen Age avec le titre de sire de 
Vendelincourt. 

Renaud, second fils de Vezelon, paraît s'être fixé à Cœuve; il 
est cité dans une charte (3) de 1284 où les trois frères Renaud, 
Pierre et Vezelon de Cœuve, domzels, ratifient une vente de leur 
père Renaud de Cœuve, chevalier, le vouhay, (advocalus). Pos­
térieurement à cet acte, nous en trouvons plusieurs (4) oii figure 
Rénal écuyer de Cœuve, une fois désigné sous le nom de Rénal 
du Pray ; il mourut avant 1526 et ses descendants portèrent le 
nom de Du Pray de Cœuve afin de se distinguer de l'ancienne 
famille noble de Cœuve qui portait des armes parlantes : D'azur, 
avec une dame d'argent issant d'une cuve (cœuve) d'or. La 
famille Du Pray portait les armes de Bonfol, avec une fleur de 
lys d'or posée en chef. 

Ulrich, chevalier, déjà cité ci-dessus sous les noms d'Orryz 
et Udalrich, troisième fils de Vezelon de Bonfol est désigné, 
comme vouhay de Porrentruy, (advocatus) dans une charte (3) 

(1) (Trouillatl l , 644-649). 
(2) (Id. II, 404). 
(3) (Id. I l , 605). 
(4) (Id. II, 404, 405). 
(5) (Id.III , ,373, 702, 726). 
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de 12̂ 85 et les recueils des titres de l'ancien Evêché de Bâle 
renferment à l'égard de sa descendance une lacune que nous 
sommes heureux de combler parla publication du contrat de 
mariage ci-après ; MM. Trouillat et Vautrey n'avaient pu (1) 
faire commencer la généalogie de Chatel Vouhay qu'à Renaud 
tandis que notre acte dit: « Horrydis Maillard, escuiers, fllz cay 
en arriers, mons'' Renault chevalier qu'il fust filz monseigneur 
Horry lou vouhey de Porrentruy, chevalier qui fuz » ce qui est 
la confirmation des inductions tirées de la similitude des armoi­
ries. Ulrich ou son fils Renaud désintéressèrent les autres bran­
ches de la famille de leur part de l'avouerie de Porrentruy 
et entrèrent seuls en possession du château et fief de Mont-
vouhay. 

Les savantes publications de MM. le Doyen Vautrey, Trouillat 
etQuiquerez font suffisamment connaître l'histoire des familles 
dont nous venons de retrouver l'origine, aussi nous arrêtons 
notre exposé généalogique au contrat de mariage dont voici la 
teneur. 

Contrat de mariage entre Horry dit Maillard, écuyer, et Ca­
therine fille de Vernier Bachelaire d'Altkirch, chevalier , et de 
dame Isabelle de Roppe, portant assignation par François de 
Roppe, père de la dite Isabelle, de 200 livres bâloises sur la 
motte de Dale. (2) 

1 3 3 5 . 
Nous offîcialx de la court de Besançon faisons sçavoir à tous que en la 

présence de Jehan de Montbélîart, clerc notaire jurié de la court de Besançon, 
nostre commandement especial à cui nous avons commis et commettons 
nostre pouhoir quant es choses cy après escriptes et quant à plus grand, 
estably personelment et pour ce especialment venantz, Horry, dis Maillars , 
escuiers , filz cay en arriers, mons'' Renault chevalier qu'il fust, filz monsei-

(1) (Trouillat II, 410). 
(2) Dale village du canton d'Audincourt (Doubs). 
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gneur Horry lou Vouh&y de Porrentruy, chevalier qui fuz, ay confesser en 
droitz par devant lou dis nostre commandement et recongnuz publiement que 
il en faisant lou mariage de luy et de Katherine qui fui fille mons' Vernier 
Bachelaire de Haullklich (1), chevalier qui fuz et fille de dame Ysibel qui fust 
femme dudit mons'' Vernier Bachelaire et fille mons'" François seigneur de 
Roppe, chevalier, ay heu et recehu du dit mons^ François seigneur de Roppe 
en nom de mariage et pour le mariage de la dite Katherine sa femme deux 
cent libvres de bon ballois en bonne monnoyebien nombrée, mise, tournée et 
convertie du tout au proffît évident de luy Maillars, ainsin comme il Maillars 
lou ay recogneu publiement par devant lou dit nostre commandement, sy que 
W Maillars s'en est tenuz et tient pour bien payez entièrement; lesquelles 
deux cent libvres de ballois le dit Henry dit Maillars vuillans estre salves à la 
dite Katherine sa femme et à ses hoirs, ne decephu, ne contraint, ne baretey, 
mais de sa propre et franche voluntez ay assis et assygnez, assiet et assigne 
pour luy et pour ses hoirs à la dite Katherine sa femme pour luy et pour ses 
hoirs les dits deux cent libvres de ballois de son mariage sus la mote de Dale 
sur la demouvre du dit Dale, qui furent mons' Henry de Date, chevalier, qui 
fut grant père dudit Maillars, et sur touttes les choses appartenant à la dite 
mote et à la dite demouvre de Dale, tant en hommes ensemble leur maix et 
tenement, comme en bois, en champs, en prez, en maisons, en chesaulx, en 
curtilz, en vergie , en diesme, en rentes, en censés, en justice haulte 
et basse et seigneurie directe et utile, et en toutes aultres choses quel­
les que elles soyent et comment que elles soyent appellées, apparte­
nant à la dite mote et à ladite demouvre. Et c'est devestuz et devest ledit 
Maillars pour luy et pour ces hoirs dudit assignalx et la dite Katherine en 
ay envestuz et envest, mis et mest en possession corporelles, ou aussy par 
ces présentes lettres pour luy etpour ses hoirs en confessant luy teniret debvoir 
tenir la possession dudit assignaulx en nom de la dite Katherine et pour la 
dite Katherine jusques autant que elle ou ses hoirs aient la possession cor­
porel du dit assignalx, lequel Henry dist Maillars ay confesser en droitz par 
devant ledit nostre commandement et recognuz publiement que la dite 
Katherine sa femme en faisant le dit mariage de luy et de elle fuz douhée 
selon les us et les coustumes de Bourgoingne et ainsin demeure douhée. Et ay 
promis et promectz le dit Horry dist Maillars par son serement donner cor-
porellement pour luy et pour ces hoirs, sollempnelle stipulacion entrevenant, 
et sus l'obligation de tous ces biens meubles et non meubles, présent et 
advenir, tenir et garder fermement à la dite Katherine et à ces hoirs ce dist 

(1) Altkirch. 
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assignalx des dictes deux cenllibvres de ballois et à Icy /fa(/i(!nneeedistdou-
haire garantir et appaisier le dessus dit assignalz aider en tous lieux, 
en jugemens et dehors, contre tous sans jamais venir en contre par luy 
ne par aultrui. En renunceant en cest soien fait par sondit serement à 
toutte excepcion de.mal, de barat, de fraude, de lésion, de circonvenlion, 
de déception, à action et a cond'ction sans cause ou moinz souffisant, à l'ex-
cepcion de la dessus dicte somme de argent non hahue, non recehue et non 
tournéeenproffit évident de luy HorryMoillars, et à touttes auUresexcppcions 
de faitz ou de droitz, et especialementaudroitz qui dist que generalles renun-
ciacion ne vault ; en luy et ces hoirs submectant quant ad ce à la jurisdicion 
de la court de Besançon, avec le seal de haulte, noble et puisante dame, 
dame Jehanne de Montbeliarl merqvise et dame de Baudem, en ces présente^ 
lettres. Et je Horry dist Maillars dessuz diz qu'il confessois touttes les choses 
dessus escriptes estre vrayes, ay priez et requis à la dessus dicte dame, dame 
Jehanne de Montbeliars, merquise et dame do Baudem, ma trcs chière et re-
doubtée dame, que elle comme dame Je fiez, saulf tousjours le droitz de son 
fied, veuille ratiffiez, approuvez et confermez cest dist assignaulx et qu'elle 
mette son sel avec le seal de la court de Besançon en signe de veritez en ces pré­
sentes lettres. 

Et nous Jehanne de Monlbeliart, marquise et dame de Bauden dessus dicte 
que à la prière et à la requeste dudit Horry dist Maillars nostre aymé et féal, 
voulions, ratifflons, approuvons et confermons, comme dame de fyez pour 
nous et pour nous hoirs ce dist assignaulx, saulf tousjours à nous et à nous hoirs 
le droitz de nostre fyez, avons mys nostre seal en signe de veritey, avec le seal 
de la dessusdicte court de Besançon en cos présentes lettres faictes et donées 
présent honorable homme et discret mons' Richard de Granges, chanoin-
ne de Montbéliart, mons'' Pierre Lamhelin chappelain en l'église de Montbé-
liart, et Richard de Tanne escuyer, et Perrin dist Bouscart, bourgeois de Mont­
béliart, le XXIP jour du moys de septembre, l'an nostre seigneur courrant 
par mil trois cens et trante cinq. (I) 

L'acte qui nous occupe mérite encore d'être étudié à d'autres 
points de vue, car c'est un des plus anciens contrats de mariage 
rédigés en langue française dans notre pays, à une époque où le 

(1) Copie du X V siècle. 
Archives nat. Fonds Montbeliard K. 2127. 
Nous devons cette copie à l'obligeance de M'l'archiviste Tuetey. 
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latin était encore fort employé etil est intéressant de nous rendre 
compte de l'importance de la dot de 200 livres de bons balois. 

Le cours des monnaies variait très fréquemment, et nous 
ne trouvons pas de relations ou rapports de valeur dans 
les chartes de i335. Par contre, février 1338 nous fournit les 
documents suivants dont nous nous contenterons faute de 
mieux : 22 deniers bons vieux bâlois =: 1 bon gros tournois = : 
15 deniers estevenants. Puis, 22 sols bons vieux bâlois = 1 
bon florin de bon or. 

Or, l'ordonnance de Philippe de Valois (1) correspondant à 
cette époque fut rendue le 1" janvier 1337 (1336 de l'ancien 
style) et fut en vigueur jusqu'au 31 octobre 1338, sauf une 
crue peu importante du marc d'argent au 1"' février 1338 (1337 
ancien style) qui n'affecta pas sensiblement la valeur des gros 
tournois. La valeur du gros tournois d'argent y est mentionnée, 
le marc employé étant le marc poids de Paris. 

Loy de l'argent 12 deniers. Poids S sols. Taille 60. Valeur 
1 sol 6 deniers. Pie<i de la monnaie 18^ Prix du marc d'argent 
monnayé. 41iv. 10 sols. Prix du marc d'argent aux monnaies: 
Titre 12 deniers. Valeur 3 livres 12 sols 6 deniers. 

C'est-à-dire que la Monnaie royale achetait aux changeurs 
le marc d'argent fin pour 3 liv. 12 s. 6 d.; elleprélevait 7 s. 6 d. 
de fabrication et de bénéfice, et émettait la monnaie en tail­
lant dans ce marc (le pied multiplié par 5) 18 X 3 zr- 90 sols 
tournois r^^ livres 10 solsprixdu marc monnayé évalué en livres 
et sols monnaie de compte. Mais le gros tournois était une mon­
naie réelle qui avait bien valu 12 deniers sous Saint-Louis, et 
que l'altération des monnaies avait fait augmenter de valeur; 
la table nous dit qu'on entaillait 60 dans un marc, valant cha­
cun 18 deniers monnaie de compte. Les évaluations del'ordon-

(1) Ordonnances des Rois de France VI page j et Tables VI page 10, et 
Leber Fortune privée au Moyen-âge page 234 et suivantes. 
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«aWcfettêfit faîtés«Ira llwfe oaloy'd>èfai>gieMrt fin (12 ftéhifeiSîX 
•nousn'a'V'0ns pas de réd»cti«n à 'faB-e sm- notre çaldiri «n 'raissm 
de l'àlMage des ]>ièces. 

Nous avons donc pour bases^ 18 deniers tokirnotis == 18 
deniers estevenànts := 22 deniers bons vieax Mioîs n : ^ de 
bon florin de bon or. 

La dot de 200 livres de bons bâlois = ^-^^^ = 164 livres 
tournois de l'époque et estimant le marc d'argent fin à 55 fr. 
de notre monnaie, nombre rond, la dot représentait dfiA - ^ 
z-z 2,000 fr. L'argent étant beaacoup plus rare que maintenant, 
son pouvoir, (c'est-à-dire ce qu'un même poids de métal permet 
^l'acheter), était bien plus considéraMe. M. Léber estimait à €le 
rapport -du pouvoir entre la première moitié du XIV siècle *t 
la période de 1800 à 1847, mais depuis 1847 la valeur de l'ar­
gent a diminué et nous ne pouvons en 1874 estimer à môrns 
de 7 le rapport des pouvoirs, ce qui permettrait d'éValuer la dot 
à environ 14,000 fr. de notre manière. 

Les évaluations de M. Leber dépendent seulement de trois 
données : les denrées, les objets de luxe et la main d'œuvre, 
laissant de côté la valeur de la propriété elle-même ; aussi nous 
ne pouvons nous en contenter et nous allons les vérifier par 
descalcuîs direct au moyen des actes de vente passés dans nos 
environs vers l'an 1335. 

Les terres labourables dans le pays de Porrentruy et Délie se 
vendaient en moyenne une livre estevenantele journal; la 
dot de 200 livres bàloises représentait ' - ^ z= 136 livres este-
venantes soit 136 journaux qui valent aujourd'hui au mini­
mum (I) 350 francs le journal; soit pour le tout ir. 47,500. 

'(1) Nous prenons le minimum parce que les terrés étaient'ttnlrefpis fort 
mal cultivées. 
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•^'oiM'iyes ï-etrès étaient Ûe ifrànc-aïled, éi\é& valàïènt ï/4 à 
i/S de plus, soit fr. 40,000 au miniiwùm. (i) 

La Auchéedë prés étiait vendue cimratnnietit poaï'6 lîVrfes 
estevenantes ou 9 livres de Bâle. La dot représente donc ~ 
i± 2â ïjïïanchiées'de prés, valant au minimum i,000 fr. ; soit 
pmr\e totrt fr. 2â,250. 

En Pratree, la journée de corvée était payée 4 deniers tour-
teois, soit 4.9 deniers balois et en l-évaluant actuellement à 
1 fr. 75 pour la campagne, la dot de 200 livres reçrésewte 
^Êj- X î.7^, ri:fr. 17,290; mais, dès que Ton employait des 
îïoflTïiBês de métier, le prix de la main d'œuvrè s'élevait nota-
bl'cment; ainsi rentretien d'un fantassin en campagne était 
pay« èù 153S, 2 sols ttfurnois, soit 6 fois autant que ia journée 
d'̂ h manœurre. L'entretien d'nn écoyeret de son cheval 7 s. 
6 d. etc. 

Les geKnes O"» 'ptrulets d'autonme livrables à la Saint-Martin 
valaient 6 denrers de fiâle ; les chapons 8 derriers; la dot dé 200 
Mvres vepréséntail en poulets actuellement payés 1 fr. 25 
200 X 2© X 2 X 1,2S =: fr. 10,000. 

Le Wchot 1/2 blé 1/2 avoine à la petite mesure de Porréntruy 
pour le blé soit 420 litres, et à la grande mesure pour l'avoine 
9Mt 630 litres valait en moyenne 1 liv. 15 sols de Bâle. La dot 
de 200 livres représentait donc ^ z=: 112 bichots nombre rond. 

56 bichots de blé contenant 235 hectolitres à 21 fr. 4,940 fr. 
56 bichots d'avoine d' 358 d» à 8 fr. 3,520 fr. 

Soit valeur actuelle approximative 8,460 fj. 
Le foudre de bon vin d'Alsace de 1150 litres pris au pressoir 

(1) Les calculs de ce genre présentent tellement dé chances d'erreur que 
les résultats aux quels nous parvenons doivent seulement être considérés 
éotritiie &es ftp(ïroxîtnation& ayant pour ba't 4'indiquer des valeurs relatives 
iplutfit que des vafeurs absolues, 
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valait environ 10 florins de bon or. La dot de 200 livres repré­
sentait-^'^zz: 182 florins. 
Soit actuellement en vin à 35 fr. l'hectolitre 18,2 X ^U^O X 
55 = 7 , 3 0 0 . 

La livre de chandelle valait en Franc 9 deniers tournois soit 
11 deniers de Bàle, tandis qu'elle coûte actuellement en gros 
110 fr. les 100 kilogrammes. La dot de 200 livres ne représen­
terait donc que -^^^ zz: 4,360 livres de 489 grammes, soit 2,140 
kils. à 1 fr. kilos 10 le kilo = 2,500 francs. 

La livre de fil à coudre valait en France 9 sols tournois, soit 
11 sols de Bâle. Actuellement 1 boîte de fil n° 30 de 48 pelotes 
contient 390 grammes de fil et coûte en gros 3,20 soit 4 fr. la 
livre de 489 grammes. La dot qui représentait en champs 
47,500 fr. ne vaudrait plus en fil à coudre que ~ Y^ifZ=zlif^è 
francs, valeur de notre époque. 

L'examen de ces diverses évaluations démontre combien il est 
difficile d'apprécier les fortunes de l'ancien temps où les con­
ditions de l'existence étaient très différentes de celles de nos 
jours. Les terres étaient à très bas prix car elles étaient mal 
cultivées et habitées par une population peu dense; la main-
d'œuvre et les objets d'alimentation étaient chers relativement 
à la valeur des terres ; les objets manufacturés et de luxe attei­
gnaient des prix d'une exagération inouie. Nous sommes donc 
obligés de prendre une moyenne et nous croyons que la somme 
indiquée de 14,000 fr. est, au cas particulier, assez rapprochée 
de l'exactitude. Beaucoup d'auteurs basent leurs calculs sur 
le prix comparatif du blé ; cette méthode est simple, mais nous 
ne pouvons l'adopter, parce que depuis fort longtemps le prix 
du blé a été déprécié ou plutôt n'a pas augmenté proportion­
nellement aux autres objets de consommation. 

Le contrat que nous publions présente encore une particu­
larité; il est un des rares documents de notre histoire relatifs 
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à la famille Baseler. Au XIII* siècle, il y avait dans presque 
toutes les villes des familles nobles qui en adoptaient le nom 
sans y posséder la seigneurie, mais seulement pour se distin­
guer entre elles et indiquer le lieu de leur origine. Il y eut ainsi des 
familles d'Arbois, de Montbéliard, de Porrentruy etc.; à Belfort 
ce fut une branche de la famille de Roppe; à Bâle il y eut plu­
sieurs familles ; l'une se distingua par la charge de vidame 
et devint la familleWitzthum; une autrefamille reçut le surnom 
de Reich (Rudolphus Dives de Basil 1194), elle nomma un de 
ses châteaux Reichenstein et devint l'illustre famille Reich de 
Reichenstein. 

La famille qui nous occupe porta simplement le nom de 
Bàle ; en allemand Baseler ; en latin Baselarius ; en français 
par corruption Bachelaire, avec toutes les fantaisies d'ortho­
graphe que se permettaient les scribes du Moyen-Agê  Schœpflin 
n'ayant mentionné àtins VAlsatia illustrata qu'un seul membre 
de cette famille, nous avons cru intéressant de réunir les cita­
tions suivantes : 

Dès 1168 B. miles de Basilea est excommunié pour spoliation 
de biens d'église (1). 

La nécrologie du monastère de Weltingen dans le diocèse de 
Constance porte : Jonuarius IV idus. Ob. Cunradus dictus 
Bochsler miles qui contulit nobis L'""-, c'est certainement le 
même C miles Bochzelarius qui fut témoin à Brugg d'Argovie et 
de nouveau témoin (C dictus Bochseler miles) dans la même 
ville, en 1273, d'une donation faite par Rodolphe comte de 
Habsbourg au couvent de Wettingen. (2) 

En 1271 Beschelarius et son frère Ulrieus, chevaliers, sont 
témoins à Bâle de la vente deFerrette, Morimont, Altkirch etc. 
faite par Ulrich de Ferrette à l'évêque de Bâle; en 1276, Dictus 

(1) Trouillat, I, 347. 

(2) Herfçott, Dipl. Habsburgica, III, 431, 434, 842. 
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Èeséhelànu's miles est assesseur fle la justice landgraviale au 
plaid de Hundspach près Aitkirch. Cette branche de la famille 
paraît avoir été vassale des comtes de Ferrette, car nous trou­
vons en 1280 Heinrich der Bechiler, ritter, témoin d'une exten­
sion de fief donnée par Thiebaud comte de Ferrette aux filles 
de Conrad Waldner et l'année suivante Her Heinrich Beeheler 
chevalier, est une des cautions du même Thiebaud vis-à-vis 
TÉvêque de Bâle. (1) 

Avant 1291 Bescheler, chevalier, avait vendu au prieuré 
d'Oelenberg et repris en fief de lui des biens sis à Courcelles et 
en 1293 Dyerricus miles, dictus Baselarius, résidant à Phaffe-
nheim et sa femme Elisabeth vendent des biens à l'abbaye de 
Lieu Croissant. (2) 

En 1315. Obiit Ulricus filius Beschelarii de Kaysersberg 
4ont la tambe se trouvait au cloilre de l'abbaye de Pairis. (3). 

Vernier Bachelaire, chevalier, d'Altkirch, gendre de François 
de Roppe, qui, d'après notre acte était décédé avant 133b, fut 
témoin à Bàle d'une vente faite par Rodolphe marquis de Bade 
en 1319, à Gérard évêque de Bàle et Ulrich comte de Ferrette. (4) 

Le rôle des vassaux de l'église de Strasbourg vers 1336 cite : 
Albrecht Baseler ein ritter. 

Dietrieus dictus Baseler etAlbertus frater ejus (probablement 
le même Albert pour un autre fief), milites, Heinze und Jecke-
Un Baseler (S). 

Le même Albert Baseler est cité par Schœpflin comme tenant 
de l'église de Strasbourg, vers le milieu du 14" siècle un fief dans 

(1) Hepgott, D. 420, Trouillat, 11,206, 338. Schœpllin Dipl. II, 20. 
Curiosités d'Alsace, II. 127. 

(2) Trouillat II, page 496, 58i. 
(3) Obituaire inédit de l'abbaye de Pairis communiqué par M. ,1. Dietrich. 
(4) HergoU. III, 614. 
(5) Grandidier inédit, IV, 5&7, 
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le mundat deRouffach; après lui nous trouvons en 1370 un 
Baseler qui avait pris fait et cause pour la comtesse Isabelle de 
Nidau dans la guerre de Faucogney (1). 

En 1391 et 1392, Henri Bescheler était lieutenant du Schul-
theiss de Colmar et devint lui-même Schultheiss en 1396 (2). 
Nous devons à l'obligeance de M. J. Dietrich communication 
du sceau de Henri Bescheler représenté ci-dessous : 

L'examen de cette charte nous a peut être entraîné un peu 
loin, mais nous avons cru utile d'indiquer par un exemple quel 
intérêt présentaient les documents historiques encore inédits de 
notre histoire ; leur nombre est considérable et nous serions 
heureux de voir la Société d'Emulation publier sous forme de 
collection spéciale celles de ces chartes qui intéressent le terri­
toire de Belfort. 

Léon ViELLARD. 

(1) Schœpflin-Ravenès, V, 655. MatileMon. Neuchatel 921, 

f2) Chronique de Colmar, 302. 



SCHOEPFLIN ET L'AVOCAT GÉRARD 

Schœpflin s'est livré, pour réunir les éléments nécessaires à 
la publication de son grand ouvrage YAlsatia illustrata, à des 
recherches consciencieuses et multipliées. Quand il se trouvait 
dans l'impossibilité de consulter les originaux conservés dans 
les archives des monastères et des seigneuries, ou bien si des 
points douteux exigeaient des éclaircissements, il s'adressait 
aux personnages qui parleur position ou leur savoir, pouvaient 
le renseigner d'une manière certaine. 

La découverte récente dans les archives municipales de Bel-
fort, de deux lettres importantes de Schœpflin confirme cette 
assertion et nous fait connaître comment ce savant procédait 
pour ses informations historiques. 

Le II décembre 1752, il avait adressé à 31. Gérard, avocat 
fiscal du duc de Mazarin à Belfort un questionnaire rédigé de 
sa main. La lettre qui accompagnait ce questionnaire a été 
publiée dans les Curiosités d'Alsace (1), mais on a négligé 
d'indiquer le dépôt d'oii avait été tiré l'original de la missive. 
Cela est regrettable ; tout indique qu'elle avait fait partie du 
dossier qui existe à la mairie de Belfort. 

D'après cette lettre, Schœpflin avait une grande confiance en 
M. Gérard ; il appréciait son savoir et ses services ; il est allé 
jusqu'à déclarer, à propos de son importante publication, qu'il 

(1) Première année. — p. 84. 
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bâtit son édifice (ce sont ses propres expressions) à l'aide des 
renseignements que lui a fournis son correspondant. 

Nous ne croyons pas devoir reproduire ici cette lettre, mais 
nous donnons le texte du questionnaire qui est entre nos mains 
et qui est inédit. 

1. « Quelles étaient les dépendances du château de Belfort et de celui de 
c Rosemont, l'un et l'autre séparément. 

2. «• On doute de la mairie d'Ëstueffont. 
3. 4 On doute de la mairie de Meroux. 
4. « La Paroisse de Phaifans. 
5. (c Quels sont les cinqdistricisdu comté de Belfort. 
6. tt Le traité de Renaud et de Guillemette de Bourgogne en faveur du 

« mariage de leur fille Jeanne avécle dernier comte de Ferrette n'existé pas. 
7. Le testament d'Estienne Comte de Montbéliard de i393que M. de 

<t Gemingen(l) a envoyé. 
8. « Le Rosemont n'a point été détaché de Belfort, mais il y a été unis. 
9. « La grande mairie de l'Assise. 

10. tt La prévoté d'Angeot. » 

Tels sont les points sur lesquels Schœpflin désirait être fixé. 
M; Gérard a répondu à ce questionnaire; c'est un devoit? pour 
nous de publier son manuscrit que nos recherches dans les 
archives de Belfort nous ont révélé. L'auteur a suivi l'ordre des 
questions posées par Schœpfllin. 

Nous avons conservé scrupuleusement l'orthographe et la 
forme du mémoire. 

(t) M. de Gemingen était gouverneur de Montbéliard. 



Àonsibiif $chœ{(tfliV par là note Envôfëe à BèTfôrt le I I ' décembre 
1 if5!2, demànJe des éclaircissements sàr les questions snifantes ; 

En supposant que ces châteaux ayenteu chacun leur Sei­
gneur séparément, et qu'ils estoierit le principal manoir de 
deux fiefs distincts, leurs dépendances sont connnéi; celles 
du château dé Belfort sont la ville et Banlieu, La mairie 
dé Perduse et Offemont qui sont deiix "villages,' la mairie 
do Bethonvillier vn seul uillage, la mairie de Bue un 
village, La mairie de Ghastenoy originairement composée 
d'onze villages, Chasterioy, Bostans, Vourvenant, les deux 
villages ruinés d'Oyeet Villar-le-sec, dont les bans ont esté 
vnis a celuy de Chasténoy, Bermont, Bavillier, Grauanche, 
Les trois villages de Nomay, Brognard et Dampierre encla-
ués dans le comté de Montbelliard ; la seigneurie de Belfort 
a des sujets dans ces villages et la seigneurie territoriale 
sur360 journaux 1/2 de champs et 50 1/2 fauchées de preys 
qui sont jmposés à la subuention dans lés rois de Chasté­
noy, parce que la souuéraineté du Roy s'estend ou le terri­
toire de Belfort se porte. 

Lés dépendances du ChateâU de Rosemont sorit le haut 
et le bas Roseriiont : Le haut Rbseiïiorit se dec&iiure en 
enlièi'estant sur la' hauteur" de la montagne du Bâlloii, Il 
se présente au pied de cette moritagriè vn paysage char­
mant, de flgure ronde, varié de forêts, estangs, chaiîips et 
preys, elles villages au nombre de onze répandus dans cette 
canipagne. C'est cette agréable perspective qui a donné le 
nom de Rosemont. 

Le bas Rosemont est situé dans la plaine; la mairie de 
Meroux et Vezélois est à vne lieu au delà de Belfort, celle 
d'Argiesant, composée des villages d'Argiesans, Banvillar 
et Vrserey, est a vne lieue au delà de Belfort sur la route de 
Besançon. Les mairies dii haut et dn bas Rosemont n'ont 
rien de commun entr'elles, si ce n'est pourles droits seigneu­
riaux que les habitants payent vniformement, mais leurs 
vsagés sont différents; le haut Rosemont a tons droits 

Quelles estoient 
les'diénlènaâh-
eeâ dHQMiîèati: 
de lielfô'rt et-
de celuy de 
Rosemont, l'un 
et l'autre sé­
parément. 



On doutte de 
la mairie d'Es-
tuefïont. 
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d'vsages dans les bois du seigneur, le pâturage est com­
mun entre les onzes communautés du haut Rosomont dans 
toutte l'estendue delà Rose, et dans le bas Rosemont chaque 
communauté a ses bois, et le pâturage est restraint dans le 
circuit de son finage. 

Le doutte est bien fondé, mais jl n'est pas facile de 
l'eclaircir; jl y a lieu de croire qu'anciennement la mairie 
d'Estueffont composée d'Estueffont-le-haut, Estueffont-Ie-
Bas, Petit-Magny, La magdelaine , Anjustey et Bour, 
dopendoient de la seigneurie de Rougemont, parce que 
les mesures pour le débit du uin sont celles de Rougemont. 
Les habitants ont prétendus en dernier lieu estre du Rose-
mont, qu'jlsdeuoient jouir des mêmes vsages dans lesforests 
du seigneur, et par arrest du mois de janvier 1751, leur 
prétention a esté condamnée et conseruée seulement dans 
le droit^d'y prendre le bois mort, et mort bois pour leurs 
chauffages. 

Ce n'est que par conjecture que l'on dit que cette mairie 
dependoit autrefois de Rougemont, ce pourroitestre vne sei­
gneurie particulière, mais elle estoit déjà vnie au comté de 
Belfort en 1487, parce qu'elle est comprise dans vn terrier 
de cette terre qui fut fait par M" de Morimont seigneurs 
Engagistes de Belfort, du temps des archiducs et jusqu'en 
1678. Il y avait vne justice a Bstuefîont le haut pour toutte 
la mairie qui ressortissait à lajustice supérieure du château 
de Belfort. 

On doutte de 
la mairie de Me-
roux. 

Le doutte ne peutprouenir que de l'Eloignement de cette 
mairie des autres parties du Rosemont, mais cet Eloigne-
ment Empesche qu'jl n'en ait tousiours fait vne dépendance, 
de même que la mairie d'Argiesant qui n'est pas moins 
éloignée que Meroux du haut Rosemont. 

La paroisse de 
Phaffant. 

Cette paroisse doit estre considérée soub denx objets, le 
premier eu égard aux villages qui sont paroissiens à l'église 
de phaffans. Le second aux villages dont la seigneurie est 
jndivise Entre les seigneuries de Belfort, Rougemont, et 
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Roppe; Les villages de Perouse et Bethonvillier sont parois­
siens à Phaffans, jls sont nuement de Belfort; St-Germain 
est paroissien à phaffans et est nuement de Rougemont. 

Les villages de la paroisse ou l'jndivision se rencontre 
entre les trois seigneuries sont , Phaffans, Lacollonge, 
Bessoncourt, Menoncourt, Eguenigue, Roppe, Desney et 
Vetreigne. 

En 1344 jl fut fait vn Relevé des vsetcoutumes de Phaffans 
et de la paroisse par les s " Angelotz de Glay cheuallier, 
Hermann de Roppe, Gérard de Be'fort, Jean Huguenot fils 
du preuôt de Rougemont, et Jean Lamblin de Belfort, 
ayant pouuoirs de leurs dames et par des prud'hommes de 
la paroisse. 

L'article l'^' porte que monsieur de Rougement est sei­
gneur du village de Phaffans, a l'Exception des chesaux 
derrièr le cimetière qui dépendent de Monsieur le Comte 
de Ferrette franconis. 

Le titre Franconis est rappelle plusieurs fois dans ce titre, 
jl faudrait sçauoir ce qu'jl signifie, quoiqu'a l'Epoque de 
1344, Jeanne de Montbéliard, Dame de Belfort ait esté 
mariée au dernier comte de Ferrette qu'elle en ait eu vne 
fille nommée Jeanne, mariée en 1323 a Albert second duc 
d'Autriche, eependantellejouissoit par eile même des biens 
qui lui appartenoient; delà on doit conclure que les droits 
qu'avoient M. le Comte de Ferrette, franconis à Phaffans 
luy appartenoient de son chef et non a cause de Jeanne de 
Montbéliard et que ce n'est que depuis la possession de la 
maison d'autriche que ces droits ont esté vnis à la terre 
de Belfort. Il est dit dans vn article que si quelqu'vn se 
trouve grevé des jugements, jl en pourra jnterietter appel à 
Mertzwiller ou a Strasbourg; l'on ne peut penser autrement 
de ces justices de Ressorts, sinon que la paroisse de Phaf­
fans estoit dans la matricule de la noblesse jmmediate de 
l'Empire, qui auoit comme a présent vn directoire pour 
connoitre des appels des justices des seigneurs qui estoient 
membres de cette noblesse. 

La Seigneurie de Rougemont estoit vn fief jmmediat 
de l'Empire, jl y a lieu de croire qu'elle a esté offerte en 
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fief oblat aux archiducs pour la tenir de ces princes a titre 
de fief régulier, que ce fief a esté ouvert au proffît de ces prin­
ces qui en ont disposés a titre d'Engagement, premièrement 
a Rodolphe Comte de Soultz ensuite a Mess" de Stadion; elle 
est rentrée dans le domaine du Seigneur dominant, le feu 
Roy Louis 14 qui en a jnuestis a titre de fief M. le maréchal 
d'Huxelle, M' de Rottembourg en a esté jnuestis à la mort 
du maréchal d'Huxelle. 

Cette Seigneurie consiste, au lieu de Rougemont chef 
lieu ou sont les ruines d'vn vieu Château snr le penchant de 
la montagne, vne maison commune dans le village, et vne 
maison seigneuriale nouvellement bastie; Les autres villa­
ges sont Levai, Lapetitte-fontaine, Pelon, St-Germain etRo-
magny, et la haute justice sur le territoire du prieuré de 
St-Nicûlas, avecle village de Phaffant et le tier par jndivis 
dans les autres villages de cette paroisse. 

La Seigneurie de Roppe peut avoir esté originairement 
vn fiefjmmediat de l'Empire, et jl y a lieu de le présumer 
en réfléchissant qu'en 1344, la justice dans la paroisse de 
Phaffant estoit composé de 13 hommes, choisis 2 de Phaf­
fant 3 de Bessoncourt, 2 de Desney, 1 de Menoncourt, 2 
de Roppe, 1 d'Eguenigue, 2 de Menoncourt Les appels de 
cette justice se portaient à Mertzviller ou a Strasbourg. 
C'est à dire que les trois seigneuries en ce qui regardoit la 
paroisse esloient de la même cathégorie. 

Postérieurement à l'vrbaire cy douant rappelé, on voit 
Jean Henry de Reinach, Christophle de "Weissemberg, 
Petermann et Jean Guillaume de Roppe possesseurs de ce 
fief, qui est purement masculin et relevant du Roy. 

La famille de Reynach a le quart du fief de Roppe qui se 
partage entre les branches de Foussemagne et de "Werth. 

Mr de "Weissemberg a]vn quart. 

M' de Foussemagne comme ayant esté jnuestis en place 
de la postérité masculine de la famille de Roppe possède 
l'autre moitié, et par la môme jnuestiture, jl possède la 
basse justice dans la mairie d'Estueffont et les deux tiers de 
la basse justice dans la Rosemont. 
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Le premier district, c'est la ville et les villages des mai­
ries de Perouse, Bethonvillier, But, Bavillier, et Chaste-
noy. 

Le second district, c'est la grande mairie de l'assise com­
posée de la mairie de l'assise sur l'Eau, Danjutin, Andelle-
nant, Tretudant, Leuppe, Moual, Seuenant et Dorant, La 
mairie de la Haute assise, Cheuremont et Petit Croy, avec 
des sujets à Bessoncourt. 

Le troisième, La preuotqd'Angeot composée des villages 
d'Angeot, Larivière, St-Cosme, Vauthiermont, Novillar, 
Rechotte, autrage et Eschênes. 

Le quatrième. C'est le Rosemont, qui comprend d'abord 
onze villages dans le Circuit de la Rose, Giromagny, Lepuy, 
Lachappelle, Evette, Chaux, Sermamagny, Wald'hoy, Eloie, 
Grosmagny, Rouge-goutte, Vecemont; Auxelle-haut est vn 
nouveau village auprès de la montagne,]! s'est formé surlafin 
du i6e siècleàl'occasiondesmines d'Angeotetjlaestédonné 
en fief et seigneurie foncière sans justice ny jurisdiction a 
Heyde de Heydembourg directeur des mines. 

La mairie d'Estueffont a esté annexée pour la jurisdiction 
volontaire a l'ofBce du Lieutenant de Rosemont. 

Les mairies de Meroux et d'Argiesan dans la plaine ont 
tousiours fait partie du Rosemont. 

Le cinquième. C'est la seigneurie de Délie, du temps des 
archiducs et jusqu'en 1678. L'offlcier du seigneur à Delle 
estoit qualifSé Châtelain; Les appels de ses jugements se 
portoient devant le grand Bailly gouverneur et autres offi­
ciers qui tenoient la justice supérieure au château de Belfort. 

Delle a tousiours esté tellement regardé comme vne dé­
pendance de Belfort, qu'jl a esté compris dans l'Engagement 
fait a M'* de Morimont, dans la donation faite au Comte de 
la Suse après laConqueste de la province, et du Régne des 
archiducs; le chapelain de Delle a tousiours esté subordonné 
à la justice supérieure de Belfort. 

Pour répondre aux observations de M. Schœpflin 
contenues en sa lettre du 11° décembre 1752. 

Monsieur Schœp 
flin demande 
quels sont les 
cinq districts 
du Comté de 
Belfort. 
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Le traité de 
Renauld et Gull-
lemette en fa­
veur du mariage 
de leur fille Jean­
ne auec le der­
nier comte de 
Ferrette n'existe 
pas. 

Si ce contrat n'existe pas, le mariage n'a pas moins 
existé puisqu'jl en est né vne fille qui en 1323 a épousé 
Albert Duc d'Autriche, mais de conclure qu'jmmediatement 
après la célébration de ce mariage, les seigneuries de 
Délie, Belfort et Rosemont ayant esté détachés de Montbe-
liard, on pense qu'jls n'en ont esté détachés qu'après la 
mort de Renauld et sa femme et par le partage entre leurs 
deux filles ; Jeanne a eu ces terres dans son lot, elle les a 
transmis aux Enfants de sa fille procréés de son mariage 
avec Albert d'Austriche, elle n'en a cessé la jouissance que 
par la mort. 

Le testament 
d'Estienne comte 
de Montbéliard 
de 1397, que M. 
de Gemingen a 
ennoyé. 

Ce testament est embarassant; Renauld et Guillemette 
n'ont laissés que deux filles, l'une a épousé Henry de 
Montfaucon, elle a eu Montbéliard dans son lot; la secondo 
a épousé Vlrich comte de Ferrette, elle a eu Belfort etc. 
Elle a fait dans ses terres des dispositions qui ne pouvaient 
convenir qu'à vne véritable propriétaire, et ce testament de 
1397 n'a pu la concerner, elle estoit décédée plus de 20 ans 
avant celte datte. 

Il se peut faire qu'vn descendant de Henry de Mont-
faucon auroit pris le litre de comte de Montbéliard, mais jl 
faut remarquer que Renauld se qualiffîoit de Rourgogne; 
faut voir si Estienne prend le même titre avant de décider 
s'il descendoit en ligne directe et masculine de Renauld de 
Bourgogne, jl y a tous lieu de croire qu'jl n'en descendoit que 
du côsté féminin, ce qui ne l'auroit pas aulhorisé a en 
prendre le titre. Jeanne de Montbéliard a fondé le chapitre 
de Belfort en 1342, elle dispose du droit de patronage de 
l'église en faueur du Chapitre, donne quantité de dixmes, 
cens et rentes dans la preuoté de Belfort et dans le Rose-
mont, avec leurs affouages dans les forests de la Seigneurie, 
et une rente de quatre Bichots de bled sur le moulin baiinal 
de Belfort. 

En 1349, elle fonda l'hôpital de Belfort sur le moulinban-
nel de la grande mairie de l'assise, et sur les dixmes et taillis 
seigneurialles de Meroux rachetables de 200 marcs d'ar-
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gent par le duc d'Autriche son gendre et ses successeurs 
seigneurs de Belfort. 

Des dispositions aussi considérables ne peuuent estre 
faites que par vn véritable propriétaire. 

Dans la Seigneurie de Délie, elle a affranchis par lettres 
du samedy après la feste de Ste-Lucie de l'année 1324, 
deux frères nommés Esteuenin et Cuenin, elle est qualiffiée 
dans les lettres, Jeanne de Montbéliard comtesse de Fer-
rette. On donnera jcy copie de ces lettres. 

a Nous Jeanne de Montbéliard comtesse de Ferrette faisons 
a sçauoiratousceuxquicespresenteslettres lironset oyront, 
« que nous avonsprins etprenons en nostre bonne etsauue-
« garde, Esteuenin et Cuenin frères dit grangier deBocourt, 
tt etpournosespeciaux, francs de touttes choses, parmis deux 
« tables de cire, qu'jls et leurs hoirs nous doiuent donner et 
« payer a chacun à la nativité deNotre Seigneur, et leur avons 
a promis et promettons en bonne foy, de garder, si comme 
« nos autres horrimes et sujets, et voulons qu'jls ayent leur 
« vsage et pâturages tant sur nous et sur nos gens en tous 
«. lieux, et leur avons donné Bouchage et fuage en leurs mai-
« sons de Bocourt par tout ennos bois et ez bois de nos gens 
(c et sont et doiuent estre jls et leurs hoirs nos hommes francs 
tt et a nos hoyrs aussy. En témoignage de vérité, nous leu^ 
« avons donné les présentes lettres scellées de nostre grand 
« sceau, faites etdonnés l'an de grâce 1324, Le samedy après 
a la feste de Ste-Lucie. » 

Le village de Baucourt est de la seigneurie de Blamont 
terre de la maison de Wirtemberg sous la souueraineté du 
Comté de Bourgogne; Les francs de Baucourt sont sujets 
d'Alsace jmposés a la subvention dans cette prouince pour 
leurs personnes etbiensquidépendent de la franchise et soub 
la jurisdiction de la Seigneurie de Délie, jls sont exempts 
des Corvées Seigneurialles, jls ont fait procès a madame 
Mazarin pour leur fournir leurs chauffages suivant leurs 
lettres, jls ont esté debouttés de leurs demande parce qu'jls 
ont leurs affouages dans les bois communaux de Baucourt. 

Le partage fait en 1347 entre les quatre sœurs filles de 
Jeanne de Montbéliard est vne autre preuue que le testa-



ment de, 1397 ne,doit point concerner les terres.(Je.P^Jfprt 
et de Délie, jl est antérieur de Cinquante ans au tejstafjiept 
.d'E^liçnne de Moptbélifird, et ce partagea g.u son ,^ffet 
comme on l'obseraera cy flpres. 

La portion de Jeanne de, Perrette, duchesse d'Autriche 
a esté lo Bourg de Rosenvels, ce qui jsigniffie le château de 
Rosemont car jl n'y a jamais eu de Bourg ni de vills^ge de 
ce nom, la mairie de Sermamagny, Chaux, Lachappelle, 
Lepuy, Giromagny, Vecemont, Rougegoutte et Gromagny, 
vne partie de la mairie de Veselois et meroux, Oye, Eloy 
Waldhoy, Essert, Bauillier, Vrserey, Argiesant et Banuil-
lar: Tous ces villages sont du Rosemont, les fiefs en dépen­
dants et tombés dans ce lot, sont Auxelle possédés par 
M ŝ de Ferrette, Morvillars et Mesirey, Dhal, Mindorff, etc. 

La portion d'Vrsule de Ferrette sœur de Jeanne a esté la 
partie supérieure du château de Belfort et la moitié de la ville, 
l'autre moitié à Adélaïde ou Alix, marquise de Bade, qui a eu 
.aussy les biens que sa mère auoit acheté a Danneraarie 
et a Trobach, la mairie de Pheterhusen que sa mère auoit 
du Comté de Montbéliard, sçauoir Pheterhousen, Desney, 
Vetreigne, Menoncourt, Eguenigue, etc. Ces villages sont 
de là paroisse de Phaffant, jtem le lac de Belfort, c'est 
l'Estang qui fait aller la forge, Offemont, et le village Ae 
Bej^onvillier. Les fiefs de ce lot sont Borogne, Montreux, 
Grandvillar, Roppe, Tretudant, Autrage et Eschene. 

L'Enseignement que l'on a donné de ce partage, ne rap­
porte pas la portion d'Alix au-delà de sa moitié dans le 
château et dans la ville pour equiualloir a celle de sa sœur 
Vrsule, mais on a vne lettre d'affranchissement de la main 
morte des habitantsdes onze uilles de la mairie de chastcnoy, 
donnée le mercredy après la feste de la résurrection de nostçe 
Seigneur de l'an 1360; ainsy ces onze uillages estoient 
tombés dans son lot. 

Le lot de Margueritte de Bade n'est point rapporté, l'on 
doit penser qu'elle a, PU la seigneurie de Délie, en suppo­
sant qu'elle prouiendrait de la succession de Montbéliard 
mais-ji y a preuve d" contraire. 

ParjVn ancien document trouué.dans les archives de ]Bel-
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fort, jl cstdil que laSfcigneurie de Délie dependoitjmtpedia-
lement du comté de Ferre.tte, que le seigneur comte Vlrich 
de Ferrette estant mort à Basle, l'an 1324, jl auoit laissé 
deux filles, l'vrie nommée Jeanne qui fut mariée a Albert 
duc d'Austriche, et l'autre flUe sa soeur nommée Vrsule; le 
duc Albert luy donna pour sa portion héréditaire huit mille 
marcs d'argent, au moyen de quoy cette seigneurie est 
entrée dans le domaine de la maison d'Austriche. 

Les priuiléges de la ville de Délie ont été donnés a Rein-
feldt, le samedi auant la St-George de l'an 1358, et de la 
naissance de ce prince le 19 du Règne de Charles, Empereur 
des Romains et Roy de Bohenie. 

Rodolphe se qualifQe par la grâce de Dieu, duc d'Aus­
triche, de Steir, de Kernten, Seigneur de Grain, de la Mare, 
et de Portenaw, comte de Habspurg, de Ferrette, de Qui-
boiirg, marquis de Pourgaw et Landgraue de la supé­
rieure Alsace : 

On repond qu'jl se peut faire qu'originairement,jle Rose-
,mopt auoit eu des seigneurs particuliers, maispouren estre 
certioré, jl faudrait fouiller fort avant dans l'histoire. Jl y a 
eu des nobles du nom deRosemont, qui posscdoient vn fief 
dans le Rosemont appelle Milandre, mais jls n'auoient aucun 
drO'tdejustice,ny portion dans les haute, moyenne et basse 
justice. 

Dans les privilèges accordés à la ville de Relfçrt par 
Renauldde Bourgogne en 1307, Il fait concession à la ville 
de la moitié de la forest du Salbert, c'est une montagne qui 
est dans le Rosemont. Dans la fondation du Chapitre en 
1342, la fondatrice donne pour partie de sa dotte, les dix-
mf'S d'Eloy, des cens en argent'a Sermamagny, Giromagny 
et Lepuix. 

Tous ces lieux sont du Rosemont, c'estoit une nécessité 
que le jlosemont ait appartenu a ces princes en ces temps 
pour y pouuoir faire de pareilles concessions. 

La mairie de Meroux en 1349, époque de la fondation de 
l'hôpital rstoit eschue au lot de Jeanne de Ferrette, on doit 
plutost dire que par le partage de 1347, le Rosemont a 
esté désunis de Belfort qu'jl n'en estoit détaché, et qu'jl n.'y 

Sur ce quc-Mon-
sieur Schœp-
fliu dit que le 
Rosemont n'a 
point esté dé­
taché de Bel-
fort, mais qu'jl 

• y.;a^stoifiis. 
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a esté reunis que parce que la maison d'Austriche a suc­
cédé aux Lots d'Vrsule de Ferrette et d'Alix marquise de 
Bade, au moyen desquelles successions le château de Bel-
fort a réuni dans ses dépendances, et le Rosement, et les 
mairies qui en estoient détachées parle partage. 

La grande mai' 
rie de l'assise. 

On ne trouve point l'origine de cette grande mairie, néan­
moins on peut la considérer comme vne seigneurie parti­
culière puisqu'elle a son district bien distingué des autres 
parties, non seulement par les villages, mais encore par 
les sujets qui en dépendent dans des villages qui sont de la 
prévôté; tous les sujets de l'assise sont bannaux au moulin 
Danjutin et tenus a vue redevance en bled par chaque fou 
envers le Chapitre le Belfort qui jouit de ce moulin en vertus 
de sa fondation. 

La preuoté d'An- Cette preuoté appartenoit aux comtes de Ferrette, la 
S "̂*- preuue s'en tire de la fondation faite par Thiebaut comte de 

Ferrette dans le 12' siècle à l'abbaye du Val-Dieu, cette 
preuoté composée de six villages; les sujets sont attenus au 
droit de phal, qui est vn reste de la main morte. 

La lecture de cette note historique détermina Schœpflin à 
faire de nouvelles instances auprès de M. Gérard. Voici la 
lettre quelle provoqua : 

« Strasbourg ce 20 déc. 1752. 
« Monsieur, 

« Mille remercimens et mille excuses de mes importunités; je crois 
a que celles-ci seront les dernières. Ils s'agit du Titre, do 1344 que je serois 
« charmé d'avoir et s'il est possible l'original même, pour en prendre copie 
c ici. Vous pouués l'addresser à M. Gayot ( I j , je vous le renverrai incessa-
« ment par le même canal. 

« Une petite notice aussi de Fontenelle, s'il vout plaît. Tout est tranquil 
« ici. Nos prêteurs prisonniers sont malades. (2) On prépare tout pour leur 

(1) François-Marie Gayot était conseiller du Roi et sub-délégué général 
de l'Intendance d'Alsace à Strasbourg. 

(2) M. de Klinglin, ancien prêteur royal, poursuivi pour concussion, est 
mort à Strasbourg avant son transfinement à Grenoble où il devait être jugé. 
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* voyage de Grenoble qui ee fera avant la fin de l'année, si leurs forces le 
permettent. 

a Je suis de mon cœur toutà vous. 
« Schœpflia. 

« Monsieur Monsieur Gorard avocat fiscal de madame la Duchesse de 
( Mazarin à Belfort. 

A cette lettre était jointe la note que nous transcrivons ci-
après et qui est également écrite de la main de Schœpflin. 

« M Gérard est prié de vouloir bien m'envoyer le titre de l'an 1344 fait à 
« l'occasioii d'un relevé des us et costumes de la paroisse de Phafîans ou le 
« premier article porte, que Monsieur de Rougemont est seigneur du village 
« de Phaffans à l'exception des cheseaux drrrier le cimelieie qui dépendent 
« du Comle de Ferretle Franconis. On serait curieux de voir l'original même 
« de ce Titre qui est remarquable. 

« Si M. Gérard a quelques preuves en mains pour constater que la sei-
« gneurie de Rougemont etoit un fief immédiat de l'Empire, il aura la bonté 
« de me les communiqueraussi, et ne me dire en même temps, a qui appar-
« tient le village de Fontenelle qui doit être une Seigneurie particulière, 
e. dépendante du Château de Belfort. » 

Nous n'avons trouvé aucune réponse à cette demande et le 
correspondance semble avoir été interrompue. M. Gérard parait 
ne pas avoir été en mesure de fournir le titre qu'on désirait si 
ardemment. 

D'ailleurs, l'ouvrage de Schœpflin était sous presse àColmar, 
et la partie historique se rapportant aux seigneuries de Belfort, 
de Délie et de Rougemont devait être composée. 

M. Gérard, d'un autre côté, était vieux et infirme et le moment 
approchiit où il allait laisser à d'autres le soin de gérer en 
Alsace les intérêts de la puissante maison de Mazarin. 

Jean François Gérardest mort à Belfort, le 3 septembre 1736, 
à l'âge de 66 ans et a été enseveli dans l'église paroissiale. L'acte 
de décès lui donne les titres d'avocat au parlement et d'avocat 
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fiscal du très haut seigneur duc de Mazarin pour le comté 
de Belfort. 

C'est ici que trouve place une seconde lettre inédite de Schœp-
flin, qui complète notre communication. M. Gérard n'est plus, 
et c'est à soii successeur, M. Reiset (1) que Schœpflin écrit. 

« Monsieur 
« Feu M. Gérard m'a fourni au mois de Dec. 1752 des eclaircissemens 

« que je lui auois demandé, sur l'état géographique de la Seigneurie de 
« Belfort et de ses dépendances, ou il me communiqua entre autres un extrait 
a de la pièce que vous recherchés et que je n'ai jamais eu en original. J'aurai 
« l'honneurdevous renvoyer, Monsieur, le Mémoire contenant les dits eclair-
c cissemens par la première occasion. Vous le garderés parce que je n'en ai 
a plus besoin. 

« M. Papeller est encore préposé aux archives de l'Intendance et en son 
c absence, M. Kau Premier Secrétaire de la Commission féodale du Roy, en 
a a la direction. Mais le premier sera de retour ici de l'Armée d'Empire dans 
« quinze jours. J'ai l'honneur d'être avec une considération distinguée, 

« Monsieur, 
« Voire très humble et très obéissant serviteur, 

« SCHCEPFLIN. 

« A Strasb. ce 20 nov. 1759. 

Au dos est écrit : 
« A Monsieur Monsieur Reiset, Intendant des affaires de Mgr le Duc de 

.< Mazarin en Alsace, à Colmar. » 

iCette correspondance nous apprend comment la notice four­
nie par M. Gérard s'est retrouvée dans le dépôt des archives de 
Belfort et comment il nous a été donné de pouvoir reproduire 
un docupipnt important dû aux recherches d'un érudit mo­
deste que Schœpflin a tiré de l'oubli. Le savant historiogra­
phe du Roi a acquis ainsi un nouveau titre à notre reconnais­
sance. J. D. 

XI) Hubert Nicolas Reiset prenait le titre d'aff«ni et receveur généml ^e 
•Lèîi'ide-Jeanne de Durfort de Duras, duchesse de Mazarin, de la Meilleraie 
««t^detMayenne. 



ESSAI THÉORIQUE 

SUR LA DILATATION DES COtlPS: 

La chaleur ou calorique est la cause qui fait varier le volume 
des corps indépendamment des efforts auxquels ils sont soumis. 
Ainsi, quand un corps augmente de volume sans qu'il y ait dimi­
nution des pressions aux quelles il est soumis, on peut affirmer 
que cet effet est dû au calorique. Mais bien avant d'être connu 
comme l'agent de la dilatation des corps, le calorique se mani­
feste à nous par la sensation qu'il produit sur nos organes, et 
c'est principalement à ce point de vue que rfous nous faisons 
une idée de la chaleur. Remarquons, d'ailleurs, que nous ne 
concervons jamais une chose que par les effets que ri6us|oîisîèï-
vons, la chose elle-même échappe, presqrië tdujoWsj à nbïf'e 
concept; Vessenee elles accidents nous'sonls'è\}Uac'èiiihih\es. 

Hàtons-nous d'ajouter que toute dilatation cbhSfitiië un tra­
vail mécanique, puisqu'elle doit sûrmôritéi' une l-éSisfadce ; dé 
travail mécanique a pour expression la somme dés produits'que 
l'on obtient en multipliant la pression externe et l'attraction 
interne s'exerçant sur chaque élément de la surface chauffée, 
par le déplacement de cet élément résultant de la dilatation. 

La chaleur est donc une source de travail mécanique; autre­
ment dit l'expérience a constaté que la chaleur se transforme 
en travail, et même une observation attentive nous apprend 
que tous les phénomènes mécaniques naissent de cette niême 
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cause et que tout travail mécanique qui disparait donne lieu à 
une quantité de chaleur correspandanle. Or, si nous remarquons 
que tous les phénomènes ne sont que des transformations d'une 
chose ou une chose semblable, que ces transformations n'al­
tèrent jamais le fond de la nature des choses, ou, autrement 
dit, qu'il ne peut y avoir équation qu'entre des quantités de 
même espèce, nous sommes amenés à cette conséquence forcée 
que le calorique est du travail ou de la puissance vive accumu­
lée dans les molécule des corps chauds, que tout travail méca­
nique engendré par la chaleur n'est qu'une dépense d'une partie 
de cette puissance vive accumulée et que cette puissance vive 
ne peut consister que dans les vibrations des molécules pondé­
rables, molécules des corps, on molécules de Véther adhérant 
à celui-ci, c'est ce que nous ignorons encore. En un mot toute 
équation entre une certaine quantité de calorique perdue ou 
gagnée et un certain travail mécanique recueilli ou dispensé 
serait de la nature de celle-ci : 

— m (v.̂  - v̂ ) = Fe 
dans laquelle le premier membre représente une puissance vive 
et le second un travail. 

Maintenant comment expliquer cette transformation de vibra­
tions moléculaires en un travail sensible? C'est ce qu'il me 
reste à examiner pour terminer ees considérations préliminaires. 

L'on connaît maintenant un certain nombre de lois qui régis­
sent les mouvements vibratoires. S'il s'agit par exemple, de mou­
vements vibratoires provoqué par un centre (Tébranlement dans 
un milieu élastique, gaz, éther, etc., on voit que sur une ligne 
quelconque partant du centre d'ébranlement, il y a des points 
principaux appelés nœuds, distants entre eux d'une certaine 
quantité égale à une longueur d'onde, longueur constante sur 
toute lalongueur considérée par un même nombre de vibrations, 
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La chaleur ou calorique est la cause qui fait varier le volume 
des corps indépendamment des efforts auxquels ils sont soumis. 
Ainsi, quand un corps augmente de volume sans qu'il y ait dimi­
nution des pressions aux quelles il est soumis, on peut affirmer 
que cet effet est dû au calorique. Mais bien avant d'être connu 
comme l'agent de la dilatation des corps, le calorique se mani­
feste à nous par la sensation qu'il produit sur nos organes, et 
c'est principalement à ce point dé vue que n'ous nous faisons 
une idée de la chaleur. Remarquons, d'ailleurs, que nous ne 
concervons jamais une chose que par les effets qiie nous|oliseï-
vons, la chose elle-même échappe, preSqrië toujohî s, à nbfr'e 
concept; l'essence et les accidents nous sont seiiïS acfeè'âSîMes. 

Hâtons-nous d'ajouter que toute dilatation constitue un'tfà-
vail mécanique, puisqu'elle doit surmonter urie résistance; ce 
travail mécanique a pour expression la somme dés produits'que 
l'on obtient en multipliant la pression externe et l'attraction 
interne s'exerçant sur chaque élément de la surface chauffée, 
par le déplacement de cet élément résultant de la dilatation. 

La chaleur est donc une source de travail mécanique ; autre­
ment dit l'expérience a constaté que la chaleur se transforme 
en travail, et même une observation attentive nous apprend 
que tous les phénomènes mécaniques naissent de cette' irtênïe 
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mais variable avec ce nombre de vibratians et dépendant de la 
densité et de l'élasticité du milieu ; que les nœuds jouissent 
de cette propriété, qu'en ces points les molécules fluides res­
tent en repos, mais sont soumises à des variations de densité 
et de pression ; qu'entre les nœuds, il y a des ventres consti­
tués par les molécules affectées par le mouvement vibratoire 
d'un déplacement maximum, mais ne subissant aucun change­
ment dans leur densité ni dans leur pression. 

Cela posé, soit A B, fig. 1, une capacité prismastique, rem­
plie d'un fluide compressible, d'air par exemple, et fermée à 
chaque bout 

Cà C'r C T Ca 

\ 

t-Pi ';»; 

^ î : 

1)3 w 
Dans cette capacité est un diaphragme ou piston C D possé­

dant une masse beaucoup plus grande que l'air contenu dans la 
capacité A B et l'on suppose que ce piston peut se déplacer à 
droite ou à gauche sans fuite et sans frottement, Quand il est 
dans sa position moyenne C D l'air de la capacité est de part et 
d'autre à la pression atmosphérique et les deux colonnes du 
manomètre sont au même niveau. 

Si l'on déplace lentement le diaphragme, la pression augmente 
du côté vers lequel on le pousse, et baisse du côté opposé. La 
différence de ces pressions, multipliée par la surface du dia-



\fkM^cxmm\ïë l'efiort total'qïiî';tëfïa àTdffifâer^lè'fii^tôiî'à' 
sS pfosî'tîôri• mbyehiié' C Dl PoW des' pldsîtioiié sj'rÀ^trl^ës;) 
CvD,, ertC ;̂ I)\v l'effort toliàl est'syihié&riqbé; (feâiS d̂iVè qûfe' 
ééîuî corresjibiidariï a^C, D' estle riîèfti'é'qiiè' cfeltif dtyi^réspôti-' 
dàfiit à'C, D,, mais de serib côritraii'è. 

De'plus, on supposé qiie làmassë de l̂ aîF comprimé de'cïia-
qiië'côté dii diaphragme est'négligeable par rapport à'là^ihasse' 
de celui-ci. 

Cela posé si l'on transporte le diaphragme C D dans la posi­
tion Cî D3 et que là on l'abandonne complètement à lui-même, 
ce diaphragme se mettra à exécuter des mouvements oscilla­
toires symétriques de part et d'autre de la position moyenne C D . 

Une conséquence de cette symétrie c'est qu'il mettra des 
temps égaux pour parcourir des espaces égaux situés de part et 
d'autre à égale distance de la position moyenne. 

Donc, si l'on assimile à des nœuds les deux parois qui for­
ment les deux extrémités de la capacité prismatique, ces mou­
vements oscillatioire seront l'image des vibrations qui ont lieu 
entre deux nœuds, à cette différence près, que les pressions de 
l*àir sont à chaque instant les mêmes dans tous les points situés 
du même côté du diaphragme, tandis que dans les ondulations 
ordinaires, elles vont à chaque instant en croissant depuis le 
ventre, qui est à une pression invariable, jusqu'aux nœuds, dont 
la pression passe successivement par toutes les valeurs pBssi-
blèsdëpiiis'la pression minimunijusqu'à la pression maximum. 

Màife cette différence n'infirme pas le fond de la conclusion à 
làlqttëllê je vais arriver, à savoir ; 

« Que dans toute substance élastique, dont la nature est telle 
qu'à'dès diminutions de voluttre eh progression ai-ithmétique, 
cbrrè^iôindè'n^ *dés augmentations de prèsàitm'dont là raison est 
cbttsftànté l̂ësf WduVéthenti vibratoire^ Mtpo^ 
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ter la valeur de la pression ou tension de cette nature élaS" 
tique. « 

Il reviendrait au même de dire : 
<t Dans toute substance élastique, dont la nature est telle, 

qu'à des augmentations de volumeen progression arithmétique, 
correspondent des diminutions de pression dont la raison est 
croissante, etc. » 

Sont dans ce cas tous les gazs qui obéissent à peu près à la 
loi de Mariotte, et en particulier l'air contenu dans la capacité 
que nous considérons. Nous remarquerons qu'il en est de 
même de presque tous les corps, y compris les solides. 

Revenons donc à notre diaphragme. 

Soient C D, C, D^Cs, D2 C„, Dn, etc. les positions 
occupées successivement par le diaphragme à droite de sa 
position moyenne, et supposons qu'elles soient en très grand 
nombre et tellement choisies que le diaphragme mette le même 
temps très petit 0 pour passer de toutes les positions à la sui­
vante. 

Soient P, P,, P2, P„les pressions correspondantes 
d'un même côté du cylindre. 

Employons des notations analogues pour le côté gauche : 
C\ D\ C\ D's, C'„, D'„, et P',, P'^, ...... P'„. 
Soit f = 2 n G, le temps que met le piston pour aller d'une 

position extrême à la position opposée. 

Si les variations dépressions se produisent avec une extrême 
rapidité, le manomètre, vu son inertie, ne pourra les suivre, 
mais indiquera une pression X qui sera intermédiaire entre la 
plus grande et la plus petite, et qu'il s'agit de déterminer. 

Remarquons tout d'abord que si X était égal à la pression P 
correspondant à la position moyenne, le manomètre ne bouge­
rait pas puisque P est en même temps la pression atmosphériqne 
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extérieure, et le mouvement vibratoire du diaphragme ne cau­
serait pas d'augmentation dans la pression sensible. 

Appelons td l'aire de l'orifice du manomètre du côté de la 
capacité A B. La colonne liquide se tenant sensiblement au 
repos sous l'influence d'une pression apparente X on a la 
relation. 

coX i r= w 0 ( P „ 4 - P „ . , - f - . . . 4 - P 2 + P 4 - F i + P ' 2 
+ P'„-i + P'„) 

= „ . 0 (A±A+fi+il«4. + ^.AI^ 
Faisant disparaître w et remarquant que f =: 2 n 0 on peut 

écrire : 

x=i(£i+Zi+ivfIi+ +i^±il.) 
Chaque terme tel que iL lh JL le s t la moyenne des deux 

pressions correspondant à 2 positions de diaphragme symétriques 
par rapport à la position moyenne. Or chacune de ces moyennes 
est supérieure à P puisque la courbe des pressions tourne sa 
convexité vers le bas, ou autrement dit que, les volumes dimi­
nuant, lespressions varient suivant une progression croissante. 

Donc X, qui est la moyenne de toutes ces moyennes est 
supérieure à P, et l'on peut poser : 

X = P 4- H 
H étant l'augmentation dépression accusée par le manomètre. 
Ceci explique comment la chaleur, qui n'est qu'un mouve­

ment vibratoire, peut augmenter la tension des corps dont le 
volume ne varie pas, ou leur volume quand c'est leur tension 
qui reste constante. 

La vitesse du piston est maximum dans sa position moyenne, 
sa puissance vive alors représente un véritable travail mécani­
que. La puissance vive en cet instant diminue, si l'on écarte les 
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deux fonds de la capacité A B ; elle augmente si on les rappro­
che. 

Cela explique comment le calorique disparaît quand du tra­
vail mécanique est recueilli, et vice-versâ. 

Il n'est pas impossible que certains gazs puissent subsister 
au zéro absolu à l'état gazeux. Alors la compression ne saurait 
les échauffer, car il est à remarquer que dans un milieu com­
pressible dont toutes les molécules seraient en repos relatif, la 
compression ne saurait, d'après la théorie ci-dessus, provoquer 
de mouvements vibratoires. 

La compression peut tout simplement augmenter l'intensité 
de vibrations existant préalablement dans un milieu compres­
sible. 

Soit donc un certain volume de gaz permanent, et soit fy 
le travail mécanique nécessaire pour comprimer ce gaz d'une 
certaine quantité à la température t; soit ^o le travail néces­
saire pour réduire de la même quantité ce même volume ou 
zéro absolu. 

Appelons Q la quantité de chaleur dégagée par la compres­
sion à la temp'érature t. On devra avoir: 

Q = ^/— r-

A 
A étant l'équivalent mécanique de la chaleur. 
Autrement dit, le calorique produit par la compression d'un 

gaz doit être proportionnel non pas au travail mécanique total, 
mais à l'excès de ce travail sur celui qui serait nécessaire pour 
comprimer de la même quantité ce même volume de gaz au 
zéro absolu. 

De ces considérations il faut conclure : 
1° Que le calorique ne produirait aucune dilation et partant 

aucun travail mécanique dans les corps dont les tensions ne 
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varieraient qu'en progression arithémique, comme les volumes ; 
2° Que c'est dans les corps où la progression de la pression 

croît le plus vite, que la chaleur produit la plus grande dilata­
tion; à ce point de vue l'hydrogène serait le corps auquel la 
chaleur cédée setransfoTme, pour la plus grande partie en tra­
vail mécanique. 

Comme vérification, considérons 3 gaz, l'hydrogène, l'air et 
l'acide carbonique. 

Leur capacité calorifique en volume représente la quantité 
de chaleur nécessaire pour élever d'un degré leur température ; 
leur cofficient de dilatation est proportionnel à la quantité de 
chaleur transformé en travail par l'expansion; le rapport de ce 
cœfficient à la capacitée calorifique est donc proportionnel à la 
portion de caloripue transformée en travail par la dilatation. 
Le tableau suivant montre que ce rapport est maximum pour 
l'hydrogène, un peu moindre pour l'air et enfin beaucoup moin­
dre pour l'acide carbonique, qui s'écarte notablement de la loi 
de Mariotte, en ce sens que le rapport de son élasticité a sa 
densité diminue quand sa pression augmente. 

Cœffi. dilatation a pres­
sion constante pour 
100° 

Capacité calorifique en 
volume 
Rapport de cœffi. de di­

latation à la capacité 
calorifique 

HYDROGÈNE 

0 3661 

0 2359 

1 1332 

Am 

0 3670 

0 2374 

1 346 

ACIDE CARRONTQUE 

0 3688 

0 2307 

1 116 
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L'eau présente des anomalies qui pourraient servir à vérifier 
la loi; ainsi de 0° à h" la chaleur la contracte; a i " son coeffi­
cient de dilatation est nul, et, au-delà, de 4" ce coefficient de­
vient positif. 

J'en conclus qu'entre 0" et 4", la compressibilité de l'eau 
doit croître avec la pression, qu'à 4° elle doit être uniforme et 
qu'en dessus de 4° elle doit être décroissante, c'est-à-dire ren­
trer dans la règle générale. 

Enfin, comme dernière conséquence de la théorie ci-dessus, 
le calorique doit produire dans un gaz une dilatation d'autant 
plus marquée que sa température est plus élevée; au zéro ab­
solu, le calorique ne produisant pas de dilatation, les capacités 
calorifiques sous volume constant et sous pression constante 
doivent être égales. Autrement dit le rapport: 

C •=. capacité sous pression constante 
C rz: capacités sous voulume constant 

doit tendre vers l'unité à mesure que la température se rap­
proche du zéroobsolu. 

Comme la vitesse de la propagation du son dans un gaz 
dépend de ce rapport, on pourrait, en mesurant expérimenta­
lement cette vitesse dans un gaz à différentes températures, 
vérifier l'exactitude de l'hypothèse que j'avance sur la variabi­
lité du rapport des deux capacités calorifiques. 

JULIEN LAURENT, 

Ingénieur civil au Valdoie (près Belfort.) 



CORRESPONDANCE DES GÉNÉRAUX KLÉBER ET RAPP. 

Liberté. / \ Égalité. 

Armée Du quartier général de Hex, le20 Thermidor 
deSambre qe annéeRépublicaine. 
et Meuse. 

KLÉBER A PARISOT, (̂ ) 

Tu m'avouera qu'il est bien étonnant que ton fils aine me 
Sachant à l'armée, sachant que j'avois demandé plusieurs fois 
après lui, ne soit jamais venu me voir ; car lorsqu'enfin après 
ta lettre je voulu, de gré ou de force, qu'il se présenta devant 
moi, j'appris qu'il étoit à l'hôpital pour un légé coup de Sabre 
reçu au pouce dans la journée du 8 messidor. Y est-il encore? 
c'est ce que j'ignore : mais il n'est pas rentré à son Bataillon. 
S'il ta donné de ses nouvelles, écris lui qu'au sortir de l'hôpital 
il se rende droit à Belfort, ou étant arrivé, tu le fera mettre en 
requition (sic), en m'en donnant avis, afin que je puisse te 
faire parvenir de suite son congé, il doit être à fontainebleau. 

Quant à François : je ne savois pas qu'il étoit au même Ba­
taillon, tu ne m'en avois pas dis un mot. Voici à son Sujet ce 
qui arriva. 

Le 30 du mois dernier, jour de de l'affaire de Tirlemont, je 
Sortis le soir de cette ville pour aller visiter l'avant garde, je 
trouve sur le chemin un petit volontaire sec et maigre forte­
ment déguenillé et ayant un bonnet de Police gras qui lui tom-

(1) Cette lettre écrite entièrement de la main du général Kléber est la 
propriété de M. Parisot, maire de Belfort, qui a bien voulu nous autoriser à 
en prendre copie. 
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boit sur les épaules ; j'allois passer, lorsque cet enfant m'apos­
tropha. — Bon jour M. Kléber — je m'arrête, je reconnoîs ton 
fils, je lui parle, je l'invite à venir me voir et il me le promit. 
Lorsque j'étois prêt à le quitter il me dit — vous n'avez pas 
d'argent i\F Kleber? tous ceux qui etoient avec moi se prirent à 
rire de son petit tondécidé.—Sifait j 'en ai, en veux-tu—oui— 
et je lui remis 2 assignats de lOliv. Il ne vint me voir ni le len­
demain, ni le surlendemain, mais le 3'' jour l'armée ayant fait 
un mouvement et mon quartier général étant tout prêt de son 
Bataillon, il vint me trouver, je lui dis alors que j'allois le faire 
habiller de pied en cap et l'envoyer à ses Parens. il n'en témoi­
gna ni joie ni peine, mais il insista pour retourner ce soir encore 
à Son Bataillon. Depuis l'armée se porta encore en avant, mais 
je ne vis plus de françois, je charge alors le Général Montaigu 
de s'informer de cet enfant, de le faire venir près de lui et de 
me l'envoyer par un homme sur. François se cache devant le 
Général Montaigu, deux jours après je passe les Divisions en 
revue, François me voit arriver devant son Bataillon et il se 
cache encore; il fallut donc employer des moyens officiels pour 
l'avoir et hier a midy on me l'amena au château de Hex près de 
Tongre (1) ou je suis occupé à le faire habiller et dégrasser 
pour te l'envoyer le plutôt possible. Ainsi dans peu tu aura la 
Satisfaction de revoir tes deux enfants perdus. 

Mille amitié à la citoyenne Parisot, à Burger (2) àÂntonin (3) 
et a tous ceux qui s'intéresse sincèrement à moi. 

je t'embrasse 

KLEBER. 

(1) Petite ville de la Delsique-
(2) Martin Burger beau-fivrc du général Kléber et (|ui fat le premier sous-

préfet de Belfort. 
(3) M'Antonin père qui devint en 1811 procureur général près la cour 

de Colmar. 
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De la Malmaison le 7 vend"^ (1) 

Mein lieber Vetter Gsell. 

Jch bin euch schon lange eine 
antwort schutdig es i&t besser man 
denkt spœt an seine Freunde als nie-
mal. 

Jch habe auf euer brief an der 
prefpkt geschrieben nm euch zu 
recommandieren er bat mir vers-
prochen dasz er sein mœgliches 
machen wird um euch gefàllig zu 
seyn, auf mich kœnnt ihr in allen 
umstaendenzsehlen ich werde immer 
solang ich kann ailes thun um euch 
behiilflich zu seyn, ich (2) weiszt 
wohl dasz wir immer gute P'reunde 
mit einanderwaren, wannmii Schon 
das Gliik ein wenig geiœchelt bat 
so vergesse ich doch nicht dasz ich 
ein Colmarer knopfmacher Sohn 
bin und \YeioZ auch wohldasz unter 
dieser Classe Biirgers die beste 
meiner Freunde sind. 

Apros pos was sagl man von der 
Heyrath, ich mœchte gerne, mein 
lieber Vetter Conrad, dasz ihr mir 
ein wenig von dieser sache schreibt, 
man bat mir gesagt, dasz viele 

(1) Cette lettre existe en original 
dans les archives de la Société 
Schœngauer de Colmar. 

(2) probablement : ihr 

TRADUCTION 

De la Malmaison le 7 yend''^ 

Mon cher cousin Gsell 

Je vous dois depuis longtemps 
une réponse; il vaut mieux penser 
tard à ses amis que de les oublier 
entièrement. 

Après avoir reçu votre lettre , j 'ai 
écrit au Préfet pour vous recom­
mander; il m'a promis qu'il ferait 
son possible pour vous rendre ser­
vice. En ce qui me concerne, vous 
pouvez compter sur moi en toute 
circonstance. Aussi longtemps que 
je le pourrai, je ne cesserai de faire 
tout pour vous venir en aide ; vous 
savez que nous avons toujours été 
bons aTiis ; quoique la fortune m'ait 
un peu souri, je n'oublie pas que 
je suis le fils d'un fabricant de bou­
tons de Colmar (3) et je sais parfai­
tement aussi que c'est dans cette 
classe de bourgeois que je compte 
les meilleurs amis. 

A propos, que dit-on de mon ma­
riage? J'aimerais beaucoup, mon 
cher cousin Conrad , recevoir de 
vous quelques mots à ce sujet. On 
m'a assuré que beaucoup de bour­
geois disent que c'est par orgueil 

(3) Le général Rapp est né à 
Colmar en 1771, 
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bûrger sagen dass ich aus stolz ein 
ehemalige nehme, ich hoffe ihr wer-
det Joch dièses nicht glauben, ich 
nimm sie nur um eine republicane-
rin aus ihr zu machen. 

Adieu, mein lieber Vetter Con­
rad, lebtwohl ich griisze euch. 

RAPP 

aide-de-camp 
du 1'̂ '' consul. 

au citoyen 
Conrad G'selle, a la 

Santé de la nation 
a Colmar 

Haut 
Rhin 

que je prends pour femme une 
ci-devant (1) j'espère bien que vous 
ne le croyez pas ; je la prends dans 
le seul but d'en faire une républi­
caine. 

Adieu, mon cher cousin Conrad, 
portez-vous bien, je vous salue. 

RAPP 

aide-de-camp 
du 1" consul. 

Au citoyen 
Conrad Gsell, à la 

Santé de la nation (?) 
à Colmar. 

Haut-Rhin. 

(1) Il avait épousé une dame de 
Rothembourg appartenant à la no­
blesse du pays do Bade. 

(2) La Sanié de lanalion était une 
auberge située dans la rue des 
Tanneurs. 
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URNES CINERAIRES 

t r o u v é e s à A l g E l z è (Algols lxe ira) 

A la croisée de l'ancienne voie de Vesontio au Mons brisacus 
avec celle d'Augusta Rauracorum à Argentoratum, à l'endroit 
où existe un puils de temps immémorial, on a découvert récem­
ment sur le territoire d'Âlg Elzè près Neuf-Brisach, huit urnes 
cinéraires gauloises de différentes grandeurs et de formes très 
variées. (1) 

Enfouies à 70 centimètres sous le sol, elles ont pu être 
retirées la plupart en assez bon état de conservation ; elles 
étaient sans couvercle et remplies déterre dans la partie supé­
rieure; dans le fonds, étaient des cendres et des osssements cal­
cinés qui paraissent avoir appartenu à des enfants. 

Dans chacun des vases était déposée une grande épingle 
en bronze ; un seul avait deux épingles ; dans un autre on 
a rencontré les débris d'un couteau en bronze, ayant la forme 
d'une serpe. 

L'urne qui figure sur notre dessin sous le n* 3, renfermait 
deux petits vases en terre remplis également d'ossements calci­
nés. D'autres petits vases étaient rangés à côté des grands. 

Ces objets ressemblent à ceux qu'on a déterrés au canton 
Kœtzenroth, banlieue de Wolfgantzen près Neuf-Brisach. On 

(I) MM. Angely et Cestre auteurs de cette découverte ont offert générer-
sement à la Société d'émulation de Belfort tous les objets provenant des 
fouilles 
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nous assure que de semblables découvertes viennent d'être 
faites dans la Haute Italie. 

Les grands vases qui ne renferment aucune trace d'instru­
ment en fer, sont d'une pâte grossière parsemée de fragments 
de silex. Ils ont été fabriques à la main et on y voit la trace des 
doigts qui ont façonné la terre. Deux d'entr'eux portent à la 
partie supérieure un cordon en relief qui rappelle un vase de 
grande dimension trouvé près de Colmar et que possède le 
Musée de cette ville. Un des petits vases de forme oblongue et 
d'une pâte moins grossière est orné d'un dessin gracieux. 

Les épingles sont au nombre de sept; la plus grande a 13 
centimètres de long; elles sont dissemblables ; la tête est plate 
pour l'une, ronde pour les autres, une seule a une tête en spi­
rale. Trois d'entr'elles sont déformées. 

Le couteau à pointe recourbée et dont la lame est brisée, 
rappelle celui qui a été découvert avec des fragments de pote­
rie sur le même territoire d'Âlg Elzè en 1870, et qui figure au­
jourd'hui dans les collections du Musée de Colmar. Cet instru­
ment formé de deux parties est terminé par un anneau fixe en 
bronze. 

M. de Bonstcttcn signale un semblable instrument retiré des 
fouilles de Binningen, près Bàlc. 

CESTRE. 



LE SIÈGE DE BELFORT EN 1633. 

L'armée Suédoise sous les ordres duRheingrave Othon-Louis, 
après sa marche victorieuse à travers l'Alsace, s'était présentée 
devant Belfort dans les premiers jours du mois de janvier 1653. 

Les troupes impériales et lorraines occupaient la place et 
contrairement à toutes les prévisions, la garnison se rendit 
sans coup férir. 

Quand l'ennemi se fût retiré après une occupation de plus de 
six mois et qu'il eut repassé le Rhin, lamaison d'Autriche rentrée 
en possession de Belfort, voulut s'enquérir des causes de la 
reddition précipitée de la ville et connaître les auteurs de la 
capitulation. 

La régence autrichienne qui siégeait à Ensisheim délégua 
deux sesmembrespourprocéder sur place à une enquête rigou­
reuse. Les commissaires chargés de cette mission furent les 
conseillers Conrad de Flachslanden et François Riedin. Ils se 
rendirent à Belfort dans le courant du mois de décembre 1653 
et procédèrent à l'audition de ving-neuf témoins. 

Le hasard a mis en ma possession le procès-verbal manuscrit 
constatant le résultat de cet interrogatoire. Ce document est en 
allemand et forme un fascicule de 96 pages in-folio. En tète figu­
rent la série des questions posées aux témoins et le tableau des 
personnes qui ont été entendues. 
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Des notes marginales de la main des commissaires font res­
sortir les points marquants de chaque interrogatoire et signalent 
les personnes qui se sont compromises par leur attitude. 

Ce procès-verbal que nous croyons utile de reproduire ci-
après par une traduction fidèle, retrace des faits importants que 
l'histoire a laissés dans l'oubli; il montre l'état déplorable de la 
place sous le rapport des munitions et du matériel de guerre; il 
révèle surtout les défaillances du magistrat et la pusillanimité 
des troupes, qui contrastent, d'une manière significative, avec 
la défense héroïque qui, deux siècles plus tard, devait illustrer 
Belfort sous la domination française. 

II. 

INTERROGATOIRE 

des témoins auxquels les questions suivantes ont été posées. 

1° Quels sont les revenus de la ville de Belfort. 
2° Qui est chargé de la gestion de ces revenus. 
3" Qui doit en rendre annuellement compte. 
4* Comment sont établies et réparties entre la bourgeoisie les 

contributions ordinaires et extraordinaires de la ville. 
S" Quelle était l'importance des sommes non recouvrées au 

moment de l'attaque dirigée contre la ville par les Suédois. 
6' La capitation autorisée en dernier lieu a-t-elle été payée 

et entre les mains de qui a-t-elle été versée. 
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7* Y avait-il un reliquat dans la caisse communale, quel en 
est le chiffre ? qu'est devenu ce reliquat? 

8° Avez-vous conseillé de rendre la ville à l'ennemi et faci­
lité cette reddition. 

9' Y avait-il une garnison suffisante. 
10° Quels sont ceux qui ont encore favorisé la capitulation; 

quel était le nombre des assiégeants, aurait-on pu résister plus 
longtemps, était-on approvisionné en poudre et plomb? 

11° Quelles sommes ont été imposées par les Suédois comme 
contribution de guerre, par mois et par semaine; combien de 
temps a duré cet impôt et quels sont les arrérages à payer. 

12° Avez-vous prêté serment de fidélité à l'ennemi, quand, en 
quelle forme et par les suggestions et en présence de qui? 

13" Indiquez les noms du grand bailli et des magistrats ins­
titués par l'ennemi? 

14° Qui d'entre vous a eu des relations avec ces autorités et 
d'autres chefs Suédois. 

15° Vous a-t-on engagé, vous témoin et les autres bourgeois 
à vous rendre à l'ennemi. Comment et par qui ces conseils ont-
ils été donnés ? 

oVKo 

Noms des personnes entendues: 

1. Martin Sine, bourguemestre de Belfort. 
2. Jacques Chassignet, greffier de la ville pendant l'occu­

pation. 
3. Pierre Thenet, prévôt à Belfort. 
4. Melchior Bourquenot, bourgeois de Belfort. 
b. Adam Heitzmann, id. 
6. Christophe Bourquenot, ancien bourguemestre. 
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7. Pierre Chardouillet, bourgeois de Belfort. 
8. David Rouhier, membre du Conseil de la ville. 
9. Georges Heitzmann,id. 

10. Guillaume Frériat, membre du Conseil. 
H . Jean Heitzmann, l'aîné, id. 
12. Bourcard Kurtz, greffier de la ville au moment de l'arrivée 

des Suédois. 
15. Nicolas Lamère, membre du Conseil. 
14. Jean Relier, membre adjoint au Conseil delà ville. 
15. Claude Chardouillet, id. 
16. Pierre Racine, membre du conseil à l'arrivée de l'ennemi. 
il. Barthélemi Noblat, membre adjoint du Conseil pendant 

l'occupation. 
18. Jean Henri Meister, id. 
19. Etienne Grosjean, bourgeois de Belfort. 
20. Pierre Clavei, id. 
21. Jacques Kurtz, id. 
22. Jean Monnier, greffier de la justice de Belfort. 
25. Jean Maréchal, bourgeois. 
24. Hermann Rappier, id. 
25. Nicolas Loigerat, id. 
26. Georges Martelot, id. 
27. François Georges, arquebusier. 
28. Pierre Kœnig, portier du château. 
29. Balthasard Thournier, bourgeois. 

Martin Sine, bourguemestre en fonctions, après avoir entendu 
lecture des peines édictées contre les parjures et après avoir 
prêté serment, fait la déposition suivante : 

1. A la première question : Les revenus de la ville se com­
posent du droit de débit du sel, du droit de débit de vins, des 
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canons des biens communaux, des rentes s'élevant annuelle­
ment à 159 livres 11 sous M deniers et sans compter d'autres 
recettes accidentelles. 

L'importance de chacun de ces revenus se trouve déterminé 
par les comptes. 

2. Le témoin constate que c'est le bourguemestre qui rend 
compte des revenus en vins, de ceux que donnent les communaux 
loués et le droit de bourgeoisie; rarcliitectc-voyer est chargé de 
la rentrée des rentes ordinaires, du droit d'étalage des bou­
chers et des amendes de police; deux membres du magis­
trat délégués annuellement à la St-Jean perçoivent droit sur 
le sel. En ce moment JeanKeller et Guillaume Frériat sont char­
gés de ce soin. 

3.11 doit être rendu co,mpte des revenus au prévôt sei­
gneurial, quatre fois l'an, aux quatre-temps. Cette opération a 
lieu pour l'année, le jour île la St-Jean, en présence de toute la 
communauté. 

4. Les taxes et contributions sont réparties également entre 
les bourgeois riches ou pauvres, sans que néanmoins la parj 
individuelle puisse dépasser 4 livres; toutefois afin de rendre 
l'impôt extraordinaire moins lourd pour les habitants, la ville 
y consacre son revenu des communaux; celte année il a été 
nécessaire d'augmenter les parts contributives de manière à ce 
que les plus aisés donnassent 7 liv., les moyens, comme lui-
même l'a proposé, 3 1/2 et les plus pauvres 1 1/2. 

5. Après avoir exhibé les pièces justificatives, le témoin dit 
que les termes de la Chandeleur et de St-Georges de l'année 
1632, en ce qui concerne les contributions ordinaires et extraor­
dinaires, ont été soldés. 11 suppose que le terme échu à la 
StrMartin delà même année n'est pas rentré encore. 

6. Henri Kurtz a été délégué pour procéder à la rentrée du 
droit de capitation. Ce qu'il a perçu a été versé entre les 
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mains du Conseil. Le témoin ne croit pas que la seigneurie en 
ait reçu une partie. Christophe Bourquenot qui était bourgue-
mestre à cette époque, pourrait donner des renseignements à 
cet égard. 

7. Le témoin affirme qu'il y avait effectivement de l'argent 
disponible, mais il ne sait pas combien, La pièce justificative 
qu'il produit établit la destination donnée à ces fonds. Indépen­
damment de ces ressources le Conseil a dû emprunter 1000 liv. 
environ chez les habitants, pour le paiement de la contribution. 

8. Le témoin dépose qu'avant la mise en demeure par les 
Suédois de rendre la ville de Belfort, M. Bizantzer, le Baron de 
Vaugernan, colonel, le grand bailli et deux autres personnes dont 
il ue se rappelle plus les noms, ont mandé devant eux le 
bourguemestre et le Conseil, afin de savoir ce que la ville pos­
sédait en munitions de guerre et de bouche. 

M. le grand bailli (1) qui s'était informé d'avance, a répondu 
qu'il y avait 7 quintaux de poudre en réserve. M. de Vaugernan 
ayant demandé si le Conseil se croyait en état de se défendre et 
de résister à l'ennemi, les membres lui déclarèrent que n'étant 
point soldats ils étaient peu compétents dans l'art de la guerre. 
M. de Vaugernan répartit qu'ils avaient raison, que c'était l'affaire 
des soldats et non celle des bourgeois. 

Mais quand la ville fut sommée de se rendre, M. le grand bailli 
fit appeler de nouveau les membres du Conseil au château, et 
demanda, en présence du colonel de Vaugernan, s'ils se sont 
décidés à résister à l'ennemi : tous ont déclaré qu'il n'était pas 
possible de se défendre et qu'il était indispensable de traiter. 
Le tabellion seul a été d'un avis contraire et a conseillé la 
résistance. A la suite de cette déclaration les officiers de la sei­
gneurie et le magistrat avec Bisantzer et de Vaugernan ont résolu 

(1) L'obervogt ou grand bailli autrichien était à cette époque Ulric Guillaume 
de Landenberg. 
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d'entrer en pourparlers. M. de Yaugernan voulut appeler à pren­
dre part à cet acte les capitaines et les officiers, mais le grand 
bailli ne crut pas devoir y consentir sous prétexte que ce droit 
appartenait seul aux chefs supérieurs. 

A cette réunion au château se trouvaient indépendamment 
de lui témoin, Pierre Thenet prévôt à Belfort, Jean Philippe 
Bourquenot prévôt du val de Rosemont, Thiébaut Pingenot, 
Longmaire ( langmeier ) de la seigneurie de l'Assise, Jean 
Jacques Mœgère, de son vivant, prévôt à Ângeot ainsi que 
les autres membres du magistrat. Ensuite M, le grand bailli 
l'a délégué lui témoin, à l'effet de s'assurer auprès de la bour­
geoisie si elle était d'avis de se soumettre; un seul des habitants, 
nommé Jean Miiller exprima l'opinion de résister. Le témoin a 
fait part de cette réponse au grand bailli et peu après la signa­
ture du traité eut lieu. L'ennemi est arrivé le mercredi avant le 
jour des Rois 1633. Il prit possession le lendemain du château 
et de la ville. 

9. La garnison se composait de 300 cavaliers et de deui 
compagnies à pied (de 120 hommes environ) sous le comman­
dement du colonelVernier et de Montagueu, indépendamment 
des bourgeois et manants, au nombre d'à peu près 100. Si on 
avait voulu, on aurait pu résister quelque temps. En dehors des 
bourgeois qui occupaient les tours et des troupes de Vernier 
préposées à la garde des portes, personne n'a consenti à se 
charger du commandement et du tir. 

10. Tous, magistrats et bourgeois, ont conseillé la reddition de 
la place à l'exception du tabellion déjà mentionné et de Jean 
Miiller. Le témoin ignore quel était la force de l'ennemi devant 
la place, mais il esta peu près certain qu'il n'était pas plus nom­
breux que la garnison de la ville, que même après la reddition, 
les Suédois auraient pu être rejetés au dehors et que la place 
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aurait Lien pu tenir trois ou quatre jours, s'il s'était trouvé en 
ville des chefs qui voulussent commander. 

La ville renfermait sept quintaux de poudre, comme il l'a déjà 
déclaré; quant aux projectiles et aux munitions qui se trou­
vaient au château, le témoin n'en connaît pas la quantité. 

12. Le témoin affirmequependant le carême de 1635, le colo­
nel de Lew désigné comme commissaire, a convoqué à l'hôtel de 
la ville, le prévôt seigneurial, le bourguemestre, le Conseil, les 
bourgeois et manants des seigneuries de Rougemont, d'Angeotet 
del'Assisepour la prestation du serment à la couronne de Suède; 
qu'en sa qualité de bourguemestre il a fait connaître aux bour­
geois le but de la mission du commissaire et demandé s'ils con­
sentaient à prêter cï serment, qu'ils ont répondu à l'unanimité 
que s'ils le refusent, ils y seront peut être contraints (ce que le 
commissaireavaitréellementmission défaire); qu'ils se sontdonc 
soumis tous à cette obligation. A cette époque aucun des offi­
ciers seigneuriaux ne s'est trouvé dans la ville, excepté le tabel­
lion qui retenu chez lui pour cause de maladie, n'a pas concouru 
à l'accomplissement de cette formalité. 

Le serment imposait fidélité et soumission à la couronne de 
Suède, tant qu'elle aurait en son pouvoir la seigneurie de Belfort ; 
par contre le commissaire de Lew s'engageait par serment à 
protéger et défendre les habitants. 

13. Après la prise de la ville de Belfort, le major de Lindaw, 
puis après lui M. de Lew et enfin Pierre Wild, se sont présentés 
successivement comme investis des pouvoirs de grand bailli. 
Aucun ne s'est occupé en cette qualité, des affaires judiciaires, 
mais simplement des ressources et des revenus de la seigneurie. 

Il n'y a pas eu de fonctionnaires auxiliaires. Huit jours avant 
l'arrivée des renforts impériaux, Wild est retourné à Montbé-
liard sa résidence antérieure. 

14. Le témoin ne sait rien des correspondances qui auraient 
été entretenues avec l'ennemi. 11 a été interrogé par Martin 



— S5 — 

Brombach sur les revenus de la seigneurie, question à laquelle 
il n'a pas été dans le cas de répondre. 

i 5. Le témoin dit que lorsque le Conseil a été appelé au château 
par les officiers seigneuriaux et les chefs militaires et avant 
d'avoir pris une résolution définitive, il s'est rendu en compa­
gnie d'un autre bourgeois chez M. Bisantzer pour le consulter 
sur l'attitude à prendre. M. Bisantzer leur dit que le Rheingrave 
était un soldat qui ne demandait qu'à se battre, qu'en se met­
tant sur la défensive on lui déclarait la guerre et qu'ainsi on lui 
ferait plaisir; que dès lors il y avait lieu d'y réfléchir très 
sérieusement. 

Le témoin ne sachant autre chose, il lui a été imposé silence 
et il a été congédié. 24 décembre 1633. 

Jacques Chassignet, greffier de la ville de Belfort, pendant 
l'occupation des Suédois. 

\. Les revenus de la ville se composent du droit de débit de 
sel, du droit de débit de vin, du produit des délits forestiers, de 
la vente debois et de foin, des amendes, et rentes (qui s'élèvent 
annuellement à 159 livres, 13 schelings, 11 deniers) et des 
réceptions de bourgeois. Le montant en est établi par les 
comptes. 

2. Le bourguemestre et le Conseil ont l'administration des 
revenus communaux. 

3. Le jour de la St-Jean-Baptiste, le bourguemestre et l'ar­
chitecte-voyer présentent leur compte au prévôt et à la com­
munauté ; le préposé au sel (saltzmeister) présente le sien aux 
Quatre-Temps au prévôt et au Conseil. 

4. En temps ordinaire , l'impôt qui est égal pour tous les 
bourgeois, se monte à 4 livres par an. L'impôt extraordinaire 
de l'an dernier a été d'un rixïlaler par bourgeois. 

5. Le témoin ne peut répondre à la question. 
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6. Henri Kurtz a fait la collecte du droit de capitation ; le 
témoin lui a payé un rixdaler. Tous les bourgeois ne se sont pas 
libérés, mais il ne sait ce que le dit Kurtz a fait des sommes 
recueillies. 

7. Le témoin ne donne aucun renseignement nouveau. 
8. Christophe Bourquenot, le bourguemestre, a visité tous 

les bourgeois en leur demandant, avec frayeur, s'ils avaient 
l'intention de résister; le témoin avait conseillé que si la dé­
fense était impossible le mieux serait de traiter avantageuse­
ment. Il ne connaît pas l'avis exprimé par les autres habitants. 
Ledit Bourquenot aurait été plusieurs fois chez M. le grand 
bailli et l'aurait sollicité les larmes aux yeux, de rendre la 
ville, peilr éviter les malheurs d'un bombardement. M. le 
grand bailli l'aurait consolé en objectant qu'il n'y avait pas 
urgence à cet égard, et que l'ennemi enverrait encore un tam­
bour comme parlementaire. Le témoin a entendu dire au grand 
bailli que sans la ville, on n'aurait pas encore rendu le château. 

9. La ville renfermait plus de troupes qu'il n'en fallait; en 
tout cas elles étaient aussi nombreuses que celles des assié­
geants. Les bourguignons n'ont fait que danser et piller pendant 
le siège. La cavalerie s'est retirée dans le château ; sous l'em­
pire de la frayeur un certain nombre de cavaliers se sont même 
réfugiés dans les greniers avec leurs chevaux. Enfin personne 
n'a voulu prendre le commandement bien que le comte de 
Montecuculi l'eut confié au grand bailli. 

10. Le traité de capitulation a été proposé par les officiers 
seigneuriaux, le boiiguemestre etie Conseil. Pourle faire accep­
ter, on avait prétexté que l'ennemi était devant la ville aussi 
nombreux que les assiégeants, qu'il avait encore des forces à 
Perouse, qu'il avait pénétré dansia placela nuit même parce qu'il 
otaitdéjàenpossession dumoulin etdes tanneries.Mais lechateau 



aurait pu se défendre encore longtemps, jusqu'à épuisement de 
ses munitions. On parait particulièrement avoir manqué de 
mèches et de boulets; quant à la poudre, le témoin ne sait pas 
quelle a été la quantité disponible, toutefois il en est resté onze 
tonnes au moment de l'abandon de la ville. 

Le témoin déclare qu'à son avis, la ville avait suffisamment 
de poudre. 

11. Le témoin prétend qu'on devait encore aux Suédois 
comme arriéré, en avoine, grains, vin et foin, 80 rixdaler 
d'un côté et 73 de l'autre, sur lesquels 12 rixdaler seulement 
ont été payés, 

12. Pendant le dernier carême, le colonel deLew a réuni les 
habitants de la commune et leur a fait connaître qu'il y avait 
lieu d'exiger d'eux le serment de fidélité à la couronne de 
Suède ou à son représentant dans la province, ce serment 
devant les lier jusqu'à l'expulsion du vainqueur par une 
force supérieure. Par contre le commissaire a juré de protéger 
la bourgeoisie. Le serment a été prêté à contre cœur par le 
bourguemestre elle Conseil ainsi que par le témoin, et l'on ne 
s'y est soumis que pour éviter un traitement rigoureux. On 
croyait du reste ne pas avoir mal agi puisqu'on y a été contraint. 

15. Au momentde la prestation de foi et hommage il n'y avait 
point encore de grand bailli. Ce n'est que vers la moisson que 
Pierre Wild deMontbéliard a été appelé à remplir ces fonctions. 
Celui-ci a tenu des audiences journalières et a présidé à la 
rentrée des contributions. 

Hugues Manal de Blamont avait déjà été nommé prévôt 
delà ville et du village d'Àngeot. La grande mairie de l'Assise 
avait été donnée à Guillaume Laiance. lis avaient accepté 
tous deux ces fonctions, mais à la nouvelle de l'arrivée de secours 
en troupes, ils ont déguerpi secrètement avec Pierre Wild. Le 
docteur Laiance a des biens dans la seigneurie de l'Assise à 
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Chèvremont ; Pierre Wild a de l'argent placé dans la seigneu­
rie de Rougemont et les intérêts lui en sont dûs. 

14. Le témoin n'a fait autre chose qu'écrire les ordres 
donnés par les Suédois; il ne croit pas du reste que ces derniers 
Ini auraient confié des renseignements secrets. 

15. Enfin le témoin ne sait rieii en ce qui concerne la der­
nière question et s'en réfère à sa réponse faite à la 8^ question. 

14 décembre 1633. 

Pierre r/jene^, Schultheiss (Prévôt) à Belfort, après avoir 
prêté serment, déclare : 

1° Lesprincipauxrevenus de lavilleconsistenten droitdedébit 
devins et et sel; deuxdéléguéssontchargés d'en rendre compte 
aux Quatre-Temps devant le prévôt et le Conseil. L'excédant 
de receltes déposé dans le caveau municipal est consacré aux 
dépenses extraordinaires dont le bourguemestre rend compte 
annuellement. La ville a en outre à peu près 200 livres de 
rentes. Elle a de plus les amendes forestières ft rurales, un 
étang sis derrière le château, la jouissance des fossés de la ville, 
les communaux, le droit d'admission à la bourgeoisie, qui pro­
duit quelquefois 20, 50, 60 même 100 couronnes, le droit de 
location des logements situés au-dessus des deux portes de la 
ville qui produit annuellement 20 florins. Pour le détail de ces 
divers revenus le témoin s'en réfère aux pièces de comptabilité. 

2, Le bourguemestre et l'architecte de la ville sont chargés de 
la rentrée du droit de débit de vin, des amendes, des rentes, du 
produit des loyers des communaux, de l'étang, de lajouissance des 
fossés. Quant à la perception du droit du sel, deux membres du 
Conseil et l'architecte en sont comptables. Le témoin croit que 
les délégués du Conseil en exercice sont Jean Keller et Frériat. 

3. En ce qui concerne les revenus dont le bourguemestre 
djitjustifier, c'est à la St-Jean-Baptiste que l'on rend compte 
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devant toute la commune réunie à l'hôtel de ville. A cette occa­
sion, le prévôt interpelle chaque bourgeois et l'invite en lui 
rappelant son serment, à déclarer s'il approuve le compte 
présenté. 

Pour les revenus du sel, le témoin s'en réfère à la réponse 
qu'il a faite à la 7" question. 

4. Depuis un temps immémorial la capitation des bourgeois 
était répartie à un taux égal, mais d'humbles doléances ayant 
été faites, au sujet de cette charge, à feu l'archiduc d'Autriche 
ou à l'honorable Régence des pays antérieurs, Christophe Bour-
auenot, en sa qualité de prévôt, a été délégué pour s'assurer 
auprès des bourgeois s'il leur convenait que tous les habitants 
fussent imposés indistinctement au même taux; tous, à l'ex­
ception de 13 ou 17, se sont prononcés en faveur du maintien 
de l'ancien mode de répartition et de paiement. Par suite, rien 
n'a été modifié à cet égard, mais il y a un mois à peu près, 
lorsque le noble de Neuenstein (1) a publié le rôle de 1651, on a 
rendu l'impôt proportionnel; Georges Martelot, receveur, pourra 
donner des renseignements sur la division adoptée. 

5. Il fait remarquer qu'en sa qualité de Schultheiss, il a l'ha­
bitude de verser en trois termes l'impôt seigneurial et qu'ila en 
main les titres constatant le versement par la ville des termes de 
la Chandeleur et de St-Georges. Le témoin croit qu'il n'a rien été 
payé sur les sommes dues à la St-Martin. 

6. 11 lui est rentré pendant qu'il occupait l'emploi de 
Schultheiss une somme de 500 livres pour capitation somme 
qu'il a remise contre quittance augrand bailli sur l'invitation du 
docteur Locherer et des sieurs Klœtzlin et Cabely (2). 

(1) Rodolphe do Ncuensteiii était commissaire général des vivres de 
l'armée allemande. 

(2) Léonard Cabèlius, le docteur Jean Locher et Klcetzlin d'AItenach 
étaiesit conseillers de la régence autrichienne à Eneisheim, tous les trois 
étaient gradués. 
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7. La ville avait devers elle une bonne somme d'argent 
pour payer le sel fourni par Léonard Choulier de Besançon, 
dont le prix est évalué à 6 ou 700 Rixdaler. Le témoin ne sait 
pas ce que rigoureusement la ville possédait en sel ou en vin au 
moment de l'investissement de la place. Il suppose qu'elle avait 
pour 2000 livres de sel; mais il ignore l'emploi qui a été fait 
de ces réserves parce qu'il n'était pas dans la ville ; 1800 livres 
ont été remises aux Suédois avant sa sortie, et pendant son 
arrestation et celle des officiers seigneuriaux Christophe Bour-
quenot et Martin Sine, arrestation qui a duré dix jours. 

8. Quand l'ennemi a avancé son artillerie vers la place, le 
grand bailli, MM. de Montegueu, Roba, baron de Vauguernan 
se sont réunis chez M. Bisantzer, fort souffrant de la fièvre, 
et y ont convoqué le Conseil pour lui exposer que l'ennemi était 
attendu d'un moment à l'autre, et qu'il était nécessaire de dé­
clarer si l'on était disposé à se défendre. Le témoin dit avoir 
répondu que le grand bailli avait inspecté les munitions de la 
ville et du château, la situation delà place et l'état des murailles, 
que s'ils pensent, eux qui connaissent le métier des armes, que 
la résistance peut être tentée, lafidélitédesbourgeoisneferapas 
défaut et qu'avec les chefs militaires, ils feront le sacrifice de 
leur vie pour leur Prince. 

Après une délibération secrète des chefs militaires, M. de Vau­
guernan a déclaré formellement que les bourgeois avaient raison 
car cette question avait un caractère exclusivement militaire 
et que par conséquent ils n'avaient qu'à se retirer. 

Et après que la ville fut sommée par un premier, puis par un 
second trompette, le grand bailli renvoya ces parlementaires en 
leur faisant répondre qu'on ne se laissait pas intimider sitôt. 
Mais à la troisième sommation les commandants militaires, les 
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officiers de la Seigneurie, et le magistrat se trouvaient réunis au 
château ; M. le grand bailli s'adressant à chacun d'eux, leur 
demanda ce qu'il y avait à faire et si l'on voulait résister ou ca­
pituler. On fut d'avis à l'unanimité de traiter avec les assié­
geants, à l'exception toutefois de Jean Monnier tabellion et 
greffier de la justice qui opina pour la défense. 

Les chefs militaires prétendaient tous quela ville serait détruite 
par des bombes incendiaires, qu'elle n'était pas en état de sou­
tenir un siège et qu'il n'était pas possible de la sauver, comme 
déjà M. Bisanlzer l'avait déclaré dans la maison du tabellion, 
en ajoutant qu'on ne disposait que d'un four à pain et d'une 
fontaine : que les habitants en présence d'un danger sérieux, se 
hâteront d'imiter la conduite delà bourgeoisie de Saverne. Celte 
opinion a été émise parce que le bourguemestre versait des 
larmes devant Bisantzer. 

9. Il ne saitpoint quel est l'effectif de troupes nécessaire pour 
la défense d'une place forte. 11 pense toutefois qu'on aurait pu 
tenir au-delà de quatre jours surtout au château. Au moment où 
lagarnison quittait la place, le témoin a été étonné du grand nom­
bre de soldats qui avaient occupé la ville sans rien produire et 
qui pendant le bombardement avaient organisé une danse sous 
la halle. Le témoin croit que quelques-uns d'entre eux se seraient 
glissés volontiers dans des trous de souris s'ils avaient pu. Les 
bourgeois et les autres habitants ont seuls été dignes. 

10. Le témoin neconnait pas d'autre personne qui ait conseillé 
la reddition. Car ce qui a surtout déterminé la résolution prise 
parles chefs militaires après la mise en demeure du grand 
bailli, c'est l'attitude des soldats qui ne voulaient pas se battre, 
principalement de la cavalerie qui par peur s'empressa de dé­
teler ses chevaux qui furent conduits par la poterne dans la 
cour supérieure du château. M. Bisantzer même a abrité son 
cheval sous le hangard qui renfermait les canons. Le témoin 
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lié sait pas quel' a été le norhbre des assiégeants. Il ne connaît 
pas'non plus la quantité des munitions disponibles dans la place. 

11. Le témoin ignore le chiffre de la contribution de guerre 
que l'on a imposé, mais dès le commencement on a requis 1200 
écus pour l'entretien de deux compagnies de cavalerie. Cette 
somme n'ayant pu être fournie sur le champ, lui témoin, comme 
il l'a déjà déclaré, a été mis en état d'arrestation avec les autres 
membres du Conseil. Les 1800 livres ont dû être payées après 
cette mesure de rigueur; mis en liberté il a quitté la ville, et n'y 
est plus rentré pendant l'occupation suédoise. Il ne connaît 
pas la durée de l'impôt; quanta ce qui reste dû, on en trouvera 
l'indication dans la lettre adressée par Pierre Wild aux magist­
rats de Belfort. 

12. Le témoin ne peut répondre à cette question ne s'étant 
pas trouvé dans la ville. 

13. Pierre Wild a rempli pendant très peu de temps les 
fonctions de grandbailli. Onainstallé, comme prévôt à Belfort, 
un habitant de Blamont que l'on désignait communément sous 
le nom de Ressler. Le docteur Lalance de Montbéliard a été 
nommé Langmaire. Ce dernier avait à Chèvremont des proprié­
tés dont Thiebaut Pingenot pourra indiquer l'importance. 

li. Le témoin déclare qu'il avait appris des messagers venus 
de Luxeuil, notamment de Jacques Yingert, que Martin Sine 
étant bien vu des Suédois, n'avait pas eu de soldats à loger. 
Jean Keller lui avait assuré il y a 3 jours seulement que Martin 
Sine n'a pas eu à se plaindre des Suédois et n'a jamais eu de 
soldats dans sa demeure. Le témoin ajoute que pendant 5 mois 
consécutifs il a été tenu de verser 8 rixdaler par semaine tan­
dis que Martin Sine n'a rien eu à payer; Jean Keller, Guillaume 
Fr'eriat, David Rouhier et Claude Chardoillet, tous membres 
du magistrat, ont dit que Martin Sine avait vendu durant l'oc-

cùpaviônsuédoise pour 800 ou 1000 livres de sel et qu'il avait 
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prétendu avoir livré par contre ses bœufs à l'intendance enne­
mie ; mais on ne peut rien préciser à cet égard. 

15. Le témoin s'en réfère aux réponses qu'il a faites à la >8" 
question. Comme il ne peut donner d'autres indications, il lui 
est imposé silenee. —,26 décembre 1653. 

Jean Keller, conseiller auxiliaire pendant l'occupation sué­
doise, dépose après serment, quant aux l'S 2® et 3" questions 
que les meilleurs revenus de la ville sont le débit de sel et de 
vin, les amendes de police, elles communaux. Pour la gestion 
des biens de la commune et le mode de comptabilité, il s'en réfère 
aux précédents témoignages, et déclare ne connaître aucun fait 
se rapportant aux 4% S'' et G** questions. 

Quant au 7" point, il expose que 14 jours après la prise de 
la ville, Jean-Philippe Bourquenot, Pierre Thenet prévôt à An-
geot, Christophe Bourquenot et Martin Sine ont été séquestrés 
à l'hôtel de ville et qu'il leur a été enjoint de payer à l'ennemi 
un mois de solde; qu'il a reçu l'ordre du conseil de compter 
l'argent déposé dans le caveau municipal et qui s'élevait à 2,300 
florins ; qu'on en a dépensé 1200 et quelques écus pour contri­
bution de guerre c'est-à-dire 20 écus par semaine; qu'on a dû 
employer encore pour le même objet les fonds provenant de la 
vente du sel, et des sommes empruntées chez des bourgeois, 800 
livres d'un côté et 200 livres de l'autre; malgré cela on resta 
devoir 70 sacs de sel achetés à Besançon. 

Il restait, ajoute le témoin, à payer 70 écus pour contribu­
tion due aux Suédois; peu avant l'arrivée des troupes envoyées 
comme secours, plusieurs cavaliers de l'armée d'occupation 
avaient voulu faire rentrer à grands frais cette somme ; la ville 
leur fit délivrer une obligation et sollicita un délai de 14 jours 
pour se libérer. Les cavaliers y ayant consenti, on leur fit présent 
de 12 écus. 
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Le témoin répondant aux questions 8, 9, 10 et 15, déclare 
que la capitulation a été rédigée au château, que n'étant point 
compétent en matière militaire, il ne pouvait dire si la garnison 
était suffisante ; qu'il se trouvait dans la ville 400 cavaliers et 
environ 200 fantassins; qu'on aurait encore pu se défendre et 
que le péril n'avait pas été si grand. 

Il ignore quelle avait été la force de l'armée assiégeante; la 
ville avait eu des provisions de poudre, mais on avait dû les 
porter au château, ce qui consterna les bourgeois. 

Peu avant le siège, la régence d'Ensisheim avait envoyé à la 
bourgeoisie l'ordre de se pourvoir de munitions, bien qu'il y eut 
déjà 4 ou 5 quintaux de mèches disponibles. On possédait 8 piè­
ces d'artillerie et 36 arquebuses à croc ; les Suédois emmenèrent 
en quittant cinq de ces canons et 20 arquebuses. 

Le serment auquel la commune a été soumise par force a été 
prêté 9 ou 10 semaines après la prise de la ville. On avait juré 
d'être aussi fidèle à la couronne de Suède qu'à la maison d'Au­
triche, pendant toute la durée de l'occupation. 

D'après le bruit qui avait couru, un habitant de Blamont s'est 
paré du titre de prévôt en prétextant que le grand bailii l'avait 
appelé à ce poste ; lorsqu'il a voulu exercer ses fonctions et faire 
l'inventaire d'une tutelle, la ville lui dénia ce droit et ne voulut 
point le reconnaître ; elle lui objecta que de temps immémorial 
l'usage exigeait, que le Prévôt fût un fils de bourgeois et qu'il fût 
nommé par l'autorité supérieure. 

Pendant ce temps, on parla de troupes envoyées au secours 
de la place, et à cette nouvelle, le nouveau prévôt prit la fuite, 

Jean Monnier, greffier de la justice. 11 assure qu'au moment 
où l'ennemi s'est présenté devant les murs, il se trouvait lui 
témoin , sur la tour près le moulin ; que les bourgemeslres 
Bourquenot et Martin Sine se sont approchés de lui pour lui 
demander si l'on devait résister ; que sur sa réponse affirmative 
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les deux interlocuteurs ont objecté qu'en se défendant on pro­
voquait la destruction et l'incendie de la ville. 

Les bourgeois s'étant armés et préparés à la lutte, M. Bisant-
zer l'interpella par une des fenêtres du château pour l'empêcher 
de continuer à tirer sur l'ennemi. Le témoin lui répliqua en ces 
termes: « M. Bizantzer si vous aviez fait votre devoir, nous ne 
« sevions pas dans une pareille détresse. 

Il fut appelé au château pour délibérer sur un projet de con­
vention avec l'ennemi; on lut le texte du traité qui avait été 
consenti pour la prise de Thann en la présence du Rheingrave 
et qui devait servir de base à celui qu'on allait rédiger pour 
Belfort. M. Bisantzer engagea le témoin à signer cet acte an nom 
des conseillers absents, ce qu'il refusa catégoriquement. 

Il estime qu'il y avait alors dans la place 800 hommes d'in­
fanterie et de cavalerie, sans compter les bourgeois; l'ennemi 
moins nombreux a été étonné de la force de la garnison au 
moment du défilé et se railla des troupes qui s'étaient rendues 
sans coup férir. Si l'on avait placé, ajoute le témoin, 500 mous­
quetaires dans le couvent des Capucins et si la cavalerie avait 
fait une sortie, on aurait certainement obtenu un succès. 
En même temps, on aurait pu avec peu de monde intercepter 
à l'ennemi le passage derrière le château. 

Le témoin déclare ne pas savoir autre chose, n'étant resté 
en ville que jusqu'à l'époque du Carnaval. 

Jean Maréchal, bourgeois à Belfort, dépose que Christophe 
Bourquenot, Georges Heitzmann et d'autres membres du magis­
trat sont venus le trouver sur la tour qui lui était assignée 
comme point de défense, pour le consulter sur ce qu'il conve­
nait de faire, aucun secours n'étant à espérer, les autres villes 
d'Alsace s'étant toutes rendues et les Suédois ayant promis de 
traiter Belfort aussi favorablement que Thann. 

Pendant ce temps, continue-t-il, les assiégeants s'étaient 
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emparé des tanneries et les bourgeois tiraient activement sur 
eux. Mais bientôt on entendit une voix que l'on croit être'celle 
de Bisantzer et qui recommandait de ne plus tirer. Monnier, 
ne tenant aucun compte de cette recommandation, continua 
à décharger sur l'ennemi une pièce d'artillerie. Aussitôt on en­
tendit de nouveau un cri partant du château : Quel est celui 
qui a fait cela; le premier qui tire encore sera, pendu. 

Si cet ordre n'avait pas été donné, la bourgeoisie n'îiurait 
pas cessé de faire le coup de feu. 

Les autres témoins sont d'accord sur la plupart des faits qui 
viennent d'être retracés. Nous relèverons les incidents nouveaux 
et les griefs que leur interrogatoire fait connaître. 

Melchior Chardoillet déclare que Martin Sine et le lieute­
nant Stœr sont allés trouver l'ennemi à Perouse pendant que 
deux députés de l'armée Suédoise étaient envoyés àBelfort, pour 
traiter de la reddition de la place, que des soldats et des pay­
sans sont descendus du château pour chercher en ville delà 
poudre qu'ils ont emportée dans leurs casques et dans leurs 
chapeaux; que la bourgeoisie était ainsi persuadée qu'on man­
quait de munitions au château et qu'on ne pouvait repousser les 
assiégeants. 

Il ajoute que lorsque BalthasarTournier bourgeois de Belfort 
sortit de la ville pour aller aux nouvelles et qu'il annonça, à 
son retour, que la place allait être délivrée par les troupes lor­
raines qui étaient en marche, l'ancien greffier de la ville s'est 
hâté d'en prévenir le major Suédois, ce qui valut à Tournicr 
une incarcération de trois jours. 

Christophe Bourquenot reconnaît qu'au moment où l'ennemi 
campait autour de Thann, le général de Montecuculi s'est rendu 
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à Belfort, qu'il a appelé devant lui le grand bailli, Martin Sine 
et le déclarant et qu'il leur a demandé si la bourgeoisie était 
décidée à se battre; qu'il lui a été répondu qu'elle se défendrait 
le mieux possible et qu'alors le général remit au grand bailli le 
commandement en chef de la garnison. Ce fonctionnaire ayant 
déclaré ne pouvoir accepter cette charge en raison de l'insou­
mission des habitants, M, de Schauenbourg, lieutenant du 
général, insista de son côté auprès du grand bailli qui renou­
vela ses objections, et simulant dans la nuit une alerte qui 
n'amena devant les portes que onze bourgeois, il prouva ainsi 
au général le mauvais vouloir de ses administrés. Quelques 
jours après, des trompettes vinrent deux fois sommer la place 
de se rendre. Il se trouvait alors en ville une toiture en plomb; 
les bourgeois s'en servirent pour fondre des balles; et la 
veuve du Receveur fut invitée à céder un tonnelet de plomb, 
si la situation l'exigeait. Quant aux mèches, il y en avait une 
telle quantité que deux hommes auraient eu de là peine aies 
porter. 

David Rouhier dit que lorsqu'on à prêté le serment de fidélité 
à la'Couronne de Suède, les troupes ennemies qui formaient la 
garnison étaietit échelonnées jusqu'à l'hôtel de ville; elles étaient 
en armes, mèche aHiimée, et obligeant ainsi le magistrat à se 
soumettre à cette dure condition. 

Georges ffhitzmarin âxoiie qu'il a donné le coriseil de se ren­
dre afin H'èvitei'Uiïè destruction certaine parle feu et' le'glâité,' 
doW l'eniiémi avait meiiàcé la ville. Les soldatà étaient si 
tefWlïés qu'ils se tenaient inactifs sur les remparts après avoir 
caëhl'leurs chevaux danis la partie la plus élevée du' château. 

Guillaume' Frériàtile plus jeune dés conseillers, et'quï pour 
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ce motif avait la garde des clés de la ville, déclare qu'on aurait 
pu tenir pendant 14 jours et que les bourgeois étaient largement 
pourvus de poudre et de balles. 

Jean Heitzmann prétend, d'après le dire du docteur Nicolas 
Lareusche fait prisonnier derrière le château, que si la cavalerie 
avait, le premier jourdu siège (c'était unlundi), fait une vigoureuse 
sortie, on aurait repoussé facilement les Suédois qui n'étaient 
point rassurés; car au premier coup tiré des remparts ils se sont 
repliés surPerouse, dans la persuasion que les bourgeois feraient 
une sortie, Les bourgeois ont fait pour le mieux, mais les sol­
dats n'ont fait que danser sous la halle, et l'on ne pouvait atten­
dre aucun secours de la garnison. 

BourcardKurtz, greffier de la ville au moment de l'investis­
sement, prétend que M. de Montegueu commandait environ 
500 fantassins, que le baron de Vauguernan était entré en ville, 
la veille de la reddition, avec 200 cavaliers ; que ces troupes à 
l'approche de l'ennemi saisies de frayeur s'étaient réfugiées pré­
cipitamment dans le château à l'exception du capitaine Vallier 
qui est resté dans la ville avec 60 soldats, et qu'elles auraient 
pu tenir encore pendant 6 jours. 11 ajoute qu'il avait entendu 
dire au Conseil qu'on avait mandé les habitants du val de Rose-
mont, notamment 400 mousquetaires, mais que personne ne 
s'était rendu à cet appel. 

En sa qualité de greffier, il a été chargé de lire aux bourgeois, 
d'après l'ordre du colonel suédois Adam de Lew, la formule du 
serment qu'ils avaient à prêter ; cette formule a été traduite de­
vant l'assemblée par le bourguemestre Sine. Les bourgeois ont 
juré fidélité dans la salle de l'hôtel de ville; les autres habi­
tants étaient réunis entre les deux portes; le témoin leur a lu 
et traduit le texte du serment. Le colonel de Lew a exigé de 
plus des habitants, la promesse de lui signaler tout ce qu'ils 
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pourraient apprendre de la marche des troupes impériales. 
Il déclare aussi que le maître forestier Hasenschmecker et sa 

femme ont eu des relations continues avec les Suédois; qu'on 
l'accusait d'avoir signalé la maison du Receveur comme ren­
fermant du salpêtre, et d'avoir trahi les bourgeois ; qu'il était 
devenu ainsi l'objet de la haine de ses concitoyens. Le meu­
nier de Chalonvillars lui avait fait entendre que Hasenschmec­
ker avait été la cause de l'incendie de plusieurs maisons de ce 
village et qu'il avait fourni aux Suédois une grande quantité de 
gibier, ce que prouvent deux écrits par lesquels cet agent pres­
crit à ses gardes de tirer le plus de gibier possible pour l'en­
nemi. 

Nicolas Lamère assure, de son côté, que d'après le dire de 
Jean Clerc d'Arglésans, ce dernier a été arrêté sur l'instigation 
du maître forestier et conduit au château où il est resté détenu 
pendant 14 jours; que sa rançon a été fixée à 200 écus ou du­
cats, mais que Jacques Chassignet, receveur pendant l'occupa­
tion, lui a fait payer 40 couronnes en moins, car il avait un 
grand crédit auprès des Suédois. 

Claude fihardnuillet dépose que le maître forestier n'a pas 
eu honte de se trouver toujours avec l'ennemi et que sa demeure 
a servi à receler les objets que les envahisseurs ont pillés dans 
la maison de Jean Buckat; qu'à Giromagny, le bruit avait couru 
que le maître mineur de cette localité se trouvait habituelle­
ment avec les Suédois, et qu'il s'est ainsi aliéné tous les ou­
vriers mineurs. 

Pierre Racine, ancien membre du magistrat, déclare que les 
troupes appelées à protéger la ville n'ont fait que boire, manger 
et piller, qu'il n'a pas vu dix soldats occupés â se défendre que la 
cavalerie a dételé les chevaux et les a conduits au château où se 
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trouvait réunie rartillerie ; qu'il n'y avait point de discipline, que 
tout le monde commandait, et que chacun tirait sur l'ennemi à 
volonté. Il ajoute que les bourgeois ont passé trois nuits sur 
les rempartset fait leur possible, qu'on manquait de Maître arque­
busier et des accessoires nécessaires pour le tir des canons, 
et que cependant on avait amenéde Grandvillars et de Délie quatre 
grosses pièces, (1) mais qu'on les avait placées dans la cour du 
château, qu'on ne s'en est point servi, et que l'ennemi en pre-
nantpossession de cette forteressey a encore trouvé 14 tonneaux 
de poudre. 

Jean Henri Meister, conseiller auxiliaire, assure que la popu­
lation était persuadée que la place avait été vendue ; que huit ou 
quatorze jours avant le siège un messager s'est présenté devant 
les portespourdemander si l'onétait résolu à capituler, mais qu'il 
lui fut répondu qu'on avait de la poudre et des balles au service 
des Suédois et qu'il n'avait qu'à déguerpir. Bien que la bour-
geoisiefùt préparée à la lutte, la ville et le château se rendirent 
le jour des Rois. 

Enfin Pierre Clavé, bourgeois de Belfort, reconnaît que d'après 
ce qu'il avait appris à Lucelle, le maître forestier était allé à la 
rencontre des troupes du Rheingrave et qu'il leur avait servi 
de guide le jour du massacre des paysans à Vézelois. 

III. 

Ici finit l'interrogatoire que provoqua la reddition de Belfort; 
l'enquête avait duré huit jours, depuis le 24 jusqu'au 31 décem­
bre 1633. 

(1) La chambre autrichienne d'Ensisheim avait en eiïet donné en 1632 
ordre à Melchior Antoine de Hertzberg bailli de Délie, défaire transporter à 
Belfort les canons et les munitions de guerre qui se trouvaient au château de 
Grandvillars. 
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Nous avons cherché à nous rendre compte de l'organisation 
militaire de la place de Belfort dans la première moitié du 17* 
siècle, et des moyens de défense dont cette ville pouvait dispo­
ser. Les archives municipales nous ont fourni à cet égard des 
indications intéressantes. 

D'après une feuille de revue datée de 1605, la garnison bour­
geoise se composait de 272 hommes. La garde des tours et des 
portes était confiée à onze escouades commandées chacune par 
un Rotlmeister ou caporal et formant ensemble un contingent de 
97 hommes. 

1. Guille ou Guillaume Keller gardait la grosse tour avec 
2b fantassins. 

2. Pierre Keller avait le commandement de 6 hommes sur 
la tour du Roluge, sans doute tour de l'horloge ; au nombre de 
ces défenseurs se trouvait le vicaire de la paroisse. 

3. Ferry Bouccat se tenait sur la porte basse avec Shommes. 
i. Christophe Terrier avait la défense de la tour des arba­

létriers ; son escouade se composait de 8 soldats, dont faisaient 
partie le prévôt et le chantre du chapitre paroissial. 

5. Jacques Lhoste se trouvait en la Chanteraine avec 11 
bourgeois. 

6. Jehan Viron commandait 4 soldats sur la tour vers la 
maison de Jeh. Pelerier. 

7. Claudat Courtot gardait la tour de la poudre avec trois 
hommes. 

8. Vlaudat Febvre gardait celle de l'hôtel de ville avec 3 
bourgeois. 

9. Jehan Guille Theusnet et 6hommes d^endaient la tour 
située sous le château. 

10. Jehan Noblat avait sous ses ordres b soldats à la porte 
de la Halle. 
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11. Jehan Bourquenot élaHplaiCé avec 7 homvaes sur \di tour 
de la Chaistre. 

La garnison comprenait 6 bourgeois armés d'espadons , 44 
hommes recevant double solde, 36 mousquetaires , 132 hom­
mes armés d'arquebuses et coiffés de casques, et enfin 34 bour­
geois armés de lances et de hallebardes. Treize de ces derniers 
étaient âgés de plus 60 ans, d'autres comptaient 77 et 82 ans; 
c'était la section des vétérans dont le plus ancien, François 
Knecht, hallebardier, avait 92 ans. 

Deux tamboursetquatre musiciens (Spiehlleuth) complétaient 
le corps de la garnison. Nous ne pouvons nous empêcher de 
donner les noms de ces artistes : Nicolas Choniat, Jacques Mar­
chand, Nicolas Gair et Jacques Lamir. 

L'armée belfortaine comptait 4 marchands et commerçants, 
5 maçons, 1 boucher, 7 tisserands, 19 tanneurs, 5 journaliers, 
10 tailleurs, 9 serruriers et maréchaux, 10 cordonniers, 2 cor-
diers, 6 boulangers, t vitrier, 1 pâtre, 5 selliers, 2 fondeurs 
d'étain, 2 tonneliers, 3 potiers, 1 meunier,! tuilier, 2 charrons 
et 1 peintre. 

Nous devons citer au nombre des hommes recevant double 
solde (c'était le corps d'élite): 

Guillaume Lepresle, âgé de 37 ans, qui avait été arquebusier 
dans les armées du Roi de France ; 

Jacques Relier, âgé de 36 ans, qui avait servi pendant 6 mois 
en Hongrie, comme lieutenant du capitaine Henri Bisanlzer (l)et 
Laurent Heitzmandt, âgé de 67 ans, drapier, anciennement au 
service du Roi de France. 

En 1622, les officiers seigneuriaux du bailliage de Belfort ayant 

(I) La famille Bijantzer est évidemment, originaire (Je Besançon. 
En 1618, Pierre Bisantzer est capitaine des troupes lorraines en garnison 

à Belfort; c'est sans doute celui qui devint plus tard colonel et qui donna 
l'ordre de cesser le feu pendant le siège de 1633. 
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reconnu la nécessité de s'assurer une bonne garnison au châ­
teau proposèrent d'y installer des hommes d'armes aux frais de 
chaque bourgeois du bailliage. Les mairies acceptèrent cette pro­
position sauf celles de l'Assise et de Châtenois. Sur les pres­
santes sollicitations de Jean Henri de Reinach et du Procureur 
delà chambre d'Ensisheim, toutes les communes s'engagèrent à 
verser une prestation individuelle de 16 kreutzer par an, avec 
la faculté de pouvoir rompre cet engagement au bout de quatre 
ans (1). 

En temps de guerre, des troupes régulières occupaient exclu­
sivement le château ; habituellement la garde installée dans cette 
forteresse se composait de quatre hommes qui recevaient cha­
cun une solde de 5 florins par mois. Ce contingent a été main­
tenu après l'évacuation de la place parles Suédois en 1646. 
C'est le Comte de la Suze, gouverneur de Belfort, qui nous en 
fournit la preuve ; voici l'ordre qu'il fit publier dans les rues 
de la ville. 

« Il est ordonné à nos subjects de ia Seigneurie et aultres aydant à con-
« trjbuer pour la guarnezon aussy tost que les cavalliers Seuedois s'en seront 
« allé, de continuer a faire la garde de la ville avec les bourgeois comme 
« auant l'arrivée des dicts Seuedois, scauoir par jour et nuict quatre hommes 
« et en cas de refus par les dicts subiects, nous ordonnons a nostre com-
« mendantde nostre dicte ville de Belfort de les y contraindre, car c'est nostre 
tt volonté et plaisir. En quoi nous nous confions. Donné en nostre dicte 
« ville de Belfort, le quatriesme du mois d'avril 1646. 

« Gaspar de Champaigne comte de la Suze. » 

Si les défenseurs manquaient à Belfort, si l'organisation mili­
taire était vicieuse, le matériel de guerre n'offrait pas plus de 
garantie. Les comptes seigneuriaux de 1618 fontressortir l'incurie 
de l'autorité et l'insuffisance de l'armement. Ainsi Claude Geor-

(1) Inventaire des archives départementales du Haut-Rhin. Régence 
d'Ensisheim. 
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ges, bourgeois et armurier, a été chargé par le grand bailli de 
réparer et de nettoyer les armes que renfermait l'arsenal du 
château et qui s'étaient, rouillées pendant l'hiver, au contact de 
la neige et de la pluie.. Vingt-cinq journées ont été employées à 
ce travail qui a occupé quatre ouvriers. Vingt arquebuses ont dû 
être remplacées. 

Quant aux munitions, on les achetait au fur et à mesure des 
besoins de la défense etl'on se procurait quelques livres de pou­
dre, quand l'ennemi était signalé. 

C'est dans ces conditions que s'est trouvée la ville lorsque 
l'armée suédoise se présenta devant ses murs. Celte incurie 
jointe à la lâcheté des troupes impériales, devait amener la capi­
tulation. 

Nous n'avons pas pu savoir si, après l'enquête, la maison d'Au­
triche prit des mesures de rigueur contre les magistrats et 
les chefs militaires qui l'avaient trahie. Quelque sévère qu'ait 
été le châtiment, il n'eut point pour résultat de raffermir les 
courages et de renouer les liens qui avaient uni si longtemps la 
ville à ses anciens maîtres. Un second siège des Suédois, en 
1634, démontra l'inefficaciléde la répression et l'affaiblissement 
du prestige de l'Allemagne. Le moment approchaitoù, réuni à la 
France, Belfort allait devenir son principal boulevard et l'une 
de ses gloires. 

J . J . DiETRICH. 



L^ Y/^ISSELLE D'ARGENT 

r DE - JEANUE nI|E>r!H«»TBÉLJABD. 

Jeanne, coralesse de Montbéliard, que ses bienfaits et sa gé­
nérosité ont rendue si populaire à Belfprt,,était fille^de,|lenaud 
de Bourgogne et de Guillemette , qpjiUesse de Montbéliard. 
Elle eut pour époux Ulric de Ferrette mort, en 1524, BuQdolphe 
Hesso, margravede Bade décédé enj335 et Guillaume, comte de 
Katzenellenbogen mort en 1347, aux;quels e|le apportajsucces-
sivement en dot les seigneuries de Rpugempnt, ,de Belfprt et de 
Héricourt. 

Le dépôt des archives de la préfpçture de Çolmar rf̂ nferme 
un inventaire sur parchemin donnant la désigna,tion des vases 
de.prix et de la vaisselle d'argent que Jeannepossédaite^n 1346, 
c'est-à-dire avant la mort dé son troisième mari. Ce titre gui 
est en allemand nous apprend que plusieurs pièces d'argente­
rie avaient été données par des personnages de distinction et que 
tousles objets inventoriés suivaientlaçornte^se dâ ps ses fréquents 
voyages. Il établit qu'à cette époque Jeannedejyiontbéliardavait 
choisi Rougempnt pour sa résidence; il qpus fait cpiinaître 
enfin une partie du personnel de sa maison. Voici la traduction 
de cet inventaire qui n'a jamais été publié. 

« Moi Perrin, trésorier, fais savoir à tous ceux qui verront 
« ces présentes lettres ou qui les entendront lire, que j'ai reçu 
« en dépôt de ma gracieuse Dame, Jeanne de Montbéliard, cppx-
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tesse de Katzenellenbogen (I) la vaisselle d'argent décrite 
ci-après. Etaient présents ceux de Bue, Verena l'intendante, 
tnessire Berchtoldt le Wespaite (2), Henri l'orfèvre et Bar­
thélémy. 
« Un vase en argent donné par feue la Reine de France (3) 
à feu Mon Seigneur de Férrette ; 
« Un autre vase en argent qui a été donné à Ma Dame pen­
dant son séjour à Altkirch ; 
€ Une coupe et un vase pour mélanges, qui lui ont été offerts 
en présenta Dijon; 
« Deux coupes en nacre ; 
« Quatre gobelets en argent avec couvercles ; 
« Un verre en cristal de roche ; 
« Ua vase à mélanges en cristal; 
« Trente et im grands bols en argent ; 
« Douze petites écuelles en argent; 
« Deux plats pour le dressoir ; 
« Quatre bassins en argent pour l'eau; 
« Cinq roses en argent ; 
« Un pied et un couvercle pour un verre; 
« Quinze cuillers en argent, dont l'une est ornée d'une 
pierre précieuse; 
« Une cuiller en or; 
« Une cassolette en argent ; 
« Les serres d'un griffon données à Ma noble Dame par le 

: Commandeur provincial de Massevaux; 
« Deux plats en argent appartenant à Ma Dame ; 

(1 ) Elle prenait aussi le titre de comtesse de Belfort, 
(2) Wespalle ou Vespale paraît signifier inspecteur des chemins. Voy : Glos­

saires de Ducange et de Schertz. 
(3) Jeanne de Bourgogne, épouse de Philippe-le-Long, morte en 1329; 

elle était fïlle du comte Othon de Bourgogne et de Mahaud comtesse d'Artois. 
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« Un bassin doré ; 
« Un gobelet riche avec couvercle ; 
« Un gobelet en argent avec couvercle, présent du juif Sara-

€ son; 
« Une coupe avec anse, donnée par feue la reine de France 

« à feu Monseigneur de Ferrelte, à son passage à Cray; 
« Un gobelet provenant de feu Pierre de Bollwiller ; 
« Un autre gobelet, présent de feu Jean, évêque de Stras-

€ bourg. (1) 
« Ci-après sont détaillés les objets en argent qui ont appar­

tenu à feu Monseigneur le margrave Hesso de Bade: 
« Sept coupes en argent à pied doré, dont quatre avec cou-

« vercles ; 
« Quatre gobelets en argent avec couvercles, dont deux très 

« élevés ; 
« Une langue d'aspic (2) sans garniture et cinq autres atta-

« chées à un collier d'argent; 
« Douze grands bassins en argent; 
« Vingt et une coupes de même métal; 
« Quatre coupes en argent ornées d'une couronne de roses 

« et à fond doré ; 
« Deux gobelets en verre montés en argent ; 
« Deux bassins en argent à intérieur doré ; 
« Deux autres bassins en argent, dorés en partie dans Tin-

« térieur ; 
« Un flacon en argent ; 
« Une aumônière en argent en forme de petit vaisseau; 
« Six petits gobelets en argent dont un émaillé et deux dorés. 

(1) Jean d'Aichstett, mort en 1328. 
(2) Nous pensons qu'il s'agit du Glossepetre, dent fossile que nos ancêtres 

prenaient pour de* langues d'aspic. 
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« Un gobelet en matière veinée, (1) dondu curé de Vienne. 
« Sichelsr, l'orfèvre, a fondu un petit gobelet avec couvercle; 

« i l a doré le pied d'une coupe en nacre. 
« Idem une petite coupe en cristal avec couvercle achetée à 

«Strasbourg par ma-gracieuse Dame. 
« On doit aussi savoir que moi Perrin, prédénommé, j'ai 

« perdu sept cuillers en argent, deux bassins de même métal, 
« ;Un plat et un vase pour mélanges également en argent; ce 
« dernier objet â été perdu à Peygeron (?) 

; « Eten témoignagede ceque j'ai reçu les objets spécifiés ci-
« dessus, j'ai appendu mon sceau au présent acte, et ai prié 

,« l'inspecteur-voyer (Wespatte) de Héricourt, d'appendre son 
« sceau à côté du mien. Fait et donné à Rougemont, le jour de 

,« la-Ste-Marie-M^deleine, de l'année où l'on compte à partir 
« de la naissance du Christ treize cent quarante six. » 

Les deux sceaux en cire jaune dont le titre est muni, sont 
intacts et pendent à deslemnisques : celui de Perrin, le trésorier, 
représente une cigogne ou un pélican nourrissant ses petits réu­
nis sous ses ailes, avec la légende: S. Péri de Rotenberg (de 
Rougemont). 

L'autre sceau représente une corne d'Ammon, avec la légende: 
5. Vespate. 

(1) 8ani doute en onyx ou en agate. 



LES EMBAUGHAGiS. EN̂  ALSA6£-

p o u r l ' a r m é e d u roi de ÎSTavarre. 

Le Béarnais faisant la guerre à Henri III, recrutait pourson 
ariïlèe des soldats en Suisse et dans la province d'Alsace, qui 
fournissait également des troupes au roi de France. La lettre 
qu'on va lire, rédigée en 1586 par le Directeur des mines de 
Giromagny, rend coinpte au grand bailli autrichien de Belfort, 
des embauchages qui se font dans le pays, C'estsurtout dans les 
villages protestants que des levées de troupes ont été effectuées 
pour le roi de Navarre, levées que l'on a renouvelées dans la 
Haute-Alsace, pendant les années 1587 et 1589. 

« Noble, magniSque Seigneur, mes offres de services et de 
« Salut préalables. Je vous ay seulement voullû informer que 
« j'ay esté ces jours passés avec Marthan Finck le Lieutenant 
« du val de Rosemont à Dauvillier (1) chez le Colonel au dit 
« lieu, qui a engagé six fantassins Estrangers pour la couronne 
« de France et qui sont actuellement fortement en marche vers 

(1) On peut lire Dauvillier et Daiivillier. Nous pensons qu'il s'agit du 
village de FauDî Her (Haute Saône) que le directeur des mines de Giromagny 
pouvait atteindre facilement par le Ballon. Il est difficile d'admettre qu'il soit 
question de Thanvillé ou Danvillé dans le val de Ville (Alsace), éloigné du 
point de concentration des recrues et où le colonel recruteur eut pu difflcilé-
ment se tenir. 
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Languedoc ; ils ont Mont Seion (1) pour le lieu de la reveiie 
entre Langres et Lamote, tous les Soldats doivent se trouver 
sur le dernier de ce mois, sur le lieu de la reveiie, Entre les­
quels le dit Marthan Finck fait service de Lieutenant du Colo­
nel, et est de suite party mecredy dernier de Dauvillier 
avec les soldats pour se rendre au lieu de la reveiie. 
< 11 doit aussy estre seur qu'un autre Colonel nommé Kralz 
a aussy actuellement engagé dix fantassins Ëstrangers pour 
la Couronne de France. 
« Les capitaines et commandants prétendent que l'armée 
avec le Duc Jean Casimir doit encor se former de cinq mil 
cavaliers et trois mil fantassins. 
€ Je me rendray ces premiers jours, s'il plaità Dieu, moy-
même chez vous et je vous informeray alors du surplus, 
c Nous recommandant cependant tous à la grâce de Dieu. 
€ Fait à Giromagny le vingt-troisième may de l'année 1586. 

« Vôtre très obéissant etc. 
« Signé: C. Heid auec paraphe, 

c L'adresse est : à M. Jean Vlrich de Stadion conseiller de 
Son Altesse Sérenissime l'archiduc d'Autriche Ferdinand, et 
Grand Bailly des Seigneuries de Belfort et Délie. 
> Traduit d'allemand en langue françoise par le soussigné 
Âuocat secrétaire interprête au Conseil souverain d'Alsace 
résidant à Masevaux, le 7"* aoust i 746. (2) 

> Schlosser 
€ Tax. 1 liv. 4 S. 

(1) Sans doute Montaaon près Chaumont. 
(â) Cotte (raductlon existe aux archives municipales de Belfort. 
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DDNE COMPAGNIE DE TIREURS A BELFORT EN 1662. 

« Le Duc Mazariny, gouverneur et Lieutenant général pour le 
« Roy en la haute et basse Alsace, gouverneur particuUier des 
« villes et forteresses de Brisack et Philipbourg, Comte de Fer-
« rettes, Tannes, Belfort, Maries et la Fère, Baron d'Alkirt, Pair, 
« Grand Maître et capitaine de l'artillerie de france. 

« Il est ordonné à tous les bourgeois et habitans des parroisses 
« du Comté de Belfort de sassembler tousles dimanches dans les 
« lieux qui leurs seront indiquez par nos officiers au dit Comté 
« aueq leurs armes et carabines a rouet pour s'exercer et apren-
« dre à tirer au blanc affin de se discipliner au faict des armes, et 
« se rendre capables de les porter lorsqu'il en sera besoing pour 
« le service du Roy, suivant et conformément a ce qui s'obser-
« uoit antiennement pendant que ledit Comté estoit soubs la 
« domination de la maison d'Austriche. 

« Et affin que les dictshabîtans s'y applicquent aueq plus d'af-
« fection, Nous ordonnons qu'il leur sera fourny des prix a nos 
« dépens pourla récompensedeceuxqui aurontle mieuxreussy, 
« de la mesme valleur qu'on les fourDissoit du temps de la dite 
« domination de la maison d'Austriche, Jusques a la s&inme de 
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« cent huict liuressix sols huit deniers tournois (1) dont les 
« deniers seront deliurez par noslre receueur en chacune année, 
« auquel nous mandons de ce ïaire sans aucune difficulté. Enjoi-
« gnons au preuostdudit Belfort de faire publier nostre présent 
« ordonnance par tout ou besoing sera a ce que personne n'en 
« prétende cause d'ignorence. 

« Faict a Tannes le vingtiesme jour de décembre seize cent 
« soixante deux. 

« Le Duc Mazariny 

(2) « Par Monseigneur 

a Loursilliere (3) 

(l)'D''àpi-èfe"]'e cote^të'^ei'gneHnyi-de'iei^ ,' la malsofa-d'AùtricHe a donné 
à éeite'̂ ép'oiqaië'iiife'-subvention de' 15 livfês'â la 'Compagnie'do'fireurs 'de 
Belfort. Le même compte fait meAtiôn aussi d'une sommé de 3 livres accor­
dée à titre gracieux aux mousquetaires de la ville. 

(^tiëiA'àij^'iriiièy'du^bdfc'qiA^sont'à'à;z^'- à ïa ttac1ie'a'àriHi^''àu aoiî -
iuliiW d'arééfli,"p(*éé'é'n'paràu'^iéî'ficiié ëntbiltêè d'un faisêëàîi de'Verg^ 
d'of/Héji'argent", à la fasee en devise de gueule;, chargée de trois -étpiléa 
d'or." "Ces armes existent encore sur des pierres-bornes du territoire de Belfort, 
rappelant la donation faite par Louis XIV au Cardinal de Mazarin, en 1659. 

(3) L'original de cet ordre est conservé aux archives de Belfort. 
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LES TOMBEAUX DE L'ÉGLISE DE ST-DIZIER 

Les tombeaux qui font l'objet de cette note sont déposés dans 
l'église de St-Dizier, à 8 kilomètres de Délie, dans un pays 
éloigné des grandes voies de communication ; c'est sans doute 
cette particularité qui fait que ces monuments sont peu connus 
des archéologues. Pendant le long séjour que je fis à Belfort 
où m'avaient appelé des fonctions administratives, j'eus l'occa­
sion de guidera St-Dizier plusieurs personnes qui, toutes virent 
avec grand intérêt et l'église et les tombeaux qu'elle renferme. 

L'un de ces sarcophages par son style anormal, par sa déco­
ration qui semble dériver de l'art antique, appartient à la série 
des monuments dont il est difficile d'apprécier la date exacte ; 
à bien dire, il n'est ni byzantin, ni roman, encore moins gothi­
que. Je crois que l'élude d'une vieille légende permet d'en 
fixer l'âge approximativement, et de déterminer les personnages 
dont il renferma les ossements. 

Ce sarcophage est monohthe, en pierre du pays. Sa longueur 
mesure 1 '" 84 , sa largeur, à l'une des extrémités 0 "" 50 ; 

h '^^S&^ÏSIIÏI^EJII^^^^^'' 
' i «çi^^rï V. 'Î?w3 1^''VT T ™ ^ a 

" r^. :;.-,-iiAii i' 
à l'autre 0 "' 42; sa hauteur 0 "" 60. 

Il présente ce détail curieux que la cuve est séparée vers le 
milieu par une cloison ménagée dans la pierre, de manière à 
former deux compartiments de longueur égale, 0 ™ 77. Cette 
disposition permet, au premier coup d'œil, de penser que le 
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sarcophage a été fait pour contenir des ossements, et non les 
corps de deux personnes. 

L'une des faces est ornée d'arcades exécutées avec une 
certaine pureté, et qui ne sont pas sans analogie avec celles qui 
figurent sur le tombeau du duc Etichon, à Sainte-Odile, attribué 
au septième siècle par quelques archéologues. 

Sur l'autre face, on voit des espèces de coquillages ou de 
feuillages enroulés, sculptés dans un style presque romain. Sur 
l'extrémité la plus large, une croix latine est posée sur deux 
arcades; l'extrémité correspondante ne porte aucune sculp­
ture et semble avoir été grattée. Le couvercle manque; il était 
probablement en dos d'âne. 
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Au milieu du chœur de l'église de Sl-Dizier, était placé un 
autre tombeau richement orné, en forme d'édicule, également 
monolithe. 

Ilestévidé à l'intérieur, et ses deux parois sont percées d'ou­
vertures en plein cintre qui permettaient d'y pénétrer en 
entrant par une des faces et en sortant par l'autre. 

^ i f H 

?r" 

ifing. • I II lu 
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Jusqu'en 1835, on faisait passer par ces ouvertures les per­
sonnes atteintes d'aliénation mentale, puis on les plongeait dans 
une source d'eau très fraîche qui coule au village du Val, situé 
au pied de la colline sur laquelle est construite l'église de 
St-Dizier. Des pratiques semblables avaient lieu en Auvergne, 
au tombeau de St-Menoux, pour la guérison des maux de tête. 

Ce second tombeau est le seul que la tradition attribue au 
saint martyr sous le vocable duquel est l'église ; le premier, 
placé dans la nef entre deux colonnes, sur un socle en maçon­
nerie, a soutenu pendant de longues années un tableau représen­
tant un épisode de la vie de St-Dizier ; personne ne faisait plus 
attention à ce monument qui n'était guère considéré que comme 
une pierre sculptée. 

Dizier, Desiderius, est désigné dans ses actes, rapportés par 
les BoUandistos, (1) comme ayant été revêtu de la dignité épis-
copale. Son siège est contesté, et les textes l'indiquent par les 
mots Rhudunensis, Rhedonensis, Rhodonensis, Rhodonis, Hyro-
donis. Quelques auteurs ont cru pouvoir lire Rutonensis, Rodez, 
d'autres Redonensis, Rennes. 

Les renseignements que j'ai pris à Rodez m'ont appris que 
vers 670, l'évêque qui tenait ce siège était Arédius miraculeu­
sement guéri par St-Dizier évêque de Cahors ; ce dernier n'a 
aucun rapport avec notre Desiderius. 

Les mêmes raisons font douter qu'il ait été évêque de Rennes; 
les anciens Propres et l'hagiographie bretonne ne font aucune 
mention de l'évêque Dizier. Après la publication du volume 
des BoUandistes dans lequel sa légende est insérée , quelques 
auteurs bretons prétendirent le revendiquer pour le siège de 
Rennes, mais à l'appui de leur conjecture, ils n'alléguaient au­
cune preuve. 

Je ne puis rien proposersur la position topographique du siège 

(1) Àcta Sanctorum, ad diem XVIII sept. 
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épiscopal de St-Dizier ; je constate seulement que, d'après la lé­
gende, ce prélatavait quitté son évéché pour se rendre à Rome 
et y visiter les tombeaux des Apôtres. Il trouva la mort à son 
retour, et il semble que pour se rendre dans l'ouest, il n'aurait 
pas eu à passer par la Haute-Alsace. 

Pendant son voyage, alors qu'il revenait, le saint vit mourir, 
par suite de maladies, la plupart de ses compagnons : il n'avait 
plus avec lui que son diacre Regenfried, et Willebert son servi­
teur, lorsqu'il atteignit le pays d'Ortenau, au grand-uuché de 
Bade, in fines Alamannorum. Dans ceUecontrée, le prélat força 
au silence un évêque hérétique, et ramena les populations à l'or­
thodoxie; celles-ci furent convaincues par une épreuve mira­
culeuse. En présence de Villiarius, chef du pagiis, les deux 
évêques jetèrent leurs crosses dans un brasier, et celle de St-
Dizier fut épargnée par les flammes. 

Le saint, continuant sa route, pénétra ensuite dans les pays, 
presque déserts alors, qui s'étendaient au pied des "Vosges et 
qui portaient le nom de Desertum Vosagi. Sur une éminence'du 
finis Dadarinse , aujourd'hui le pays de Délie, il passa près 
d'un oratoire consacré à St-Martin; il y entra pour célébrer la 
messe, et les habitants des environs y accoururent. Une pieuse 
femme nommée Pomponia gardait cet oratoire. Après avoir dit 
la messe et exhorté la population, St-Dizier demanda à Pompo­
nia de l'eau pour calmer la soif qui le dévorait ; or, à cette 
époque, comme aujourd'hui encore, l'eau était rare à la chapelle 
St-Martin. Pomponia s'empressa d'offrir au prélat le modeste 
vase qui contenait sa provision ; Dizier but après avoir fait le 
signe de la croix, puis l'eau conservant son niveau, toute l'assis­
tance put se désaltérer ; enfin le liquide, qui n'avait pas dimi­
nué, s'éleva au-dessus des bords, et, comme une source, se 
répandit sur le pavé aux yeux des spectateurs étonnés. 

Le Saint songea ensuite à féprendre son voyage; il ordonna 
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à ses deux compagnons de disposer les ornements et les vases 
qui avaient servi à la célébration de la messe. 11 partit, et, 
comme obéissant à un sinistre pressentiment, il recommanda 
à Pomponia et aux fidèles qui l'entouraient d'ensevelir dans la 
chapelle Saint-Martin les corps des étrangers qui seraient tués 
dans les environs. 

A deux lieues au sud de la chapelle Saint-Martin, Dizier 
cueillit une branche d'arbre et en forma une croix; puis s'age­
nouillent avec sa suite, il se mit en prières. C'est alors que des 
brigands, poussés par le désir de dévaliser le prélat, se jetèrent 
sur la petite caravane. Regenfried fut la première victime; 
Willebert eut la tête fendue d'un coup de coutelas; le Saint 
lui-même fut frappé, alors qu'il était encore en prières. Les 
malfaiteurs étaient tellement pressés de s'emparer de leur bu­
tin qu'ils ne prirent pas la peine d'achever leurs victimes ; ils 
disparurent avec leur proie, mais quand il fut question de par­
tager, ils se battirent et s'entretuèrent. 

Dizier, prêta rendre le dernier soupir vit que Willebert res­
pirait encore. Il lui ordonna, au nom de Dieu, de se lever, de 
ceindre sa tète fendue avec la corde qui lui servait de ceinture, 
et d'aller prévenir Pomponia qu'elle eut à venir, avec le chape­
lain, lever son corps et celui de Regenfried afin de les ensevelir 
tous deux dans l'oratoire de Saint-Martin. Willebert obéit , 
vécût encore de longues années, et, en souvenir de sa guérison 
miraculeuse, continua à porter une corde autour de sa tête. 
Cependant Dizier expira, en pardonnant à ses assassins, pen­
dant que Willebert se rendait à l'oratoire. La branche qu'il avait 
cueillie, et devant laquelle il avait prononcé sa dernière prière, 
devint un grand arbre qui conserva la forme d'une croix et que 
l'auteur de la légende vit lui-même, quatre-vingts ans après 
l'événement: Quae virgula, post passionem ejus crevit in arbo­
rent magnam,in eanidem similitudinem crucis. Etnoset multi 
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vidinius illic stantem,acdiu durantem, quasi annis octoginta 
vel eo amplius. 

Plus tard, un village s'éleva en ce lieu, et conserva jusqu'à 
nos jours le nom de Croix. 

Le comte à qui était coniiée l'administration de ce pagus, 
informé du crime, voulut faire transporteries corps des victi­
mes ; mais les hommes envoyés par lui ne purent les soulever 
de terre. Pomponia et Willebert les déposèrent sans effort sur 
un chariot elles conduisirent à l'oratoire, accomplissant ainsi 
le dernier vœu du Saint ; ils les ensevelirent pieusement et, 
depuis cette époque, les miracles se multiplièrent. 

Je viens de résumer le récit de l'auteur de la légende qui 
d'après son propre témoignage écrivit quatre-vingts ans environ 
depuis l'événement; ajoutons que d'après les derniers mots de 
la légende, le martyre eut lieu sous le règne d'un prince du nom 
de Childéric : Passi sunt autem sancti martyres Desiderius et 
Regnifridus quinio decimo kulendarum octobris lempore Chil-
derici régis, régnante domino Jesu Christo in sœculo sœeulorum, 
amen. 

Je crois qu'une étude attentive peut permettre de fixer l'épo­
que du martyre de St-Dizier, et de deviner à peu près quel fut 
l'auteur de la légende. 

Trois rois ont porté en France le nom de Childéric : le pre­
mier doit être écarté de la question comme trop ancien ; Chil­
déric II régna de 660 à 673 ; Childéric III de 7-42 à 752 : à cette 
dernière date Pépin-le-Bref le fit déposer et tonsurer ; il mou­
rut en l'abbaye de Sithiu, à St-Omer. 

Or, nous savons que Eberhard, comte en Alsace, ayant fondé 
l'abbaye de Murbach, donna à celle-ci, en 728, Délie et Saint-
Dizier: Datira, cum basilicaubi sanctus Desiderius in corpore 
quiescit,velqiiodadipsam ecclesiamadspicerevidetur, seuquic-
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quidin ipso fine Dadarinse.(l) Cette date et l'époque à laquelle 
vivait le comte Eberhard sont corroborées par le diplôme de 727 
donnépar le roi ThierrylVausujetdelafondationdeMurbach, in 
alodo fidèle nostro Eberardo comiti (2). Donc en 732 le corps 
de St-Dizier était vénéré dans l'ancienne chapelle de St-Martin; 
de cette date retranchons les 80 ans écoulés entre le martyre et 
le moment où l'auteur de la légende vit à Sl-Dizier les choses 
qu'il raconte, et nous tombons à l'année 672 , c'est-à-dire sous 
le régne de Childéric II. Remarquons qu'il n'y a aucune har­
diesse à conclure que lorsque Murbach fut rais en possession 
de St-Dizier, un moine de l'abbaye eut à vérifier sur les lieux 
et à fixer dans un récit les circonstances du martyre d'un Saint 
qui dès lors devenait une célébrité pour le monastère. J'estime 
donc que la mort de St-Dizier peut-être placée à la fin du règne 
de Childéric H, et que l'auteur de la légende est un moine de 
Murbach qui la rédigea entre 752 et 760. 

A côté de la légende officielle vient se placer la légende popu­
laire transmise par la tradition et que jadis j'ai pu recueillir. 
D'après celle-ci, St-Dizier en sortant de Villars-ie-Sec rencontra 
le diable ; pour l'éviter il s'enfuit dans un bois voisin et se ré­
fugia sur un chêne ; le diable l'y poursuivit, et tous deux sau-
tèrentpar terre, laissantla trace deleurs pas sur une grossepierre 
qui doit se trouver encore à l'entrée de la forêt de VilIars-le-Sec. 
Le Saint, danssacourse, s'arrêta sur le territoire de Croix et se 
reposa dans un endroit où on érigea une croix, puis toujours 
poursuivi, se sauva dans l'église et laissa tomber une goutte 
de sang sur une pierre placée à l'entrée ; s'échappant ensuite 
par une fenêtre il gagna le village du Val, puis désespéré il 
tomba et se noya dans la fontaine de ce lieu d'où on le retira 
pour l'enterrer dans l'église de St-Dizier. 

( i ) Tronillat, Mônum, de l'hisl. de Vanc. évcché de Baie, T. 1. p. 74. 
(2) Mabillon, Annal. Bejiedict. T, II, p. 702. 
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Lés nombreux miracles qui se manifestèrent sur la sépulture' 
des deux Saints attirèrent l'attention du cornes pap î qui n'avait pu 
enlever leurs corps ; il ordonna donc de faire un sarcophage des­
tiné à être placé sur le lieu où ils avaient été ensevelis, et y fit 
mettre une plaque d'argent sUr laquelle son nom était gravé : 
loculûm fabricari jussit, ac tabulam argenteam, miro opei'e 
scùlptam, in quo nopen suwnl litteris imprêssit, et Super tu-
mulum posuit. 

N'oublions pas que l'auteur de la légende énumère les objets 
ayant appartenu à St-Diziei*; de son temps ils étaient encore 
dahs'la chapelle St-Martin. C'était d'abord la crosse qui avait subi 
répréuve du feu; sonscmfonMTO(l); les vêtements qui lui ser­
vaient dans la célébration de la messe, ses tablettes, son style 
en corne : est namque ibi baculus ipsius sancti qui de incendia 
liberatus est, et scintorium in quo Sanctissimus sedet. Slint et 
vestinienta sancta quibus functus esset dum per/îceretopusDèi, 
ita adhuc intégra quasi nuperrime faeta, et ab omni perma­
nent laesione; vidimus et tabulas ipsius martyris et'coi^neUm 
graphium in eodem loco. 

Parmi ces reliques, les bas et les chaussures du Saint, tibialia 
sancti Desiderii martyris, sanguine aspersa, ejusdem calcei sive 
sandalia, étaient conservés au XVH" siècle dans l'église de 
l'abbaye de Moutier-Grandval ; ils seraient aujourd'hui dans 
l'église de Delémont (2). Les bas sont indiqués comme étant en 
toile de lin écru, ornée: de dessins comme le nappage. 

( l ) U n manuscrit, donne \e mot scintorium, un autre slratorium; la der-
niiTp édition de Ducange. propose scisorium avfC réserves. Le premier mot ne 
se trouve pas dans les lexiques ; le second indiquerait la selle, le troisième 
un siège portatif du Saint. L'expression in quo sanclissimus sedelme ferait 
supposer qu'il s'agirait ici d'un objet destiné à contenir l'hostie consacrée. 

(2) Bull, delà Soc. des Mon. liist. d'Akace.î" série, T. IV, p. 7 et scq. 
M. J. Quicherat a reproduit ces chausses dans son Histoire du costume en 

France, p. 155 en les attribuant au douzième siècle. 
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Je n'ai pas h revenir sur la donation de l'église de St-Dizier 
faite à Murbach en 728 par le comte Eberhard. Un diplôme du 
12 mars 913 de l'empereur Conrad I" confirmait cette dona­
tion (1). Un acte de 1464 des archives de Murbach constatait 
l'existence d'une ancienne tapisserie sur laquelle étaient repré­
sentés dans l'ordre des dates, tous les bienfaiteurs du monas­
tère depuis Eberhard jusqu'à l'empereur Henri I" en 1049. 
Chaque personnage rappelait les dons faits par lui dans une 
courte phrase adressée à l'abbé qui était alors à la tête de l'ab­
baye. Voici ce qui concerne St-Dizier. Deinceps Caonradus rex 
dicit Nantperto abbati ; Basilieam sancti Desiderii et sancte 
Susanne et Dadilam et quidquid ad ipsam pependit (sic) 
regali auctoritate tibiroboramus. (2) Ceci se rapporte au com­
mencement du dixième siècle. (3) 

Pendant 128 ans les textes se taisent sur l'église St-Dizier ; 
en 1041 un diplôme de Hugue archevêque de Besançon nous 
apprend que Eberhard, abbé de Murbach, assistait à la dédicace 
de l'église faite parle prélat; il s'agissait d'une nouvelle église 
construite sur les ruines de l'ancienne: Ut dedicaremus illic 

(1) Trouillat, op laud. T. I, p. i27. 
(2) Je dois ce renseignement à l'obligeance de M. Dielrich. 
(3) Je cite encore ici l'extrait d'une histoire manuscrite de l'abbaye 

de Murbach , des premières années du XVIIIc siècle , dont je dois 
également la connaissance à mon obligeant confrère: « Nambertus ecolesiœ 
Murbacensis regimen capessivil anno 913. Fidem facit diploraa Conradi I 
régis quo confirmât donationem ecclesia3 8t-Desiderii, jam duobus abhinc 
fere sœciilis monasterio Murbacensi factam. Jam vero quo anno Nambertus 
ad plures migravit incertum hactenus et incompertum est, cum anno '25 
supra nongentesimum fœdissima et immanis Hunnorum sive Hungarorum 
gens in has oras delapsa orania igni ferroque vastasset, Murbacenses hac 
quoque calamilate involulos fuisse. Et vero fideli majorura traditione accepi-
mus Peptemascetas Murbacenses a harbaris illis prœdonibus in locoindedicto 
Mordfeld trucidalos fuisse quos inter utrum fuerit ilie dequonobls sermo 
est, Nambertus, afQrmare non audemus. 
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quandam ecclesiam, infra nostrum episcopatum sitam, noviter 
restanratam, sed ah antiquo fundaiam. Nous y voyons même 
qu'au milieu du XI* siècle la tradition voulait qu'il y ait eu une 
abbaye à St-Dizier : Supraseripta namque ecclesia fuit olim 
regalis abbatia, sed ab antiquis regibus S. Leodegaiio Murbar-
cenci per preceplum tradita ; enfin que les reliques des martyrs 
Dizier et Regenfried avaient été transférées à Murbach. 

II semble qu'en 1041, l'abbé de Murbach ait voulu faire revi­
vre le souvenir des martyrs dans une paroisse qui par suite des 
invasions et de la translation des reliques, était devenu pres­
que ignorée(I). L'église, telle qu'elle est aujourd'hui présente 
tous les caractères d'un monument du onzième siècle dans la 
restauration duquel on aurait employé des matériaux provenant 
d'un édifice plus ancien : la tour du clocher, par exemple, dont 
nous donnons les plans, levés jadis avec soin par M. Poisal, 
pourrait bien avoir appartenu à l'église primitive. 

Nous avons maintenant à étudier les deux tombeaux dont je 
parlais au commencement de cette note, et à examiner si les 
textes qui viennent de passer sous les yeux des lecteurs 
peuvent fournir quelques indications au sujet de la date de ces 
monuments et de leur destination. 

Deux faits me semblent de nature à fixer notre attention : 
d'abord la donation de l'église où reposait St-Dizier à l'abbaye 
de Murbach au milieu du huitième siècle; ensuite la restau­
ration de cette église au milieu du onzième. 

J'ai cherché à établir que la légende de St-Dizier paraissait 
avoir été rédigée par un religieux de Murbach entre 752 et 

(1) Il se pourrait que la ruine de la première (glise de Si Dizier remontât 
à l'époque oij eut lieu l'invasioa dont nous venons de parler. Peut-être fut-ce 
à cette époque que les reliques ont été transportées à Murbach. Dans les 
moments de guerre de ce genre, le premier soin des religieux, par toute la 
France, était de sou»tF>ire les reliques aux bandes conquérantes. 
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760; or l'auteur de cette légende vit dans l'ancienne chapelle 
St-Marlin, depuis l'église de St-Dizier, un tombeau que le 
comte du pagus avait destiné à recevoir les dépouilles des deux 
martyrs ; que, même il avait orné d'une plaque en argent, por­
tant son nom, ce tombeau placé sur le lieu de leur sépulture 
sculpté avec grand art, ditle légendaire. Ne serait-ce pas le tom­
beau divisé en deux parties, représenté ci-dessus aux pages 81 et 
82, et qui aurait été ainsi disposé pour recevoir les ossements, 
de St-Dizier et de St-Regenfreid. Malheureusement le couver­
cle qui devait fermer ce monument en forme d'auge n'a pas 
encore été retrouvé. 

Mon hypothèse, car ce n'en est qu'une, en l'absence de monu­
ments analogues avec lesquels on pourrait comparer celui-ci ; 
mon hypothèse , dis-je , si elle était admise et corroborée par 
des observations ultérieures, aurait le mérite de dater un mo­
nument du huitième siècle. Nous aurions là le spécimen d'un 
tombeau en forme d'auge, paraissant, par ses sculptures au 
chef et sur l'une des parois, conserver un souvenir des anciens 
sarcophages romains qui étaient richement ornés sur leurs faces. 

Nous avons vu que les reliques des deux martyrs avaient été 
transférées à Murbach avant 1041. Cette translation, dont il 
serait important de flxer la date, rendit nécessairement inutile 
le tombeau dont nous nous occupons en ce moment : une fois 
vide il fut bientôt oublié. 

Je propose de voir dans lesecondtombeau, celui de la page 83, 
un monument contemporain de la restauration de l'église sous 
l'abbé Ëberhard; jadis je l'attribuais au douzième siècle aujour­
d'hui je suis très porté â le vieillir d'un siècle au moins (1) 

( l ) Voy Annales archéologiques, 1858. — Dans son Dictionnaire d'ar­
chéologie , M. Viollet-Leduc avait accepté le date du douzième siècle. — 
J'ai inutilement cherché dans VHistoire de l'archileclure sacrée, du IV au 1* 
Hècle de M. Blavignac quelque rapprochement à faire avec l'ornementation 
du tombeau de St-Dizier. 
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L'ornementation est d'un style qui, à la réflexion, ne permet 
pas de penser à une date moins reculée. 

Il serait naturel de penser que lorsque l'abbaye de Murbach 
songea à restaurer l'ancien sanctuaire, évidemment dans le 
but d'y rappeler les pèlerins, (1) on dut poser sur le lieu où 
les martyrs avaient été ensevelis un monument commémora-
tif : or les ouvertures pratiquées dans le cénotaphe indiquent 
clairement qu'il a été fait en vue d'un pèlerinage. (2) 

ANATOLE DE BARTHÉLÉMY. 

(1) L'affluence des fidèles qui venaient au pèlerinage de St-Dizi«r y fit 
établir une foire ; le dimanche après l'exaltfition de 1̂  Sainfe-Çrpi^, le sei­
gneur de Délie conjointement avec celui de Morvillars levait (juatre djniers 
sur chaque espèce de marchandise exposée en venta à lafoirede Saint-Dizier. 

(2) Notons que Saint-Dizier était honoré aussi à Wijler, ainsi que le cons­
tate un état des paroisses dépçndaof de IVIurbach, rédigé au XIII? ^ècle ; 
» Ecclesia parochialis St-Desiderii ep. e,t piart. in "VV̂ çyl.er cujg Sjicello 
St-Nicolai episc. et confess. in Bitschweyler ; incorporata fuit mensifi abba-
tis per Raymundum S. R. E. cardinalem. » — L'église de Bure était une 
dépendancç de la paroisse de St-Djzier à cel^e épp.qug. 



UN ÉTENDARD HISTORIQUE 

oî*;o 

Une famille Alsacienne conserve une relique historique dont 
la description doit trouver place dans ce recueil. C'est un vieil 
étendard ayant environ 70 centimètres de haut sur 60 centimè­
tres de large; il est en soie brochée et de couleurs variées. 

Dans le milieu sont brodées les armoiries du Dauphin: un 
écu écartelé de France et de Dauphiné; au 1" et 4" d'azur à 
trois fleurs de lis d'or qui est de France; au V et 5*' d'or au 
dauphin d'azur, oreille, barbé et loré de gueules. 

Le temps a blanchi la broderie d'or; le pourtour de l'écusson 
et les arabesques qui lui servent d'encadrement sont brodés 
en chenilles de soie rouge auxquelles les années ont donné une 
couleur fauve. 

Aux quatre côtés et à une certaine dislance de l'écusson se 
ramifient des ornements rehaussés en chenilles rouges et qui 
constituent une sorte de couronne autour des armes du Dau­
phin. 

La forme de l'écu et le caractère des ornements font remon­
ter cette œuvre d'art au 15* siècle. 

L'étendard, privé de sa hampe, est en bon état de conserva­
tion, grâce à la précaution que l'on a eue de le fixer sur un 
châssis qui l'a préservé de tout accident. 

D'après une tradition transmise de père en fils, cet emblème 
de la valeur et du Pouvoir, aurait appartenu à Louis XI, alors 
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qu'il était Dauphin de France, et lui aurait été enlevé pendant 
qu'il guerroyait en Alsace. 

L'histoire semble confirmer cette tradition. Le Dauphin après 
avoir aidé la maison d'Autriche à vaincre les Suisses à la sanglante 
bataille de St-Jacques, avait entraîné ses routiers à travers 
l'Alsace; il s'était rendu maître successivement d'Ensisheim, de 
Rouffach, de Herrlisheim, de Ste-Croix, de St-Hippolyte et de 
Châtenois. Il gagna la vallée de Liepvre, s'empara du château 
d'Ortenberg situé à l'entrée du Val de Ville et mit le siège 
devant la petite ville de Dambach qui lui opposa une résistance 
vigoureuse. C'est à ce siège, au mois d'octobre de l'année 1444, 
que le fils de Charles VII fut blessé d'une flèche au genou. 

Or c'est à la suite d'un échec essuyé, soit devant Dambach, 
soit à l'entrée du Val de Ville défendu par les châteaux d'Or­
tenberg et de Franckenbourg, que l'étendard aurait, suivant la 
tradition, été enlevé au Dauphin et porté au château de Than-
villé (1) où il a été conservé religieusement; il a passé avec ce 
domaine à la famille de Dartein, lorsqu'au dernier siècle elle 
devint propriétaire de la Seigneurie de Thanvillé. 

Les Armagnacs avaient, à leur entrée en Alsace, trois grands 
drapeaux et dans chaque corps trois étendards, rouge, bleu et 
noir. 

Aucun de ces drapeaux ne peut avoir été celui dont nous 
avons donné la description. Les broderies dont il est chargé, 
la nature de l'étoffe, la richesse des décorations, les armes du 
Dauphin, la vénération dont on a entouré cette ancienne dé­
pouille, font présumer qu'il s'agit ici de l'étendard du chef de 
l'expédition. 

Nous savons, en effet, par l'important ouvrage de M. Tuetey (2) 

(1) Château appartenant aujourd'hui à M. de Castex ; i! est situé au Val 
de Ville. 

(2j Les écorcheurs sous Cliarlcs VIL — 2 vol. 1874. 
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gue Jçan .dt! Reuil a suivi le Dauphiji en qualilé de lijeutenant 
et de porte étendard et qu'ainsi la bannière du fils de Charles 
yil a figuré dans les copibats qui ont été livrés à proximité du 
Yal de Yillé. 

D'après la chronique de Kœnigshoven, 500 alsaciens surpri­
rent les routiers, au moment où rentrant en France, l'arrière-
garde traversait la vallée de Liepvre, au mois de mai 144S; ils 
leur enlevèrent plusieurs drapeaux et la grande bannière 
royale (1) que l'on suspendit aux voûtes de l'église de Schles-
tadt. 

L'étendard du Dauphin ne pouvait faire partie de ces dépouil­
les aujourd'hui disparues, car ce prince avait quitté l'Alsace 
dès le mois de janvier. 

Tout concourt donc à établir que la bannière que nous avons 
jugé utile de signaler à l'attention du lecteur, a appartenu au 
redoutable chef des Armagnacs. 

Cette bannière est restée ignorée jusqu'à ce jour ; il a été 
donné à peu de personnes de la voir, et ce trophée recueilli 
par nos pères, longtemps caché dans une modeste bourgade de 
l'Alsace, a pu survivre à tous l«s désastres qui se sont succédé 
depuis quatre siècles. J. D. 

(1) Kœnigshavbt paner, dit Schiller dans la chronique de Kçenigshoven 
qu'il a éditée en 1698. 



LES RÉSULTATS DE LA GUERRE DE TRENTE ANS EN ALSACE 

Jean-Philippe Spener de Strasbourg (I) qui a été, au 17' 
siècle, conseiller privé du comté de Ribaupierre et qui a été 
témoin des désastres de la guerre de trente ans, a retracé, dans 
une note manuscrite, la situation des villes et villages de 
l'Alsace dépendant de cette seigneurie et que la guen-e avait 
ruinés. 

Cette note inédite est en allemand ; saisissante par sa forme 
et sa concision, elle a dû être rédigée entre les années 1648 et 
1650, sous l'impression des terribles événements de cette épo­
que néfaste. 

Elle a été découverte par M. Frantz chef de division à la 
préfecture de la Seine-Inférieure, qui a bien voulu nous en 
adresser la traduction qui suit : 

L A S E I G N E U R I E D E R I B A U P I E R R E . 

La ville de Ribauvillé avait de 6 à 700 habitans ; aujourd'hui elle en a 
200 à peine. 

ThannenMrch, petit village dans la montagne avait 34 bourgeois. Il en 
reste 12 au plus. 

Guétnar, ville et château. Entièrement ruinés et inhabitables. De 116 bour 
geoiï, la population se trouve réduite à 16. 

lllhwuseren, petit village, près Guémar, de 26 habitans réduit à 8. 
lebsheim, de 80 habitans réduit à 30. 
Ohnenheim, village dans le Riedt, avait 60 habitans, aujourd'hui leur 

nombre est de 18. Le village est à peu près brûlé. 
Mussig etHeidolsheim, Deux villages avec un beau moulin, avaient 80 habiatns. 

Il en reste un seul et les villages abandonnés ne présentent que des ruines. 
Schomau el Saushetm, en ruines. 
Zellenberg, avec château avait 50 bourgeois .11 en reste 14 .La ville est en ruine. 
Bennwyhr, un village, avait 67 habitans, 12 existent encore. 

(1) Son fils Philippe-Jacques, né à Ribauvillé, généalogiste et théologien, 
est considéré comme le père du piétisme. 
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Ammerschwihr, dont une partie appartient à la famille de Ribaupierre, est 
réduit de 7ft à 14 bourgeois. 

Uaussen, prés Colmar, réduit de 36 bourgeois à 10. Le village est abandonné. 
Wyhr près llorbourg, un petit hameau, avait 20 bourgeois; aujourd'hui 

il en a 6 ou 7. 
Wyhr [chdleau et ville), dans la vallée de Saint-Grégoire, avait 74 bourgeois. 

Réduit à 26. 
La moitié du village de Zimmerhach appartenant à la famille de Ribau­

pierre. De 18 bourgeois réduit à 8. 
Walbach, était un village de 34 bourgeois. Il n'en reste plus que 8. 
Sur lfs60 bourgeois qui habitaient Gunspach, lien reste encore 20 

Griesp ah, un village de 20 bourgeois réduit à 9. . 
Heileren, village, château et moulin, brûlés et détruits. De 74 bourgeois, 

un seul existe encore. , 
Nambsheim, château, village et moulin brûlés. De 53 habitants il n'en 

reste pas un. 
Wf.ckolshein, village de 21 habitans. Ce village est complètement aban­

donné, détruit et brûlé. 
Dalgau, village de 43 habitans et moulin. Le village est en ruines et il 

n'y a plus un seul habitant. 
Rheinfelden, grande cour (métairie) avec cent pièces de bétail. Brûlée 

complètement. 
Le château de PulfersJieim, avec la métairie, entièrement brûlé. 
Le château de//o/mac/c,dans le vald'Orbey; occupé par une garnison française. 
Un village et un demi château (1). De 110 habitans il en reste à peine 30. 
Le Honhomme, village de 66 habitans réduit à 7 
Urbès, (2) village qui abritait 250habitans, en compte encore 60. 
Sainle-Marie-aux-Mines, hameau de 250 habitans sans 

les mineurs. 
Echéry, un hameau de 60 bourgeois et une grande quan­

tité de mineurs, 
Pelil Liepvre, BrehagoUe, LwvenfH comptaient 190 habitans 

sans les mineurs. 
Ferlru , SI-Philippe ,. Si-Slaise , 100 habitans sans les 

mineurs. 
La seigneurie de Fraise, située, en Lorraine, est ruinée de fond en comble, 

ainsi que celle de Géroldseck en Basse Alsace. 

(1) Il est question sans doute du village de Zell, en français Labaroehe et du 
château dont il reste des traces sur un mamelon connu sous le nom de Chtstion. 

(2) Orbey dans la vallée de ce nom. 

Dans toutes 
Ices localités on 

trouve à peine 
70 habitans. 



VIERGE DESTROIS ÉPIS 
Fao Simile d'uneGravure sur bois du commenc'du IGsiêcli 



LA VIERGE DES TROIS EPIS 

La chapelle des Trois Épis a depuis plusieurs siècles le privi­
lège d'attirer des pèlerins de tous les points de l'Alsace et des 
pays voisins. Sa situation sur le sommet des Yosges, les sites 
charmants qui l'environnent, le refuge qu'y ont trouvé les 
malades et les affligés lui ont acquis un grand renom. Ce 
modeste sanctuaire n'a pas été à l'abri de la colère des hommes; 
il a eu ses jours de deuil, mais il a résisté aux orages et toujours 
il est sorti triomphant des épreuves douloureuses qu'il a eu à 
traverser. 

A diverses époques, les historiens (1) séduits, par je ne sais 
quel charme mystérieux, se sont plu à retracer l'origine de ce 
pèlerinage; aucun d'eux n'a songé à étudier l'image miraculeuse 
sous le rapport de son antiquité et de sa valeur artistique; 
aucun n'a pensé à rechercher quelles tentatives ont pu être faites 
pour la populariser. J'essaierai de réparer cet oubli, mais avant 
de faire connaître le résultat de mes investigations, je crois 
utile de transcrire ici une relation inédite des faits qui ont déter­
miné la fondation du pèlerinage. J'attribue cette relation aux 
pères Antonites d'Issenheim qui ont desservi la chapelle des 
Trois Épis à partir de l'année 1660. L'auteur pourrait bien être 

(1) Ichlersheim, Ruyr, de Golbéry, Henry Berthoud, Th. de Bussières, 
Max. de Ring, le père Ferraris, PaulHuot, L. Levrault et Félix Blanc. 



— 100 — 

Pierre Dumont, supérieur de la communauté depuis 1685 jusqu'à 
1688 et qui s'est distingué par son zèle à rendre au pèlerinage 
sa splendeur passée. 

Le lieu où se fit le miracle de notre Dame des Trois Epis est sur un mont 
appelé Habshatt (1) à l'aspect de toute l'Alsace et deux bourgs font son 
enceinte, les deux villes appelées Turqueim et Amerschevir sont aux deux 
extrémitéz, et entre ces deux villes sont les deux bourgs nommez Morchevir 
et Katzenthal. En ce lieu fut bâtie l'église de notre Dame des Trois Epis sur 
le ban de la ville d'Amerschevir, et sur le grand chemin qui allait d'Alsace 
en Lorraine, ou les habitants du voisinage mirent sur un chêne une statue 
de notre Dame de Pitié, tenant sur ses genoux notre Sauveur en l'état qu'il 
étoit lorsqu'on le descendit de la Croix , pour exciter les passants à prier 
Dieu pour le soulagement de l'âme d'un homme qui y mourut d'un accident 
fatal. 

Cette statue demeura sur ce chêne jusqu'à l'année mil quatre cent quatre-
vingt-onze. En ce teins, Dieu, qui vouloitque la Stc-Vierge Marie futhonorée 
en ce lieu et qu'elle y fut l'azile des pêcheurs choisit pour cet effectunhomme 
selon son cœur qui put s'acquiter de cet employé. Cet homme chéri de Dieu 
fut un bourgeois du village d'Orbey, qui se nommait Théodore Schore, (2) 
qui toutes les fois qu'il alloit achepter dn blé au marché de Morschewir des-
cendoit de cheval et flechilsoit les genouils pour faire avec aflfection sa prière 
ordinaire devant la statue de la Ste-Vierge placée sur le chêne. 

Pour lors la Vierge-Marie voiant la piété de son serviteur, le voulut un 
jour gratifier de sa présence, et l'établir en même tems médiateur de sa 
miséricorde divine à l'égard des pescheurs; Cette apparition arriva l'année 
susdite, le Iroisième jour de May auquel l'église solemnise l'invention de la 
Ste-Croix sur les dix heures du matin ; la Sainte-Vierge tenant en sa main 
droite, trois épis de froment et sur la gauche un glaçon, parla en ces termes 
à Théodore d'une voix claire et distincte : 

« Théodore, vat'en au bourg deMorschevir, et dit aux habitants de ce lieu 
« de changer de vie, de faire pénitence sans delay de leurs crimes, s'ils ne 

(1) Un titre original en Allemand de 1586, appelle ee mont Habihal perg. 
D'après le Dictionnaire topographique du Haut-Rhin de M. Stoffel, un can­
ton du territoire de Bitschwiller, s'appelait également ^flj(/ia/. 

(2) Jean Rtiyr dans son histoire des saintes antiquités de la Vosge lui donne 
le nom de Chère et rappelle qu'il était maréchal à Orbey. 
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« veulent éprouver les iustes ressentiments de la colère divine irritée contre 
« eux, asseure les que s'ils ne profitent des adverlissements que tu leurs fera 
« de ma part, ils verront bientôt, et eux et toute l'Alsace gémir par la 
« disette du blé et du vin, ce que je leurs donne à connoitre par le glaçon 
« que ie tiens : S'ils se convertissent, tu leurs pourra promettre mon secours 
« et m^ protection signifiée par les trois épis que tu vois en ma main ; pour-
«c veu.néanmoins que pour marque de leur repentance, ils viennent en ce 
« HQU que j'ay choisi pour ma demeure, m'offrir leurs vœux et leurs prières, 
«. ou Hs obtiendront par mon intercession le pardon de leurs crimes, tout 
« énormes qu'ils puissent estre. (1) 

La Ste-Yierge disparut après avoir déclaré ses sentiments, et Théodore 
continuant son chemin, pensoit en luy même au cômandement qu'il avait 
receu. Cette vision d'une part l'animoit en la persévérance, de l'autre il 
apprehendoit d'obéir à la V. Marie, ildisoit en son cœur comment oserois-ie, 
vil et abiect que ie suis, déclarer àce peiipleles merveilles que ie viens d'ap­
prendre : moy leur reprocher lenrs vies débauchées, ien'ay garde, ils mépren­
dront pour un insensé , ils me mettront en prison et ne croiront môme pas 
que la Ste-Vierge m'aye apparu vers le chéno. 

(I) Un manuscrit allemand sur parchemin de la tin du 16'̂  siècle, avec une 
traduction latine en regard, existant encore au couvent des Trois Epis, 
donne, en ce qui concerne les paroles prononcées par la Vierge, une variante 
que je crois devoir transcrire ci-après : 

« Mon ami, comme tous les habitants du voisinage ont vécu jusqu'ici dans 
« le vice et dans le péché, la Puissance divine leur réserve un châtiment 
« terrible. Ce glaçon signifie qu'il détruira par le froid et les pluies tous leurs 
tt produits de la terre et les fera fondre comme lui-même fondra. Mais prenant 
« leur sort en pitié, j 'ai tant prié pour eux que Dieu ne les punira point et 
« qu'il les dotera de riches récoltes, ce que font présager ces trois Epis, si 
a toutefois les hommes renoncent au péché, s'il expriment sincèrement leur 
« repentir et leur douleur en faisant pénitence. 

« C'est pourquoi, eu égard aux deux signes que tu vois en mes mains, rends 
tt toi à Mûrschwihr et dis aux habitants de se repentir de leurs méfaits, de 
« s'imposer des pénitences, de faire avec recueillement des processions, de 
« s'abtenir dorénavant d'une vie coupable et d'avenir tous leurs voisins des 
« autres paroisses, car si l'on ne fait ce que je dis, le grand châtiment de 
« Dieu ne se fera certainement pas attendre. » 

Ce manuscrit est la copie d'une description placée autrefois au bas d'une 
ancienne peinture représentant l'histoire de l'origine du pèlerinage. 
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Voila les pensées que Théodore métoit en son esprit qui le firent résoudre 
ii passer sous silence l'ordre qu'il avait roçii, mais il ne pensoit pas, qu'il 
s'opposoit en vain à la volonté de Dieu, qui vouloit consacrer ce lieu de la 
sacrée Vierge Marie, pour y être le refuge des pécheurs qui y devaient venir 
de toute part implorer son secours et sa protection. Cet homme enfin arrive 
à Morschevir et ne pense qu'a achopter le Lié dont il avoit besoin, il s'efforce 
de le charger sur son cheval, mais en vain, il demande l'assistance de ceux 
qui étoient à ses cotés, mais tous leurs efforts sont inutiles, i)our ce que 
Dieu permit que le sac reste immobile afin que ses décrets divins s'accom­
plissent, et que Tiieoriore soit puni de sa désobéissance. 

Cet homme fut si surpris de cet accident qu'il demeura quelque tems hors 
de luy-méme : étantenfin revenu, i- commença à sécrier, Marie ma Ste mère, 
ie vous demande pardon si je u'aiy voulu obéir à vos commandemens, uio 
voici près pour y satisfaire. Au mémo inslant Théodore raconta à ce peuple 
en présence de W le clergé, et de M" dcf la Juatice corne la Stc Vierge luy 
avait apparu lorsqu'il fnisoit sa prière vers la statue de noti-o dame de pilié 
placé sur le chêne : descendant du cii 1 côme l'aurore, ses cheveux dorés 
paroissant cà travers d'un voile fin et délié qu'elle portoit sur sa tète, sa robe 
plus blanche que la neige retroussée en forme de pèlerine, tenant d'une main 
trois épis de blé, et de l'autre un glaçon, lui ordonnant do déclarer au peu­
ple de Morschsvlr, ce que ie viens de vous dire. 

Les habitans les plus débauchés, au récit de ce uîiraclo firent incontinent 
pénitence de leurs crimes, comme les ninivittos ii la prédication du prophète 
Jonas ; et ceux qui tournoit en raillerie les avertissements de Théodore su-
bissoint sur le champ la peine due à leur énormilé. Après que Th'eodore, eût 
accompli son commandement laissant les habitans de Morschevir dans les 
pleurs et dans la repentanco, 11 l'etoui'ua vers son sac, iju'il mit sans peine 
sur son cheval sans TON Je de pcrsoime, et revint en su maison fort content et 
satisfait d'avoir exécuté l'ordre qu'il avait reçou, remerciant Dieu du prompt 
effect que sa grâce avoit opéré dans leurs cœuis. 

Les cœurs do ces ha'ntans furent intérieurement si touchez et émus, qu'ils 
résolurent aussitôt de faire le jour suivant amende honorable à la Vierge 
Marie par une procession solemnelle qu'ils firent .à la Sti^-Chapello de notre 
Dame de Kientzheim, leurs yeux fondant en pleurs, les sanglots dans la 
bouche, témoignans par ces signes extérieurs la vive douleur qu'ils avoient 
dans l'ame ; se prosternant en cet état devant l'autel de la mère des ;;ràces, 
jpour obtenir par son moien le pardon de leurs péchés, q'u'ils recourent par 
une abondance de consolations intérieurs. Les personnes qui vinrent ensuite 



— 105 — 

en pèlerinage aux Trois Epis pour y implorer les secours de la Stc-Vierge 
donnèrent occasion parleurs libérale aumônes de faire bâtir une chapelle à 
l'honneur de Notre-Dame sous le nom des Trois Epis, dans laquelle fut 
exposée la statue de Notre-Dame de pitié, où elle opère continuellement des 
miracles et exauce les prières de ceux qui l'y invoquent. 

En parcourant naguère un gros infolio conservé dans ma 
famille, j'ai trouvé collée entre deux feuillets une ancienne 
gravure sur bois, grossièrement coloriée, représentant la Vierge 
des Trois Epis, et au dos de laquelle je pus lire l'inscription 
suivante, tracée à la main ; 1519 — Oschwald, Weihels Erschei-
nung, apparition d'Ostwald Weibel. 

Je reconnus que ces mots avaient été écrits par l'annaliste 
Jacques Luck dont une partie des compilations manuscrites a 
été anéantie pendant l'incendie de la bibliothèque du Temple 
neuf de Strasbourg en 1870. 

Cette découverte fut pour moi une cause de trouble, car elle 
modifiait essentiellement la légende que les siècles pnt con­
sacrée. La tradition et les archives locales restaient muettes 
sur le personnage qui usurpait ainsi le rôle de Théodore ou 
Thierry Schore dans l'apparition de 1491. Et cependant Luck 
était trop consciencieux pour inventer à plaisir une variante 
qui devait jeter le doute dans l'esprit des populations. 

Avant les événements qui ont amené la séparation de l'Alsace 
de la France, le gouvernement de Bavière restitua aux archives 
départementales du Haut-Rhin une grande quantité de titres 
anciens se rapportant aux domaines que cette puissance avait 
possédés en Alsace avant 1793, alors qu'elle était Vassale de 
la France. Un de ces documents que l'annaliste Luck a dû cer­
tainement avoir sous les yeux me donna l'explication que j'avais 
vainement cherchée jusqu'alors. 

Ce document écrit en langue allemande ne porte ni date ni 
signature; mais il remonte sans aucun doute à la première 
moitié du 16° siècle. J'en transcris le commencement : » Parla 
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« grâce de Dieu-^ l'an quinze cent et dix-neuf, il est advenu 
« ce qui suit à Oswald Weibel, prévôt du Château de Hohen-
« ack, qui dans sa détresse avait imploré la bienheureuse Mère 
« de Dieu. » 

Ce préambule est suivi des visions du prévôt, visions qui 
se sont succédé jusqu'en 1526. 

La vierge lui apparut la première fois en 1319, à minuit. 
Les recommandations qu'elle lui adressa sont si bizarres que je 
ne puis me résoudre à les reproduire ici. Les apparitions 
extraordinaires qu'Oswald Weibel raconte avec une conviction 
naive dénotent un cerveau malade et ne se rapportent en rien 
à la légende des Trois Epis. Luck s'est donc trompé étrange­
ment , lorsqu'il a annoté la gravure dont je donne un fac-
similé ; plus d'un siècle s'était écoulé depuis la fondation du 
pèlerinage ; il a cru de bonne foi en expliquer le sujet en y 
inscrivant le nom du visionnaire du château de Hohenack 
elle jour où les mystérieuses révélations lui ont été faites. 

Cette estampe, on ne saurait le nier, est des premières années 
du 16° siècle. Le caractère du dessin, la forme des vêtements, 
les lettres qui composent l'inscription en sont une preuve. 
Elle a dû être gravée après la consécration de la chapelle ; or 
le diplôme de l'empereur Maximilien qui confirme les privi­
lèges du prieuré de Feldbach en 1498, mentionne déjà l'exis­
tence de la chapelle et les nombreuses offrandes qu'y appor­
taient les pèlerins. (1) 

Dès l'origine on a dû chercher à rendre populaire la légende 
des Trois Épis et à reproduire les traits de la vierge miraculeuse, 
afin de répandre son culte dans les pays d'alentour et d'appeler 
les fidèles à visiter son nouveau sanctuaire. Ce mode de publi-

(1) Sur une sculpture fruste placée extérieurement au point de jonction 
du chœur et de la nef, on remarque le millésime de 1493, qui semble être 
l'époque de la construction de la chapelle. 
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cité a été suivi sur d'autres points de l'Alsace, et j'ai sous les 
yeux d'anciennes images provenant des pèlerinages de Saint 
Valentin à Rouffach, de Schauenberg, deSewen,deThierenbach 
et de Dusenbach près Ribauvillé. 

L'inscription allemande qui figure en tête : YNSER FRAU ZV DRIE 

ARE IN AMERSCHwi BA. rappelle que N. D. des Trois Epis est située 
dans le ban d'Ammerschwihr. Les armoiries placées dans le 
feuillage du chêne représentent, au milieu, les armes de l'empire 
d'Allemagne, l'aigle de sable sur champ d'or ; à droite, celles des 
sires de Rapolstein, trois écussons de gueules, deux et un, sur 
champ d'argent;à gauche, celles du comte Sigismond de Lupfen, 
dynaste de Hohlandsperg, portant coupé d'azur et d'argent. 

Ces trois seigneurs se partageaient la petite ville d'Ammersch­
wihr; chacun y avait son prévôt, sa juridiction, ses sujets. Ils 
y jouissaient du droit de conférer les bénéfices ; ils étaient les 
fondateurs et les protecteurs de l'oratoire des Trois Épis; c'est 
ce qui explique la présence de leur blason sur notre estampe. 

L'écu placé au pied de l'arbre est celui de la cité d'Ammersch­
wihr sur lequel figure un corbeau ou un merle. (1) 

Ce qui a pu induire le chroniqueur Luck en erreur, c'est de 
voir figurer sur la gravure le château de Hohenack dont 
Ostwald Weibel avait été un des prévôts. La présence de ce 
castel dans le paysage était presque obligatoire. C'est un des 
sommets qui frappent les regards dans le magnifique panorama 
qui s'ouvre devant vous lorsqu'on atteint la chapelle des Trois 
Épis. En figurant cette forteresse des sires de Rapolstein telle 
qu'elle était à la fin du 15" siècle, le graveur nous a conservé 
la vue d'un monument historique que cent cinquante ans plus 
tard, Louis XIV devait faire détruire dans l'intérêt de la défense 
du pays. 

(1) Un siècle plus tard, on a substitué à cet oiseau trois merlettes, pour 
rappeler, sans doute, que les habitants de deux communes voisines, MeyiOiler 
et Katzenbach, sont venus se fixer à Ammerschwihr. 
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La gravure, ai-je dit, est coloriée ; elle l'a été dès rorigine ; 
l'enlumineur y a étalé les couleurs un peu au hasard. Le man­
teau dans lequel est drapée la Vierge, est rouge et sa robe est 
bleue ; la capuche en forme de mantelet qui couvre le forgeron 
d'Orbey est rouge, sa coiffure et sa casaque sont peintes en 
bleu. Un jaune pâle a servi à distinguer le nimbe de la Madone 
et les rochers sur lesquels est bâtie la forteresse du Hohenack. 
Enfin le vert a été employé pour les branches du chêne, les 
buissons et le sol. 

Le tableau attaché au tronc de l'arbre est garanti par un 
encadrement et une couverture en bois ou en fer qui forment 
saillie et qui semblent indiquer qu'ils renfermaient une figure 
sculptée. Ce détail est important, car il nous apprend que 
l'artiste a eu sous les yeux la Vierge miraculeuse dont il avait à 
reproduire les traits ; il nous servira à prouver que cette 
Vierge que les fidèles vont encore adorer aujourd'hui,'est la 
même image devant laquelle s'arrêtait Théodore Schore lors­
qu'il traversait la montagne. 

La gravure qui nous occupe et dont il n'existe à n)a 
connaissance, que ce seul spécimen, a dû s'épuiser rapi­
dement; il est arrivé que la planche s'est usée ou brisée par 
des tirages souvent répétés. Aussi en trouvons nous une 
seconde édition, GO ans plus lard. La bibliothèque municipale 
de Colmar en possède une épreuve qui est peut-être unique. 
Le dessinateur a copié assez exactement son devancier. L'ins­
cription est modifiéi" ; elle annonce que le pèlerinage est située 
sur la montagne dite Ilahtlial. Vnser fraw zv den drie ahreii 
in habtallin Ammerschwihr. 

Les mêmes écussons s' y retrouvent; seulement ceux des 
Lupfen et des Rapolstein ne sont plus à leur place; ils ont été 
intervertis. Cette gravure également sur bois et coloriée est 
moins bonne que la première et l'artiste y a introduit quelques 
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détails de fantaisie. Les comtes de Lupfen ont possédé la sei­
gneurie de Holilandsperg jusqu'en 1363 ; l'estampe est donc 
antérieure à cette date. L'année suivante, cette seigneurie fut 
donnée en lief à la famille de Sehwendi qui s'éteignit en 1609 
et dont le blason ( I ) ligure avec celles de l'Empereur d'Allemagne 
et desdynastes de Rapolstein, sur une troisième estampe remon­
tant aux premières années du 17° siècle. 

Sur ce nouveau spécimen tout est changé : l'auréole de la 
vierge, les vêtements, l'attitude des personnages. Le château a 
disparu de l'horizon ; l'ensemble qui révèle une main inhabile, 
n'est plus qu'une faible réminiscence de la première com­
position. 

Lorsque, pendant la guerre de trente ans, les Suédois enva­
hirent l'Alsace ; pondant que les villes étaient prises et reprises, 
le pèlerinage des Trois Epis ne fut pas épargné. Le chapelain 
Jean Jacques Molitor, menacé par l'invasion, avait enfoui le 
trésor de son église, trésor que le hasard devait faire découvrir 
en ISGi et qui est allé enrichir le musée de Colmar. 

On attribue à trois soldats suédois l'incendie qui consuma en 
165G une partie de la chapelle avec le bâtiment qui y était 
contigu. 

L'édifice resta en ruine jusqu'après l'année 1040, époque à 
laquelle Pierre du Lys, chanoine delà collégiale de St-Dié, un 
descendant de la famille de Jeanne d'Arc, entreprit de le rebâtir. 
Il fit construire un couvent à côté de l'église, y installa des 
religieux et y créa un prieuré dont il fut le supérieur. En 1630, 
l'iiistallalion était complète et le pèlerinage avait pu i-econ-
quérir son ancienne célébrité. 

C'est à cette époque que dut paraître la gravure sur cuivre 
dont M. Ch. Follz de Colmar conserve la planche. Les armes 
impériales n'y sont plus figurées ni celles des deux autres 

(1) d'azur à scjiL fers de lance d'or, 4 et 3. 
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Goseigneurs d'Ammerschwihr. L'Alsace était devenue française. 

Hiirnlimann qui est l'auteur de cette estampe s'est inspiré de 
l'œuvre du dernier graveur ; mais au lieu de représenter l'image 
miraculeuse suspendue au tronc du chêne, il l'a placée dans une 
niche creusée dans le corps de l'arbre ; ce qui me confirme 
dans la pensée que la Vierge devant laquelle Thierry Schore 
allait prier, n'était point un tableau peint, comme on l'a pré­
tendu, mais une statuette ou un bas-relief. (1) 

L'examen auquel je me sais livré ne me semble laisser aucun 
doute à cet égard. J'ai fait dépouiller la Vierge placée aujour­
d'hui sur le maitre-autel, de ses vêtements de brocart et d'or 
qui la cachent entièrement aux regards. J'ai constaté que cette 
image est en terre cuite, peinte et dorée dans certaines de ses 
parties; elle a40 centimètres de haut sur 23 de large; c'est un 
haut-relief, creux et disposé de manière à pouvoir être placé 
sur un support ou dans une niche. La vierge est assise ; elle 
porte un voile ou escoffîon qui lui retombe sur les épaules; de 
sa main droite elle soutient la tête du Sauveur rejetée en 
arrière. 'Sa robe est bien drapée et laisse apercevoir le 
bout de ses chaussures qui sont de forme ronde. Sa tête bien 
modelée a un caractère saisissant; ses traits expriment une 
poignante douleur et de grosses larmes tombent de ses yeux 
qu'elle tient baissés sur le corps inanimé de son fils. Le Christ 
est d'un travail grossier et négligé; son visage est démesuré­
ment grand, ainsi que les mains et les pieds; tout semble indi­
quer que cette partie du haut relief est restée inachevée. 

Cette sculpture a tous les caractères d'un travail de la fin 
du 15'siècle. Quel en est l'auteur? faut-il le chercher dans les 
ateliers d'Ortmann, un des maîtres de l'œuvre de St-Martin de 

(1) D'après un titre de 1503, les pèlerins suspendaient au manteau do la 
Vierge des joyaux et des vêtements de prix. 
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Coiraar ou bien serait-ec un des élèves du sculpteur Jean 
Murer de Rouffach? Je n'ai aucun indice pour me guider; mais 
on peut affirmer, sans crainte, que l'artiste est alsacien et qu'il 
a dû habiter une localité voisine du lieu où son œuvre inachevée 
a été exposée à la vénération des fidèles. 

Lors de l'érection de la chapellCj l'architecte avait fait 
établir dans l'épaisseur du mur, du côté gauche du chœur, une 
custode qui existe encore ; elle est de forme carrée ; elle a 47 
centimètres de haut sur 32 de large; d'après ses dimensions, 
elle a évidemment été construite pour recevoir la Vierge mira­
culeuse. Un grillage mobile en fer ouvragé la garantissait de 
toute atteinte extérieure. L'image actuelle était conservée dans 
ce réduit dès l'origine, et elle l'a été jusqu'au moment où l'in­
cendie de 1636 détruisit l'église avec ce qu'elle renfermait. La 
Yierge resta intacte, tandis que tout ce qui l'entourait fut con­
sumé par le feu, au dire des nombreux témoins que le désastre 
avait attirés sur la montagne. 

Pour appuyer mes assertions, je crois devoir donner ci-après 
le texte de la déclaration d'un de ces témoins, telle qu'elle est 
consignée dans un procès-verbal dressé le 8 juin 1653 par 
Mathieu Joner, notaire public et receveur de la Commanderie de 
St-Jean à Colmar. Cet acte dont je possède l'original en alle­
mand avec une traduction faite en 1690, présente tous les 
caratères d'authenticité. Voici comment s'exprime le treizième 
témoin : 

« Salome Metzgerin femme de Jacque Glick le charpentier 
<t de Thurckheim dit, questant allé un tems après l'jncendie 
« auee la procession du dit Thiirckheim sur la Montagne elle 
« auroitveu auec plusieurs personnes que le petit vien image 
« miraculeu estoit dans son lieu ordinaire du costé gauche dans 
« le cœure sans blessure, que le voiel ou linge blanc transpa-
« rant estoit en partie attaint du feu et que l'autre partie estoit 
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« entier d'une manière que ce feu n'auoit pu estre estaint que 
« par une voye particulière de Dieu, que le pied de l'autel sur 
« lequel le dit Image auoit esté posé estoit bruUé dessous, et 
a estoit encor entier par dessus comme auparauant, ce que 
a tout le monde auoit veu auec admiration. 

« Nota que Moy notaire et Marie Hasin ma femme pouuons 
« en nostre conscience confirmer ce qui a esté dit par le témoin 
« cy deuaut ; puisque nous auons veu et remarqué le tout aucc 
« beaucoup d'estonnement. » 

Il n'y a donc point de doute possible ; la vieille image que le 
témoin a vue en 1636 était renfermée dans la custode du chœur; 
c'est celle qu'on adorait à la fin du 15" siècle, celle qui, repro­
duite dans notre fac-similé, est parvenue jusqu'à nous. 

Lorsqu'en 1792, lescommissaires du district firent l'inven­
taire des objets que renfermait la chapelle, ils constatèrent la 
présence «sur le tabernacle du maître-autel, de la statue en 
« terre cuite de la Vierge des Trois Epis. » Après la suppression 
du pèlerinage, la madone échut à l'église paroissiale d'Ammers-
chwihr ; mais en 1804, elle fut reportée avec solennité à la place 
qu'elle occupait primitivement dans le modeste sanctuaire des 
Trois Epis. 

Que le lecteur me pardonne ces détails qui me paraissaient 
nécessaires pour ma démonstration ; ils ont , d'ailleurs, le 
mérite d'être inédits et rien n'est de trop quand il s'agit du 
coin le plus obscur de notre belle patrie. 

J . DiETRICH. 



TROIS REMÈDES CONTRE LES SORTILEGES 

La bibliothèque publique de Belfort possède un formulaire 
allemand spécialement à l'usage des scribes de la Souabe et de 
l'Alsace. L'auteur, Henri Kessler de Fribourg était en 1493 
procureur du grand conseil de Strasbourg. 

Cet ouvrage in-folio a été imprimé dans cette cilé alsacienne 
en 1519, par les presses de Jean Knobloch ; il devint en 1522 
la propriété de la famille Brem dont un descendant était en 
1569, receveur ou intendant de la seigneurie de Reinach à 
Monlreux-Chàteau. Le formulaire est suivi d'un manuscrit en 
langue allemande du milieu du 16" siècle, donnant dés détails 
sur l'état civil de la famille Brem et une série de remèdes 
contre toutes sortes de maladies. 

- Nous détachons de cette pharmacopée trois remèdes contre 
les sortilèges, en ayant soin de conserver dans la traduction la 
forme et le style du manuscrit. 

I. 

Belle expérience faisant connaître le moyen de guérir un ensorcelé 
et d'apprendre comment le sort a été jeté. 

3)'abord, au moment où ta tune décroît, un jeudi ou un dimanche, 
prends du ptomb et une petite terrine neuve ; ptace te ptomb sur ta 
tète du patient, mets ta terrine par-dessus et verse dans ce récipient 
un peu de vin btanc, 

3)is ensuite trois PATER NOSTER, trois AVE MARIA^ trois GHEDO et Jais 

t'adjuration suivante ; 
« ^e vous adjure par te 3)ieu vivant qui en Q^atitée transforma t'eau 

«. en vin et qui sépara ta mer rouqe pour tes enfants d'Œsraet ; je vous 
« adjure par tes saints Innocents morts après te baptèm,e ; je vous ad-
li jure par tes saints 'Évanqétistes, par tes douT^e apôtres, par tous tes 
« martyrs, tes confesseurs et tes Vierjes, je vous adjure par tes vinqt-
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a quatre patriarches et par ^ . 3). sainte ^arie mère de notre Seigneur 
« ^ésus-Christ, de me montrer comment cettepersonne\on désignait te 
« nom) a été ensorcelée ou de me dire ce qui lui est arrivé et de quelle 
« manière les choses se sont passées. 

« Œ/e Christ est vainqueur, le Christ rèjne, le Christ commande au 
« ciel et à la terre. oAinsi soit-it. — zé^insi soit-il. » (/) 

Prends ensuite le plomb de dessous la terrine, Jais te fondre sur te 
J'en et précipite le dans le vase qui renferme le vin et que te patient 
porte sur ta tète. Œ'uis récite trots J'ois le psaume : DOMINE^ BXAUDI ORA-
TIONEM MBAM ET OLAMOR MEUS AD TE YENIAT. 

^u reconnaîtras d'après tajorme ou lajljure qu'aura prise le plomb 
•Jondu, de quelle manière le patient a été ensorcelé, par qui il l'a été, et 

la quérison s en suivra. 

II. 
Moyen de détruire toutes sortes de sortilèges. 

SUcris sur un verre le psaume : VEBBA Auninus MEIS, trois jours de suite, 
le matin, pendant que tu seras a jeun, et chaque Jois lave l'inscription 
avec du vm. Œie troisième jour, réunis le liquide des trois lavages, mé-
lanae te et donne te à boire au patient trots jours de suite, quand il 
sera à jeun. Cette boisson Jera disparaître tous tes maléfices. 

I I I . 

Quand une personne est ensorcelée. 
Prends un nid d'hirondelles, i6 poiqnées de sauje royale, 5 pintes de 

feuilles de charme ou de bouleau, 4 pintes de Jeuiltes de hêtre, 3 pintes 
de qrains dejenièvre, 2 poijnées de millepertuis, 3pintes de Jleurs de 
camomille, une demi livre de soufre, le tout cuit dans de l'eau de rivière. 
Qinjaire un bain et s'y baigner trois jours de suite,pendant qu'on est à jeun. 

Nous ne sommes pas en état d'indiqtier laquelle de ces re­
cettes était la meilleure, mais nous devons faire remarquer que 
sur le manuscrit une main indicative tracée grossièrement à 
la plume en regard du premier de ces remèdes, le signale au 
lecteur comme le plus efficace et méritant la préférence. 

J. J. 

(1) Cette dernière phrase est en latin dans le manuscrit. 



LES ANCIENNES FRANCHISES 

de la Ville de Délie. 

Les franchises de Délie ont déjà été publiées par Schœpflin 
(Alsatia Diplomatica II Pg219, Ex registre tabularii Basiliensis) 
d'après un texte latin , et les archives de Délie en renferment 
plusieurs exemplaires sur parchemin rédigés en allemand. 

Nous avons de préférence choisi la traduction française faite 
en 1666 par le notaire J. Flotat, à cause du curieux exposé 
qu'il nous donne de diverses traditions concernant l'origine de 
la ville de Délie. Il y aurait beaucoup à dire sur plusieurs des 
faits qu'il rapporte, mais nous nous attacherons uniquement au 
changement de nom imposé à la ville pour accomplir le vœu 
fait à Saint Délie au milieu d'un incendie. Rien n'infirme cette 
tradition et de nombreuses circonstances viennent à son appui. 

Saint Délie (Deicolus) mourut vers 625, après avoir fondé le 
monastère de Lure et fut en grande vénération dans nos envi­
rons. Saint Léger à qui fut dédiée l'église paroissiale de Délie 
a été assassiné près d'Arras, vers 678, par les ordres d'Ebroin; 
nous ignorons l'époque de sa canonisation, mais l'église ne lui 
fut probablement pas dédiée avant le 8" siècle. 

La première citation de Délie dans les chartes remonte à 
cette époque; en 728 le comte Eberard donne au monastère de 
Murbach qu'il vient de fonder, des biens faisant partie de son 
domaine privé et gouvernés sous sa surveillance par Walaho : 
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Datira oum basilica ubi S. Desiderius in corpore quieseit 
vel quod ad ipsam busilicam adspicere videtur, seu quicquid 
in ipso fine Dadarinse et infra preceptum Walaho continet (1) 
Ici, nous trouvons le nom de Dadenried ou Tattenriet latinisé. 

Délie est citéponrla seconde fois dans lediplôme par lequel le 
Roid'AllemagnejConradI, se trouvant à Strasbourg le 12 Mars913, 
supplié par l'abbé et le collège dés frères de Murbach, confirme 
leurs privilèges et diverses possessions : (2) basilicae videlicet 
sancti Desiderii et Sanctœ Susannae, Dadila que id est Da-
denriet. La rédaction de ces actes appartenait aux notaires et 
officiers de la chancellerie royale qui suivaient la cour et qui 
étaient souvent peu au courant des circonstances locales ; il 
est donc fort probable que les religieux de Murbach appelèrent 
l'attention de l'écrivain sur les deux noms portés par la même 
localité: Dadenriet et Délie; ce dernier fut traduit en latin par 
Dadila au lieu de Deyla ou Delà ; erreur fort explicable de la 
part d'un étranger très probablement de langue allemande, qui 
avait sous les yeux le nom de Dadenriet. Nous ne voyons pas 
d'autre moyen plausible d'expliquer la nécessité de id est 
Dadenriet, introduit dans le texte delà charte et il nous semble 
permis d'en conclure de la coexistence des deux noms dès 913. 

Ces diverses dates n'infirment en rien la tradition ; elles 
permettent au contraire de déterminer les deux siècles pendant 
lesquels le fait en question à pu se produire. 

On objectera peut-être qui si Délie avait reçu du Saint un 
secours miraculeux aussi important, l'église paroissiale eût dû 
lui être dédiée ou tout au moins un acte religieux en eût rap­
pelé le souvenir. Cette manifestation de reconnaissance a en 
effet existé, car un registre de la fabrique de Délie renferme des 
notes du curé Chevrolet, écrites vers 1850 et désignant St-Léger 

(1) Schœpflin Dipl. I (8 et 9). 
(2) id. id. I (m). 
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comme patron titulaire et Saint Délie comme patron tutélaire 
de la paroisse; postérieurement, quand M. Specht, curé actuel 
de Délie prit possession de son église, il y trouva l'usage de 
célébrer chaque année une messe en l'honneur de Saint Délie 
sans qu'on pût lui en donner le motif, et il continua pendant 
longtemps cette pieuse coutume du passé. Quant à l'église sous 
le titre de Saint-Léger, elle existait probablement au moment 
de l'incendie et les sages règles de l'Eglise ne permettent pas 
d'annuler par des motifs, même dignes de respect, l'acte im­
portant de la dédicace qui reste immuable. Saint Léger était 
en grande vénération àMurbach qui possédait sa tête parmi les 
reliques de l'abbaye et il est fort probable que les religieux 
firent édifier l'église dès qu'ils devinrent seigneurs de Délie et 
qu'ils la dédièrent au Saint vénéré tout particulièrement dans 
leur monastère. 

A deux kilomètres de Délie, au bord de la prairie humide qui 
le sépare de cette ville, se trouve le village de Joncherey qui a 
fait partie de la paroisse de Délie depuis les temps les plus 
reculés Jusqu'au décret impérial du 18 mars 1863 qui l'éri-
gea en paroisse. Le mot Joncherey a la même signification que 
le mot allemand Ried. N'y a-t-il pas là une présomption assez 
forte pour admettre ; l" que Délie en langue romane s'appelait 
autrefois Joncheraie ou lajoncheraie de Datten (1); 2° que le 
hameau de Joncherey a conservé le nom primitif, tandis que la 
localité importante, seule sauvée de l'incendie après une 
invocation à Saint Delle, a seule changé de nom ? 

Quant à l'argument tiré des armes de Delle qui sont : D'or à 
neuf joncs de sinople, il n'a aucune valeur, car l'usage des ar­
moiries pour les petites villes ne remonte guère plus loin que 

(1) Schertz, Pg 226, cite un exemple du mot Datten écrit pour Datteren, 
Tartan, Dattenried, serait-il la joncheraie ou le marais des Tartares ? Souve­
nir d'Attila. 
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le 14' siècle; celles-ci sont probablement des armes parlantes 
données par les Ducs d'Autriche à leur ville de Dattenried, au 
moment de l'affranchissement ou peu après. 

En résumé , contrairement à l'usage conforme au bon sens, 
qui a imposé à chacune de nos localités un nom allemand et 
un nom français qui sont la traduction littérale ou bien la dé­
rivation phonétique l'un de l'autre, Délie porte le nom d'un 
Saint très vénéré dans le pays, tandis que son nom allemand 
exprime que la localité est située dans une prairie humide, et 
une partie de l'ancienne paroisse de Délie a un nom français 
ayant la même signification que le nom allemand. La tradition 
de l'incendie nous donne une explication plausible de cette 
anomalie; on ne connaît pas d'autre explication et aucun fait 
historique ne vient l'infirmer, nous pouvons donc l'admettre 
jusqu'à preuvedu contraire. 

Encore une observation suscitée par la charte des franchises 
de 1358: il arrivait fréquemment que les actes étaient rédigés 
assez longtemps après la mise en pratique de leur contenu, et 
certains indices nous permettent de croire que les habitants de 
Délie jouissaient déjà de leurs franchises en 1352; nous revien­
drons peut-être un jour sur ce sujet. 

Après la charte de 1358, la traduction du notaire Flotat en 
reproduit six confirmations ou extensions à divers objets, datées 
de 1428-1442-1500-1511-1595-1624. Nous nous bornons à pro­
duire celle du 18 juillet 1442 qui est inédite, en l'accom­
pagnant du texte allemand. Elle est une des nombreuses preu­
ves des efforts tentés parles archiducs d'Autriche pour réparer 
les maux, causés à notre pays par la première invasion des 
Ecorcheurs en 1439. (1) Léon YIELLARD. 

(1) Consulter à cet égard : Les Ecorcheurs sous Charles VII, par M. Tue-
teyl. Pg 111 et 112. 
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Soit à tous chose notoire et manifeste, Que sur une admonition faicte 
aux soubscripts en nom et de la part de sonEi Monseigneur le duc de Maza-
riny comme seigneur riere de la ville et seigneurie de Delle aBn 
d'en faire un estât général et spécial sur que du temps que la ville et chasteau 
dudit Delle sont estez bastys et en quelle année qui les a faits bastir et par 
quelle rencontre. Les dits soubscripts y auroient pourtez toutes diligences et 
exactes recherches et en fin, fauUe de dolcuments quy sont estez ravies per­
dues et égarrées nonseullement pendant ses guerres, mais par d'aultres précé­
dentes. L'on n'en peult rien scauvoir fondamentallement sinon par des prae-
suraptiones veri, semblable comme les very semblables s'en trouvent encore 
du jourdhuy par des très anciens tiltres qui sont encour présentement obser-
uez. Que les héritances propriétaires et fondamentaires de la dites Seigneu­
rie estoient dehues à une Roche de Delle. 

A quoy l'on faict reflections qu'il n'y avoit ny chastean ny bastiment; et 
pour la dite ville bastie soubz la dite Roche, laquelle se voit encour présen­
tement, estoit une courtine expressément bastie et réseruée pour le seigneur 
d'alors ses officiers et gens seruant à sa court et domaine. Laquelle courtine 
du depuis petit à petit s'acrut au regard du seruice du dit seigneur jusques à 
ce qu'estant devenue fort grande fut appelé la ville sur le jonc comme en appa-
roit encour par ses armes qu'est le jon et encour en langne allemande se 
nomme Dattenriet qu'est a dire ville du Jon, Laquelle par une incendie de 
feu deuenante en une ruine totale que certaine bonne Dame par compas­
sion se confiante totallement à la miséricorde de Dieu pour assoupir telle 
incendie La vouât et remit à la protection du glorieux Mgr St Delle, 
Duquelle. . , telle incendie estante cessé l'arestant comme il est pré­
sentement à tousiours esté dict et appelé wulgairement Delle, Et en langue 
allemande Dattenriedt qu'est à dire ville du Jon. 

Par conséquent, la ville qui en après et anciennement s'appeloit la cour-
tme de la Roche de Delle a esté plus tôt bastie que le Chasteau, et se trouve 
que la dite ville et seigneurie despendoient immédiatement du Comté de 
Ferrette, ce qui est confirmé par d'aultres conséquences. Que le Seigneur 
comte Ulrich de Ferrette estant mort à Basle l'an de grâce 1324, ayant 
laissez deux filles, l'une nommé Jeanne qui fut marié à Alberdt duc d'Aus-
triche, Et l'autre fille sa sœur nommé Ursulle, ledit Seigneur Albert luy 
donna pour sa portion héréditaire huict milles marcqs d'argent. Dans les 
quelles héritances despandantes du dit Comté de Ferrette estoit comprins 
Delle ou Dattenriedt avec d'aultres y spécifieez. Qu'est le moyen par lequel 
en premier lieu la dite ville et seigneurie de Delle sont tombeez dans les 
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mains de la maison d'Austriche et du depuis la dite d'Austriche l'en a tou-
siours possédé héréditairement et par succession. 

Vray est que par cest intervalle de temps, la dite •ville et seigneurie de 
Délie ayant esté mise en Baillage a esté par la dite Maison d'Austriche hypo­
théquez et engagez à des Seigneurs eslrangers par des diverses et réitérées 
fois. Desquelles Gagierres les bourgeois se sont rachetez d'eux-mesmes par 
la singulière et particulière affection amour et amitié qu'ils portoient à la 
dite Maison d'Austriche leur seigneur pour lors. A réciproque de quoy 
les dits princes et le seigneur de la dite M. d'Austriche tenant aussy 
pour lors l'Empire, ne voulant estre ingrats de telles afeciions amour et 
amitié, de leur bénigne grâce et pure volonté, d'un commung consentement 
leur auroyent librement concédez et oultroyez des franchises particuliers des 
quelles par réitères confîrmanzes, Ils auroyent jouys jusques au commence­
ment des Guerres, par lesquelles ils furent interrompus et présentement 
sont encor continuez soubs les terres et Juridiction d'Empire et d'Austriche • 
ainsin que l'on ferat parroistre par les copies authentiques desd. franchise et 
et privilège cyjoinctes, Littaras H H ou par les originaulx si besoing faict. 

Toutes les excédantes choses ainsin faictes et la dite ville etSeigneurie 
es mains de la maison d'Austriche. Les dits Seigneurs firent bastir les Tours 
et le bâtiment de pierres qu'est sur la dite Roche, que fut quelques temps 
après la mort dudit Seigneur Comte Ulrich. 

Par ainsin fault conclure que la dite ville a esté bastie devant le chasteau, 
et que n'estant qu'un bourg ou Courtine despenJant de la Roche par succes­
sion et intervales de temps estant devenue grande et tousiours demeuré soubs 
la subjection de la dite Roche et des Seigneurs possesseurs qui la possèdent 
encour présentement. 

Continuant oultre noz premiers presumptions, nous avons suiect de croire 
que les premiers Seigneurs du Comté de Ferrette, (premiers) possesseurs delad. 
Roche, pour continuer, faire valloir et augmenter le domainne de lad. Sei­
gneurie de Délie avoyent faict construire une Eglise parochiale audit lieu 
pour eulx mesmes leur famille courtisans offijdiers, domestiques serviteurs et 
servantes, comme aussi tous aultres adhérant pour les maintenir et continuer 
au service de Dieu. Laquelle fut consacreez de premier et dédiée à l'horineur 
de Mgr. St Ligier ce qu'est continué jusques auiourdhuy, et Icelle a depuis 
esté augmenté par plusieurs donnations et fondations de gens nobles et aul­
tres selon une descripte en faicte par cy devant. Au suject de quoy par 
ïnanière de preinière fondation ledit Seigneur donna au curé desservant ladte 
Eglise parochiale le thier du diesme général dud. Délie qu'il reçoit et perçoit 
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encour présentement,, ensemble d'un petit diesme dict le diesme du petit 
Joncherey. Laquelle eglize du depuis a esté diversement augmenté par plu­
sieurs fondations et mesme d'une confrairie dicte la farailliarité, qui consis-
toit en huict confraires (non-comprins le curé qui faisoit le neufviesme) et 
aultres chapelles desquelles on a faict mention ailleurs. 

Et pour le regard de l'hospital, l'on treuve qu'il est fondé de resente mé­
moire par des documents et lettres de fondations les quelles ne font mention 
que dès année 1603. Et en estoit le premier fondateur un quidam Messire 
Claude Garnier prebstre originel de pourrentruy, et lors de sa première fon­
dation curé de la paroisse de Gronne, qui pour l'achapt de la maison donnât 
des debts et obligations à luy dehues jusques à une somme qui n'est,pas 
nombre, mais sans double sousQsante audt achapt, Et en après pour souste-
nir et entretenir les pauvres qui y seroyent logez ou passant ou aultres 
nécessiteux, fussent estranger ou du lieu, Donna par accroissance la somme 
de seize cents livres monnoye de Basle, pour en percepvoir annuellement les 
censés licites et ordinaires Et pour estre convertis aussi annuellement aux 
pauvres. 

Tost en après, à l'imitation dud. feu Messire Claude Garnier, un fût 
sieur Jean Guyot Louy pour lors prévost dd. Délie pour augmentation 
et tant mieux faire subsister le dict hospital donna etléga à icelluy la somme 
de deux mille (2000) florins pour tousiours estre les censés en provenantes 
sans diminution des principaulx applicquez à la substantion et nourritures des 
pauvres nécessiteux. Et en sont estez instituez inspecteur les Sieurs prevost 
m'"'̂ ^ bourgeois et Gonseilliers dudit Délie. Lesquels constituent hommes 
capables pour recepvoir annuellement les censés provenantes desdts capitaulx 
Et en rendre juste et fidelle comte Et de ce qui se trouve surperflus non appli­
quez aux nécessitées sus dit, on le raplicques à l'augmentation des Revenus 
dudit hospital, commedu depuis l'érection dudit hospital a tousiours estez faict 
et observez fidèllement jusques au présent; en appart les tiltres et comptes 
en rendus. 

Pour ce quy concerne l'érection de la Maison de ville dud. Délie l'on treuve 
qu'elle a esté faicte d'origine en l'an 1443 suivant le marché qu'en fut faict 
avec le masson, le jour de la Saint Vincent de la dicte année. Icelle maison 
est commune pour faire les affaires et négoces particuliers et génerallesde la 
dicte ville par ainsin franche et immunes de tout es charges onéreuses, im-
post et contributions millitaires et aultres. Ses droicts et revenus sont acci­
dentelles et un maistre bourgeois ou Recepveur à ce constitué en rendent 
annuellement compte en présence de tous : preuosts m'"'" bourgeois, conseil-
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liers et toute la bourgeoisie. Lequel comte s'approuve ou réprouve par les 
officiers suprêmes de la dicte seigneurie. La justice ordinaire s'y tient à 
laquelle sont subiects tous les manants et habitans dudict Délie, la haulte 
Mairie de Saint-Dizier entièrement, les mannans et habitants de Joncherey, 
Fabverois, et Boncourt ressortant à la dite seigneurie dud. Délie et y doibvent 
estre touts obéissant et seyent à quantesfois qu'il est nécessaire soit ordinai­
rement ou extraordinairement, et est constitué en sept Juges et deux avant 
parliers. Ensemble du groz voueble quy y est en nom de la seigneurie pour 
procureur fiscal et icelle est régie par un prevost en nom du Seigneur qui est 
présentement le sieur Mauriee Munnier ; le mesme en pstoit du temps de la 
Maison d'Austriche, fors et réservé qu'il y avoit neufs Juges. 

Les plus amples et grand privilège de la dite Maison Fotalle sont ceux 
desquelz mention a estécy devant faicte parles dictes copies cy joinstes Litera 
H H à elle concédé et oultroyez par sa Majesté Impérial et Maison d'Austri­
che desquelz elle a jouy paisiblement par vertu des Réitérez reconfirmarions. 
Et requiert icelle très humblement encour présentement luy estre renouvelle 
et confirmé par sa Majesté Royale et très chrestienne de France, à laquelle elle 
est passé et, advenu par donnation à S. E. Mgr le duc de Mazarini et lequel 
on supplie très affectueusement vouloir avoir la pauvre ville en recomman­
dation. 

La rivière qui coule auprès des murales de la dite ville est communément 
et wulgairement appelé la rivière d'Aillain, laquelle prend source et origine 
d'une petite fontainne au desoubs du Monastère de Lucellain, coullant contre 
Gharmoille à pourrentruy et s'augmente petit à petit par plusieurs aultres 
fontaines descoullant. 

Qu'est tout ce que l'on peut présentement dire et desclarer sur ce qui esté 
requis et demandé aux subscripts, saufs toutesfois meilleure et plus ample 
description pour l'advenir si faire se peut. 

FRANCHISES, DROIGTS ET PRIVILÈGES DE LA VILLE DE DELLE. 

A très hault, très illustre et très puissant prince et Seigneur Seigneur 
Charle par la grâce de Dieu Empereur des Romains, tousiours auguste et 
Roy de Bohême nostre très honnoré et redoudté Prince et Seigneur, Nous 
Rouedolff par la grâce de Dieu Duc d'Austriche, de Steier, de Kern ten. Seigneur 
de Grain, de la marc et de pourtenaw. Comte d'Habspurg et de Ferrette, de 
Qnibourg, Marquis de Bourgaw et Landgraffe de la supérieure Alsace, Man­
dons nostre service en dehuerévérance en bonne, prompte et fidelle volonté. 
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Pour ce qu'avons en singulières affections ensuivre les trassês et vestigues 
des furent de très excellente mémoire nos précédesseurs princes et Seigneur 
des dits avant nommés terre et pays, Lesquels de leur bénignité, Clémence et 
vertu innate avoyent de coustume avoir leurs subiects en bonne recomman­
dation spéciale, garderetmaintenir en bonnepaix, union, conc&rde et tranquil­
lité, Jceulx préserver de force et violence à l'encontre de leurs ennemis et des 
nostres. Désirant l'augmentation de nos dits subjects, mehus pour leproffîtet 
Utilité d'yceux. Nous comme immitateur de vraye noblesse et vertu. Avons 
(par et moyennant l'ayde et faveur de Vostre Sacré Majesté Impérialle) 
donné cédé conféré et oultroyé de Grâce especialle à nos aymez et féaulx 
les bourgeois Mannants et habitants de nostre ville de Dalle, Les privilèges 
franchize, et libertées présuivantes bonnes et laudablescoustumes suivantes par 
condition et manière qu'iceux nos dits bourgeois et leurs successeurs puissent 
et doibvent, à perpétuité jouyr et user d'jcelles franchises et libertés à r en ­
contre de tous fors et reservez contre nous et nos hoirs, car nostre voul-
loir n'est estre post posé à jcelles franchises et Libertées. Ains entendons 
comme de droiot et raison estre prefferez à jcelles et pour aultant que vostre 
Sacré Majesté Impérialle Est la vraye Source et fontaine de laquelle tous 
droicts tant divins que humains procèdent, Et que do vostre accoustumé 
clémence et bénignité conservez de votre auctorité Imperialles, toutes bonnes 
laudables cotistunnes en leurs bons et desvez effect, prions et requérons à 
jcelle vostre Impérialle Majesté que suivant vostre bénignité et Clémence 
infinie, pour la conservation du bien publicque, augmentation de bonne et 
police et mesme pour la tuition, garde et manutention des bons et Loyaulx 
et correction des mauvais etnuisans, il plaise à jcelle vostre Majesté coiro-
borer et rattifier et approuver de vostre auctorité Impérialle jcelles franchises 
et Libertées L'esqelles avons cédez et oultroyez à nos dit bourgeois et à leur 
Successeurs à perpétuité en la manière que sensuyt. 

PREMIÈREMENT. — Sy aulcung ayant commis homicide en la ville et finage 
dudit Délie, jcelluy doibt estre descapité et sy ledit délinquant évade et 
absente le heu, sa maison duquel il est bourgeois Ensemble de tous ses biens 
qu'il pouroit avoir audit finage, doibvent estre mis en noz mains et ne doibt 
jcelluy délinquant à jamais à perpétuité rentrer en nostre dite ville. 

2° — Sy aulcung estant suspect dudit homicide comparissoit devant 
Justice pour soy exécuter et purger du cas, jcelluy doibt estre absoult de 
l'impétition et demande, sy entant qu'il ne soit convaincu par combat estre 
coulpable de ce que luy seroit imputé. 

3° — Apres que aulcung homicide serat commis es fins et finage dudit 



— 122 — 

Délie comme dessus en quelque temps que ce soit, la causn estant venue à 
notice et en plainte, Les cloches doibvent estre incontinant sonnez puis doibt 
estre cité le délinquant, ainsin que de coustume, et doibt le prevost faire 
juger le .cas, selon la sentence des bourgeois. 

4° — Quiconque baillerai ayde etfaueur à un délinquant qui aurat perpé­
tré un homicide pour esvader, fuir ou soy absenter, sy en tant qu'il soit con­
vaincu du cas par combat, jcelluy doibt estre punis Et chastié de l'exécution 
que le dit délinquant auroit mérité. ' 

5° — Un bourgoois qui serat cité ou adiourné à l'instance d'unaultre pour 
donner son Tesmoingnage, jcelluy serat tenu comparoir devant Justice, Et 
baUler son Tesmoingnage ou prester le serment ne rien scavoir de la Matière, 
Et s'il mect refus, serat tenu à desdommager celluy qui entendoit faire sa 
preuve de tous frais et dommages que à cette cause luy pourroyent survenir. 

6° — Quiconque desdits bourgeois dirat des parolles injurieuses à un 
aultre serat tenu payer à celluy qui sera iniurié dix solz, au juge dix solz et 
a la ville dix. 

7° — Sy aulcung discord ou discension s'esmeuvent entrelesdits bourgeois 
e prevost de la ville ouïe juge ne doibvent contraindre ou persuadir per­

sonne en faire plaintifs ou doleance ny aussy la doibvent faire le dit sieur 
prevost ny le juge. Mais sy le plaintif se fait premier audit sieur prevost ou 
au juge, il peuvent bien avérer que le plaintif leur a este faict le premier. 

8° — Nul payzant doibt bailler Tesmoingnage à l'enconire d'un bour­
geois, sinon l'un desdits bourgeois contre l'aultre. 

9' — Toutes causes et querelles se peuvent prouver par deulx bourgeois, 
de bonne famé et renommez, sy entant qu'ils l'ayent veuz, ouyz et entendu 
l'affaire dont ils doibvent bailler leur Tesmoignage. 

lO» — Sy en baillant aulcune sentence, lesdits bourgeois estoyent de 
diverses oppinions, ils peuvent consulter la matière aux aultres villes circon-
voisines, jouy.=sant de semblables droicts et coustumes, on se penlt détermi­
ner la cause selon les droicts et coustumes de CouUonge, si ainsy plaist, es 
dits bourgeois. El celuy qui serat condamné serat tenu à respondre à l'autre 
partie de tous frais et despend fait à la poursuitte. 

11° — Ung chacung bourgeois dudit Délie, peult vendre, donner, alliener, 
et distribuer de ses biens durant la vie de sa femme, Mais apresle trespas 
d'Jcelle, Moyennant qu'elle laisse aulcung enfans, ne le pourroit faire, 
mesme ce qu'est de propre héritage et franc alleud, sy ce n'est par le voul-
loir et consentement desdits enfans, sy en tant qu'il ayent laage compectant; 
Moing aurat il la licence ou faculté de ce faire s'il se remarie avec une aultre. 
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12" — Sy aulcung bourgeois alloit furieusement en la maison et habita­
tion d'un aultre, le Voullant oultrager, Et luy adviend aulcung inconvéniant 
en jcelle, neserat tenu respondre en justice de ce qui lui serat inféré. 

13o Nulz bourgeois ne serat tenu faire un combat avec un Estranger, Sy 
ce n'est par son vouiloir et plaisir. 

1 40 — Quieonq.ue des dits bourgeois poursuyvroit un aultre que par devant 
son juge et jurisdiction ordinaire, serat tenu à desdommager le deffendour de 
son jnterest et avec ce payer à nostre dict juge une esmende, et sy le dit pour-
suyvant procuroit par effect la prinse ou caption de son corps, jcelluy auroit 
incourrut nostre indignation. 

15* — Le casadvenant que un bourgeois futblesséou uhasséen fuite parun 
paysant, estant notiflé l'affaire ànostre juge serat jcelluy juge tenu mander et 
ordonner audit paysant faire composition avec ledit bourgeois, Et en cas que 
le dit paysan y mette refus, et depuis soit trouvé ou appréhendé en la dite 
ville, ce queliiy serat inférré par le dit bourgeois, jcelluy bourgeois n'en serat 
tenu à nulle Esmende. 

16° — Item, avons promis et promettons à nos dits bourgeois non establir 
aulcung prévost s'il n'est bourgeois et résidant en la dite villb. 

17° — Item, pourront jceulx nos dits bourgeois recepvoir en nostre dite 
ville toute manière de gens, qui voudront faire résidance en jcelle, Et sy 
aulcung d'iceulx estoient de main morte et serve condition, et ne sontrequesté 
par le Seigneurdans un an prochain, doibventdemeurer franc etco-bourgeois; 
Mais sy le Seigneur requeste son dict homme avant le dit terme, et qu'il le 
puisse vérifier par deux hommes de bien prochain lignagier de celluy son 
homme. En jcelluy cas ne doit estre détenu, ains le laisser au plaisir du dit 
Seigneur. 

18° — Quiconque des dits bourgeois aurat aulcung biens riër luy, et en sa 
puissance l'espace d'un an, et un jour n'en doibt estre poursuyvit quand à ce 
par nully, si entant que celluy qui luy vouldrait quereller les dits biens estoit 
au pays. 

19° — Item oultroyons à nos dits bourgeois de grâce specialle estre 
exempts de toutes justices, fors que la justice et jurisdiction dudit Délie, 
pardevant nostre juge d'jUec, sy ce n'est pour cause de mariage , usure, 
impignpration ou gagement. 

20° — Quiconque des dits bourgeois ferat tomber un aultre, ou qu'il le 
poursuyve furieusement à main armée, ou si aulcung d'iceulx met la main à 
un aultre pour le prendre, ou procure par effect son «mprisonnement ou 
rigoureusement le cherche en sa maison, aurat incourru nostre indignation et 
ferat contre nostre volonté. 



— lu — 
21° — Si aulcung de nos dits bourgeois frappe ou tire par les cheveulx 

un paysant en nostre dite ville de Délie, serat tenu à l'Ësmende de trois solz 
baslois. 

Il" — Sy aulcung habitans en nostre ville, faict aulcung bruict, allarme, 
ou esmotion en jcelle à main armé, et en fureur, que par ce, soit contrainct 
soy retirer, ainsins comme vers ses amis, aurat incourru nostre indignation. 

23° — Quiconque des dits raanans invahit, ou poursuit a main armé un 
aultre, etil le frappe, aurat incourru nostre indignation, Et s'il ne le fiappe, 
aurat commis et perpétré une Esmende. 

24° — Si aulcung paysant, ou Estranger poursuit un de nos diis bour­
geois pouraulcune debte par justice, Et jcelluy bourgeois confesse la debte, 
jcelluy paysant et demandenr doibt diiTerer son action par nostre dit juge 
quatorze jours après lesquelles expirez le debteur payerai à nostre dit juge 
trois sols d'Esmeude, et syneantmoing serat tenu jcelluy nostre dit bourgeois 
respondre audit demandeur, par condition toutesfois qu'il ne luy soit jrrogué 
aulcung dommage par ledit demandeur. Et en cas nostre dit bourgeois ne 
confesse la debt, seront tenuz les sergens et messagiers de nostre dit juge le 
présenter a la seconde journée à la quelle il serat tenu satisfaire à l'adjugé. 

25° — Si aulcung des dits bourgeois oblige ou hypotèque aulcung biens 
appartenant à un aultre. Et celluy a qui les dits biens appartiennent est pré­
sent, ne contrevient à ce, n'aurat plus la licence ou facufte jmpugner ou con­
trarier à jcelle, ainsin doibt demeurer ladite gagière en estre et sortir son 
effect. 

26° — Si aulcungs biens voulez appartenant à un de nos dits bourgeois 
sont treuvez es mains d'un aultre, ne serat loysible à jcelluy bourgeois les 
repeter ou prendre sinon par di-oict, Et par devant nostre justice, avec ce 
prester le serment devant jcelle, jceulx biens luy appartenir, et sy l'aultre 
pose en droict disant estre inculpable, et qu'il aye achepté les dits biens au 
plain marchez n'ayant cognoissancede celluy duquel les auroit achepté doibt 
estre creuz et absoult par son serment; Et s'il demande son garand le juge 
serat tenu luy concéder quatorze jours pour chercher son garand pour le 
garantir à cause que dessus, s'il ne trouve son dit garand duquel il auroit 
achepté lesdits biens, jcelluy terme pendant, aurat commis et perpétré l'Ës­
mende comme de chose voulé. 

27° — Quiconque met la main à un homme en nostre dite ville de Délie 
pour le prendre prisonnier, sy ce n'est par justice, ou que l'on trouve le 
Larcin ou faulse monnoye rier luy, jcelluy serat tenu à l'Ësmende de trois 
libvres. 
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28" — Si aulcung bourgeois du dit Délie, appartenciit à un Seigneur à 
cause de main morte, vat de vie au trépaz en nostre dite ville, sa femme ou 
ses enfa,ns ne seront en rien tenus audit Seigneur, sy ce n'est de leur plaisir. 

29» —Quiconque des dits bourgeois auratjncourru nostre Jndignation pour 
aulcung delictz par luy commis ou perpétré à rencontre de nous, comme dit. 
est, jcelluy doibt avoir seurté en la ville et dehors six semaines et trois jours 
tant à sa personne, que ses biens pendant lequel terme il peult disposer de 

, ses biens à sa voullonté, fors que de sa maison, et d'aultres ses biens qu'il 
pourroit avoir dedans le finage dudit Délie, par la caption desquelles jl doit 
estre contrainct, et compellis à satisfaction de l'Esmende, sy en tant qu'en 
ce dit Terme, il n'obtienne sa grâce ; Et en cas que nostre juge luy fut trop 
rigoureux quant à jcelle, jl peult rachepter ses dits biens en payant dix libvres 
basloises, applicables à nostre profût, ou à nostre juge, quoy faict, jcelluy 
bourgeois serat en notre grâce. Et le cas advenant que notre dit juge ne fut 
au pays, pour quanta ce faire composition, et convenir avec luy en jcelluy 
cas, luy pourront, les conseilliers de nostre dite ville bailler, oultroyer et 
prorogueraultres six semaines et trois jours, en tel droict, manière et condition 
que dessus, pour ce terme pendant acquérir sa grâce, pendant lequel Terme, 
il peult semblablement demeurer en la dite ville s'il luy plait après avoir 
impétré sa grâce, ou sinon qu'il en puisse sortir avec ses biens, et aller ou 
que bon luy semblerat. 

30° — Si aulcung des dits bourgeois jniure ou faict quelque moleste à 
un aultre hors de la Ville, en faisant quelque Voyage, tant en faict de 
guerre que aultrement, serat tenu à l'Esmende comme sy le cas fut commis 
et perpétré en ladite Ville. 

31" — Quand l'on faict aulcung Edict ou commandement aux dits bour­
geois partir en communauUey de ladite Ville tant en faict de guerre, qu'aul-
trement, et aulcung d'Iceulx demeure non vuillant obéir audit commandement, 
aura Incourru nostre indignation sy ce n'est qu'il soit retardé par grosse 
nécessité ou que soit par la licence d'un prevost et conseil. 

32° — Toutes mesures que l'on use tant pour vendre que achepter, sem­
blablement tous poidz de quoi long pèse or, argent, ou aultres choses 
doibvent estre visité par deulx hommes de bien du Conseil que le prévost et 
Conseil esliroot, qu'elles soyent justes et raisonnables, et s'il treuvoit en 
Iceulx aulcung mesure, Icelluy ou ceulx seront tenus à l'Esmende comme 
de choses faulses. 

33» — Quiconque accuse un bourgeois de pariurement, et ne le peult 
prouver par sept hommes bourgeois dudit lieu, aurat semblablement I n -
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courru nostre indignation etfaict contre nostre voulloir ; Mais sy le dict bour­
geois est convaincu du cas, jamais ne serat rappelle pour bailler tesmoin-
gnage àl'Encontre de personne, et avec ce serat tenu à l'Esmende de uostre 
indignation, et ce nonobstant doibt pourter quitte et Indampne celluy qui 
l'aurat interressé par son faulx serment, de tous interrestz et dommages. 

34° — Si aulcung bourgeois faict aulcune offense hors des limites de la 
dite Ville à l'encontre de l'un ou de l'aultre, sans le ceu d'un prevost et 
conseil et ledit bourgeois ne revient en ladite ville après l'offense faicte dans 
trois jours suyvant, lesdits bourgeois n'en seront tenus payer à aulcung nulle 
Esmende. 

35° — Nulz filz de bourgeois ne peult bailler tesmoingnage en aulcune 
cause qu'il n'aye passé l'eage de doulze ans. 

36° — Un entant de bourgeois, a qui son père ou sa mère seroit décédé 
ne peult rien donner au supervivant des biens qui lui compétent à succéder, 
sy ce n'est qu'il n'aye passé l'eage de quinze ans. 

37° — Item oultroyons à nos dits bourgeois de grâce spéciale, de tenir, 
recepvoir et posséder en ladite ville de Délie toute manière de'fiefz. 

38° — Item en la ville de Délie, doibvent le mary succéder à la femme et 
la femme au maris et sy en tant que le dit maris aye plusieurs femmes et 
d'une chascune des enfans ,Iceulx succéderont un chacung à sa mère. 

39<' — Un filz de bourgeois dudit Délie estant soubz l'auctorité de son 
père et de sa mère ne peult ou doibt rien vendre, distribuer ou donner de 
leurs biens en quelque manière que se soit et sy aultrement le faisoit l'on 
seroit tenu de rendre à son dit père ou à sa mère et sy aulcung lui prestoit 
quelque chose le père ou la mère ne seront tenuz en faire aulcune restitution. 

40* — Si une journé est coroprinse et intimé à une partie pour faire et 
produires certaines enquestes par devant Justice et Icelle partie n'est fournie 
de ses dites preuves et enquestes à ladite journé, il en doibt avoir le dommage. 

41° — Les nobles résidans en ladite ville, qui nous servent eomm' il 
appartient à gens de ni)blesse, ne seront contribuables avec les aultres bour­
geois, ains seront exemptz de toutes tailles et Impos. 

42° — Si un combat se faisoit en la ville de Délie, entre deulx personnages, 
un chacunq d'Iceulx doibt avoir un haubert et un espé, et toutes les armes 
d'Icelluyqui serat convaincu, seront confisquez à nostre Juge ou pour chacune 
pieced'Icelles trois libwres basloises. 

43° — L'on ne doibt mettre aulcung empeschement à un bourgeois à 
son corps ny à ses biens, qui vouldroit sortir de la ville à cause de pauvreté, 
ou parce qu'il espère mieulx faire son proufflt ailleurs moyenant qu'il paye 
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son esgalité de ce que les bourgeois seroyent tunuz, obligez et affectez en 
communaulté, 

44° — Nous prohibons et deffendons qu'il ne soit loysible à. personne, 
contraindre un bourgeois qui n'est résidant en ladite ville, faire sa résidance 
en Icelle ès-termes accousloumés, sy ce n'est par la licence du prevost et 
Conseil, ou des aieurs auxquelles ceulx qui ne seroyent bourgeois. Ils se­
royent tenuz servir. 

45° — Toutes lettres et conventions qui se feront entre lesdits bourgeois 
leur enfanset cohéritiers par devant un prevost et Conseil et soubz leur seaux 
doibvent estre vaillables et sortir leur dehue efifect. 

46° — Et, à la reste, ilz noz dits bourgeois auront la licence et faculté 
faire tous statuz et ordonnances en ladite ville, y mettre convent tel qu'il 
leur semblerat estre bon et prouffitable tant pour le prouffit de la ville que 
eulx-mesraes 

47» — A raison de quoy, nous prions et requérons à Vostre sacré Majesté 
Impérialle recepvoir nos dits bourgeois du dit Délie tant eu général que en 
particulier en vostre save garde Impérialle protection, afûn qu'ilz puissent 
paysiblement, etenseurtey passer, hanter, faire leur négoces et marchandises, 
par tous pays tant et sy avant que les limites, et districts du Sainct Empire 
et de nos dits pays se compourtent sans payer ou estre exactionnez, d'au-
Icunes ventes, péages, ou tributz ; car de ce ilz sont desia en jouyssances de 
toute ancienneté. 

48° — Semblablementrequérons à Vous, très invincible et redoublez prince 
et seigneur, qu'il plaise à Icelle Vostre Majesté, de Vostre Clémence Infinie, 
Impériale prééminence, et de grâce spéciale ordonner et bailler puissance 
tant à nous qu'à noz successeurs que le plus viel d'iceulx, tant en Vostre nom 
que de Vostre puissance Impériale puisse et doibgt corriger, adjouster, ou 
diminuer, aux susdites franchises et libertéz, toutes et quantes fois qu'il luy 
semblerat estre bon, et prouffîtable tant selon l'exigence du cas que pour le 
bien publicque et que de raison serat. 

49° — Supplions de rechef àlcelleVostreSacréMaiesté Impériale, qui este 
la source et fontaine, d'oiitousbiens procèdent, en priant,Icelle Vostre Maiesté 
Impériale corroborer, ratiffler, approuver et comfirmer à nos dits bourgeois 
et, à leurs successeurs, tant en généraux que en particuliers, les franchises, 
et libertéz, privilèges et artii-les susdits en sorte et manière que dessus, est 
divisé et escrilt en vertu de Vos lettres Impérialles auxquelles requérons le 
seau de Vostre dite Maiesté attacher en fillet de soye estre pendu et annexé 
pour une perpétuelle recordation et mémoire des choses prédites, avoc lequel 



ADDITIONS ET CORRECTIONS 

Page 8, ligne 17, lisez monnaie au lieu de vianière. 

Page 10, ligne 5, lisez France au lieu de Franc. 

Page 14, Le 8 mars 1262 un certain Beckeîer combattait à la bataille 

d'Hausbergen parmi les chevaliers de l'évêque de Strasbourg Walther de 

Geroldseck et y fut tué par le chevalier Marc d'Eckwersheim qui était du 

parti des Strasbourgeois. 

Le rôle des vassaux de l'église de Strasbourg vers 13,3(J cite encore : Jeclie-

lin Baseler und Dielheric sins Bruder Wernhers seligen sun. 

Page 31, ligne 9; \\se7, prismatique pour prismastique. 

Page 35, avant dernière ligne, lisez dilalation pour dilalion. 

Page 36, ligne 9, lisez calorique po^ir caloripue. 

Page 90, ligne H, lisez Sancle Susanne pour Sanclx Susannx. 

Même page. Note 3, lisez ad plures migravit au lieu de ad patres migravit. 

Page 108, ligne 14, lisez dorée dans certaines parties. 
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